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A VER TISSEl\IENT . 
• 

EN !'j 14, Voltaire encore inconnu, composa une 
ode qui disputa ;vainement le prix de l' Ac,adémie 
française. On couronna une pi~ce riclicule d'~n abbé 
Dujarry, parfaitement ign~rée aujourd'hui ainsi que 
son auteur. 

Le Diséours sur l'inégalité, cÎtef-d'œuvre d'élo
quence de J.-J. Rousseau, ne fut point couronné en 
1']55; une pièce détestable de l'abbé Talbert, oh
tint les suffrages. 

\ 
L'ann~e 1797, le prix de sculpture fut adjugé au 

concnrr~nt qui le méritait le moins. Ce concurrent 
était l'élève, le protégé de Pigal, et Pigal avait dit : 
cc si. on ne couronne pas mon protégé, je quitterai l'A
cadémie.>' Le protégé fut couronné; mais en sortant 

· avec sa couronne , il fut sifflé, honni , bafoué_ par les 
spectateurs indignés. 

L'histoire littéraire des académies fourmille de 
traits semblables; ils prouvent qu'on a souvent déshé
rité le mérite en cidant à l'esprit de parti. 

Le public serait exposé à tomber dans d'étranges 
méprises s'il adoptait de confiante les ·opinions et 1es 
jugemens des corporations savantes : heureusement 

* 
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pour les arts et la ]ittét~ature , il aime à voir par ses 
yeux. S'il se trompe quelquefois , ce n'est point vo
lon~aire.ment, cela est .plus rare ; d'ailleurs, à bon ou 
mal escient, lui seul et le temps sont les grands juges, 
les juges infaillibles. 

Ce .n'est pas toutefois par le sentiment d'un vain 
amour propre que nous livrons cet ouvrage à l'im
pression; nous sommes sensibles ·à la gloire, mais 
nous n'avons aucune .prétention indiscrète •. Nous ne 
devons pas supposer que la partialité fondée sur les 
opinions politiques des concurrens ait décidé les suf
frages, à Dieu ne plaise! L'anonyme qui servait 
d'égide à leurs noms aura été respecté·, gardons
nous d'en douter! Quant à ceux .qui voudraient faire 
entendre que r Académie aurait cédé à l'intrigue ou 

à des influences étrangères , ce . ne peut être que 
des malveillans, et nous ne partag~ons m;llemeilt 
leur opini_on. Nous n'avons pas lu le mémoire · 
couronné, il est possible qu'il soit le meilleur; c'est 
seulement dans l'intérêt de ]a science, de 11h~s

toire et de la vérité que nous publions cet écrit. On 
doit désirer que chacun des écrivains qui a pris part 
·au concours en fasse autant. Du choc. des opinions et 1 

de la puhlicité jaillit la Iumiè.re. Ce que Malherbe a 
dit de la mort, on le doit dire de ]a critique: tout, 
l'Académie elle-même 

1 
est soumis à sa loi: 

Et Ia garde qui .veille aux hanieres du Louvre 
N'eu c1éfenc1 pas les t·ois, 
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L'Académie des inscriptions et ]Jelles-lettres de l'Ins
titut royal de France, avait proposé il y a~deux ans , 
là question suivante : 

«Examiner quel fut .l'état .des Juifs en France, en 
''Espagne et en Italie, depuis le commencement du ci n
''qui ème siècle de l'ère vulgairf', jusqu'i~ la fin du seizième, 
)) sous les divtn·s rapports du droit civil' du commerce et de 

» la littérature. '' 

·Le prix était une médaille d'or de 1,5oo fr. pour le 
meilleur mémoire. 

Les personnes in&truites trouY ère nt la question vague 
et incomplète. Elles se demandèrent pourquoi elle n'em
]Jrassait que l~ période du moyen âge; pourquoi elle 
omettait les Juifs d'Allemagne , de Pologne , d'Angle
terre , de Hollande:, qui forment à eux seuls une popu
lation de plusieurs millions d~hommes; et enfin dans 
quelles vues elle passait sous silence l'amélioration et 
l'émancipation d'une cl.asse nom.breuse de la société, 
encore répudiée et opprimée dans quelques états de 
l'Europe. 

Nous n'avons pas l'intention d'examiner les motifs ,de 
.ces Ôinissions importantes, mais il est bon de faire voir 
que les lacunes qui peuvent e:xister.à cet égard dans les 
mémoires envoyés au concours , ne sont pas le fait des 
auteurs, puisqu'ils ont dû se renfèrmer dans les termes 
de la question. Quand on commande un habit à son tail
leur, on lui dit hien intelligiblement si on le veut 
large ou étroit. 

Des six mémoires envoyés à l'Académie , celui. de 
:M. Capefigue, élève de l'École royale des Chartres~ a été 
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couronné. Cela démontre au moins une chose contestée 
jusqu'ici, c'est que cette jeunesse; qualifiée de race 
impie, dépravée, s'occupe d'études sérieuses et de 

. travaux studieux-. 
S'il était permis de p~essentir l'esprit du mémoire 

couronné, par l'épigraphe de l'auteur, on pourrait 
croire que la question n'y est pas traitée dans le sens 
d'une tolérance absolue , conséquence nécessaire de la 
morale évangélique et des progrès de la civilisation. 
En effet, l'épigraphe est ainsi conçue: 

"Cette malheureuse peuplade (Les Juifs) atteste par son 
»existence, la vérité, le triomphe et la perpétuité de la 

'' religieu, '' · 
(Passage d'une bulle du pape PAUL IV.) 

Or, il faut savoir que le papè Paul IV (Caraffa), fut 
. un des plus \'iolens persécuteurs des Juifs en Italie, 
vers le milieu du seizième siècle. C'est ce pontife, qui 
après les avoir emprisonnés dans ces espèces de .cloa
ques appelés Ghetto , fit hrûler leurs livres et leurs 
p!}rsonnes par l'inquisition. 

Le germe des idées libérales est dans l'Évangile,; 
mais l;Inquisition n'y est pas. La logique de l'épigra
phe consacre cette doctrine étrange et surannée des siè
cles bathares, que les Juifs sont ici-bas des hommes 
déshérités du ciel, existant au milieu des nations comme 
un témoignage vivant de la vengeance céleste, et 
qu'il faut les maintenir dans l'oppression pour attester. 
la vérité du christianisme. Si malheureusement M. Ca
"!lefigue avait fondé les hypothèses de son mémoire sur 
une pareille absurdité, il faut convenir que les fleurons 
de sa couronne en seraient hien teruis. Nm1s disons 
absurdité, ct le terme n'est pas trop fort; car, quelle 

.. 
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idée plus absurde que celle d'un Dieu vindicatif! N'en 
déplaise au pape Paul IV, le vrai Dieu est le Dieu qui 
pardonne. 

En attendant que M. Capefigue fasse imprimer son 
mémoire, bornons-nou~4tprendre acte de son épi-
graphe. ,,,, 
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Il ne faut point comparer cet écl'it à celui que nous 

puhliâ_mesea J816,inlitulé: Des Juifs au dix-neuvième 

ûècle. Si au fontlles }Jrioci~}' les opinions sont ici les 

mêmes, le sujet, la méthodê~la logique diffèrent essen

tiellement. 

En 1816, l'Israélite était persécuté dans le nord de 

l'Europ~. Plusieurs villes d'Allemagne faisaient (si nous 

osons nous exprimer ainsi) la chasse aux J nifs. Le temps 

pressait; il fallait se hâter de rappeler des vérités ou

]Jliées ou méconnues. Bien des erreurs nous sont échap

pées dans la chaleur d'une rapide improvisation. Quaml 

la victime est sous le couteau, il est plus pressant de 

toucher que de raisonner. 

Un savant, retranché derrière l'anonyme, écrivit 

alors un livre plus gros que le nôtre pour démontrer 

ce c1u'il appelait nos inexactitudes; inexactitudes l soit: 

que n'écrivait-il un livre meilleur, cela est si aisé l 

Malgré ses Împerfections, fe succès, l'à-propos de ce 

petit écrit, qui eut plusieurs éditions, ne fut pas inu

tile à la cause des J nifs; nous en sonimes fier comme 

on l'est d'une lionne action. Si nous rappelons ce fait, 

ce n'est pas pour en tirer vanité: défendre l'opprimé 

quel qu'il soit, suivre. l'impulsion de sa conscience en 

toute occasion, voler au secours lle celui qu'on assassine, 

tendre la main à celui qui se noie, sont des actions na-
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,~ turelles; il n'y a point de mérite à cela. Répétons ces 
" :) paroles d'un grand homme : 

. ; 

; 

':'< 
«J'ai fait un peu de bien, c'est mon meilleur ouvrage." 

En traitant la question proposée par l'Académie , · 

~otre position était tout-à-fait nouvelle : nous elevions 

déposer le rôle d'avocat, pour prendre celui d'historien. 

L'histoire doit la vérité aux amis et aux ennemis; les 

Juifs ont dtt trouver en nous un ami impartial, sévère, 

et non pas un flatteur, un panégyriste. 

Dans une question d'état,de législation, de mœur.s_, 

de littérature, il nous a paru qu'il fallait considérer cette 

nation et ses fastes philosophiquement, 'clans l'esprit du 

siècle, en s'attachant aux faits historiques : en un mot, 

traiter le sujet avec l'indépendance et la liberté qm 

doivent caractériser l'écrivain qui s'estime. 

Les Juifs ont des préjugés, des superstitions, des 

vices; mais il y a aussi parmi eux des hommes éclairés, 

instr~its, dignes de rendre l10mmage à la raison, au 

bon sens. Ceux-là nous entendront: quant aux autres, 

leur opinion n'est d'aucun poids, et nous faisons des 

vœux ai"ec tous les bous esprits pour leur régénération 

morale. Après tout : 

Erit amicus Plato, sec/ magù amica veritas . 
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:ÉTAT 

DES JUIFS 
EN FRANCE, EN ESPAGNE 

ET EN ITALIE.' 

··d'INTRODUCTION.(*) 

LE vulgaire ne jette qu'un regard de mépris 
sur une nation errante et malheureuse : le sage 
porte plus haut ses pensées; il voit en elle un 
monument des âges; un prodige supérieur à son 
intelligence. Le peùple juif a traversé six mille 
ans avec sa religion_ et ses archives; il est venu 
jusqu'à nous co~me une ombre échappée à la 
colère de Dieu, au néant des tombeaux. 

« La religion juive, dit Montesquieu, est un· 
vieux tronc qui a produit deux branches qui ont 
couvert toute la terre, je veux dire le maho
métisme et le christianisme : ou plutôt, c'est 

(*)Le chiffre arabe, entre parenthèse, renvoie aux notes, 
prenves, citations et éclaircissemens, à la fin de l'onvrage. 

1 
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une mère qui a engendré deux filles qui l'ont 
accablée de mille plaies. ,, 

Quel spectacle, en effet, que la dispersion des 
Juifs! Quel sujet de méditation ! Les Parsis, les 
Guèbres, les Banians, les Cophtes, subsistent 
isolés dans quelques coins de la terre comme des 
races maudites, sans alliance avec les autres 
peuples; ils vivent dans l'abjection sur les ruines 
des empires détruits; mais les Juifs, esclaves du 
genre humain, sont dispersés sur la surface en
tière du globe; leurs annales remontent aux pre
miers jours du monde, et leur existence est un 
miracle. , 

Illustres par une origine surnaturelle, distin
gués par un gouvernement théocratique, guidés 
dans leur marche et protégés dans leurs foyers 
par les décrets célestes; dépositaires des or(lcles, 
interprètes de la parole divine, progéniteurs d'un 
Messje qu'ils rejettent, d'une religion qu'ils 
méconnaissent, ils offrent au>tmonde le phéno
mène unique d'une nation inébranlable dans sa 
·croyance, survivant au renversement de ses au
tels , de son trône , et ne brisant les chalnes de 
ses captivités que pour être exposée au mépris 
de l'univers (1). 

Le caractère cle son histoire, préfiguré par les 
événemens, l'est aussi dans la personne des indi
vidus; on croit le voir annoncé positivement à 
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Rebecca dans la Genèse : cc Deux nations sont 
, dans ton velztre, et deux peuples sortiront de tes 
,, entmilles. ,, C'est la figure des Romains et des 
Juifs dans les personnes d'Ésaii. et de Jacob. Ésaü, 
plus d'une fois, est nommé Édom, Édom est nom
mé Ésaü dans la prophétie d'Abdias, où il dé
signe le peuple-roi. Ésaü voulut attenter aux 
jours de Jacob, voilà les ennemis des Juifs, les 
destructeurs du templ!'). Les Romains ont diE
paru, et la llation qu'ils méprisaient le plus est 
restée debout surles ruinesduColisée; ce qu'elle 
faisait il y a cinq mille ans, elle le fait encore : 

. elle a assisté dix-sept fois à la ruine de Sion , et 
rien ne peut en détourner ses regards. 

Le judaïsme, ébranlé sous les rois Séleucides , 
semble anéanti par les Romains, Vespasien dé
truit Jérusalem; les Juifs, loin de succomber à 
cette catastrophe , renaissent de leurs çendres 
comme le phénix, et nomment cette époque l'ère 
de la désolation. Devenus les jouets de 1~ fortune 
et le rebut de la terre , ils vont, la Bible à la 
main, mendier un asile de climats en climats . 

. Étrangers , persécutés, chassés partout, c'est 
en vain qu'on les prive des droits naturels, qu'on 

"les rejette de la famille sociale; il n'était pas 
possible, con:ime le dit un philosophe , que le 
monde subsistât sans Juifs. 

J-'em· caractère fut l'obstination, et cette obs-. ' 
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tination dégénéra souvent en férocit(. Sous Tra
jan, un tremblement de terre engloutit les plus 
belles villes de Syrie; les Juifs s'imaginent que 
c'est le signal de la colère de Dieu contre les 
Rorn.ains, ils se soulèvent en Afrique et en Chy
pre; une telle fureur les anime qu'ils dévore1,1t la 
chair sanglante de leurs ennemis égorgés. 

L'empereur Adrien les traite cruellement , 
mais il ne peut les dompter. La charrue passe 
dans Jérusalem; les J nifs sont vaincus, et jamais 
soumis. Le vainqueur tremblant après sa victoire, 
est forcé de \es disperser, de les vendre au 
marché dL~ Térébinthe comme l'animal immonde 
qu'ils ont en horreur. Tout couverts de haillons, 
les maîtres légitimes de la Judée jettent un re
gard furtif sur les débris dn temple, ils s'expo
sent à tous les dangers pour répandre une larme 
àans la Cité sainte. 

Conquis et sujets de l'empire romain, ils ob
tiennent bientôt des priviléges considérables; 
sont admis aux emplois civils et militaires, se 
régissent d'après leurs propres lois, et ne dépen
dent des tribunaux romains que pour les crimes 
capitaux. Dans les affaires civiles, on les voit sou
mis .au pouvoir presque illimi,té de leurs juges et 
anciens ( Ethn archœ majores). Leurs patriarches, 
appelés par les lois romaines vù'i clarissùn{, zl
lustres) spectabzles; sont les arbitres suprêmes 
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de toutes les affaires religieuses (2). Pendant plus 
de quatre siècle's ' ils conservent la jouissance 
des droits de cité; plusieurs sont élevés au faîte 
des dignités et jusqu'à la préfecture honoraire ( 5). 
Dans la suite, ils déméritent de cette existence 
honorable; ils se corrompent et sont opprimés. 
Privés de leurs lois, ùe leurs patriarches, sou
mis aux magistrats romains, exclus des emplois, 
surchargés de fardeaux, relégués dans la classe 
des êtres les plus .vils (4), on les tyrannise, on les 
t'raite partout comme des hommes odieux au 
genre humain. 

Sous les derniers empereurs, le sort des J nifs 
varie selon le génie et le caractère des princes : 
tantôt on les chasse, et tantôt on leur donne le 
droit de cité; Constantin fait des lois qui restrei
gnent leur liberté; Justinien les opprime; Hé
raclius les persécute en Orient; les Visigoths, les 
Francs, les Bourguignons les poursuivent en Oc
cident. Les Chrétiens devenant chaque jour plus 
nombreux, les conciles passent de la tolérance au 
prosélytisme; les uns les baptisent par violence, 
les autres les forcent à se nourrir de la chair 
de pourceau. Telle est Jeur condition au ber
ceau du christianisme. 

Les Juifs exaspérés , montrent un esprit de 
sédition , d'ignorance, de barbarie qui aug
mente la haine des peuples. Les successeurs de 
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• Constantin les traitent plus sévèrement que lui, 
et avec raison. Ils s'étaient livrés à d'horribles 
excès dans l'Orient , ils y avaient profané les 
églises; on les punit en sacrilége_s. Ceci est une 
conséquence nécessaire de l'état des choses ~ les 
premiers chrétiens ins_ultant au culte dominant, 
brù!ant les temples du paganisme, furent répri
més aussi sévèrement que les Juifs; on ne vit 
d'abord dans les uns et les autres que des sectai
res rebelles troublant l'ordre public. 

Dans la subversion qu'éprouve le monde, les 
Juifs deviennent odieux à tous. Repoussés des 
Chrétiens qu'ils regardent comme des J nifs apos
tats, exécrés des païens, ils attendent, dans l'ab
jection, le renvers~ment des quatre grandes mo- , 
narchies. et la révolution universelle qui les fera 
dominer sur les nations. Les troubles de l'em
pire favorisant leur révolte, obligent Théodose 
à les comprimer : îls ne veut pas confondre l'in
nocent avec le· coupable ; ·mais le bas peuple, 
ignorant, barbare, met un grand nombre de 
Juifs à mort et brûle leurs maisons. Saint Cy
rille en compte alors plus de cent mille dans la 
Seule ville d'Alexandrie , témoin d'un grand 
Inassacre. 

En Occident , les derniers empereurs, plus oc
cupés des Barbares que des J nifs, n'ont pas même. 
le pouvoir de les défendre contre les outrages de 
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la populace; c'est ainsi qu'ils achèvent le qua
trième siècle. Ils voient finir les dominateurs de 
l'univers et ne finissent point. 

Nous ne parlons pas des époques où le véritable 
état des Israélites se dérobe aux regards;- l'obs
curité augmente au milieu de la décadence de 
l'empire; l'érudition même ne sert qu'à la ren
dre plus impénétrable. On distingue la vérité 
com~1e on juge, parmi les ténèbres, celles qui 
sont les moins épaisses, et _parmi les ab]mes ceux 
qui sont les moins profonds. Nous ne rapportons 
brièvement un petit nombre de faits antécédens 
que comme introduction nécessaire à notre sujet, 





PRENIIÈRE PARTIE. 

ÉTAT CIVIL. 

INTERROGER l'histoire et les monumens, indi
quer ce qui est vraisemblable, peser les faits·, 
analyser les opinions les plus sages, écarter l'es
prit de système, montrer les conséquences des 
erreurs, des fautes et de l'ignorance ; examiner. 
dans toutes les phases l'état d'un peuple regardé 
long-temps comme le rebut des autres , telle est 
la carrière qui s'ouvre devant nous, et dans la
quelle il n'y aurait rien de neuf à dire , si de 
fâcheuses préventions n'eussent égaré les écri
vains dans la recherche de la vérité , s'ils n'eus
sent tiré des principes de leurs préjugés, au lieu 
de les déduire de la nature des choses. 

La domination romaine avait cessé dans l'Oc
cident; un. déluge de pèuples barbares inondait 
l'Europe' le christianisme s'étendait rapide
ment; Mahomet fondait au milieu de l'Arabie 
une religion voluptueuse qui devait subju.guer la 
moitié de l'hémisphère. De toutes parts les tem
ples du paganisme tombaient dans le mépris; 
l'Italie dégradée voyait Aquilée disparaître sous 
le fer d'Attila; le monde était dans la confi.tsion. 

Les Francs, les Bourguignons envahissaient 
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la Gaule ; les Lombards fondaient leur domina
tiqn au delà des Alpes ; l'Espagne était passée 
sous le joug des Goths. Le nom romain n'existait 
plus que dans la Grèce et l'Asie-Mineure; des 
jdiomes grossiers succédaient à la langue latine ; 
les monumens tombaient en ruines depuis le 
Taurus jusqu'au pied du Capitole; les peuples, 
replongés dans l'ignorance, croupissaient dans les 
superstitions les plus lâches et les plus insensées. 

'" Au sein de cette anarchie , les J nifs s'adonnent 
au négoce, à la medecine, à.l'astrologie (1). 
Il règne dans les mœurs, pendant tout le cin
quième siècle, un mélange de dureté intolérante, 
d'inconséquence, de vertige, de férocité qui rend 
toujours leur sort plus incertain, plus malheureux. 
Cependant leurs habitudes avec les Chrétiens 
sont telles que des mariages se font entre eux (2) : 
les évêques les protégent ou.les bannissent, selon 
la résistance plus ou moins opiniâtre qu'ils mon
trent à se convertir. Les conquérans de la Gaule, 
embrassant la religion des vaincus , deviennent 
pour les Juifs des oppresseurs cruels. L'usure à 
laquelle se livrent les Juifs, l'horreqr qu'ils té
moignent pour l'arianisme et les images, les ri
chesses qu'ils accumulent, excitent la haine , 
la cupidité des peuptes sauvages :voilà leur exis
tence depuis le temps d'Honorius jusqu'à la con~ 

quête de Clovis. 
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L'époque de l'établissement de cette nation 
en France est incertaine; on voit seulement qu'iL 
en est question an concile de V an nes, à la fin elu 
cinquième siècle·, et à celui d' Épone ou Ponas, 
tenu onze ans après. La loi Gombette ou de 
Gondebaud, publiée au commencement du sixiè
me siècle chez les Bourguignons, en fait une 
mention plus exprt;)sse (3). D'après· cette loi , 
un Juif qui aura frappé un prêtre, sera condij,mné 
à mort et à la confiscation de ses biens; et s'il 
s'agit simplement d'un laïque, il aura le poing 
coupé et paiera 75 sols d'amende (4)· Depuis 
lors jusqu'aû règne de Childebert, la législa
tion ne fait presque plus mention des Juifs, 
cependant la loi de Gondebaud était encore sui
vie au temps de Louis-le-Débonnaire. 

Une ordonnance de Childebert leur défi:mcl 
de paraître dans les rues depuis le J eucli Saint 
jusqu'au dimanche de Pâques (5). Chilpéric en
treprend de les convertir par la violence dans 
son royaume de Soissons. Un concile assemblé 
dans Paris , par Clotaire, }.es exclut des offices 
publics (6). Il ne faut pas croire néanmoins que 
ces réglemens fussent toujours dictés par un ca
price absolu et tyrannique ; la défense de cir
culer dans les rues était une mesure de police , 
dans l'intérêt de leur propre conservation. Les 
clécrétales font foi qu'en haine du christianisme, 
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ils affectaient de paraître en public et d'expri
mer leur joie d'une manière indécente le jour 
du Vendredi Saint, ce qui les exposait à la fu
reur elu peuple. Quant à l'exclusion des offices 
publics, il est évident qu'il s'agit plus particu-
lièrement desfonc tions de pUblicains, de gabet-
1eurs _, de maltotiers J· dans lesquelles ils se ren
daient odieux en ce temps-là. Le douanier juif 
était chargé de la perception de l'impôt sur les 
terres, à peu près de la même manière que les 
Cophtes perçoivent le mùùn Égypte. 

Des princes et des nations féroces, n'ayant au
cune idée de tolérance, n'en pesaient pas moins 
de toute leur iniquité sur les Juifs. Le savant Bas
nage assure qu'il y en avait alors fort peu e:a 
France; il est certain au contraire qu'il en exis
tait un grand nombre avant Césaire, évêque d'Ar
les, non-seulement à Paris, mais à Rouen, Man
tes, Pontoise, Soissons, Châlons, Nîmes, N ar
bonne , Montpellier:, l'erreur de Basnage vient 
de ce qu'il ne s'en est point rapporté aux manu
mens qui le prouvent, et que, d'un autre côté, 
on les confondait très-souvent avec les Chré
tiens (7). Il y avait donc des Israélites établis dans 
le royaume des Bourguignons long·temps avant 
le siége d'Arles; il y en avait en Bretagne, en 
Touraine, en Champagne, et partout ils étaien.t 
opprimés par les vainqüeurs de Rome. 
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Après l'envahissement ~les Gaules, les Goths 

ou Visigoths occupèrent la._~arbonnaise, tout le 
midi de la France et l'Espagne; les Bourgui
gnons se.fixèrer;tt à l'orient; les Francs s'emparè
rent du reste. A l'égard des lois civiles, on peut 
juger de l'état Jes Juifs par les mœurs des sujets 
et des princes. LalojGothe, la loi de Gondebaud, 

· la loi Salique, essentiellement différentes dans 
leur esprit, s'accordent à retenir ce peuple dans 
l'asservissement. Les rois sicambres de la pre
mière race, dans ces âges affreux, ne connaissent 
d'autre jurisprudence que la compositipn, d'au
tre pénalité que la mutilation des me)llbres; on 
évalue à prix d'argent la vie des horpmes: or, 
il est clair qu'un Juif était réputé uioins qu'un 
homme puisqu'il n'était pas permjS d'informer 
contre celui qui l'.avait tué; qu~' dis-je? il était 
réputé moins qu'une bête, patce. qu'une bête 
qui avait tué un homme était admise à la compo
sition, d'après la loi des ripuaires, et lui ne l'était 

pas (8). •. . 
Les canons des anê1ens conciles , notam-

ment celui d'Agde, défendent aux Chrétiens 
de manger avec les Juifs, motivant cette défense 
sur ce qu'ils n'usent point de viaades prépa
rées par un chrétien. Ce n'est pas là seulement 
une coutume intol~rante du judaïsme, c'est 
une loi expresse; il paraît q_ue les Juifs l'avaient 
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f'mprunlée des Égyptiens; la Genèse dit: << On 
servit à part Joseph,,'Pt les hgyptiens qui man
geaient avec lw~ ct les frères de Joseph aussi à 
part , car il est dijendu aux 1:-gyptiens de man
ger avec les Hébreux; .... CES REPAS SERAIENT 

REGARDÉS Cûllil\1E PROFANES, etc. ,, Le plus ha
bile dé.fenseur des Juifs, l'éc_.rivain qui a le plus 
approfondi ces matières, l'abbé Guénée · lui
même, convient que l'intolérance à l'égard des 
cultes étrangers est de droit di'vùt dans le Ju
daïsme (9 ). Une autorité si imposante nous dis
l)ense d'en citer d'autres, mais nous insistons 
sur ce point parce que dans la suite nous verrons 
souvent leslois des Juifs en opposition avec celles 
des antres peuples, provoquer la peine du talion, 
et les tenir dans une ,attitude hostile au milieu 
du genre hu~ain. Si l'on ne doit pas s'étonner 
de cela , il est du moins très-singulier de voir 
ce peuple accablé au nom des préjugés popu-

. laires qu'il avait lui- même accrédités. Dans 

le moyen âge, il n'y!!l guère d'imputations 
outrageantes dont les circoncis ne deviennent 
l'objet : comme ils possèdent seuls un peu de 
mathématiques, on les prend pour des magi
ciens; ils accréditent cette opinion, et au délit le 
plus vague on joint les preuves les plus incer
taines; on outrage la raison et la justice au nom 
des lois. S'il se,.tronve des Juifs assez sots, assez 
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fripons pour se dire sorciers, il y a des juges assez 
1mbéciles pour les faire bdüer: plus l'astrologie 
et la clavicule de Salomon opè1·ent de pFodiges, 
plus la condition des enfans d'Israël est dure. Bien
tôt on les accuse d'infecter l'air : il n'arrive pas 
un accident, une calamité qui ne soit. regardé 
comme leur ouvrage. 

Les Juifs, négligeant les ablutions prescrites, 
étaient plus que jamais affligés de la lèpre, gale 
pestilentielle , incurable , héréditaire parmi eux, 
dès la sortie d'Égy'pte :.cette maladie , qu'on 
ne connaît plus, motiva les défenses si souvent 
renouvelées par les évêques aux Chrétiens, de 
communiquer avec ce peuple, surtout depuis le 
sixième siècle, époque à laquelle les Juifs de 
France en étaient particulièrement infectés ( 1 o). 
Les décisions des conciles ne laissent aucun doute 
à cet égard : elles nous font connaître que les 
évêques prenaient le soin de nourrir ceux qu'on 
renfermait dans les léproseries. L'ardeur du pr~
sélytisme accrut les calamités des Juifs. Il ré
gnmt une opinion qui indique bien l'état d'ab
jection dans lequel ils étaient tombés; on pré
tendait que leur caractère était d'être reconnus 
par l'odorat, et l'on croyait les purifier de cette 
prétendue puanteur par le baptême (11). An reste, 
ce phénomène pouvait avoir des causes natu~ 
relies; ii y a encore aujourd'hui en Guinée une 
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race de nègres qui exhalent une odeur insuppor
table. Plus on devint barbare, plus l'état des 
Juifs fut violent: dans la suite, le concile d'Or
léans défend les mariages entre Chrétiens et Juifs, 
sous peine .d'-excommunication. 

De part et d'autre on fut superstitieux, ab
sm·de. L'esprit des nations était entièrement op
posé aux Israélites. Oppresseurs et opprimés 
semblent possédés du· même délire : les Chré
tiens s'imaginent accomplir les prophéties en 
persécutant les Juifs; li!- prédiction: cc Jérusalem 
sera foulée par les Gentils,,, devient par Finter
prétation un précepte d'injustice. Les Juifs de 
leur côté ne regardent les Chrétiens que comme 
des rebelles qui ont changé la loi de Dieu , 
en reniant ceux qui la tenaient de sa propre main; 
ils citent ces paroles du Deutéronome: <<Israël) 
tu passeras le Jourdain pour te rendre mattre des 
grandes nations plus fortes que toi. " Chacun, 
dans l'égarement d'un zèle aveugle, s'imagine de 
siècle en siècle faire à Dieu une chose agréable, 
lors même qu'il viole les lois de l'équité. Le mal 
venait de l'idée fausse qu'il fallait venger la Di-

·.vinité. S'il n'en eût pas été ainsi, les Juifs au
raient expliqué leurs dogmes comme ils l'ont 
fait dans les siècles plus éclairés; marqué la li
mite que tracent leurs lois écrites. et orales; 
déclaré enfin leurs véritables sentimens à l'égard 
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des nations au milieu desquelles ils se trouvaient 
dispersés. Mais les Juifs n'étaient pas plus dis
posés à des explications que leurs persécuteurs ; 
on ne pouvait s'entendre. L'heureux accord des 
devoirs politiques, religieux, et sociaux, eût passé 
alors pour une chimère, un rêve de l'imagina
tion: l'heure n'était point marquée; la postérité 
d'Abraham devait encore éprouver de longues 
tribulations, et, accablée de mille plaies, traîner 
son antiquité vénérable à travers le mépris des 
générations ( 12 ). 

Les hommes s'accoutument à tout; à la ser
vitude même, pourvu que le maître ne soit pas 
plus dur que la servitude. Dagobert chasse les 
Juifs après les avoir dépouillés :ils étaient dans 
l'usage d'enlever les en fans, et de les vendre aux 
Arabes en qualité d'esclaves; un commerce si 
odieux suppose des mœurs abominables; on s'em
presse de saisir ce prétexte. C'est toujoùrs là 
le nœud qui explique ces proscr}ptions réitérées, 
ces animosités sanguinaires, reproduites à cha- _ 
que page de l'histoire; et, pour le trouver, il faut 
descendre dans un abîme d'injustice, d'erreur, 
de cruauté, d'ignominie. 

Wamba·, roi des Goths, veut imiter Dagobert 
dans la Gaule- Narbonnaise, vers la fin du 
septième siècle; mais le comte de Toulouse et le 
clergé s'y opposent. Une telle résistance était 

2 
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redoutable de la part des 'grands vassaux, et 
n'était pas rare. Il y avait dans chaque lieu une loi 
do min an te et des usages reçus ( Fredum) ; les 
Jûifs étaient la propriété de tons et d'un seul. 
L'intérêt J l'avarice, dans ces circonstances, leur 
servaient de palladium. Les taxes arbitraires que 
levaient sur enx les seigneurs étaiènt d'un pro
duit considérable au fisc , et, comme le remar
que Montesquieu, leur condition fnt celle des 
serfs main-mortables, auxquels févêque ou le 
prince succédait :il n'était pas plus-permis d'ô
ler un Juif à son seigneur que de lui prendre ses 
manaus ou ses chevaux. Les lois des F-rancs et 
des Bourguignons furent cependant moins sévères 
que celles des Goths. Les Juifs appartenaient 
assez souv-ent·au domaine de la couronne (servi 

fiscales) ; il 'faut faire attention que, dans cè 

temps, il y avait peu d'usages universellement 
·admis. · 

J usq n'à l'élévation de Charlemagne, les J nifs 
se débattent entre les évêques obstinés à les 
convertir, -la dispute contre les images., et l'exac
·tion de quelques leudes avides; mais sous le règne 
de cet empereur on les voit si puissans qu'ils 
·figurent dans les ambassades (t3). Léur crédit 
augmente à la cour de Louis-le-Débonnaire. Livré 
aux favoris, jouet de ses passions, ce prince choisit 
son médecin parmi eux :c'était le fameux Sé-
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déci as, prétendu mag1c1en. cc Il diverti'ssa~·t la 
cow·J dit la Chronique, en avtrlant un homme 
dont zl avazt coupé les pieds et les mains>·tl mangea 
Z{n jour une charrefte de foin avec le cocher et les 
chevaux, etfit cent tours de cette nature ( 14). " De 
tels monumens attestent la barbarie du temps. 

Le crédit des Juifs se soutint sous Charles-le-· 
Chauve; le fisc était si pauvre qu'on vendait 
la sûreté à tous ceux qui voulaient l'acheter. Les 
Juifs s'étaient maintenus à prix d'argent contre 
les évêques et les vassaux, lorsque ceux-ci n'é
taient pas assez puissans pour braver l'autorité 
impériale; mais bientôt l'empereur meurt em
poisonné; on soupçonne Sédécias, on parle dé tra
hison , ils deviennent suspects (r5). Charles
le- Gros est élu en 879; les Mahométans me
nacent l'Italie, les Normands ravagent la 
France, les Juifs sont accusés de les favoriser. 
Bordeaux, Bourges, Périgueux, Metz, tombent 
au pouvoir des forbans; tont conspire contre ce 
malheureux peuple. Les historiens disent que 
Toulouse fut ven dt~ par les Juifs aux Sarra
sins, sans donner aucune preuve. La véritable 
cause des désastres était la divisio~, l'inca
pacité des enffms de Charlemagne, qui au lieu 
d'opposer du fer et des soldats au vainqueur, 
croyaient l'arrêter avec de l'or. En réparation 
de crimes vrais ou faux, les Juifs sont molestés 
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on les chasse à coups de pierres dans les rues, 
depuis le dimanche des Rameaux jusqu'à la der
nière fête de Pâques (16). Pen ~près on leur 
impute le meurtre de Saint-Guillaume à Paris: 
une populace fanatique, excitée par ceux qui vou
laient recueillir leurs dépouilles, fait main-basse 
sur eux, brûlant indistinctement l'innocent et le 
-coupable. 

Sous les derniers rois carlovingiens , le vaste 
·empire de Charlemàgne, réduit à la ville de Laon, 
laisse les .J nifs entièrement à la merci des sei
gneurs français devenus souverains. On trouve 
peu de documens authentiques sur leur état pen
dant cette longue anarchie; il paraît seulement 
qu'ils disputaient le terrain à l'oppression en se 
~livrant à l'usure, et qu'ils favorisaient les ravages 
des Normands dans l'Aquitaine. Les premiers rois 
-Je la troisième race , comme tous les princes qui 
s'établissent sur les ruines d'une autre dynastie, 
et qui r~gnent par la force de l'opinion, furent 
obligés de la suivre et de s'y conformer. Ils n'eu
rent pas toujours le pouvoir, dans ces siècles bar
·bares, de soustraire les Juifs aux attentats des 
grands du royaume. Sous Robert, on les accuse 
d'intriguer auprès des califes pour obtenir la 
destruction des lieux saints, et cette accusation, 
,peut-êtFe aussi mal .fondée que les autres, les 

/ 
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expose à la proscription, au bannissement daus 
plusieurs contrées. La plupart des villes n'étaient 
bâties qu'en bois ;.l'imprévoyance~ le défaut de 
police rendaient les incendies fréc1uens; on en 
chargeait les Juifs, et, sous ce prétexte, on leur 
extorquait de l'argent qu'ils se hâtaient de donner 
pour se racheter Ùes avanies. Partout leur sort fut. 
d'être également malheureux, nécessaires et 
exécrés. 

A l'epoque de la première croisade ils habitent· 
en grand :1om breles fr on ti ères de l'Est; le com
merce est dans leurs mains ~-.ils se trouvent sur le 
passage des croisés; quelq.ues-uns ont l'impru
dence de refuser des vi Hes : ce refus est le si
gnal du plus grand massacre qu'ils aient éprouvé 
depuisAllrien. Ceux de Verdun, Spire, VV onns, 

Cologne, Mayence, sont impitoyablement égor
gés : «Plusieurs se tuèrent eux-mêmes J dit Mé
zerai ,. après avoir fendu le ventre à leurs femmes 
pour ne pas les laisser tomber entre les mains de 
ces barbares. , Heureusemen}:.t saint Bernard 

parvenu ~cette considération fl~sonnelle c1ui est 
au-dessus de l'autorité, conjure Îeui·s bourreaux 
et réprime de si cruels excès (17). 

Dès sa naissance, la féodalité change l'état des 
Juifs comme celui des autres peuples; elle appe
·~antit leurs chaînes, rive leurs fers, et livre entiè

rement leurs personnes ;:~u caprice insensé d'une 
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foule Je tyrans. Non-seulement ils appartiennent 
au seigneur, mais le seigneur hérite de leurs 
biens lorsqu'ils meurent ( 18). Chose singulière ! 
pendant plus de quatre cents ans qu'on emploie 
la violence pour les con ver tir, les lois féodales 
autorisent la confiscation à l'égard de ceux qui 
embrassent le christianisme. Un tel moyen semble 
peu sûr pour faire des prosélytes, mais il fallait 
indemniser le baron de la perte de son juif, car il 
y avait, dit un auteur, une âme dérobée à l'enfer 
et un corps à remqourser au monde. Cette légis
lation ini-que, contradictoire, subsista en France 
jus.qu'à l'édit de Basville, rendu en 1394· 

. Les Juifs vivaient donc sous deux espèces de 
servi tu des , la réelle et la personnelle, ce qui est 
le dernier degré dans l'abus de la force et de 
l'ilotie. 

Le dixième siècle, si justement nommé siècle de. 
fer et de plomb, n'était pas seulement fatal aux 
circoncis; la violence s'étendait en même temps 
sur les trésors d*>s églises et des monastères. Les .pv 
rois de la secoii.Ciè et de la troisième race, elon,-. 
naient les abbayes comme ils donnaient les fiefs 
aux seigneurs les plus avides,, et chassaient les 
moines, réduits comme le elit la Chroniqt~e, à 
une mai'gre pitance. Les évêques eux-mêmes :rie 
se défendaient pas toujours de la spoliation. Ces 
temps affreux voyaient naître les droits d'au baine 



et de naufrage comme une alliance de la force et 
de la barbarie contre la justice et' la pitié; les 
peuples, les princes, isolés par des lois sauvages 
et par la pauvreté, enviaient aux écueils le funeste 
héritage de la tempête. 

Depuis leur expulsion par Philippe rer, au on
zième siècle, les Juifs n'osaient reparaître qu'en 
devenant tributaires des fief.,; ceux qui habi
taient Paris, relégués hors des portes, auprès 
d'une granoe place vide appelée Champeaux) 
y étaient renfermés dans des rues étroites et obs
cures ( 19). Leurs juges conservateurs ne pou
vaient rien décider sans le concours du prévôt. 
Un tel ~tat d'oppression ne les empêchait cepen
dant point d'accnmuler des richesses. Lorsque 
Philippe-Auguste les chassa, l'an n82, ils pos
sédaient beaucoup d'immeubles qu'ils avaient 
amassés E:n forçant leurs débiteurs à vendre leurs 
biens, tandis, que d'autres, engagés par serment, 
devenaient leurs esclaves. L'archevêque de Sens 
luttait contre les ministres du roi, concernant le 
décret du pape Alexandre nr, qui défendait aux 
Juifs d'en avoir; on les accusait de les-faire judaïser, 
fait qui paraît d'autant plus hasardé que le judaïs
me est étranger par système au prosélytisme (2.0 ). 
JJes prétentions, les vexations des J nifs ayant exas~ 
péré l'opinion; les ministres les abandonnèrent. 
Philippe, à l'instigation dtrfrère Bernard, ermite 
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de Vincennes, les proscrivit et s'empara de leurs 
biens. aLe conseiL de frère Bernard était phts 
politique encore que chrétien, dit Mézerai, 
d'autant que par ce moyen le roi tira de plus 
grandes sommes desJ nifs qu'ils ne lui en eussent 
donné pour les maintenir.» 

Les historiens s'accordent à dire qu'ils prê~ 
taienfde l'argent aux moines, prenaient en gage 
les ornemens d'église, les instrumens de l'artisan, 
les armes du soldat (21) ; d'autres affirment 
que l'assassinat d'un favori du prince fut la seule 
cause de leur expulsion. Ce qui est évident, c'esf 
qu'on cherchait depuis long-temps un prétexte; 
que Philippe partait pour son voyage d'outre
mer, que son épargne était vide, et que le car
dinal de Champagne l'excitait, aussi bien que le 
frère Bernard , à confisquer les biens des Juifs, 
afin, disait-il, de purger la France d'une peste si· 
préjudiciable. C'est vers ce temps que l'abbé Le
beuf, dans son Histoire de Paris, place la mé
tamorphose de leur synagogue en église catholi
que, sous L'invocation de Jvlarie-Madeleine dans 
la Cité; la rue où était cette église, et qui se 
nomme encore aujourd'hui rue de la Juiverie, 
est la seule trace qui en reste. Postérieurement, 
et dans le treizième siècle, ils eurent des établis
semens, des écoles dans les rues de la Harpe et 
de la Boucherie : la rue Percée; dans laquelle ils 
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demeuraient aussi en grand nombre , portait le 
nom de Judœaria. · 

Philippe-Auguste ne tarda point à rappeler 
les Juifs :l'état où se trouvait la civilisation ne 
permettait point de s'en passer; le souverajn ne 
pouvait d'ailleurs les chasser sans indemniser ses 
vassaux. Le motif de leur rappel, aussi honteux 
c1ue celui de leur exil, fut encore le besoin d'ar
gent. Il fallait soutenir la guerre contre les An
glais et les Flamands ; ils offraient de grosses 
sommes; ils furent rétablis, et peuplèrent le Pe
tit- Saint- Antoine, la montagne Sainte- Gene
viève, et la rue de la Tixeranderie ( 22 ). 

Toutes les professions honorables leur étant 
interdites, ils Be jettent dans le commerce, re
gardé alors comme avilissant : inventeurs de la 
maltôte, fermiers des impôts, ils s'enrichissent par 
la misère publique, et deviennent de plus en plus 
odieux. Tel est le sort des sociétés repoussées des 
autres. 

Deux fléaux cruels dévoraient la France , la 
lèpre et l'usure: l'une infectait les hommes, l'au
tre ruinait l'État. Les Juifs, toujours exposés au 
pillage, s'attachent de préférence à l'argent; leurs 
richesses,. acquises par des voies honteuses, de
viennent la proie du fisc; l'orage pas·sé, ils repa
raissent sur la scène pour amasser de nouveaux 
trésors, dont ils sont encore dépouillés : on les 

l. 

L 
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presse comme une orange, et, après avoir exprimé 
le jus, on jette l'écorce. L'énormité de l'üstire 
fait disparaître à leurs yeux le danger de perdre 
la dette; quelquefois ils trouvent des gens puis- · 
sans qui intimident les magistrats et font taire les· 
lois : alors, ils ne mettent plus de 'bornes à leur 
avidité, ils prennent l'usure de l'usure, ils ven
dentle temps. L'avarice prêtait la main à la légis
lation~ et la législation à l'avarice. 

Nous ne voyons pas que les Juifs fussent sou
mis à l'ordalie dans le moyen .âge; peut-être les 
croyait-on également capables de magie et de 
faux sermens : au reste }a. preuve négativ:e par 
l'ordalie ne valait pas mieux que celle par le 
combat; ils ne devaient pas envier une pratiqne 
qui procurait l'impunité à. tant de criminels. 

Le concile de Latran ordonne qu'ils porteront 
une petite roue sur la poitrine' pour les distinguer 
des Chrétiens (23). Cesmarqües infamantes chan
gent souvent' mais presque toujours on les oblige 
à en porter. On leur défend de prendre des ser
vantes et des nourrices chrétiennes (24); on brlile 
même quelquefois les filles dont un J nif abuse, 
par la raison, dit le jurisconsulte Gallus, cc que 
c'est la même chose de coucher avec un Jiuf 
que de coucher av.ec un chien (2S)., S'ils ont un 

procès avec un Chretien, on les fait jurer par 
Sabaoth, Éloï et Adonaï, p~r les dix noms de 
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Dieu, et on leur annonce la fièvre tierce , quarte 
et quotidienne s'ils se parjurent, à quoi ils ré
pondent Amen. Cette menace de la fièvre était 
formidable pour les Juifs; on la trouve textuelle
ment dans le Deutéronome : cc Si vous ne voulez 
point écouter la voix du Seigneur, le Seigneur 
vous réduira à la pauvreté_, et vous aurez la fièvre., 

De pareilles précautions annoncent que leur 
probité était fort suspecte, mais elles font voir 
amsi combien leur condition était affreuse au 
milieu des autres peuples. Lorsqu'ils sont con
damnés pour quelque crime capital, on a tou
jours soin de les pendre entre deux chiens_, la tête 
en bas_, selon l'usage barbare inventé par les 
Goths (2.6). Dans les villes municipales, le droit 
d'exercer l'industrie leur est vendu chèrement, et 
à des conditions déshonorantes: ici, on les enferme 
tous les soirs comme des malfaiteurs; là, leur 
nombre est fixé, et ils paient le droit du pied . 
fourchu à l'instar des plus vils animaux. Il n'y 
a pas vingt ans que, dans une cité d'Allemagne, 
on lisaitencore à l'entrée de la promenade pu
blique, cette inscription odieuse et insultante : 

« DÉFENSE AUX JUIFS ET AUX COCHONS n'ENTRER ICI. » 

Le douziènie siècle, dans lequel ils furent le 
plus opprimés en Europe, offre cette singularité 
c1 u'il est aussi l'époque la plus brill~n-te de leur 
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histoire dans le moyen âge. Les plus fameux , 
J\tlaïmonides , Benjamin de Tudèle , Juda
Lévy, Aben-Esra et autres, jettent les fonde
mens de leur réputation; cependant ils ont beau 
dire aux Chrétiens dans leurs livres : " Nous soin.
mes vos pères, nos écritures sont les vôtres, nos 
cantiques sont chantés d~ns vos églises,, on ne 
leur répond qu'en les pillant, en les chassant, 
et en les faisant pendre entre deux chiens. Quel 
sujet de réflexion s'offre ici à l'esprit! cette race 
d'liommes , contemporaine des premiers em
pires , méprisée, avilie sur la plus grande 
partie du globe, était celle-Ut même qui avait 
produit le christianisme; et le~ Chrétiens, nés du 
judaïsme, regardaient comme un problème si les 
Jzufs avaient une àztelligence semblable à la leur, 
si enfin zls étaient des hommes ou des êtres mau
dits de Dieu et du genre humaùz , comme le rebut 
de la nature. 

On est frappé de cette haine, de ce mépris 
unanime des nations pour les Juifs; on en cher
che la cause avec une avide curiosité. C'était la 
conséquence nécessaire de leur législation, de 
leurs prières maudissantes ( 27), des erre ms de. 
la cabale, et des superstitions du Talmud. Ce code 
anti-social, révéré des rabbanistes, méprisé tles 
caraïtes; cette amphibologie de la loi orale, re
cueil de dis1mtes, de fables, d'allét?;ories, de pré-
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ceptes et d'extravagances, a été prohibé avec 
raison dans les états de plusieurs princes, par
ticulièrement en Italie (28). L'état malheureux 
des J nifs était aussi le fruit d'une constante et 
longue tyrannie : le moyèn le plus sûr de cor
rompre est d'avilir. Si quelque chose peut sur
prendre au milieu ·des outrages dont on les 
abreuva , c'est qu'il se soit conservé une seule 
vertu parmi eux. Plusieurs écrivains ont supposé 
qu'ils n'admettaient point l'immortalité de l'âme; 

- lls ont pensé que c'était à l'absence de ce dogme 
qu'il fallait rapporter les vices qu'on leur repro
che : ces écrivains sont tombés clans l'erreur; il 
est vrai que les Saducéens nièrent toujours 
l'immortalité ; il est encore vrai que la ioi mo
saïque n'en fait pas une mention précise : mais 
cette opinion s'établit ensuite chez les Phari
siens, et le judaïsme , depuis la seconde dis
persion, a toujours admis la spiritualité de l'âme; 
les livres, les doctrines des rabbins en font foi. 
Loin d'avoir repoussé une idée si consolante, its 
en ont fait un principe fondamental de croyance, 
auquel ils doivent le petit nombre de sentimens 
généreux restés debout dans leur affreuse dégra
dation (29). 

Shaftesbury observe que les Juifs sont natu
rellement sombres et mélancoliques : c'est le 
caractère propre aux hommes long-temps envi-

!: 
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ronnés de terreurs et de craintes; la pro prie té 
de l'esclavage est de flétrir l'âme, aussi ne voit
on plus parmi eux ces antiques modèles des 
figures juives, dont parle VVinkelman, ces beaux 
caractères de tête que nous admirons dans les 
grandes compositîonstde Raphaël et du Guide. 
Lavater, qui étudia la physionomie des Juifs, dit 
qu'en général ils ont le visage blafard, le nez 
crochu, les yeux enfoncés, le menton proéminent, 
les muscles constricteurs de la bouche fortement 

. prononcés, les cheveux crépus, roux ou bruns, 
la bar.be rare, marque ordinaire des t~mpé
ramens efféminés. La dégradation physique suit 
toujours la dégradation morale ; elle se fait re
marquér plus fortement chez les Hébre.ux; c'est 
le résultat d'une complète dépravation. 

Lorsque, dans le commencement du treizième 
siècle, les Juifs achetaient à vil prix les terres de 
la noblesse partant pour la croisade, on aurait 
pu leur dire : si l'honneur ne vous arrête pas, 
que votre propre sûreté vous touche; mais ils 
n'auraient point compris ce langage. Il y a dans 
le principe des choses un certain degré de mal 
qui doit s'accomplir et que la nature ne peut dé
passer : ainsi, quand les J nifs ont comblé la me
sure de leur avidité, le ·concile de Lyon ordonne 
aux pfinces de les faire restituer; Jean;--le-Roux 
les chasse de Bretagne et confisque-leurs biens ; 
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:Edouard 1er les expulse de la Gutenne, et saint 
Louis 7 _par une mesure plus équitable, défend 
toute transaction entre €UX et les Chrétiens. Ce 
prince venait de purger la France des coarsins ou 
corsùzs, usuriers lombards et'florentins, dont 
la conduite scandaleuse excitait l'indignation 
générale. Peut-être eût-il aussi chassé les Juifs ; 
mais, comme nous l'avons déjà remarqué, les 
rois ne pouvaient rien sans le consentement des 
barons; il s'arrêta au parti le plus sage, celui 
de les régénérer. Son ordonnance de 1254, conçue 
dans cet esprit, pouvait passer en ce temps-là 
pour un chef-d'œuvre de police: elle défend aux 
J nifs de prêter à usure, de blasphémer- et de se 
mêler de magie; elle leur enjoint de pourvoir à 
leur subsistance par le travail, ou par le juste 
profit d'un commerce licite; ordonne que leTal
mud sera brûlé. comme anti-social, et accorde 
des primes à ceux qui se convertiront (3o). 

Où est la justice, là est l'avantage J disait 
saint Louis : dans cette maxime sont renfermés 
la politique des rois et le-s devoirs du chrétien. · ~ 
Il est vrai qu'une ordonnance de 1269 corn-

. mande aux Juifs de reprendre les marques infa-
mantes qui les doivent signaler 7 mais il est évi
dent que ceci est une concession faite à l'esprit 
du siècle. 

Philippe-le-Hardi, plus sévère on plus injuste, 



défend aux Juif<>, en 1271, de se baigner avec 
les Chrétiens , de tt~ucher aux vivres dans les 
marchés, d'avoir plu<~s d'une synagogue et d'un 
cimetière dans chaque ville, d'exercer la méde~ 
cine , les arts et métiers; on les force,en même 
temps de porter une corne sur leur bonnet, d'ob
server le carême, et de payer le douaire de Mar
guerite de Provence (31), 

La France était appauvrie; 1a J:'ançon de saint 
Louis avait coùté 8oo ·mille besans (environ 
9 millions), somme énorme pour le temps. Dans 
les calamités publiques la chaîne des Juifs devient 
toujours plus pesante; nous voyons cependant 
que cette servitude ne les empêchait pas d'acqué~ 
rir des immeubles ; la raison en est simple : 
c'est qu'il était facile de ravir la propriété de 
la terre à des hommes qui n'avaient pas la 
propriété de leurs personnes. Observons encore 
une fois que la France était divisée en pays 
du domaine royal et en pays des barons: quand 
les rois faisaient des ordonnances pour leurs 
domaines~ ils avaient seuls l'initiative; mais sitôt 
qu'ils en voulaient faire pour les pays de leurs 
vassaux' il fallait que ceux-ci fussent consentans, 

( et ce consentement se modifiait selon l'intérêt 
des seigneurs et celui des terres; les arrière.vas
saux étaient dans les mêmes termes avec les 
barons. Chacun pratiquait chez soi ce qui lui 
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convenait le mieu:x:. Le souverain , roi des rois; 
n'en était que plus faible. L'exaction enchéris
sait sur l'avarice, elle guettait sa proie, et dans 
î)es paro:x:imes, tuait souvent la poule au:x: œufs 
d'or. C'est par suite-de ce système que Phi .. 
lippe-le-Long proscrit les Israélites, qu'ils cher
chent un asile en Lombardie, et sont pres"' 
qu'aussitôt rappelés. 

Au temps de Philippe-le. Bel, ün J nif aèhète 
une hostie et la jette dans l'eau bouillante; 
cette profanat~on d'un individu motiva, dit-on, 
l'exil en masse ; mais il est permis d'en dou
ter, malgré Passertion de- plusieurs écrivains~ 
l'événement arriva en 1290, etles Juifs ne furent 
chassés que treize ans après, c'est-à-dire en I3o3. 
Il y eut une cause plus réelle; ce fut I:envie 
qu'excitait leur opùlence, et l'avidité de Phi
lippe , démontrée par la proscription des Tem-
11liers,; l'altération des monnaies, et ptesc1ue tous
les actes de son règne. Si on en croit les chro
nologues juifs; tels que l'auteurduShebetJeouda 
(Verge de Judas), Lévi Ben-Gerson, Abraham 
Zachut.et autres~ ils étaient si nombreux en 

France, à cette époque, qu'ils excédaient le 
double de la population avec laquelle JI/loïse 
passa la mer Rouge : croyons toutcf~is qu'il y a 
là dedans un peu d'exaa;éralion rabbinioue d2'\, 

LJ ~ • 

Les Lombards_, ou banquiers italiens réintro-
., 
J 
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duits en F J.'ance , n'exerçaient pas moins 1' usure 
que les Juifs, et n'étaient pas moins odieux; Phi
lippe les fit aussi arrêter. 

Les spoliations n'eurent plus de bornes$ le 
chrétien lui-même. n'en fut pas à l'abri: une 
mesure de police devint un brigandage exé
crable, et la confiscation une espèce de droit 
d'amortissement pour le prince. 

Les histoires de maléfices, d' empoisonnemens, 
d'hosties percées, d' enfans crucifiés, sans cesse 
reproduites, n'ont que trop servi "de prétextes à 

· l'avarice, d'auxiliaires au fanatisme et à la 
rapine. Les pr:inces étaient secondés en cela par 
l'opinion : dans les séditions, dans les croisades, 
on commençait toujours par égorger les Juifs. 
Sur cet océan de contes puérils forgés par la 
haine, l'injustice, l'ignorance, surnagent ce
pendant quelques faits incontestables : des J nifs 
.de Saint-Diez, de Trente, de Fulde, de Ha
guenau, de Bruxelles, ont réellement dans 
le délire d'un fanatisme insensé, immolé des en
fans chrétiens, et profané les choses saintes. 
Bien plus, à la fin du dix-septième siècle, pareille 
accusation se renouvelle dans le pays Messin; on 
y voit un Juif condamné atl feu par le parlement, 
pour avoir égorgé un enfant au village de Gla~i
gny, et l'arrêt s'exécute (33 ). Nous ne répéterons 
pas de vaines déclamations, nous observerons 
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seulement que proscrire en masse pour punir 
des crimes isolés, n'etait ni jus te ni chrétien : on 
ne brûla point la ville d'Angoulême parce qu'elle 
était la patrie de Ravaillac. Il est prouvé par 
l'histoire que la nation juive a quelquefois 
provoqué les calamités qu'elle a souffertes, mais 
il est vrai aussi qu'on s'est prévalu de sa fai
blesse pour la tyranniser, la vouer à l'opprobre, 
la calomnier. Nous avons déjà vtf que la haine 
pol)ulaire allait, dans plusieurs villes de Langue
doc et de Provence, jusqu'à les battre depuis le 
Veridredi-Saint jusqu'au jour de Pâques, lors
qu'on les ·trouvait dans les rues ; on croyait leur 
faire grâce èn ne les tuant pas : ainsi à Lacédé
mone, l'esclave est exposé aux insultes publiques, 
et, dans l'excès de son malheur, n'ose pas même 
invoquer la loi naturelle. 

Rappelés en France en I315, par le successeur 
de Philippe-le-Bel, les Juifs reprei).nent elu cré
dit, et le perdent deux _ans après, sous Phi
lippe -le. Long, q_ui les expulse de nouveau. 
Louis-le-Hu tin, ayant besoin d'argent pour les 
frais du sacre et la guerre.- de Flandres, leur 
vend le droit d'habitation pendant douze ans. 
Le continuateur de Nangis, parlant des injus
tices et des fautes de ce prince, place le rappel 
cles Juifs en première ligne. Une opinion si défa
vorable à ce peuple était fondée sur le; marchés 

.$; 
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honteux que les rois faisaient toujours avec 1\li. 
Après avoir exercé les plus sanglantes persécu
tions .. ils li vraicnt leurs sujets à l'usure, à la rapa
cité pour quelque somme; les Juifs, n'usant alors 
que trop bien d'un privilége acquis, repompaient 
jusqu'au dernier écn.Loui.s, les àyant autorisés à 
l'exaciion moyennant 22,590 livres de ce temps
là, porta l'intérêt à 12 deniers pour livre par 
semaine, et leur accorda de très-grands avantages. 
Philippe-le-Long maintient d'abo:fd ces disposi
tions, les révoque presque aussitôt, et chasse 
les Juifs hors du royaume. cc On soupçonna, 
avec raison, dit Mézerai, qu'on avait èherché 
querelle à ces misérables poi1r av.oir leurs dé
pouilles, car le génie de ce règne ne fut pas moins 
fiscal que celui de Philippe-le-Bel.,, Rien en effet 
n'citait respecté; les lépreux, dont les hi'>pitanx 
1·ichement dotés semblaient défier l'esprit de 
rapine, furent également spoliés. C'est donc au 
défaut de justice, de police, de lois positives, 
autant qu'à leurs propres imprudences, que les 
Juifs devaient leur exhérédation sociale. 

Nous les voyons, à différentes époques, livrés 
à la fureur des'· pastoureaux, des flagellans, de 
toutes les espèces de fanatiques dont la manie est 

·de tuer les circoncis. Au temps de Philippe-de
Valois, ils reparais~ent comme percepteurs et 
fermiers des impôts; inventent le monopole du 
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sel, sous le nom de Gabelle; et deviennent~ par 
cela même, encore plus odieux au peuple. Dans 
ce même siècle ( 1348), une peste ravage toute 
la terre connue, on observe qu'elle épargne les 
Juifs; on croit remarquer qa'ils s'abstiennent 
de bo;re les eaux dè puits et de fontaines, on les 
accuse de les avoir empoisonnés. L'argent man
quait; les voilà encore une fois l'objet d'une 
persécution atroçe. On chasse les pauvres , 
on retient les riches; on extorqu.e 15o,ooo li
vres, qui en vaüdraient environ 1 ,4oo,ooo 
aujourd'hui; les. capitaux prêtés sont acquis 
au roi, et les intérêt~ remis. aux débiteurs. 
On exhume le décret du concile de Paris, qui 
interdit aux Juifs tonte action contre les Chré
tiens, sous peine de demander à l'évêque la 
grâce dit baptême. C'est peu enc~re : l~ po
pulace exerce se~ vengeances ordinaires; elle 
brûle à petit feu ceux qu'elle peut prendre; elle 
jette des chiens avec eu: dans les bûchers; elle 

les poursuit jusqu'au pi,.ed des autels : vingt
huit perso:lil:nes des deux sexes sont enterrées 
vives à Chinon, d'autres se donnent la mort pour 
échapper aux tortures qui les attendent. Un Juif 
provençal, accusé d'avoir blasphémé contre la 

S . v· , 1 , A 1 h 1 a1nte- Ierg!'!, est conaamne a etre ecorc. e : 
des chevaliers masqués, le couteau à la main, 
montent sur l'échafaud, en chassent l'exécuteur, 
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et croient faire une action meritoire en écor
chant eux-mêmes le Juif. Nous al;lrégeons le plus 
qu'il est poss_ible les détails d'horre~1rs qui 
étonnent l'imagination; partout on se croyait en 
droit d'égorger les Juifs comme des victimes im
mondes dévouées aux dieux infernaux. Exaspérés 
parles mauvais traitemens, quelquesmalhe~reux, 
oppo~ant la haine à la fureur, avaient. pu tenter 
de corrompre l'eau des puits; mais certainement, 
1a mr:sse n'avait pas d'intérêt à empoisonner les 
Chrétiens, puisque ceux-ci étaient presque t~us 
ses débiteurs (34) •. Une accusation si absurde, 
fondée sur des bruits populaires, n'eut mé
rité aucune attention en d'autrestemps. Souvent, 
les Juifs fanatisés provoquaient les vengeances; 
ils s'y livraient eux-mêmes : et comment s'en 
seraient-ils défendus? ils n'étaient pas des dieux! 
Tel prince leur faisait arracher les dents; tel 
autre les mettait à la torture : s'ils n'avaient 
point détesté ceux qui les poursuivaient avec 
tant de férocité, n'auraient-ils pas été plus 
que des hommes ? Il" faut se rappeler que 
c'était le siècle des anti-papes et lfes malan
drins. 

Le roi Jea~1 rappelle les Juifs pour la cinquième 
fois, en I36I; ·les exile de ·nouveau sept ans 
après; les rétablit au bout de troïs ans; leur 
permet de vivre pour 12 florins d'or par tête, 
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èt leur concède divers priviléges. Il paraît qu'ils 
ne portaient plus alors aucune marque flétris
sante, mais une ordonnance de 1363, remise en 
vigueur:~ les y força de nouveau. • 

Charles v maintient la législation de son père à 
l'égard des Juifs: ils respire;nt seize ans à l'ombre 
de son pouvoir, $elivranttoujours à leur fatale in
dustrie, l'usure. lls sont à la fois courtiers, re~ 
vendeurs , fripiers; ils occupent dans Paris, les 
halles et sept ou huit rues entières; ils ont des 
synagogues à Bordeaux:~ Montpellier, Marseille, 
où ils dev~ennent opulens par le commerce. Mal
gré cela on confirme les édits qui les rendent 
inhabiles aux emplois, on les traite en toutcop1me 
des hommes opposés aux autres, les servant par 
avarice, les détestani par fanatisme. Les princes, 
les communes, après l'affranchissement, leur 
vendent au poids de l'or le privilége d'indigé
nat et d'autonomie, dont ils avaient joui gratui
tement sous la domination romaine pendant les 
quatre premiers siècles. Un tel système, à l'égard 
des Juifs, suppose dans ce peuple une perver
sité incorrigible, et elle n'était que trop réelle. 
La tyrannie pouvait s'applaudir des succès de son 
affreux génie. On n'était point assez éclairé pour 
attaquer le vice à sa source; on ne le voulait pas , 
on ne savait que frapper. Dans les émeutes , c'est 
aux Juifs qu'on s'en prend, parce qu'ils se trouvent 
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mêlés aux trait ans, aux publicains, aux fermiers; 
aux monopoleurs, et, s'ils se tirent des mains des 
juges, ils ne se sauvent pas des vengeances de la 

popul~ce (35> 
Redoutant la cupidité de leurs oppresseurs, 

ils entassent en un n;wnceau toutes "les richesses 
du pays, et. ne s'aper.çoivent p..as des passions 
soulevées par leur imprudente avarice. De part 
et d'autre on intente des procès pour se dépouiller; 
on aposte de faux témoins, on forge des crimes 
imaginaires , on .excite la haine', les délations 
pour justifier l'extorsion et Je brigandage. Des 
gouvernemens ineptes, perfides , exécrables, 
feignent de venger les peuples opprimés, attirent 
à eux la dépouille des Juifs, et versent le sang 
pour des attentats dont ils sont les cowplices èt 

les provocateul's, 
En 1393, 1.me opinion digne de la rusticité du 

siècle renouvelle tout à coup les malheurs de 
ce peuple. C-harles vr tombe en démenoe: les Juifs 

Al t d' t 1 • "l r • t se 111e!en as ro og1e; 1 s sont necessmremen 
les auteurs de la maladie mentale du prince (36). 
On les chasse de France pour la septième fois. Une 
accnsation d'un autre genre, et mieux fondée, 
se joint A celle-ci, c'est d'avoir. fait dispa
raître Denù de Machaut, leur co-réligÏonnaire, 
converti au Christianisme. La législation était si 
inçertaip.e alors, qt~e l'évêque de J:la,ris disput& 



41 
long-temps au prévi>t, leur.jugenaturel, la juri
diction dans cette affaire. Les individus présumés 
coupables, condamnés au feu; obtinrent com
mutation du parlement : cc On se contenta, dit 
l'historien~ de les conduire· quatre dimanches 
consécutifs, nus, en charrette, par les carre
fours et pla~es publiqu,es de la ville, pour y être 
battus de verges jusqu'au sang. n La sentence 
ne fut exécutée qu'en partie; la masse des Juifs 
se racheta de l'avanie par une rançon 9-e dix
huit mille écus d'or, avec lesquels on acheva de 
bâtir en pierrelepêtit pont de Paris (37). Proscrits 
bientôt après selon l'usage, leur dépouille fut la 
proie des fac_tieux qui agitaient l'État s~us un 
règne malheureux. Pendant l'anarchie où la ma
ladie du roi p1onge la France , les seigneurs les 
plus puissans rappellent et rançonnent sourde
ment ces mêmes Juifs, toujours nécessaires et 
toujours en horreur. On ne connaissait pas les 
monts-de-piété, ils prêtaient sur gages, au de
nier dix. Le commerce ne se faisait qu'argent 
comptant.; le change, les remises J l'agio, étaient 
des mystères qu'eux seuls comprenaient. L'in
térêt ordinaire du prêt était de vingt pour cent 
par au, témoignage· irrécusable de la pativreté 
publique. . 

Les successeurs de Charles YI jusqu'à: Hen
ri :n, occupés de guerre, de politique, don-
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nent peu d'attention aux Juifs, et nousavons vu 
que les vassaux les souffraient dans leurs do
maines. Louis xr, vers le milieu du quinzième 
siècle, leur permit de prendrè des biens ru
raux en hypothèque pour les sommes qu'ils prê
taient. On l(!ur défendit de séjourner dans Paris 
sans autorisation de la police, autorisation tem
poraire qu'ils faisaien~ renouveler tm1s les trois 
lllOlS. 

Les lett-res patentes de I55o les réhabilitent 
dans le droit d'autonomie en diverses provinces, 
notamment vers les Pyrénées"; on commence à 
les diviser en catégori~s, comme il se voit aujour
d'hui èn plusieurs contrées d'Allemagne : Jzufs 
établis, Jitifs tolérés, ·octroyés (38). Ceux du Midi 
sont déjà distingués honorablement par les mœurs 
et la pro bi té. Henri II reçoit les J nifs espagnols et 
portugais sans condition; ils rapportaient leurs 
richesses dans. un pays pauvre, épuisé par les 
guerrès civiles; le roi leur àccorde les privi
léges, fi·anchises et libertés dont jouissent ses 
propres sujets; comme si une classe d'hommes 
pouvait prétendre à la protection lorsqu'elle,ne 
reconnaît pas positivement les lois. Ainsi·· on 
passait toujours d'une rigueur excessive à une 
tolérance exagérée, indéfinie , mal entendue, 
sans jamais atteindre le but marqué par la jus
tice. 
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C'était l'époque d'une vénalité honteuse. Tout 

se v~ndait:. charges de judicature, maîtrises dans 
les arts et in étiers, franchises municipales~ in
dulgences religi~uses. Les Juifs p:rofitaient de cet 
esprit fiscal: à force d'argent, ils obtenaient asile 
,~t sûreté, sachant se résigner aux petites vexa
t{ons.~ft~ll:lr en éviter de plus grandes. Rarement 
on frappetleux fois celui qui baise le bâton. L'af
faiblissement du gouvernement féodalJ l'affran
chissement des communes , leur avaient permis 
de se racheter peu à peu de la servitude person
nelle; d'ailleurs:, la réformation, la décbuverte 
de l'Amérique, absbrbaient toutes les idées. Une 
grande révolution s'opérait dans l'esprit humain 
et dans les mœurs; le génie perçait au milieu de 
la barbarie. Mais qu'elle est bizarre la destinée 
des Juifs! Tandis que la renaissance des lumiè-

/res donne l'espoir d'un changement dans leur 
état, Luther, ennemi de leur théologie, les fait 
poursuivre en Allemagne :le dix-septième siècle 
commence, et Louis XIII ordonne qu'ils videront 
la France dans un mois sous peine de mort (39)· 
La sotte crédulité a parlé d'un Juzf errant : ils 
J'étaient tous, ces fils de Sion, courbés sous la 
vengeance' poursuivis de- climàts en climats' 
marchant sans s'arrêter , cherchant le repos, et 
ne le trouvarlt jamais ! 

L'Alsace n'appartenait point encore à la 
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Ft·ance; les Juifs s'y étaient fixés vers le milieu 
<lu quatorzième siècle (46). Dès-lors, la·po
p.ulation cluétienne se ligue pour les expul
ser; ils y sont persécutés' pendant trois cents 
ans, et toujours à cause des spéculations usurai-
res (4I). Les édits, ordonnances et régispnerl~~ 
séparent ces Juifs des autres, les placelf hors 
les principes communs, et les souméti:ent à un 
régime particulier. La ruine de l'agriculture~ 
les plaintes continuelles des magistrats-, sem
blent justifier les mesures d'exception prises 
contre cette portion de la famille Israélite (42). 
Le Juif alsacien est soumis à~ des péages corpo
rels avilissans; à des droits d'habitation que les 
seigneurs possesseurs des fiefs exigent pour 
le recevoir dans leurs. terres. Il ne peut té-. 
moigner en justice contre un chrétien; loger 
sous le même toit que lui; se marier sans per
mission, ni. exercer les arts et méti~rs : on 
le force de ch6mer le dimanche ; en défend 
aux officiers publics de passer une obligatio.n à 
son profit si les deniers ne sont représentés. 
Il y a des villes où on le fait pa y er pour la 
naissance de chaque enfant mâle : on entrave 
les mariages dans le but oppressif d' ai·rêter le 
vœu de la nature; on borne ainsi le nombre des. 

nouv:~~u- nés; l' extermir1:ation est plus lente, 
mais1plus sùre , plus infaillible. Cette législation, 
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rappelle le moyen cruel , infâme, employé par 
les Crétois, au mépris de la pudeur effrayée.· 

On. ne 'voit jamais Je Juif alsacien admis aux 
droits de cité; jamais libre dans ses rapports in
dividuels avec le Chrétien; parton; on le tmite 

en Ilote perverti, dégradé) incorrigible, dont 

il faut craindre les attentats, et redouter la 
subtilité . . . 

En Lorraine, quoique les Juifs y fusse;nt ad-
mis depuis la fin du neuvième siècle, ils n'étaient 
point sauflerts dans les villes. Les ordonnànces 

des ducs défendaient sévèrement l'exercice des 
cultes étrangers au catholicisme. Ils refluèrent ~n 
pays Messin, et se fixèrent dans les cantons limi
trophes, à l'époque du traité de Riswick, en 1698; 
leurs principaux établissemens furent à Nancy, 

Boulay, Morhange, Lixheim. Quatre familles 
seulement obtinrent, non sans peine, en 15Gj, 
par la protection du maréchal de Vieilleville, la 
permission de s'établir à Metz. Dans la suite on 
les admit en plus grand. nombre; mais resserrés 
dans la juiverie de Saint-Féron, ils ne pouvaient 

circuler dans la ville les jours de fête, portaient 

le chapeau jaune , et ne pouvaient posséder 
d'immeubles que lenrs maisons. Ces Juifs, les 
plus recommandables l)armi ceux de race al
lemande, sons les- rapports de la morale et de 
l'instruction , a nient des syndics, d-es anciens, 
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_chargés de régler leurs ~ffaires intéri~m·es d'a
près les statuts approuvés de l'autorité .. Des let
tres-patentes du 21 mai 1681, enregistrées au 
conseil souverain d'Alsace, constituèrent le pou
voir temporel des rabbins, comme plus capables 

-de prononcer dans les affaires litigieuses,; par la 
connaissance des lois hébraïques : le recours 
des parties à ce pouvoir, devint facultatif. Ob
servons ·en passant , que ces droits d'au
tonomie ont toujours eu l'inconvénient d'être 
vagues , et de laisser une trop grande inflrrence 
aux rabbins, tout à la fois pontifes, officiers ci
vils, juges, et notaires. Plusieurs t~naient les 
registres avec une telle négligence qu'il était im
possible de fonder une généalogie, et de dis tin guer 
les impubères des adultes; il y avait même des 
communautés juives qui n'en avaient aucun os
tensiblement (4-5). Celle de Metz payait pour la 
capitation, l'industrie, le vingtième, le logement 
des gens de guerre) les pensions accôrdées aux 
familles puissantes, plus de 5o,ooo livres par an, 
somme exhorbitante si on fait attention à l'exi
guïté de la population. Noüs voyons en effet 
que cette population, tant à Metz qtie dans les 
trois évêchés, n'était en: 16I!H c1ue de 58 familles 
jouissant des priviléges d'indigénat , et que les 
autres Jnil:s n'y furent jamais tolérés légalement. 
Dans la suite, des motifs d'intérêt portèrent les 
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chefs militaires de la Lorraine à étendre les éta
blissemens des~ uifs; les déclarations de Henri rv 
légalisèrent ce; con9essions, et en 1698., on comp
tait dejà troi's cents familles reconnues par ce 
souverain et ses successeurs dans le droit de 
cité (44). 

Les princes, devenus ·plus indépendans par la 
destruction de la puissance féodale , entendirent 
leurs véritables intérêts; l'Israéliteputs'asseoirau 
foyer du .Chrétien; il fut sous plusieurs rapports 
dans une meilleure situation que le PROTESTANT. 

Des actes arbitraires rappelaient encore , il est 
vrai, de loin en loin la barbarie des âges pré
cédens; on vit même à la fin du dix-septième 
sièë]e , de ce siècle si brillant, si glorieux, si 
éclairé, quatre marchands juifs chassés de Bor
deaux, sous prétexte qu'ils fouettaient un cru
cifix. D'antiques préventions, quand elles ont été 
aussi universellement répandues' ne s'effacent 
qu'avec lenteur; elles ressemblent aux afiections 
mentales dont op. ne revient c1ue par degrés. Au 
surph1,s, ce n'est pas seulement en France que 
de pareilles scènes se reproduisirent postérieure
ml.':nt au seizième siècle: il est fait mention dans 
l'Jiistoire de F InquiSition, d'un auto-da-fé <le 
vingt-huit personnes à V alladolicl, le 22 juin 
1636, parmi lesquelles se trouvaient dix Juifs 
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un supplice inusité, dit l'auteur de cette his
toire, on leur cloua la main sur le QJaS d'une croix 
de bois au mi!ieu de l'auto-da-:-fë ,'~t ce fut én cet 
état qu'ils entendirent la lecture au jugement 
qui les condamnait à une prison perpétuelle avec 
le San-Benito.,, Les décrets des conciles, les lois 
civiles, les préjugés populaires repoussaient tou
jours les Juifs, tandis que les ptlhlicistes, les 
philosophes, la raison, l'hum'anité, la civilisa
tion, réformaient l'opinion, marquaient la 
place due à l'homme au milieu des sociétés chré
tiennes. Des écrivains éloquens et courageux, 
respectantledogme, corrigeant les mœurs, mon
traient Ja tolérance comme une fille du ciel, 
envoyée pour réconcilier ses enfims. Après qua
torze siècles d'intolérance, on s'aperçut que 
pour aimer, observer sa religion , il n'est pas 
nécessaire.de haïr, de persécuter celle des autres. 

Si on examine ce que les J nifs furent en 
ITALIE pendant la période que nous venons de 
parcourir, on verra qu'ils jouissa.iént d'une assez 
grande liberté dans la partie citérieure vers 
l'an 64,o; les rois Lombards, protégeant égale~ 
ment toutes les religions, se régissaient par 
les lois i·omaincs à leur égard. Dispersés dans 
les républiques naissahtes du moyen âge, les 
Juifs, mêlés aux Grecs, aux Arméniens , s'en
richissent pendant les courses des Sarrazins 
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et les guerres civiles. L'Italie est env~hie presque 
à la fois par les Bérengers , un roi de Bourgogne 
et un roi d'Arles. De toutes parts, les nations oc• 
cupées de leurs propres désastres ne songent qu'à 
repousser leurs ennemis: au milieu' de ces révo· 
lutions, les Juifs, n'ayant à supporter que les 
malheurs communs, fournissent à l'Occident les · 
productions d·e l'Asie. Ils étaient au nombre de 
quatre mille dans Rome seulement, lorsque Char
lemagne prit la couronne ip1périale; on en comp
tait alors environ vingt.,llli.it mille dans t<;mte la
péninsule, ayant des &ynagog.ues et des juges de 
leur nation. Indépendamment du commerce èt 
de leurs factoreries, la nécessité les portait à s'oc
cuper d'arts et métiers : on voyait parmi eux
des tailleurs , des forgerons , comme il y en a de 
nos jours parmi les Juifs de Danemarck et de 
Pologne. 

La lé gis la ti on des papes, considérée dans son en. 
semble, ne fut pas entachée de cruauté ;·elle les dé
clare à la vérité inhabiles à témoigner, à exercer 
les emplois publics; elle les contraint à restituer les 
intérêts exorbitans, mais la jurisprudence corrige 
souvent l'âpreté des lois. L'état (les Juifs n'en fut 
pas moins incertain; et quoique de toutes les do
minations nulle ne fût plus douce, leur situation 
variait suivant le caractère des pontifes qui pre
naient la tiare. Dans les douzième, treizième, 
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(1uatorzième .et quinzième siècles, Innocent II , 
Alexandre· ur, Grégoire rx, Clément vr, Alexan
dre vr, leur accordent plusieurs priviléges. On 
voit même auprès d'Alexandre III, un rabbin 
Jéhiel surintendant des finances (46). Entre les 
pontifes .• les uns les sauvent des massacres, les 
autres leur donnent asile dans Rome- et dans 
Avignon contre les persécutions : des bulles dé
fendent , sous peine d' exco:r~ununication , de 
coptraindre leur-conscience, de troubler leurs cé
rémonies,de violer leurs cimetières: ces défenses, 
ag, reste, prouvenÎ"quel était l'esprit des peuples 
et la condition des Juifs. Paul rv·, sous lequel 
l'inquisition fut violente à Romè, les traita sé
vèrement. Après les avoir resserrés dans le 
Ghetto, il leur défend de posséder des immeubles 
et fait brûler leurs livres. S'il était vrai, comme 
on le prétend, qu'ils aient abusé d'un peu de li
berté pour prendre en gage et acheter les temples 
chrétiens, on pourrait essayer de justifier cette 
rigueur au profit. de l'intolérance; cependant 
les doctes auraient peine à décider quels étaient 
les plus dignes de blâme, de ceux qui ven
daient leurs églises , ou de ceux qui ies a<;he~ 
taient. Quant à la défense d'acquérir des biens
fonds, elle était presque générale en Europe vers 
le quinzième siècle. Il faut, pour bien juger une 
législation, apprécier le temps et les hommes 
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pour qui elle a été faite. Les Juifs faisaient alors 
tout le commerce intérieur, ils possédaient les 
meilleures terres. Placés liors la loi commune; 
et ne s'alliant plus depuisJong-temps aux Chré"" 
tiens, ils envahissaient peu à peu les propriétés ter
l·itorialès; il était donc nécessaire que les lois civiles 
intervinssent pour réprimer cet abus: sans cela 
op. aurait vu s'accumuler; dans les communautés 
juives, une masse de biens mainmortables plus 
fu:iieste à la circulation et à l'agriculture, que ne 
le fut jamais celle possédée' par le clergé. Au
jourd'hui même, dans les pays où ils sont admis 
aux droits civils, à l'égalité politique, la faculté 
illimitée de posséder des terres pourrait devenir 
abusive, car lesJ uifs profitent de la liberté du com
merce pour ~ccro!tre leur capitaux, et ils profi
tent encore de la liberté d'acquérir pour al!las
ser des propriétés qui ne sortent plus de leurs 
mains. Peut-être sera-t-on forcé un jour d'éta
blir un droit d'indemnité, semblable à celui qu'on 
percevait autrefois sur les immeubles acquis par 
les gens de mainmorte (46). 

Les pontifes romains·suivaient, à l'égard des 
Juifs, un système mixte de tolérance et de pr~
sélytisme enharmonie avec l'état de la chrétienté 
et l'esprit de ces si~les. Leur e\istence civile, leur 
autonomie, sont ,d'abord fondées sur les bulfes 
des papes Martin v, de 142o, et ~aul ur, de 
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t545; Pie v, par une autre disposition, statue 
en 1569 q_u'ils ne pourront avoir de synagogues 
dans les Etats de l'Eglise, excepté à Rome et 
Ancône; Clément V:rji, en 1595, les admet 
dans Avignon. C'est vers la fin du seizième 
siècle que Grégoire XIII les oblige d'assister 
une fois par semaine, le jour du Sabbat; au 
sermon d'un prêtre catholique. Cet assujettisse
ment n'était pas , il est vrai , considéré alors 
comme un acte oppressif; on croyait qu'obliger 
les Juifs à s'instruire~ n'était point les forcer à se 
convertir; mais cette distinction , un peu trop 
subtile, n'en portait pas moins atteinte à la li
berté de conscience. C'était là de l'intolérance 
dogmatique, une véritable puérilité; l'inquisi
tion était l'intolérance civile. Malheureusement 
l'un~ était la conséquence de l'autre : quand on 
en vient à supprimer les opinions, il faut sup
primer les opinans ,; qui veut la fin veut les 
moyens. 

On avait vu, au commencement du douzième 
siècle, le fils d'un Juif nommé Léon, élu pape 
à prix d'argent, devenir le compétiteur d'Inno
cent II (47) ; on vit, dans le siècle suivant, sa 
nation employér tour à tour l'or et la séduction 
pour se soutenir entre les Gu~phes et les Gibe
lins. ·Pendant la querelle d-R sacerdoce et de 
l'empire, le brigandage fut porté à son com-
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ble; les Chrétiens pillaient sur les grands che
mins , les Juifs rognaient les espèces et faisaient 
de la fausse monnaie e'n payant un droit au ba
ron; les rapines étaient légitimées par l'anarchie 
et les mœurs, il s'agissait seulement d'être le 
plus riche ou le plus fort. 

Jean XXIII parut aQpontiicat pendant le 
long schisme qui livra l'Église à tant de troubles 
et de crimes: il voulut forcer les Juifs à changer 
de religion, fut persécuteur , et employa la vio
lence pour les convertir. Seize mille feignirent 

. d'abandonner le judaïsme; les autres se réfugiè
rent dans les villes libres et chez les petit.s prin
ces italiens, dont les États-leur étaient ouverts 
comme autant de carav'anserais, en payant tri
but. La manie du prosélytisme c1evint telle alors 
dans les terres de l'Église, qu'on ... enlevait leurs 
enfans impubères pour les baptiser et les instruire 
dans les écoles chrétiennes : ces excès, réprouvés ' 
.par la nature et la véritable piété , auraient 
rendu le Juif et le Chrétien plus irréconciliables 
encore s'il eùt été possible. L'esprit d'intolé-: 
rance est le même dans tous les temps; on ne 
fit alors aux J nifs que ce qu'on a fait depuis aux 
Protestans. Dans le sixième siècle , le concile 
d'Agde avait cherché à s'assurer de la fidélité 
des nouveaux convertis sans pouvoir y parvenir; 
celui tle Nicée , tenu en 787 , voyant le scan-

,·.1 
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dale des abjuràtions, ordonna positivement aux 
J nifs de gardèr leur religion et de la professer 
publiquement; mais ce n'était pas la première 
fois qu'on méconnaissait l'autorité des conciles: 
leurs réglemens sans vigueur étaient souvent. 
pour le clergé ce ql1eles États Généraux étaient , 
pour les rois. ~l!'mané!Jfemployé pour multiplier 
les apostasies consistait à menacer le circoncis de 
l'inquisition et des supplices, ou bien à le sé
duire par l'appât des richesses temporelles :_ 
souvent il suffisait de lui promettre l'exemption. 
des· impMs et des avanies. Lorsqu'un J nif se 
conveJ;:tis~ait à Rome, un cardinal était son par;.. 
rain, et le promenait quinze jours en voiture ,_ 
vêtu de satin blano. Ce commerce des âmes, où 
les uns n.chetaient la conscience , et les autres 
vendaient Ieùr foi par intérêt pour se parjurer. 
ensuite , donne la mesure de l'l1ypocrisie reli
gieuse de ce temps. La synagogue eut cepen-: 
dant de véritables déserteurs ~ Orobio parle de 
plusieurs rabbins espagnols et arabes convertis., 
et devenus évêques. Hégésippe ,Aquin, Spinosa, 
·Lévita et autres, abjurèrent sincèrement.le ju
daïsme au grand scandale de leurs frères, dont ils 
furent persécutés. La ferveur des Juifs incline 
?Ssez vers l'intolérance ; leur hi)e s'émeut lors-: 
qu'il y a quelque conversion de cette 'espèce; et 
ç~~st '!1~ axiotne impùté à Ma~monides ~ ~n'il ~<tU,~ 
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poursuivre jusqu'aux enfers ceux qui abandon
nent la loi (48). On doit toujours remonter à la 
législation quand on veut juger l'esprit et les 
mœurs des Hébreux: ici Maïmonides n'était que 
rinterprète du Deutéronome (4g). 

Les Juifs eurent des oppresseurs cruels et ils 
en eurent de ridicules. On lisajt, ·dans le dernier 
siècle, cette inscription sur une des portes du 
Ghetto de Padoue : 

« NE POPULO COELESTIS REGNI HEREDI USUS CUM EXH.IEREDE 

ESSET. » 

Comme si c'était aux enfans qui ont l'héritage 
de leur père, de haïr. et de repousser ceux qui 
ne l'ont pas eu : où en serions-nous s'il fallait 
détester, brtller tôus ceux qui se trompent! 

L'Italie fut généralement humaine, tolérante 
à F égard des Juifs; mais, comme tou& les hom
mes soumis ·à des lois variable~ et arbitraires, 
ils vécurent dans resclavage de la personne' 
dans l'esclavage des biens' dans r esclavage mixte. 
Le bonnet jaune fut le signe flétrissa~t adopté à 
leur égard, et l'affront qu'ils supportaient le plus 
impatiemment. Ce signe du moins, n'était pas 
comme ailleurs celui de la proscription , et au 
couronnement du pape, il leur était permis de lui 
présenter le Pentateuque dans le Colisée. Ceux 
de Lucques portaient le chapeau orange; en d'au
~res lieux on leur vendait la 11ermission d'y 
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attacher seulement. des cordons de cette couleur. 
Cet usage des marques infamantes fut sa~ctionné 
pour la dernière fois par Charles Borromée, au 
premier concile de Milan. 

Quant à l'inquisition, elle ne fut jamais moins 
sévère contre les Juifs qu'en Italie. A Rome, si 
on excepte les pontificats de Paul IV et de 
Jean. XXIII, ~Ile fut sans force. A Venise, l'in
quisition ecclésiastique, qu'il ne faut pas con
fondre avec l'inquisition d'État, n'avait qu'une 
action très-bornée, même sur les catholiques; et 
à Naples, Philippe II n'osa l'introduire: plus les 
Italiens s'éclairaient, plus ce tribunal perdait de 

. sa pmssance. 
Les Juifs, adroits , insinuans, craignaient si 

peu les chemises ensouffrées du Saint-Office, aux: 
quinzième et seizième siècles, qu'on les voyait 
en correspondance d'amitié et de présens avec 
les inquisiteurs. Venise les tolérait de tempsim
mémorial, sans leur permettre de se fixer dans ses 
murs; cependant ils se vantaient de lui avoir 
rendu de8 services dans ses guerres contre le 
'l'ure. on: les appelait quelquefois aux: charges 
de finance, et l'un d'eux, Henriquez, fut em
ployé comme négociateur. L'esprit des républi
ques marchandes, où leur aptitude au com
merce les rendait dangereux, était de ~'en 
servir sans les admettre pour cela aux: droits 
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civils; ~i on leur accordait momentanément 
quelque crédit, l'ostracisme restait suspendu sur 
leur tête comme l'épée de Damoclès. Toujours 
nuls, toujours comptés pour rien, l'or seul, dut 
les consoler de la réprobation. Ce n'est qu'à la fin 
du quatorzième siècle-, sous le doge Antoine Re
nier, que deux Juifs obtiennent domicile à Ve
nise, sous la condition d'y tenir une banque de 
prêt: au reste, fout étranger, quel qu'ilfùt, en 
était pareillement expulsé (5o). Deux cents ans 

· plus tard la communauté israélite, non-seulement 
payait l'impôt au gouvernement, mais fournis
sait le capital de cinq banques, prêtant au-dessous 
de l'intérêt légal, contribution accablante imposée 
à la juiverie par l'aristocratie vénitienne. Enfin, 
qui le croirait? dans le elix-huitième. siè~le, la ré
publique, moins tolérante que dans les âges bar
bares, accueillit des projets d'expulsion; mais 
c'étaient des marchandsquilesproduisa1ent (51). 

Gênes souffrait les Juifs comme Y en ise pour 
en retirer quelque profit. Il y avait à la fin 
du quinzième siècle cinq puissances dominantes 
en Italie : Venise et Florence à la tête des répu
bliques; le royaume de Naples, les États de 
l'Église et le duché de Milan; ces puissances eu
rent toutes une politique et un système diffé
rent sur. les Juifs. La législation fut encore plus 
variable après i'cxpédition de Charles VIII, qm 
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était précisément l'époque où ils refluaient de 
l'Espagne. 

Jetons un coup d'œil rapide sur leurs vicissi
tudes. 

;La Toscane les admet en l43o à ouvrir des ban
ques àe prêt à Florence; elfe les chasse en 1495, · 
les rappelle aussitôt, les renvoie de nouveau 
en 1S277 et ne leur permet de rentrer qu~ vingt 
ans après (52). A Livourne, ils obtiennent des 
priviléges de Ferdinand 1er, en 1593; les sucees-. 
seurS' de ce prince les confirment et les étendent 
à ceux de Pise et de Florence. Le duché de 
Parme les repousse constamment; les ducs de 
Mantoue l~ur donnent asile; Philippe v les 
chasse de Milan er de Crémone; Bologne les ex
pulse à la fin du seizièm'e siècle; le Piémont les 
reçoit en I43o; ils peuvent y exercer toutes les 
professions industrielles et mê1ne l'usure; il leur 
est permis de prêter sur gages, sur immeubles, 
et de percevoir jusqu'à 18 pour cent d'inté
rêt (53). Enfin," ceux de Naples, ayant fait 'for~ 
tune, deviennent sophistes et rhéteurs, com:ine 
autrefois dans Alexandrie, lorsqu'ils traduisaient 
leurs livres en-grec. Charles-Quint, irrité contre 
les disputes dont la religion était alors le sujet, 
les chasse de ce royaume. Les juifs s'entichaient 
de métap4ysique, d'allégories, dé mysticité ; mais 
la soif du gain l'emportait toüjours. Aussi divisés. 
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dans le seizième siècle qu'au te1llps de Jérusalem 
et de Samarie, ils ne s'accordaient guère qu'en un 
point, l'amour de l'argenL Le génie mercantile, 
long-temps aux prises avec l'oppression, les ava1t 
conduits à prendre l'agriculture en horreur; l'a.,. 
griculture qu'ils avaient pratiquée dans les temps 
anèiens et modernes (54)! ÛJ! ne pouvait voir sans 
un sentiment de compassion, ces hommes oc
çupés sous leurs patriarch~s à fertiliser Ja terre, 
à nourrir les troupeaux, tombés dans cet état de 
dégradation, qui porte à préférer une vie errante 
et méprisée , aux travaux rustiques et paisibles. 
Singulière révolution ! ceux qui possédaient uù. 
champ, ignoraient jusc1u'aux élémens du jardi
nage; ils étaient forcés de recourir à des mains 
~trangères; ma:is le mal venait bien autant des 
usages des J nifs, que des préjugés des nations au 
lUi lieu desquelles ils éta,ient dispersés (55). 

Ils n'avaient pas une plus grande aptitude au 
métier de la guerre : d'un côté la politique ne 
permettait pas cle lever des légions uniquement 
coniposées de Juifs, et de l'autre les observances 
légales de la loi judâïque s'opposaient à ce qu'ils 
fussent confondus clans les rarigs chrétiens. Com
ment en effet auraient-ils partagé les repas de 
leurs frères d'armes; et combattu un jour de sab
bat 1 On sait a:vec quelle rigueur le vrai J ùif ob
serve ce repos solennel , et ce n'est pas sans 

'' .· ·.~ 
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raison. Ouvrons le livre des Nomhres; nous y 
lirons ces mots : r• Or un.lzomme a)'ant ramassé 
du bois un jour de sabbat, Dieu dit à Moïse :que 
cet lwmme meure etsoz'lfrlapùlé ........ on le meria 
l7;._ors du camp; et il fot lapidé; et il moumt comme 
l'avait ordonné le Seigneur ....•• " Pompée attaqua 
les Juifs le jour du sabbat, ilsne se défendirent 
point. Ils ne pouvaient donc être soldats sans 
cesser d'être Juifs (56). A la vérité, on cite un 
général de cette nation en Portugal, ùn amiral 
e'n Angleterre, et, de J?OS jours plusieurs sont 
revêtus de l'habit militaire; mais on sent qùe ce · 
ne sont pas là des autorités suffisantes en faveur 
de leur capacité à embrasser la profession dès 
armes chez les autres peuples. Dans tous les 
temps, dans toutes les religions, il y a eu des 
hommes ambitieux, indifférens à toute croya:nce, 
disposés à toutes les concessions pour obtenir des 
places et des dignites. Boulanger, dans son Anti
quité dévoilée, parle de la répugnance des Juifs· 

' pour lanavigation;il observe très-judicieusement 
que, malgré leur avidité pour le gain, on n'en a 
point vu dans les expédition's maritimes, ni dans 
les armemens en course : c'est toujours par la 
même cause qui les empêcl1e de prendre parti 
dans les guerres, c'est-à-dire l'impossibilité de se 
conformer dans certaines circonstances de la vie 
aux~ observances, aux lois cérémonielles. L' expé-
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rience, l'observation, indiquent assez que le ré
gime diététique d'une nation-tient aux mœurs 
aussi-bieri qu'à la religion et au climat; c'est ce 
qui nous est confirmé par l'existence même de la 
loi la plus ancienne des Juifs (le Lévitique), et 
pa.r l'influence qu'elle exerce, non-seulemènt sur 
leur constitution physique, mais encore sur leur 
état civil et moràl (67). 

Nou.s n'examinerons pas si le~sprits forts du 
Judaïsme auraient tort ou raison d'innover, nous 
serions hors de notre sujet: l'histoire nous montre 
que la foi d<;s Juifs n'a jamais éprouvé de modi
fication, d'altération, que par l'absence de cet 
enthousiasme véhément, de cette soumission 
aveugle qui ~aractérise leur piété, et qui leur 
furent commandés par le législateur, dès la plus 
haute antiquité, comme un préservatif contre 
l'idolâtrie. On peut abuser de la religion la plus 
sainte: les Juifs ne surent pas distinguer la piété 
de la superstition; en vain l'inexorable main des 
siècles se lassa d'accumuler l'outrage sur leur 
front, ils restèrent grossiers; ignorans , bar
bares. 

A l'époque où commença la plus grande ré
volution qu~ ait éclaté dans l'univers, au siècle 
de Colomb et de Galilée, les J nifs vivaient en 
Italie depuis douze cents ans, som une législa
tion douce, mais aussi variable, aussi fl~trissante 
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que· dans les autres parties du 1noude. Ils y 
furent' à quelque~ exceptions près' camme par
tout, et par l'incohërence·des ,lois, une classe 
d'Ilotes, ét~angère aux instituti~ns civiles et po
litiques, isolée de la grande famille européenne·, · 
présente et invisible à la fois' ayant. des trésors 
etpointdepatrie; usurpant furtivement quelques 
priviléges sans.offrir de garantie, et, par cela 
mêine, danger~se à la société tout entiè1~e (58) •. 

V oyons maintenant comment on les a traités 
en ESPAGNE, et si les mêmes causes y ont 
produit les mêmes effets. Ce table~u est digne 
d'être présenté aux regards des sages. 

Laissons aux érudits le soin d'examiner si Sa
lomon en voy a ses flottes en Ibérie, si les Romains 
y déportèrent quarante mille familles israélites 
après la ruine du ~econd temple, ou si elles y 
furent amenées an temps d'Adrien. Les rabbins 
font remonter l'existence de leur nation en És
pagne jusqu'à Nabuchodonosor. Nous ne con
testons pas, nous nous en tenons à ce qui est 
démontré. Les Juifs avaient des établissemens 
sur les côtes d'Andalousie à la naissance du chris
tianisme, puisque le concile d'Elvire, l'un des 
plus anciens que l'on connaisse, s'occupa de ré
primer leur usure (59). Les seigneurs, les pré
lats, affermaient leurs biens aux Juifs, comme il 
se pratique aujourd'hui en Pologne: la sobriété_,· 
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r économie de cette nation singulière' la fertilité 
du sol, l'incurie des Chrétiens , l'enrichit, lui 
donne l'opulence. C'est là le secret de cette pierre 
philosophale, dont on la crut en possession dans 
les temps de barbarie, 

De tous les peuples qui ont élevé des monar
chies en Europe sur les ruines de l'empire romain, 
il n'en est point qui aitplus opprimé. les J u~fs que 
les Goths. Leurs efforts se diri~ent sans détour 
-y ers la destruction d'une na"tion qu'ils abhorrent 
fdetestanda secta J selon leur expression). Leur 
code surpasse , par son obscure férocité , ses 
idiotes puérilités, les codes franc et bourguignon; 
la peine de mort, les châtimens corporels_, sont 
répétés à chaque lign~. Ce qui est surtout digne 
d'attention", c'est qu'on Ùtrouve dans cette légis
lation les maximes, les doctrines , les vues de 

· l'inquisition; ainsi,,les fondateurs du Saint-Office 
n'ont fait que copier les lois écrites par les évê~ 
ques du sixième siècle, · sous la dictée des bar~ 
ba res. 

L'histoire rapporte que Sisebut ayant chassé 
les Juifs de ses terres, à la sollicitation d'Hono
rius, répondit à leurs gémisse~ens : << Qzlpn de
vàit laisser aux hommes une pleine liberté de re
jeter les biens temporels, mais que pour ceux de 
t âme_, zl fallait forcer à les recevoir) comme on 
oblige uii 'enfant à apprendre sa leçon. , Le rai-

'·· . il 
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sonncment de ce prince, chef d'une monarchie 
militaire, revenait al! fameux conti·aùzs~les d'en
trer, si étrange~ent inte~prété depuis l;a,rl'in
tolérance. 

Chaindasuinthe, Recesuinthe, Èrvigius, Eu
rie, Leuvigilde et aut'res ,Jt:condamnent à une 
amende de dix livres d'or toÙt seigneur qui âura 
établi un Juif dans ses terres en qualité. de juge 
ou de maltot!e:t; à défaut de paiement, il re
cevra cent coul5s de. fouet. Les prélats et les 
nobles' ainsi qqe nous l'avons dit' affermaien"\ 
leurs biens aux !Juifs esclaves, qui les faisaient 
cultiver par d'autres esclaves. Leur adresse, 
leur industrie, le besoin qu'on a de leur mono
pole, les soutiennent quelque temps contre la 
haine et la cupidité. Ils sont d'abord protég~s 
par un concile de Tolède, en 633; mais cinq ans 
après un autre concile, assemblé au même lieu, 
décide le contraire : alors les Gotl{s ne gardent 
plus de mesure; ils tiennent les Juifs sous le joug 
le plus dur, jusqu'à l'invasion des Arabès. Les 
lois gothes ordonnent que ceux qui ne se feront 
point baptiser seront bannis, et leurs biens confis
qués; elles interdisent le sa~bat, la circoncision, 
la distinction des viandes: chose' incroyable! on 
les force d'apprêter les mets avec dù porc, ~ton 
leur défend de m?nger du porc même ;ainsi,.J>ar . 
un raffinement de barbarie 1 on le~ soumet à une 
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. loi èon traire .à-la leur, et on- ne leur en laisse 
garder que ce qu'iÙaut pour lesf~tire reconnaître. 
Ces-lois, tyranniques dans les principes, équi
voques dans les tèrmes, laissaient une voie large 
à l'interprétation; c'étaient des réseaux tendus 

_ pour prendre des victimes. 
Aucun Juif, même baptisé; n'ose témoigner 

contre un Chrétien; on défend aux Circoncis les 
livres que les Chrétiens condamnent, et on les 
force d'en recevoir de la main de l'évêque~ 
contre leurs dogmes. La peine portée, e-:1 cas d'in
fraction la plus légère, est le. dernier supplice, 
par lapidation ou par le feu. Si l'esclave d'un 
Juif se fait chrétien, il obtient sur-le-champ 
sa ·liberté ; enfin, les évêques surveillent les 
juges séculiers dans la recherche des délits com
mis par le Juif, et celui- ci est livré au pouvoir 
discrétionnaire des prêtres d'une religion qu'il 
déieste ( 6o). Les Goths, intolérans comme tous 
les Ariens, exercent un despotisme de plomb et 
de fer sur les J nifs pendant deux cents ans. Leur 
sort était moins déplorable dans la Gaule Nar
bonnaise, quoique soumise à la même domina
tion' parce qu'elle se régissait par la loi romaine; 
aussi l'auteur de ;l'histoire du roi V am ba appelle
t-il cette contrée le prostibule des Juifs. Ils s'y réfu. 
giaient en effet de toutes les parties de l'Espagne; 
ils y ~taient puissans, et le nombre de ceux qui vi· 

~ 
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vaient au delà des monts diminuait par les émi

grations. 
La condition des Israélites en Espagne ne fut pas 

meilleure au huitième siècle: l'invasion des Mau-
. . ' 

res, qu'ils favorisent au moins autant que le comte 
Jullien, les expose sans cesse à la mort. Aucun 
prince. Go th ne. marche contre les Sarrasins sans 
avoir fait maïn-basse sur eux; on commence par 
les exterminer, et ensuite onva au combat. Il faut 
toujours s'étonner qu'il reste encore des Juifs. · 

Les Maures , devenus paisibles possesseurs de rJ.· 

l'Espagne, après la journée de Xérès, laissent ~ 
.aux vaincus leur culte, leurs temples , et leurs i 
juges. Les Juifs, ennemis duKoran, ne sont point 
molestés ; on leur accorde la plus grande tolé-
rance; persécutés dans presque toute l'Europe, 
ils trouvent un refuge dans l'humanité des califes; 
leurs académies, leurs synagogues sont proté-
gées au milieu de la magnificence e~ de la galan-
terie des Arabes ( 61 ). Vers la fin du huitième 
siècle, et au commencement du neuvième, on 
voit en Espagne cinq races distinctes; les natu-
rels, connus sous le nom de Romains, les Go~hs, 
les Maures, les Francs, et les Ju~fs· 

Tant que dura l'empire des Omniades ~ c'est
à-dire jusqu'au onzième,siècle, l'état civil des 
Juifs en Espagne fut le même que celui dans 
lequel ils vivent à présent sous les Ottomans : le 
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croissant n'était pas ah~rsignorant et cruelcotnme 
aujourd'hui; ils étaient gouvernés avec justice et 
douceur par un p€uple éclairé, ami des beaux
arts, généreux, ardent, sensible. La jurispru
dence à leur égard se bornait à !~application des 
principes contenus dans le Koran ; les décisions 
des magistrats s'e?Cécutaient sur-le-champ; la 
peine était celle du Talion. 

Après la ruine du Califat, on vit naître une 
foule de petites monarchies : le Portugal , la 
Murcie , l'Andalousie, Valence, Grenade, Tor
tose, Cordoue, fleurissent pendant trois cents 
ans au milieu de la guerre et des voluptés. Ces 
petits États sont peuplés de Juifs; les uns n'ha
bitent que les villes et y sont opulens, les autres 
cultivent les domaines des Arabes en qualité de 
colons ou de régisseurs; tous paient une petite 
redevance aux princes musulmans. Ces colons, 
sous la direction de leurs maîtres, pratiquent 
l'agriculture nabathéenne dans un climat où elle 
peut l'être utilement; ils poussent l'art de l'ir
rigation à un degré qui étonne l'imagination ( 62). 
Remarquons cependant que l'agriculture était 
encore une profession servile , exercée par 
le peuple vaincu, comme les Ilotes chez les La
cédémoniens; les Périéciens chez les Crétois; les 
Pénestes chez les Thessaliens, et tant d'autres 
nations réduites en esclavage. 

.· \[. 
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Un long repos, une tolérance sans exemple 

donnent aux Juifs, dès le douzième siècle; 
une grande influence en Espagne : cette période 
est incontestablement la plus brillante de leurs 
annales depuis la dispersion. Des événemens 
heureux font naître parmi eux quelques hommes 
célèbres: les Maures cultivent les sciences, il les 
cultivent aussi; les richesses, l'opulence, les font 
sortir un moment de l'apathie; et, la t~te 

remplie de desseins miraculeux , de systèmes , 
de rêveries , ils sont à la fois les plus savans et 
les plus igU:orans des hommes. Les Juifs du dou
zième siècle, fripons en détail, étaient en gros 
de très - honnêtes gens; ils aimaient la mo
rale, ils avaient des vertus domestiques : on 
a vu ces Juifs, coupables d'avarice, de fana
tisme, d'intolérance, accourir en foule aux obsè
ques de saint Hilaire, évêque d'Arles, assister 
à la cérémonie funèbre, et chanter les psaumes 
pour honorer la mémoire de leur bienfai
teur ( 63 ). 

Les Arabes savaient vaincre et ne savaient 
pas gouverner; leur puissance apparut comme 

' ' '' 1· L'E l' un meteore et sec 1psa. spagne, moree ee en-
tre eux et les Chrétiens, fut déchirée par des 
guerres continuelles. Les rois de Léon, de Na
varre, de Castille, a• Arragon, tantôt unis, tant~t 
divisés, luttent contre les princes musulmans 
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devenus souverains à Sarragosse, à Grenade, à 
Cordoue; mais enfin çes derniers, plongés dans 
la mollesse, ne peuvent résister aux Espagnols 
aguerris dans une longue suite de combats ~ To
lède est reconquise. C.et événement, si im.portant 
en lui-mêm,e, devient une nouvelle cause de pros.-· 
péri té pour les Juifs. Alphonse vnr, roi de Cas
tille, séduit, gouverné par une nouvelle Esther,. 
prend un ministre parmi eux. Les Hébreux, plus. 
pu issans,. plus nom breux qu'ils ne l'a v aient jamais 
été, supposaient d'après une tradition constante, 
que leur Scilo, Schilo ou Messie, leur vengeur 
et leur roi, était enfin venu (64). Ils ont toujours 
attendu un libérateur; ils se croient au monde 
pour l'annoncer, et se regardent comme les hé
rauts de cette grande révolution. Le Sanhédrin 
d' A15éda fes ayant affermis dans cette opinion, 
il n'a jamais paru d'homme extraordinaire, de 
conquérant, de prince puissant, qu'ils ne se soient 
tournés aussitôt vers lui en se prosternant. Ils 
ont cherché ce libérateur dans Cromwel, qui, 
loin d'accepter le titre de Messie, s'irrita contre 
eux (65); ils se sont tournés vers Napoléon; il 
fut à leurs yeux l'i: etrwnent de la miséricorde 
divùze, suscité pour J, s tirer de la servitude et de 
l'abaissement, l'oint chéri, etc. (66). Cette opi
nion, chez le peuple juif, est l'héritage de ses 
pères;. elle est aussi l'effet de sa crédulité, de 
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·. l'état d' é!pprcssion où il a gémi , et des pro ni esses 

qu'il suppose avoir été faites par Dieu même : 
il a toujours cédé, il cédera toujours à cette illu-. 
sion èhérie(67). 

La prospérité des Juifs à Tolède ne fut pas 
de longue durée; soixante mille croisés venus 
d'Italie pourcombattrelesArabes, exécutèrent au 
commencement du treiûème siècle un Itlassacre 
général des Circoncis dans cette même ville ( 68). 
Abarbanel, qui en rapporte les détails , dit 
que ce fut un des plus sanglans que sa nation ait 
souffert. Les J nifs superstitieux attribuèrent ee 
désastre à des formalités mal observées dans la 
manière de faire les Ttdfilins. La vérité est qu'ils 
s'y étaient exposes par l'abus d'une puissance pas
s~gè:re et d'un pouvoir sans frein.' 

La bataille de Tolosa, livrée en ce temps-là, 
. porta enfin le dernier coup à la puissance des 

Maures en Espagne. Juifs et Musulmans furent 
soumis aux Chrétiens vainqueurs ; les Maures 
devinrent agriculteurs et fabricans, les Juifs, 
négocians et banquiers. L'Espagnol, ne sachant 
que combattre, subsista du travail de ses anciens 
ennemis. Cordoue, Valence , Grenade , résis
taient encore; mais bientôt leur èhute anéantit 
jusqu'au dernjer vestige d'une domination qui 
durait depuis sept cents ans.· On vit ensuite les 
trônes d'Espagne occupés tous à la fois par des 
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princes noireis de crimes: Pierre-le-Cruel, sur
nommé le' Néron de la Castille; Pierre IV, le 
Tibère de l'Aragon ; Pierre 1er , en Por
tugal; Charles -le-Mauvais, dans la Navarre, 
inondèrent de sang cette terre féconde et fa
vorisée de la nature. Les Juifs ne furent pas 
épargnés. ' 

Dès-le commencement de l'année 148o, l'as
semblée générale des Cortès à Tolède , renou
velle les anciens réglemens sur les rapports des 
Juifs avec les Chrétiens; elle les oblige de nouveau 
à se faire baptiser' ordonne qu'ils porteront des 
ù1arques distinctives, leur assigne des demeures 
séparées, et leur interdit les arts et métiers. Les 
descendans des Juifs convertis sont exclus à per
pétuité des charges du Saint-Office (69). 

Après la prise de Grenade, Isabelle et Fer
dinand déploient un pouvoir tel que l'Espagne 
n'en a poïnt encore vu depuis le rétablissement de 
la croix. Cepenaant, malgré des triomphes, des 
succès éclatans, l'Espagnol restait pauvre et mi
sérable; on en chercha la cause, et l'on trouva 
que les Juifs avaient attiré dans leurs coffres 
l'e peu d'argent qui existait dam le pays : quel
ques-uns publiaient des livres où ils attaquaient 
l'administration de Fe1·dinand, d'autres osaient 
provoquer et insulter leurs ennemis. Ils se 
croyaient les plùs forts ; ils l'étaient en effet Ear 
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l'influence que donnent les richesses et la capa
cité dans les affaires. L'Espagne en comptait en
viron quatre cent mille; ils y avaient des synago
gues, des docteurs célèbres, des établissemens 
considérables. Les seigneurs espagnols, à qui il 
ne restait que des titres, recherchaient avec em
pressement l'alliance des famille's juives, afin 
de réparer par ces mariages les désordres de 
leur fortune. C'est ici le lieu de remarquer que, 
dans ce siècle, la différence de religion n'était 
plus en Espagne un empêchement aux ma
riages entre Juifs et Chrétiens~ les défenses des 
conciles, toujours renouvelées, tombaient en 
désuétude; il en fut de ces lois comme de celles 
sur l'usure, réitérées et violées sans cesse: c'est 
le sort de toute législation où les choses sont por
tées à l'excès. 

Plus les Juifs montraient d'orgueil et de ri
chesses, plus ils se trouvaient exposés aux rixes, 
aux jalousies, aux émeutes poptJlaires dans les 
villes. En 1491, année qui précéda leur exil, 
cinq mille d'entre eux furent imm~lés par le 
peuple: les églises servaient d'asile, elles se rem
plissaient de proscrits que la terreur portait à 
demander le baptême; cent mille conversions 
s'opérèrent ainsi par la violence; les nouveaux 
Chrétiens se désignaient par l'épithète maranos, 
regardée bientôt après comme une injure. Une 
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soumissiOn apparente à la force, à la crainte 
des supplices, ne les empêchant pas de retour
ner secrètement au judaïsme, on les met sous la 
verge de l'inquisition moderne, tandis que le 
conseil d'Espagne travaille à les chasser tout-à
fait de la péninsule (7o). 

L'année 1492, voit enfin exécuter ce grand 
coup d'état: les Juifs sont définitivement expulsés 
de toute l'Espagne. Le père Turrecremata, ou 
Torquemada, dominicain, cardinal, grand in
quisiteur, l'âme du conseil, les poursuit avec un 
acharnement digne de sa terrible réputation. Ma
riana parle de deuxmillepersonnes brûlées: ilne 
oit pas précisément si c'étaient des Juifs' mais on 
voit dans les archives et les historiens a'e l'inqui
sition 7 que les condamnés étaient tous ce qu'on ap
pelait nouveaux Chrétiens, c'est-à-direJuifs bap
tiSés, parens et alliés de Juifs et de Maures. Il ne 
leur fut accordé que trois mois pour sortir d3 Es
pagne; on ne leur permit d'emporter que leurs 
effets et marchandises (71). L'inquisition défendit 
à tout Chrétien, sous peine d'excommunication, 
de leur donner secours, même da?s les choses 
les plus nécessairesà la vie. Ceux qui ne purent 
s'embarquer sur les vaisseaux dans le délai fatal, 
devinrent esclaves. Le fameux Abarbanel, ban
quier de la reinè Isabelle, et qui se prétendait 
issu de la race de David, ne fut point ex cep té 
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de )a rigueur commune; il laissa ses trésors , et 
s'enfi.1it à Naples (72\ 

Voici comme on justifiait ces violences: le pas
sage est assez curieux pour être rapporté. 

<<Attendu) est-il dit, que les Juifs peu(Jent 
gâter ceux nouvellement convertis) et les Chré
tiens eux-mêmes) zl est juste de les extirper. 
Quant à la co'!fiscation) rien de plus juste encore) 
parce qu'ils avaient acquis leurs biens par l'usure 
sur les Chrétiens, qui ne font que reprendre ce 
qui leur appartient. Erifin) par la mort de notre 
Seigneur Jésus-Christ) les Juifs sont devenus 1• 

esclaves; or) tout ce qu'un esclave possède ap
partient à son mattre (73). » 

Mariana prétend que soixante mille familles 
ou huit cent mille personnes quittèrent l'Espagne 
en vertu de l'édit; mais cet historien tombe évi
demmentdans l'exagération': d'ailleurs il parle d'a~ 
1)rès les Juifs eux-mêmes, habitués à défigurer la 
vérité par des fables, et intéressés à grossir leur 
population , afin de se donner de l'importance. 
En portant ce nombre à deux cent mille, c'est 
beaucoup; il en resta bien autant en Espagne, 
où forcés pa~ la crainte de l'inquisition à ne plus 
circoncire, ils devinrent Juifs secrets, Afarannes 
ou Afaranos. Une autre erreur dans laquelle sont 
tombés quelques(écrivains, c'est de ne voir dàns 
l'inquisition, qu'un tribunal imaginé par des 
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prêtres fanatiques pour br~ler des J nifs, des sor
ciers, et des Mahométans, ou par des princes des
potiques pour opprimer leurs sujets, ou par un 
gouvernement faible pour étayer son pouvoir. 
L'inquisition dominait sur la tyrannie elle-même, 
parce qu'elle s'appuyait sur l'opinion, parce 
que toutes les classes de la société étaient égale
ment fanatiques : les prêtres , plus éclairés, 
l'étaient moins que les autres ; mais ils devin
rent les auxiliaires naturels des idées de leur 
siècle; s'il en eût été autrement, un tribunal si 
odieux n'aurait pu subsister; Isabelle et Ferdi
nand n'auraient osé consommer l'expulsion de 
deux races proscrites, les Juifs et les Maures: Il 
faut toujours se transporter au temps où les évé
nemens se passent. Ces persécutions sans fin pa
raissen~ aujourd'hui si déraisonna~les, qu'il faut 
les expliquer : Ferdinand , maître du sol, l'était 
à peine des ha bi tans; les Juifs étaient regardés 
comme les descendans de ceux qui avaient favo
risé l'invasion des Arabes , et fomenté dans la 
suite les divisions qui avaient perdu ces conqué
raris. L'opinion, la politique, l'avarice conspi-_ 
raient donc à la fois pour les perdre. On les chas
sait; mais il ne suffisait pas de les chasser, il fal
lait apprendre à se passer d'eux en inspirant aux 
Espagnols l'amour du travail; il fallait exciter 
l'industrie nationale~ et la soutenir par la puis~ 
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sance des lois. On ntl le fit pas : voilà en quoi 
Isabelle et Ferdinand furent encore .blâmables. 
Il n'y eut aucun danger à expulser les Juifs, 
parce que tout le monde le _voulait; ma1s ce 
coup d'État , si long- temps médité, et cepen
dant si mal conçu_, devint funeste par les consé
quences; il priva le fisc d'un revenu certain: les 
fugitifs, plus adroits que les persécuteurs,. ex
portèrent trente millions de ducats; les finances 
furent obérées jusqu'au moment où l'on recueillit 
les richesses du Nouveau- Monde. Les historiens 
rapportent que les Juifs avalaient de l'or, et 
qu'on en découvrit fusque dans les intestins des 
cadavres, ce qui portait des scélérats à tuer les 
fugitifs, pour se saisir des trésors qu'ils suppo
saient dans leurs entrailles. On. viola ouverte
ment le droit des gens : Malaga ayant été pris 
sur les Maures, on fit tuer av:ec des roseaux 
pointus, douze juifs qu'on y avait trouvés, et qui 
étaient compris dans la capitulàtion. Ce supplice 
horrible, .n'était infligé par les Arabes. qu'aux 
plus grands criminels; plusieurs autres furent 
brülés vifs (74). Une loi de 1499, renouvela con
tre les Juif'i récemment introduits en Espagne,. 
la mesure du bannissement prise contre la nation 
en masse sept ans auparavant. Le génie des Es
pagnols eüt toujours quelque chose de pins aus
tère et de plus impitoyable que celui des ari.tres 

:· 
[, 
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peuples : on le voit par les cruautés réfléchies 
dont ils épouvantèrent le Nouveau-Monde. 

Il n'est pas inutile d'observer que Ferdinand, 
après avoir expulsé les Juifs d'une manière si 
violente, reçut le titie de Catholique, et q n'ille 
reçut de Borgia, Néron du Vatican sous le nom 
d'Alexandre YI, ouvrant les portes de Rome aux" 
fugitifs qui lui payaient rançon. Chaque souve
rain s'empressa de profiter de leur naufrage, et 
d'en recueillir les débris. Le roi de Portugal les 
admet dans ses États pour huit écus d'or par tête; 
mais il fixe un délai après lequel ils doivent fuir 
encore ou devenir esclaves. Emmanuel, parvenu 
au trône avant le terme fatal, les chasse impi
toyablement, disant qu'à la vérité on leur avait 
accordé asile, mais qu'ils ne devaient pas rester 
juifs. Je ne sais quel tyran, ayant juré à un captif 
de ne le pas tuer, ordonna qu'on ne lui donnerait 
point à manger, parce qu'il avait promis, di
sait-il, de ne le pas fiüre mourir, mais non de 
le faire vivre. Par un autre genre de barbarie, 
on retient les riches pour les forcer à se con
vertir, en sorte qu'ils ne peuvent ni se soustraire 
à l'inquisition, ni chercher la sûreté sur une 
terre hospitalière : ils feignent d'abjurer, et, 
semblables aux premiers Chrétiens , accom
plissent la loi au fond des cavernes, ne reparais
sant à la lumière du ciel que pour offrir l'encens 
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de la peur sur les autels du Christ. Plus de six 
mille individus, soupçonnés de retourner à leur 
ancienne croyance, furent traînés sur les bûchers 
dans le seizième siècle, a-yec l'appareil des plus 
augustes fêtes; on brûla e~ 1601 une jeune fille 
de seize ans, adonnée au mysticisùie, et que les 
Juifs de Tolède avaient reconnue pour prophé
tesse; on rasa une maison de la Vieille.J uiverie 
pour avoir servi de synagogue, et l'on fit périr 
dans les tourmens une foule de malheureux fa
natiques , dont les folies étaient plus dignes de 
pitié que de châtiment. Un peuple ignorant et 
dévotement barbare, assistait à ces spectacles, 
rendant la religion complice d'une cruauté qu'elle 
réprouvait (75). 

A la fin de ce même siècle, les Juifs éprouvè
rent les effets d'une révolution plus décisive que 
toutes les autres, parce qu'elle était due aux pro
grès de la civilisation. Le monde changeait de 
face: les nations s'élançaient dans la carrière de 
l'industrie et du commerce; les découvertes des 
Espagnols et des Portugais détournaient la source 
'des richesses; le Pactole roulait d'Amérique en 
Europe; le Potose fournissait des trésors bien su
périeurs à cet Ophir, célébré comme un autre 
Eldorado par les Hébreux. Les Pays-Bas floris,.. 

· saient par un commerce rival de la puissance 
des Vénitiens; Bruges, Anvers, Gand, devenaient 
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le centre d'une immense industrie, !es inter
médiaires du négoce entre la Méditerranée et 
les villes anséatiques du Nord. De toutes parts 
il y avait concurrence , rivalité, émulation. Les 
Juifs cessaient d'être nécessa!res : leur impor
tance n'était plus comparable à celle qu'ils avaient 
obtenue dans les siècles précédens. Ils offraient 
en vain huit cent mille écus d'or à Charles-Quint 
pour rentrer en Espagne; Charles-Quint, pos
sesseur des galions, au lieu d'accepter ce présent, 
ne leur répondait qu'en les chassant du royaume 
de Naples. 

Après avoir rassemblé eu un seul faisceau, 
les faits déduits de l'histoire sur l'état des J nifs, 
arrêtons-nous à cette époque fameuse: concluons 
que jusqu'à la fin du ~eizième siècle, ils n'ont ob
tenu dans aucune contrée, ni en Orient, ni 
en Occident, les droits civils et politiques depuis 
leur dispersion, dans le sens absolu qu'il fimt 
donner à cette expression. Pendant dix- huit 
cents ans, ils n'ont guère été mieux traités que 
les bêtes de somme, et' l'on ne·peut qualifier dt1 
nom de code J de droit civil) des réglemens de 
circonstance plus ou moins oppressifs, incohérens, 
absurdes; flétrissans, dont plusieurs n'étaient pas 
même écrits, et ne s'exécutaient que par tradi
tion. Jamais, si ce n'est en France depuis la ré
volution, les Juifs n'ont vécu sous la loi corn-
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mune : les droits d'autonomie, loin d'améliorer 
leur sort , éhtrgissaient le mur d'airain qui les 
séparait du corps social. Cédant à des raisons de 
politique et de commerce bien ou mal entendues, 
à des restrictions de localités , trop souvent 
cruelles, on redoutait tout à la fois leur morale, 
leur multiplication, et leur génie entrepre

nant (76). 
Les ·mêmes considérations militent encore au

jourd'hui dans plusieurs États, entre l'éman
cipation des J nifs, et les inconvéniens qui en peu
vent résulter pour les peu pl es au milieu desquels 
ils vivent. L'habitude gouverne les hommes en.-

' 

fi 
l 

core plus que la théorie et l'expérience. Il y a , 
tel pays où l'affranchissement brusque et illimité, i 
bouleverserait toute l'économie politique, et se-
rait aussi dangereuse que celle des Noirs dans les 
colonies. De telles améliorations ne peuvent être il. 
que lentes et graduelles: l'homme d'État, oc-
cupé de pensées philantropiques, s'arrête devant 
un législateur plus puissant que lui; ce législa-
teur est le temps. Un grand problème reste à 
résoudre: c'est de savoir si les Israélites sont 
capables de poser une limite entre leurs devoirs 
sociaux et leurs préjugés nationaux , .leurs su
perstitions et les lumières du siècle , leurs obliga-
tions religieuses et nos institutions ; alors seu-
lement on pourra juger à fond la question de 
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l'émancipation. Au reste, on se tromperait si on 
supposait que les Juifs sont unanimes en faveur 
de l'admission aux droits civils et ·politiques : 
les uns cherchent à en retirer les avantages 
sans subir les conditions qlî''impose l'ordre social, 
les autres n'y voient qu'un moyen d'affaiblir et 
de perdre peu à peu la loi mosaïque; d'isoler 
les riches, d'égarer les pauvres, et d'anéantir 
leur nation. S'il nous était permis de finir ce 
chapitre en émettant une opinion qui nous est 
personnelle, nous dirions que cette révolution 
est inévitable, et qu'elle doit s'accomplir malgré 
l'opposition du rabbinisme et du bigotisme. Les 
concessions auxquelles ils sont amenés par la force 
des choses, semblent précipiter cette époque; ils 
pourront neutraliser quelque temps encore l'in& 
fluence et les idées du siècle, en entretenant au 
milieu de ce peuple infortuné, les erreurs et le 
fanatisme qui furent les premières causes de ses 
malheurs ; mais à la fin, il faudra bien céder à 
la nécessité, à l'ascendant des mœurs et des lu
mières. Les hommes sont comme les plantes, qui 
croissent heureusement lorsqu'elles sont bien 
cultivées. 

6 
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DEUXIÈME PARTIE. 

ÉTAT COMMERCIAL. 

L.Es matières qui suivent seraien:t le sujet 
diûn gros livre; et cependant, resserré dans des 
bornes étroites, l).ous n'avons que le temps de 
èourir. 

1/:lnie dtr commerce est l'échange; son objet; 
le nécessaire et l'abonda:nee: ses résultats sonf 
d'enrisi1ir d'abord ceux qu'il occupe, et ensuite 
l~ pays où il se fait. Vindustrie augmente i les 
gouvernemens deviennent ph1s puissaris? la 
civilisation se perfectioime par tot~tes ées èauses 
ensemble• On est généralement d'acc'ord sur les 
effets du commerce : il adoucit les mœurs bar
bares; quand il les a perfectionnées; il les côr
tompt. Platon ile cesse de s'en plaindre, et 
·l'histoire le démontre. 

Le commerce s'anéailtii cùmme tous les autres 
arts, sous la gêne et 1; oppression : voilà pour- \ 
quoi l'Occident, réduit à la circulation intérieure 
àprès l'invasion des Barbares, n;avait plus de 
commerce. L'Italie seule conserva une naviga-
tion : Venise, Gênes , Pise, Florence, se dispu~ 
1èrent l'empire des mers; C'est là que les Juifs' 



se livraient aux spéculations, s'adonnaient au 
courtage, et qu'ils transmettaient à l'Occident les • 
denrées de l'Orient, !orsque la jalousie des ré- / 
publiques marchandes n'y apportait pas d'en
traves. 

Si l'on considère ce que fut l'Europe jusqu'au 
quinzième siècle , on verra que les Juifs devaient 
être en possession de tout le négoce intérieur, 
par la se'uleforce des choses, puisque les' peuples 
au milieu desquels ils se trouvaient, étaient 
pour la plupart incapables de s'en occuper. Aya'9-t 
apporté de l'empire r~maiu dans les Gaules plus 
de connaissances, un~sprit plus cultivé que les 
Barbares à l'époque de l'irruption, ils n'étaient 
point, comme eux, abrutis par des mœurs sau_. 
vages. Leurs liaisons étroites, leurs correspon
dances étendues, leur donnaient èl.ans les affaires 
une supériorité d'autant plÙs grande,. que la 

· par!ie noble des nations conquérantes attachait 
de la honte au commerce, et que l'autre, par 
crainte et par impéritie, n'osait s'y livrer. Ex
cepté le clergé, la population en France, com
posée de nobles, d'ingénus, de serfs, vivait sous 
des lois qui étaient le fruit de la conquête : les 
uns occupés de la guerre et de la chasse , les 
autres attachés à la glèbe et totalement dé
pourvus d'industrie (1). Au milieu de l'apathie 
du servage, le Juif était l'homme nécessaire~ 
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esclàve comme les autres :i mais ne travaillant 
point à la terre, ne produisant rie1;1 par lui
même, il avait conservé la faculté ~e vendre, 
d'acheter et de faire le trafic. Plus les entre
prises étaient vastes, rares , périlleuse.,s, plus 
les profits étaient grands, et plus ils excitaient 
l'envie. L'avidité pour le gain, l'intelligence, 
la sobriété, procuraient à l'Israélite des richesses 
que son seigneur s'appropriait lorsqu'il le vou
lait; il existait comme dans un vaste bercail où 
l ' . , t , d on engraisse aes roupeaux pour egorger e 
temps en temps les plus gras. 

Pendant plus de huit cents ans, les Juifs en
richis , dépouillés , cl1assés , rappelés , pillés , 
torturés, brûlés, n'eurent d'autre bouclier que 
la résignation, d'autre refuge que la longanimité, 
d'autres armes que la fourberie., l'adresse et leur 
génie calculateur. Il ne suffisait pas d'être labo
rieux pour subsister, il fallait être avide et fi·ipon. 
La tyrannie leur mettait le pied sur la gorge, elle 
les dispersait, mais ils avaient le secret, au milieu 
des spoliations, des bûchers , de rester debout 
sur des monceaux d'or. Traités comme de vils 
animaux, n'ayant point de patrie, ils devinrent 
des bohémiens farouches, des fugitifs grossiers, 

-.insa~iab!es et sans mœurs. Quelles vues, quels 
desseins , quels projets pouvaient avoir des es
claves abrutis~ Ramper ou fuir, et toujours exis-
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~er d'une manière prépaire, ne rien édifier, Df3 

rien produire, ne rien tratlSlnettre , nuirè. à 
~utrui, languir d~ns l'oppre!!sion, se dégrader. 
sans cesse, et perdre par la violence ce qu'il~ 
~agnaient par la ruse ; voilà quel~ fure:p.t les 
;Tuifs CQmmerçans qu moyen ~ge. ,.. 

Narbonne., que Strabon et Diodore citen~ 
comme une Çles villes les plq.s opulentes des Gau: 
Jes, était peuplée de marchands juifs dès le cin":' 
quième siècle: ils vendaient de ·l'étain, de~ 
grains' des chevaux' des parfums' ·des dents 
d'éléphant, de la poudre d1

0r, d.es soieries, du 
coton, des escl~ves. Le ·commerce des esclaves, 
~i odieux par lui-même ; fut pour ce peuple un 
pbjet de lucre pendant plus de six cents ans. Le~ 
;Juifs trafiquaient des chrétie:qs aussi bien· que 
des païens, et, souvent réprimés par des loi~ 
sévères, ils persistaient dans cet infâme négoce, 
~al gré l'Exode, 111algré le Deuttfronome, qui 
le defend~ient sous peine de 1110rt. Ce fait entre 
tant d'autres, prouve que les Juifs n'observaient 
là loi de Moïse qu'autant qu'elle s'accordait avec 
leurs intérêts ou leurs passions. L'orsque des ré
volutions physiques eurent privé Narbonne de 
son port, Montpellier profita de sa décadence; 
ils y furent également riches et puissans. Les 
4\.rabes s'étaient emparés du commeree mari-'~'· 
ti me : ils livraient à la fois les denrées de l'Asie 
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aux Grecs, aux Arméniens , aux Juifs. Les 
toiles, les soieries, l'épicerie , les pierres fines, 
toutes choses fort rares en ce temps-là' et tirées 
des Indes, arrivaient dans les ports de France 
ou d'Italie pour être livrées aux facteurs juifs. 

Dans l'intérieur, les mœurs étaient si gros~, 
sières, si farouches, qu'à l'exception des mo..: .. 
nastères , des évêques et des seigneurs, il n'y 
avait que des hommes sans besoins et sans pro
priétés. Les routes avaient disparu : une loi des 
Visigoths permettait aux particuliers d'occuper 
la moitié du lit des grands fleuves ; point de 
postes, point de correspondances, point de com
munications; les marchands ne voyageaient que 
par caravanes, on faisait à peine en un mois le 
chemin que nous faisons aujourd'hui en deux 
jours. Dans le plat pays, le trafic se bornait à 
du drap commun' et un peu rauvaise quin
caillerie; le Juif transportait· ses marchandises 
à dos de mulet dans les bourgs et les hameaux; 
de lieue en lieue, au sommet des montagnes, au 
passage des rivières , des défilés, le casteJlan 
le rançonnait impitoyablement, et il s'estimait 
heureux si, après avoir payé tribut, on ne 
le pillait pas·. « Dans ces malheureux temps, 
dit Mézerai, les plus petites villes se forti
fiaient jusqu'à arrêter de grandes années; les 
villages mêmes se fermaient de murailles contre 

\f 
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les coupes des pillards ; et cette multitude de 
châteaux ne servait qu'à faire durer la guerre, 

·et dévorer les peuples par les brigands qui se 
nichaient dans ces trous. ,, 

Il fallait bien que les J nifs trouvassent un dé
,_dommagement aux vexations qu'ils éprouvaient: 

"'!:ainsi, torturant le texte de la loi mosaïque , ils 
exerçaient l'usure en conscience, et cherchaient 
dans la rapine l'équivalent deleurs calamités (2). 
La philosophie d'Aristote, portée. alors en Occi
dent, plaisait aux esprits subtils, qui, dans les 
temp~ d'ignorance, sont les beaux esprits; les 
scolastiques, et surtout les Juifs, s'en infatuè
rent; ces derniers s'empressèrent de dénaturer 
les explications .dn philosophe sur le prêt à in· 
térêt : ils eurent des casuistes qui légitimèrent 
le vol et le pillage. Ce peuple, plus ignorant que 
les autres dans 1~ géographie et la navigation, 
n'entreprenait {lint de courses lointaines, il se:r
vait seulement d'intermédiaire entre les Arabes 
et les Francs. Borné dans l'intérieur aux spécu· 
lations de détail, il fit, après les dévastations 
des Normands , des avances a\lx fuonastères, 
aux seigneurs , pour reconstruire les .édifices, et 
remettre les terres en valeur: il se livra au ma
quignonnage, donnant à des chevaux ruinés une 
vigueur factice. qui trompait les plus clairvoyans. 
Aujourd'hui même , c'est encore. son industrie 
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en Alsace; là, les siècles n'ont rien modifié; une 
législation bienfaisante, doue~ , équitable, n'a 
produit aucune amélioration sensible, depuis 
quarante ans, dans les mœurs des Juifs ; leur 

. " " riom y est toujours en opproBre. 
L'état des Israélites change à l'avénement de 

Charlemagne : on les voit sous.cet empereur et 
ses successeurs , à la tête des finances , chargés 
du recouvrement des deniers publics, foulant 
les peuples, et se livrant à l'exaction. Habiles 
dans l'art de thésauriser, ils occupent un des 
plus beaux quartiers de Lyon, et y font un com
merce imp()rtant. Louis-le-Débonnaire se plaît à 
les protéger; cette époque de la plus grande 
faveur dont ils aient joui en France, nous mon
tre un des principaux officiers de l'empire, chargé 
spéciale~ent, sous le titre de lJ!Iaître des Juifs J 

de veiller à la conservation de leurs privilé
ges (3). 

Lyon étant devenu le centre des spéculations, 
ils y élèvent une synagogt;te à mi-côte de la mon
tagne de Fourvzêres J non loin de la .place du 
change (4)· Ils ont un entrepôt dans cette cité 
pour les marchandises qu'ils tirent du Levant 
par Marseille, et qui remontent le Rhône : c'est 
de là qu'ils les distribuent dans l'intérieur de la 
France. A go bard, homme impétueux, allant an 
bien sans ménagement 1 remplissait alors le siége 
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épiscopal;il voulut interdire aux Juifs le corn~ 
mercedes esclaves, offrant d'en pflyer la valeur; 
une disgrâce éclatante fut le prix de son zèle à 
servir la cause de l'humanité. Quand ce fait ne 
prouverait pasle~rédit des Juifs à lacour des Car .. 
lovingiens, il suffirait de lire les Capitulaires de 
Charles-le-Chauve pour s'en convaincre :il y est 
dit qu'ils paieront seulement le dixième denier 

·des marchandises vendues , et les Chrétiens le 
onzzëme (5). De telspriviléges, achetés aux cour .. 
ti sans, surpris à l'indolence du prince au préjù
dice des peuples, n'étaient pas propres à éteindre 
ces animosités furieuses dont les Juifs avaient 
déjà éprouvé les cruelles atteintes: elles allaient 

· bientôt se rallumer avec une nouvelle vio"lence, 
pour ne s'éteindre que dans le sang. 

Le commerce des esclaves, auquel s'adonnaient 
les Juifs, blessait l'esprit du Christianisme : en 
cela les mœurs judaïques étaient plus dures que la 
servitude même, et la loi de Moïse encore plus 
Jure que ces mœbrs: cc Si·quelqu~unfrappe son 
esclave). et qu~tl meure sous sa main,· dit ce lé gis..., 
lateur, zl sera pu1u"; mais s~zl survit un jour ozt 
deux, zl ne le sera pas, parce que c'est son ar
gent. " Quel peuple que celui où il fallait que la 
loi civile. se relâchât de la loi naturelle ! 

Depuis. Charlemagne jusqu'à la fin du neu
"\"Ïème siècle, on ne voit }HlS qu'il fût interdit au:;ç 
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;J lÎifs de posséder des immeubles; Charles-le-Sim
ple est peut-être le seul prince de la {leconde 
race qui ait tenté de les en dépouiller. Ils furent 
d1assés sous son règne, et leurs biens confisqués, 
du moins dans le comté de N~rbonne (6). A cela 
près, ils se livraiept tot1-jours au commerce dans 
les autre~? parties de }{'!. France ipd.épendante~ 
de la coqronne. L'histoire garde le silence sur 
leur sort, pendant l1:1. confusion de la royauté av,ec 
la mairie : vraisemblablement ils ne rentrè; 
rent (!.ans Paris qu'au temps de l'élévation de 
Hugues Capet, favorisés par l'anarchie qui ré
gnait dans l'État, lorsque' Louis y , flétri du 
nom de Fainéant:; voyait finir en sa personne la 
postérité des e_n:tpcreurs, n'ayant pour domaine 
que les villes·de Laon et de Soissons. 

Au milieu de ces révolutions, les J qifs exer,.. 
çaient Pusure et prenaient les terres en ga&e i 
d'ailleurs , chaque baron ou seigneur possesseur 
de fief, ayant le droit de battre monnaie, l'alté
ration des espèces devint une source aussi impure 
que productive de leur funeste industrie. L'art 
des finances était inconnu: dès qu{un Juif s'éta
blissait dans un bourg sous la protection du 
châtelain, il en devenait le maltôtier, le vautour, 
le fléau (7). L'oppression, l'exaction, le mépris, 
les supplices qu'il avait à craindre, n'arrêtaient 
?oint son avidité. Ce qu'il y a de singulièr 
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c'est que le législateur des Hébreux n'avait point 
voulu ·faire de son peuple une société commer
~ante et usurière; nous le voyons au contraire 
élever partout, dans ses lois, un mur d'airain 
entre le Juif et l'étranger. Michaëlis, profondé
ment versé dans la loi mosaïque, et l'un des 
plus redoutables adversaires des Juifs, a fort 
bien démontré ce fait; mais ce qu'il n'a point 
aperçu, c'est qu'originair~ment pasteurs_, leur 
penchant invincible pour le commerce et l'usure 
depuis la dispersion, fut un des traits caractéris
tiques de la décadex;ce ·du judaïsme, la preuve 
la plus irréfragable que cette législation, impro
visée dans l'enfance des nations, "'n'a pas été ab-
solument à l'épreuve du temps. . 

L'établissement du régime féodal replaça les 
J nifs dans la situation où ils étaient sous les Goths 
et. les Vandales; leur adr~sse _, les livrées de la 
misère, une -vie errante, ne sauvaient pas tou
jours leurs trésors .et compromettaient fort sou
vent leurs personnes. Quand le seigneur avait 
besoin d'arge,nt, il en usait avec le Juif réputé 
serf mainmortable , comme le Bey en use avec 
le Fellâh; choisissait le plus opulent, le vendait, 
ou le faisait mettre à la torture pour avoir son 
argent. Jean-sans-Terre fait crever un œil à 
ceux qui refusent de payer rançon. Philippe-le
llél, en 1296, cède à s:->ri fr~re Charles de France, 
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un Juif de Pontoise, et paie 3oo livres de ce 
temps-là, au ch,.evalier sieur de Chambly, pour un 
~utre Juif qu'il lui achète. Le Juif qu'oufa ven
du ainsi_, .est un meuble qui appartient au sei
gneur, et qu'il compte entre ses effets (8). Le 
roi d'Angleterre , Henri Ill, obstiné à tirer 
d'Aaron, Juif d'Yorck, quatorze mille marcs 
d'argent, lui fait arracher une dent par chaque 
jour de retard, et le malheureux donne toute 
la somme à la huitième . Ce même Henri III 

vend les Juifs de ses domjlines à son frère 
Richard, ou plutôt il les loue pendant l'espace 
d'un an_, afin, dit un historien, que celui-ci 
éventrât ceux que le roi avait déjà écorchés. Il 
existe un accord ou traité, de l'an 12o6, entre 
le roi de France et la comtesse de Champagne, 
par lequel il est stipulé que les Juifs de l'un ne pas
seront point dans les te17res de l'autre: objets de 
mépris, ils n'en étaient pas moins considérés 
comme une propriété féconde et pro.ductive. 
On trafiquait du blé, des armes, des chiens de 
chasse, des. oiseaux de proie ct des J nif$; c'était 
une chose tout.e simple dans les mœ!Jrs du temps. 
Rappelons-nous que c'est l'époque où Richard
cœur-de-Lion, jeté par la tempête sur les ctHes de 
Dalmatie, était chargé de fers par un duc d'Au
triche, vendu à l'Empereur Henri YI, c1 ui en 

tirait une grosse rançon, usurpait la Sicile avec 
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cei argent, faisait crever les yeux au ÎégÙiriie soü. 
verain, exhu"mait le corps de Tancrède, et exer
çait su~n cadavre, des barbaries aussi atroces' 
qliinutiles (9). Ce qu'il y avait de plus triste' au: 
milieu de ces sombres violences, c'est que l'op
pression qui pesait sur les .:fuifs était du ressort 
del'opinion;lepeuple, fanatique et crédule, ser
vaittrop bien la rapacité des princes avides; il se· 
baignait dans le sang des victimes, laissait la dé·.
pouille à ses maîtres, et n; en était pas plùs heu
l'eux. Ce q'est pas alors qu'on pouvait dire :Fox· 
Populij Vox Dei. 

Accablés par mie servüude si dure , si gé
nérale, les Juifs attiraient les richesses, 'et 
n'en produisaient que quand on les rançonnait.; 
On pourrait s'étonner q~e leur commerce ne· 
fût pas anéanti; mais deux causes principales 
soutenaient son activité·: l'une, était l'au.:. 
dace intrépide avec laquelle ils affrontaient 
les avanies; l'autre, l'astucieuse politique des 
gouvernemens, qui après avoir usé de rigueur; 
épuisé l'injustice, les protégeaient sourdement' 
a.fin de se· ménager des ressources périodi..: 
ques dans l'ex~ction. Benjamin de Tudèle, qui 
voyagea vers ce temps-là en occident, assure· 
qu'il trouva leui· commerce "florissant à Mont.: 
pellier, Beaucair~, Arles, Marseille, Narbonne, 
Paris, Gênes, Pise, Florence et Capoue. Il 
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est vrai que Benjamin raj)porte beautoup de 
fables; cependant, à travers la partialité qu'il 
témoigne .en faveur•de sa nation, il est aisé de· 
voir que les Juifs étaient toujours en possession 
du commerce intérieur, commerce d'économie 
compatible aveç la violence, dont le profit reste 
en quelques mains et qui ne s'étend pas. Cen'est 
que dans Paris où ils étaient soumis à de grandes 
restrictions, parce que Paris était une ville mar
chande. Dès l' ori§ine de.la monarchie, le co .in"' 

merce de cette cité devint un privilég_e exercé par 
une confrairie, compagnie ou corporation; ce pri
vilége ne s'étendait, à la vérité, que sur le com
merce par eau, appelé alors de long cours; mais on 
peutjugerdansquelasservissementétaitlejoraùz; 
l'étranger_; c'est·à-dire le Ju~f, puisqu'il ne pou
vait débiter sa marchandise sans être accompa
gné d'un bourgeois désigné par la Hanse (1o). 

Les Juifs, au treizième siècle, se trou v aient aussi 
en concurrence avec les Vénitiens, les Pisans, 
les Siciliens ,"les Génois., pour le commerce in
térieur ou d'économie: l'Espagne, la France, 
l'Angleterre, l'Allemagne, l'Italie, n'avaient de 
relations commerciales entre elles qu'à de longs· 
intervalles. Ce qu'on appelait commerce trans
alpin, était d'une extrême difficulté, à cause 
du danger des passages dans les montagnes; 
quant aux relations maritimes, la navigation 
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était si périlleuse, les marins si peu expéri
mentés, qu'on franchissait avec peine le détroit 
de Gibraltar pour navigueF dans la Méditer
ranée. La ligue Auséatique, loin de prouver la 
facilité des rapports de peuple à peuple, comme 
on pourrait le supposer, démontre au contraire 
l'étendue des hasards qu'ils entraînaient. 

Saint Louis voulut donner Fimpulsion au 
commerce et à la navigation en France, il favo
risa autant qu'il put l'industrie de ses sujets, 
mais sans succès: l'existence éphémère de quel
ques manufactures n'eut aucune suite, aucun 
développement; les fiefs dont se composait le 
royaume, tous rivaux , souvent ennemis , s' oppo
saient invinciblement aux améliorations. Il faut 
faire attention qu'il y avait alors environ huit fois 
moins d'espèces ciré'ulantes en Europe qu'il ne 
s'en trouve aujourd'hui, et que la pénurie fut 
souvent plus grande. On en trouve la preuve 
dans la valeur des denrées: vingt-quatre livres 
de pain blanc valaient un. denier d'argent; or, ce 
denier était t.oujours la quarantième partie du 
sol d'or, qui valait à peu près 14 livres 6 sols; 
ainsi la livre de pain coütait un liard et quelque 
chose. Ces notions sont indispensables pour se 
faire une i~ée juste de l'économie commerciale 
ct de l'état des Juifs dans le moyen âge. 

Les Chrétiens de l'Occident restèrent dans la 
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dépendance de ce peuple tant qu'ils furent bar
bares, c'est-à-dire aussi long-temps que dura le 
gouvernement féodal : les Juifs étaient néces
saires au corps social comme les chevilles et les 
clous -qu'on emploie dans nn grand édifice pour 
en lier toutes les parties. Était-on malade? on 
appelait un Juif; voulait-on connaître le jour 
de lune? on faisait venir un Juif; acheter_ une 
pièce de drap~ c'était le Juif qui la vendait; ob
tenir de la pluie pour labourer la terre~ le Juif 
était indispensable en sa qualité d'astrologue et 
de sorcier; enfin, q uancl le baron lui-même vou
lait avoir du linge et un beau pourpoint, il était 
oblige d'avoir recours à un Juif. Les jongleurs 
israélites, les peuples, et ceux qui les gouver
naient, furent tous également ignorans, égale
ment malheureux, également fëroces; mais le 
J nif avait une autorité que les autres n'avaient 
pas, lorsque dans sa cabane , assis sur des gue
nilles, on le voyait tenir la baguette magique et 
]es cordons de la bourse. D'ailleurs des famines 
désolaient périodiquement Îes États; il y eneot 
tro.is en France, depuis l'année 1006 jusqu'à l'an
née Io33, et chacune enleva le tiers des ha
·bitans: on ne connaissait point l'art d'assurer la 
subsistance par la circulàtîon des approvisionne.; 
mens; on était forcé en de telles circonstances de 
recourir aux J nifs comme à de nouveaux Trip-

~ 
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tolêmes , et , après les avoir persécutés ; de 
leur demamler la vie. Ils obtenaient alors ce 
qu'ils voulaient; ils avaient les avantages que. 
les nations intelligentes prennent sur les peu
ples barbares ; ils recevaient des priviléges , 
car le salut public dépendait de leur vigilance. 
Ce n'est que peu à peu, et dans le quinzième 
siècle, que le Chrétien s'affranchit par sa propre 
industrie de ce joug humiliant; cela est si vrai que, 
dans l'année 1434, les habitansde Verdun solli
citaient encore au concile de Bâle, l'admission 
des Juifs dans leur cité, afin, disaient-ils naïve
ment, de la vivifier et dy amener l'aisance (11). 
Les villes commerçantes ont exprimé depuis un 
vœu bien différent, elles s'accordaient toutes à les 
expulser; mais les temps étaient changés (12). 

Venise, qui, des bords du lac de Côme, éten
dait ses domaines en terre ferme jusqu'au mi
lieu de la Dalmatie, qui voyait l'or des nations 
couler chez elle par tous les canaux du com-:
merce, et dont la jalousie mercantile repoussait 
les étrangers, Venis~ n'épargna point les Juifs: 
si, comme nous l'avons vu dans la première partie 
de cet ouvrage, ils trouvèrent asile et sûreté dans 
les lagunes, leur trafic y fut gêné par mille en
traves. Un séjour limité, des signes distinctifs, 
des taxes spéciales, des habitations séparées, 
l'incapacité de posséder des imüwubles, l'obliga-
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tion de tenir une banq.ue de prêt au-dessous de 
l'intérêt légal' l'interdiction des arts et! métiers' 
la défense d'imprimer pour leur compte, prou
vent qu'ils étaient là comme ailleurs, soumis 
dans l'intérêt du commerce, à une police om
brageuse (13). Peut-être fant-il attribuer l'esprit 
de cette législation au grand nombre de Juifs 
qui afflua dans Venise, après leur expulsion 
d'Esp'agne et de Portugal. 

L'état politique et commercial du monde, à 
cette époque, offrait à ce peuple les voies 
légitimes du négoce : pourquoi l'usure , les 
moyens illicites ·obtenaient- ils si souvent la 
préférence? Les inclinations vicieuses des Juifs 
étaient-elles innées, ou seulement la conséquence 
immédiate de l'état d'oppression sous lequel ils 
gémissaient~ Ce problème, aux yeux de quelques 
personnes, n'est pas nettement résolu. L'histoire 
fournit des argumens opposés. On voit des· Juifs 
rendus à l'honneur par la douceur et l'influence 
des lois, on en voit d'autres y résister; cela ne 
prouve pas sans doute qu'ils sont inaccessibles à 
toute régénéretion, mais qu'il n'y a dans les 
sciences morales aucunes vérités absolues. Depuis 
Joseph u, c'est-à-dire, depuis quarante ans, 
on travaille à l'amélioration du sort des Juifs en 
Gailicie, sans pouvoir y parvenir; ceux d'Alsace, 
libres et jouissant de l'égalité politique depuis la 
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1·évolutjqJ1, semblent. incorrigibl~~. et résist.ent à 
toutes l~sjçlées de civilisation : en d'a:utrescon
trées, ii~ remplissent exactement leurs. devoirs 
sociaux, ils donnent l'exemple des.vertus privées : 
il y a donc des causes indépendantes qui agissent 
en sensïnverse sur les mœurs de ce peuple (14)• 
L'avidité de l'homme opprimé s'ingénie et 
s'exalte par la gêne; il multiplie les inventions 
pour pomper les richesses, pour accroître son 
pécule. LeJuifétaitcet.homme, et de plus, as
servi· aux subtiles interprétations de sa loi, prêt à 
mourir à chaque instant, il usa de la vie comme 
d'un meuble qui pouvait se briser à toute heure 
èn ses mains: familiarisé dès l'enfance avec le 
mépris, il n'en était point affecté; c'était la né
cessité, il s'y résignait., il la bravait. Mais par 
une suite de cet avilissement, il n'estimait que 
l'or, il- ne concevait que la loi du talion. Le 
Juif transmettait ses vices à sa postérité, ses 
enfans étaient réellement dans l'état des. oiseaux 
et des animaux farouches; que l'on n'apprivoise 
bien que quand on les prend adultes. C'est avec 
raison qu'on a souvent r.eproché au peuple hé~ 
bren son esprit de· rapine; nous ne voulons point 
l'excuser, nous ne voulons mêJ?e pas répéter 
cette vérité rebattue, qu'il est le fruit amer de 
Fétatde servitude; nous nous en tiendrons aux 
antéc.édens ,ils indiquent sa véritable généalogie: 
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le Juif comme l'Arabe, pillait l'étranger parce. 
qu'il était réputé ennemi, ·et cette l1abitude ne 
lùi etait pas plus inhérente qu'à d'autres na
tions orientales, qui la regardent comme une 
sorte de droit public fondé sur la tradition. Par
là, ·le commerce ne fut pas seulement la profes
sion d'Ilotes avilis, mais encore d'esclaves malhon
nêtes gens; il ne fut pas distîngué des usures les 
plus infâmes , des monopoles, de la maltôte, des 
moyens les plus odieux d'acquérir de l'argent. 

Les Juifs tant de fois chassés, revenaient tou
jours pour être expulsés de nouveau; ils faisaient 
l'nentir cet axiome d'un grand publiciste : que 
dans · la servitude on travaille plus à conserver 
qu/à acquénr. A leur égard, c'était exactement 
le contraire. Ils avàient imaginé le iùoyen de 
retirer leùrs effets laissés en des mains amies , 
par des lettres au porteur) conçues en peu de 
mots, et que les voyageurs faisaient valoir auprès 
des mai·c,bands étrangers, lorsqu'il fallait fuir. 

·Cette idee ingénieuse des lettres de change, 
suscitée par la cupidité ou par le désespoir, plaça 
}Jour jamais le commerce à l'abri de là violence 
( 1 5 ) . Les trésors dés J nifs commencèrent à de
venir invisibles; ils ·étaient partout, et ne lais
saient de traces nulle part. Plus leurs richesses• 
devenaient insaisissables, plus leur condition 
était rigoureuse ; néanmoins cette implacable 

)! 
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sévérité fut une faveur de la fortune qui les isola 
au milieu des nations, car, dans ces temps 
ù' ignorance et de superstition, il est à, croire que 
les Juifs eussent été entièrement exterminés sans 
le besoin qu'on avait de leur industrie, sans 
l'espoir qu'on avait de les dépouiller toujo~rs dès 
qu'ils auraient quelque chose à prendre. Grâce 
à ces motifs, et surtoutàFesprit du christianisme, 
leur excommunication politique n'approcha ja~ 
mais de l'opprobre des Parias dans l'Inde, de 
l'esclavage des nègres aux Antilles, et de l'ef
froyable tyrannie qui détruisit la race améri
caine après la conquête du Mexique. C'est là 
qu'il faut voir à quel. degré on peut m~priser, 
abrutir l'espèce humaine (16). 

A près res malheurs du,roi Jean, il fallut donner 
six cent mille écus d'or pour sa rançon : les Juifs, 
rappelés en France à cette occasion, obtiennent 
de grands priviléges commerciaux. Ils eu abu
sent, et leur rappel n'empêche point le roi de 
mourir captif. Était-ce bien ce peuple ingéniet1x, 
entJ;~prenant, cette même France :dont les pro
duit;: façoimés par la main des arts, embellis-. 
sent aujourd'huiles expositions solennelle~.? Non; 
c'était un pays sauvage,· pauvre, privé de toute 
~mulation, de toute autorité, de toute police'· 
et infesté de brigands: il fallait, comme ditlepro~ 
verbe, se mettre entre les mains des Juifs. 



105 
On prétencl qn'ils amassèrent, depuis lors jus

qu'à l'avénement de Charles y, dix-sept millions 
de livres, monnaie d'argent, qui en"vaudraient 
environ cent trente-six aujourd'hui. Ce calcul 
peut être exagéré, mais il faut considérer que 
l'altération scandaleuse des monnaies ouvrait tou
jours un champ inépuisable à la cupidité : par 
exemple, à l'époque de la captivité dn roi Jean 
( 1359) , le gros d'argent , monnaie d.e saint 
Louis, valait vingt sols parisis, et le florin d'or 
de Florence vingt francs de ce temps-là ; les mar
chanclises se vendaient en proportion; le quar
taut de vin coûtait vingt~quatre sols. Tout à 
coup, par une opération financière concertée 
avec les J nifs, le gros fut réduit à douze deniers 
parisis, et le florin à trente-deux sons'; en sorte 
que celui qui avait vingt sous ne possédait plus 
que vingt deniers. Les vexations furent si horri
bles, les peuples si malheureux, que des familles 
entières allaient chez l'étranger mendier un asile 
contre l'exaction, la peste et la famine. On re
prit toutes les rapines des Juifs vingt ans après :t 
sous Char~es YI. Pendant le règne suivant, un 
homme s'élève parmi les Chrétiens, aussi éton
nant par sa prodigieuse richesse que par son ca-
1·actère: c'est le fameux Jacques-Cœur) dont le 
commerce embrassa l'Europe, qui eut trois cents 
facteurs en Italie, dans. le levant, et qui prêt~ 
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deux cent milie écus d'or à Charles vu. Un tel 
essor préludait à la décadence du commerce des 
Juifs en occident; 11 présageait les révolutions 
singulières qui allaient immortaliser la fin du 
quinzième siècle, et anéantir l'influence de cette 
nation mercantile. 

La boussole agrandit l'univers; le voyage de 
Gama change toutes les relations de l'ancien 
monde; le chemin des Indes est retrouvé; on ne 
tire plus d'Alexandrie les denrées de l'Orient : 
l'Italie n'est plus au centre , elle se trouve re~ 
léguée dans un coin du glgbe; Venise déchoit ; 
l'élranger s'y trouve d'ailleurs exclus de tous les 
avantages commerciaux. Les Portugais, grands 
l)rûleurs de Juifs, deviennent maîtres du né
goce : tout ce que la nature produit d'utile, de 
rare, d'agréable, est porté par eux en Europe, 
d livré au commerce à hien moins de frais que 
J'Israélite ne peut le donner. Colomb révèle un 
second hémisphère ; de· nombreuses colonies 
s'élèvent sur des rivages lointains; les peuples 
accroissent leur puissance; la prodigieuse quan.., 
tité d'or et d'argent introdnitë dans la circula
tion , augmente, facilite les éch~ngès, fait naî
He nn commerce de "luxe : l'intérêt de l'argent 
diminue; les anciennes· méthodes s'éteignent: 
l'industrie , l'émulation ~.la cupidité , partout 
excitées, sont partout en mouvemenl; les com-

, 
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pagnies, les banques multiplient à l'infini les si
gnes Ùe la denrée; le crédit public est fondé; un 
simple boürgeoi~ .de. Paris peut rassembler dans 
sa maison plus de jouissances que n'en eurent 
jamais les anciens -rois d'Asie à Suze ou Ecba
tane. 

La civilisation , dans ses progrès rapides , en
fantait mille rivaux qui opposaient une digue 
insurmontable au génie, à l'avidité des enfans 
d'Israël. Avant la fin du seizième siècle, ils se 
trouvent comme submergés par l'opulence et 
l'activité des marchands chrétiens, par l'indus
trie des nations et le progrès des sciences. Ce 
peuple, infatué de ses livres, de ses traditions, 
de ses préjugés , restant stationnaire au milieu 
du mouvement général, s'appauvrit; la masse 
vécut misérablement entre l'opprobre et ses 
vices. Réduit à rogner les espèces, ne se livrant 
plus au commerce que sur des choses dont le 
droit de propriété est équivoque, et par cela 
même avilissant, le Juif vendit ce qu'il n'avait 
pas; il cessa d'être marchand,. s'adonna au 
brocantage et à l'usure , il se plongea dans 
toutes les illusions, dans toutes les fraudes. 
Seulement quelques capitalistes , Crésus nou
veaux, chez qui le Pactole roulait à grands 
flots, se livrèrent à la banque , p;ofitèrent 
des variations du change , de la détresse des 

\i 
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princ~s, et accumulèrent dei trésors au milieu 
de leurs frères indigens. Cr pendant la civilisation, 
ne se perfectionnait pas· avec une égale rapidité 
sur tous les points :il 'y eut donc des pays où·le 
commerce de détail fit moins de progrès, où les 
Juifs tendirent au monopole , et où ils ne fl,lrent 
admis aux droits de cité qu'avec des restrictions 
transitoires que le temps ,devait modifier;. 1nais 
qui, par un a titre abus, subsistent encore en 
plusieurs contrées , telles qu'on les imagina dans 
les quinzième et seizième siècles. 

Voilà quel fut l'état commercial des Juifs pen
dant la période que nous venons de parcourir. 
Cette nation, qu'on ne peut pas plus comparer 
aux autres dans le négoce que dans sa religion, ses 
mœurs et ses lois; succomba dàns la carrière 
mercantile à mesure que la société s'éclaira. Ne 
. pouvant plus s'enrichir par la négligence des Ch.rb 
tiens,. forcée de se mêler avec eux dans les mar. 
chés, de les suivre à travers. mille entraves , 
cl' être tributaires de leur industrie, elle' se traîna 
péniblement dans les routes que les connaissances 
acquises avaient tracées, sans s'élever à la su pré~ 
matie, ni descendre à la nullité. 



TROISIÈME PARTIE. 

ÉTAT LITTÉRAIRE. 

MoïsE , que nous connaissons comme le premier 
historien et le premier législateur du monde, est 
en même temps le premier et le plus ancien des 
poëtes. La Genèse , dans son antique et mysté
rieuse simplicité, est le type d'une foule d'épo
pées, d'ouvrages d'imagination·, et le principe gé
nérateur de ce que les classiques ont produit de 
plus parfait (1). C'est à l'ancienne littérature hé
braïque, à sa grandeur, à sa magnificence que 
les écrivains modernes empruntent mille beautés; 
c'est dans la mythologie d'un·petit peuple mé
prisé, aussi-bien que dans celle des Grecs, qu'ils 
puisent de temps immémorial comme à une 
source intarissable. 

Étonnante unanimité .entre les hommes dè" 
génie ! tous voient cette littérature sous le: même 
aspect. Elle inspire à la fois , et Milton, et le 
grand Racine, et Klopstock,. et les deux Rous
seau. Elle exalte, elle grandii tout ceux qui la 
méditent : l'homme le moins instruit éprouve 
un charme secret en écoutant les histoires de 
Job, de Ruth, de Tobie, de Joseph, d'Esther; 
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jr entend toujours avec un nouveau plaisir l'hos
pitalité d'Ab'raham ,la rencontre de Jacob et de 
Rachel. Quel poëte n'a point admiré les images 
fortes, hardies , terribles des cantiques; cette 
force d'inspiration d'une rapidité si entraînante, 
d'une majesté si élevée par le sublime et l'en-
1housiasr.Qe lyrique ! 

:f;,es sages de toutes les. nations, les hommes 
~e goût de tous les pays se·sontré~mis dans cette 
opinion; ce n'est donc .pas cette ancienne litté
ratm·e, échappée à la faux du temps, que noùs 
devons examiner. Re~fèl-mé dans l'étroite pé
riode assignée à notre sujet, nous avons à peindre 
une époqü~ bien diffé_rènte; une ép))qüe souillée 
-p~r les subtilités de l'école pharisienne' de là 
théologie sèQlastique-, des rêveries de la cabale 
et de l'asèétisme; uhe époque enfin qui aurait 
fait rétrognderl' espri tchuinaio., si l'esprit humai!} 
n'eût pas été plongé dans l'abrutissement.. _ 

A la décadence morale qui-marque l'avéne,-. 
-"'ment de Co'nstantin, succède une littérature bâ

tarde: les-Bazile, les Grégoire:, les Chrysostôme, 
.les Cyrille, les Anihroise, les Augustin, don,
nent aux esprits une H1.cë nouvelle; Les ,école~ 
d'Alexandrie, d'Édesse, de J érusaleni , d:Hi p
pone , cbmmericent au qua~rième: :sirècle·, ce 
qü?ou noinme l'âge d'or de l'Eglise. Aux grands 
modèles des Grecs et des I,aiins succèdent l'en-
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seignë'·;'lent sacerdotal, les écrivains de la basse 
latinité.i 

Les Juifs, au milièu de cette révolution, res
semblaient aux Grecs du Bas- Empire :~ granet<> 
parlem:s, grands disputeurs, naturellement so
phistes) ~ts embrouillaient les questions les plus 
simples pà~· la controverse. L'Italie, ravagée 
par les Lombards et les Goths, voit détr~ire les 
monmnensdes arts et les liv~es; un petit nombre 
de Juifs, à l'exemple des moin~s chrétiens, dé
robe à la rag~ des Barbares les beaux ouvrages 
de l'antiquité. Ces trésors inappréciables, venus 
jusqu'à nous à travers mille obstacles, sont pour 
les Juifs des titres à la reconnaissance de la pos
térité. L'usage de l'écriture se conserva mieux 
en Italie, où régnaient les empereurs gi·ecs et les 
papes, où il y avait des villes florissantes, et 
presque le seul commerce qui se fît alors. A dé
faut de génie et de profondeur, les enfans d'A
braham se livraient laborieusement aux recher
ches d'érudition ; ils traduisaient ies anciens 
manuscrits grecs et arabes; mais un tour d'esprit 
particulier les attachant à la philosophie , aux 
études théologiques, ils furent médiocres dans 
les belles-lettres et les arts d'imagination. 

V oyons si ce qu'ils ont fait était tout ce qu'ils 
pouvaient faire, et s'ils ont agrandi la carrière. 
Toutes les choses humaines ont deux face's; l'é-
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qui té demande que l'une , ne nous far~.-:: pa!J 
perdre l'autre de vue. Nous rempliront.. notre 
tâche si nous prouvons que les écrivains juifs du 
moyen âge, esclaves des préjugés, étrangers à 
la physique , aux lois sévères du goût , .de la 
raison, restèrent ensevelis, depuis le cir.1uième 
siècle, dans les vastes et profondes tÇnèbres qui 
couvraient la terre. · 

Parmi les rabbanistes, Élie le Lévite et Ma
nassé réduisirent les traditions à leur juste va
leur: malheureusement ces circoncis philosophes 
n'empêchèrent point leurs frères de débiter 
des rêveries, de dénaturer les faits historiques, 
et d'outrager le bon sens. C'est ainsi que Peritzol, 
voyageur juif, crée un fleuve sahbathzits 7 qui 
cessait de couler le jour du sabbat, ou ne coulait 
que ce jour-là, et un royaume de Cozar 7 près de 
la mer Gargan; dont personne n'a entendu par
ler. Il place sa nation en des lieux où on ne 
l'a jamais trouvée, comme les bords du Gange, 
le Bengale, les Philippines, etc. Guillaume de 
Rabruquis, autre Juif qui voyageait dans la 
Tartarie vers. le milieu du treizième siècle, fait 
les mêmes contes, et rapporte des absurdités non 
moins étranges. Consultez Benjamin de Tudèle, 
Jose ph Ben- Go rion, les Tite- Live de la syna
gogue, l'un vous dira que les perles sont formées 
par la pluie qui tom be le 24 mars, et l'autre, 
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qu'Alexandre, étant en Asie , vit des arbres qui 
sot·taient de.terre au lever du soleil, des coqs qui 
vom-issaient d'u feu, et des hommes sans tête. 
Ainsi Lucien, mauvais géographe, mauvais phy
sicien, comme tous les anciens, par1~1~' une col}
trée où_les habitans avaient l'avantage de déta
cher leurs yeux de leurs têtes, et d'emprunter 
ceux de le-urs voisins qua~d ils avaient égaré le~ 
leurs. 

Qu'avaient donc produit ces célèbres acadé
mies de Tibériade, de Sora, de Lunel, de Sa
pheta, de Thessalonique, de Prague, qualifiëes· 
pompeusement d' aszle , refuge, lit de la loi? Des 
fous d'une imagination délirante, des rabbins 
entêtés d'erreurs, et un bien petit nombre 
d'hommes capables de se présenter avec éclat 
dans la postérité. Faute de mieux, nous parle
rons de Maïmonides, d'A ben Esra, d' Abarbanel, 
de Kimski, et de quelques autres, ensevelis dans 
l'énorme recueil de Bartolocci, encore serons
nous forcés d'élaguer le superflu, d'aUéger le 
lourd bagage des littérateurs hébreux, dans le
quel on trouve peu de livres dignes d'être lus, 
peu de choses raisonnables (2 ). 

La connaissance des langues orientales n'étant 
familière qu'à un petit nombre de savans, la plu
part des rabbins lettrés repoussent Les profanes dtt 
sanctuaire, en s'écriant : cc Vous nous jngez sur 

;r 
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des traductions, vous ne nous comprenez pas 7 
vous n'entendez point le génie de notre langtte. » 

Ils disent volontiers aux critiques : Savez:...vous 
Phébreu? du même ton que le Médecin malgré 
lui dit à ses malades : savez-vous lë latin? et 
quand ils sont bien sûrs qu'on ne sait pas l'hé
breu, ils parlent hébreu: en cela le préjugé n'est 
pas l'ignorance de certaines choses, mais l'igno
rance de soi-même. En quoi cela touche-t-il au 
fond de la question~ les erreurs, les bévues, les 
an~chronismes, les absurdités n'en existent pas 
moins; l'école, ingénieuse en subtilités, n'empê
chera pas les races futures de mépriser ce qui 
est la honte du bon sens. 

La littérature hébraïque , du moyen âge , 
ne parut avec éclat en occident qu'au douzième 
siècle. Les Arabes,· conquérans de l'Espagne, 
avaient des visionnaires ; des scoliastes ' des 
déistes, des athées; les Juifs vivaient au milieu 
de ces hérésiarques musulmans; il était difficile 
qu'ils ne se trouvassent point ,séduits par les 
doctrines et mêlés aux disputes. Les Arabes 
enseignaient la philosophie d'Aristote, ce fut 
aus;i celle des Juifs; ils empruntèrent des Sarra
sins l'usage de la grammaire' et comme ceux-ci 
avaient ajouté des points au Koran du temps 
d'Omar, les Juifs les employèrent par imitation 
dans la Massore (3). Ils traduisirent à leur ma-
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ni ère, les corn men taires d'A verroës en hébreu de 
rabbin, idiome qui n'a point de règle, qui n'est 
point fixé, et qui differe selon le génie des écri

vains (4). 
·Les docteurs Juifs se divisèrent bientôt en deux 

écoles, l'une exotérique; c'est-à- dire, faite pour 
le· vlilgaire; l'autre ésotérique ou ca'balistique; 
dont les princ1pes et les dogmes n'étaient révélés 
qu'ù un petit nombre d'adeptes : ·toutes deux 
fiirent remarquables par les écarts de supersti
tion, et le tour fabuleux qui caractérise le génie 
hébreu . • 

Du mélange de la phiiosophie platonicîennê 
avec le judaïsme, résulta le mystérieux_ galirr{a-. 
tias de la cabale; et si OJl cherche à quoi abou..o 
tissaient les mystères de la cabale, on s'égare 
dans un labyrinthe inextricable, on se perd dans 
les allégories, les types, les énigmGB; on apprend 
une langue p.ouvelle, on s'enfonce de plus en 
plus dans le désert incommensurable des folies 
humaines. Les cabalistes distinguaient assez gé
néralement trois mondes , représentés par les 
emblèmes de l'homm~ terrestre, céleste, et ar
chétype; ils attribuaient à chacun une femme, 
parce que, disaient-ils_, la production de toute 
chose se fait par l'union; enfin, ils leur suppo
saient un cerveau caché, renfermant le conseil, 
ajoiÙant qufi leur crâne était rempli d'une rosée 

8 
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blanche, claire comme le cristal. Les Juifs avaient 
emprunté orif)nairement ces idées aux Égyp
-tiens : sans cesse ils rapportaient l'univers à 
l'homme, et, disciples égarés d'un peuple célèbre, 
dénaturaient grossièrement ce qu'ils avaient pu 
apprendre des mystérieux symboles de sa cosmo
gonie. Ce qu'il y eut de pire, c'est que les caba- . 
listes furent confondus avec les manichéens,, au 
commencement du onzième siècle, et brûlés 
comme sorciers. 

V école detl cabalistes fut long-temps reine· des 
sortiléges; ~lle jetait les sorts, elle enchantait les 
serpens' elle interprétait les songes; eile avait 
des VO)"ans qui faisaient retroavér les choses 
perdues; elle guérissait les possédés avec la ra
cine de Barath. La fille de la VOlX annonçait le 
bon ou le mauvais présage; c'était la première 
parole prononcée par celui qu'on rencontrait; 
cette parole était respectée comme l'oracle de la 
Providence; il y avait des J nifs assez superstitieux 
pour la préférer aux Écriture~. Ainsi les païens 
consultaient sur leur destinée les vers d'Homère 

·et de Virgile,; et des Chrétiens, non moins cré-
dules, cherchaient le succès de leurs entreprises 
dans la Bible, ouverte au hasard eri deux ou trois 
endroits différens .. 

Des fripons adroits, glissés parmi les vision
naires juifs, disaient à tout Je monel~ : cc Donnez 
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de t argent1 on·vous cfélivrera du diable., Ce sont 
les cabalistes qui annoncèrent la grande con
jonction des planètes, l'an 1186, prédiction 
d'après laquelle personne ne dou.tait de la fin du 
monde (5). 

On a vu souvent des extravagances préluder 
à de grandes découvertes: il semble que les Juifs 
ressassant les absurdités de la cabale, se livrant 
aux spéculations de l'astrologie, et n'ignorant 
pas les mathématiques, auraient dû s'élever 
jusqu'à la connaissance des logarithrües et des 
fluxions, mais à peine trouvèrent-ils quelques 
propriétés des triangles. Long-temps ils ont ignoré 
la sphère , croyant confusément comme leurs 
ancêtres, que la terre était une grande île por
tée sur l'eau, sans pouvoir expliquer sur quoi 
portait l'eau. Plusi~urs ne connaissaient rien au 
delà des frontières du pays qu'ils habitaient, et, 
quant aux voyageurs, la plupart rapportant des 
notions fausses, écrivant des m,ensonges, épais
sissaient encore les ténèbres. 

Leur médecine fut, comme celle de t.>us les 
peuples grossiers, une pratique d'expérience ré
duite en préceptes, sans aucune idée_ de l'anato
mie. Cette science ayait péri avec les autres, on 
ne la vit renahre qu'à la fin du seizième siècle. Si 
on en croit le savant Friend, les J nifs furent les 
princes de la médecine dans le moyen age : sans 

~1 
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doute il a voulu exprimer p_ar-là qu'ils étaient gé
n~ralement en possession de l'exercer, car s'il 
avait entendu qu'ils étaient les plus instruits 
dans cette science, il serait tombé dans l'exagé~ 
ration. L'ignorance des JuiFs en médecine est 
I)rouvée par les contes sur l:os Luz J qu'ils assu
raient être.Ia racine du corps, où aboutissaient 
tous les viscères, et qui ne pou v ait être brisé ni 
moulu; elle est prouvée par cet aphorisme de 
leurs docteurs : « ·Un peu de vin et de paz"n pris à 
jeûnpréserrve lefoie de soixante-trois maladies;, 
enfin, elle est prouvée par cet autre:« Que c~est 
un signe certain de pléthore sanguùœ lorsqu'on 
rêve à une crête de coq. ,, Quelle pouvait être la 
médecine d'une nation quï regardait tous les 

amers comme des poisons? Dans quelle igno
rance de l'histoire naturelle ne doit-on pas la 
supposer, lorsqu'on la voit désigner l' absynthe 
comme une plante vénéneuse, et confondre dans 
ses livres la col9quinte avec la vigne (6)? 

Quelques rabbins ont brillé dans l'éloquence; 
à cela près les sermons du plus grand nombre, 
dans le moyen âge, ne sont que des homélie~ 
tri vial es, h.érissées de commentaires ridicules sur 
le Talmud; l'hyperbole n'y est point épargnée, 
et elles sont très-infërieures aux 'pieuses pa
rades jouées à l'hôtel de Bourgogne. Ils se sont 
occupés d'astronomie, mais tou te l'astronomie 
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0.es J nifs au douzième siècle se bornait au système 
Je Ptolémée qu'ils copiaient servilement comme 
les Arabes. Leur cosmogttnie enseignait un ciel 
matériel (7); ils n'avaicn,t jamais eu aucune idée 
raisonnable sur le monde planêtaire; Josèphe lui
même, dans ses autiquîtés judaïques, nous a 
transmis la pé1:iode luni-solairc de 6oo ans sans la 
comprendre; enfin ils n'ont participé à aucune 
des grandes découvertes dont le seizième siècle 
s'honore (8). Les J1:1ifs de Tolède passent, il est 
vrai, pour avoir faitles TablesAlplwnsz'nes; mais 
les Tables Alphonsines sont fondées sur les mêmes 
hypothèses que celles de Ptolémée, c'est le mê
me système du monde. Le J nif Isaac Abeq.sid, 

surnomméRazan; qui en fut le principal auteur, 
y introclu}sit les rêveries cabalistiques; il confor-

. ma ce travail à leurs nombtes mystérie~1x, et ne 
sut pas s'élever jnsclu'à robservation qui a mis 
Newton sur la route des plus _sublimes vérités (9). 
On sait qu'en général, les;Tnifs, comme les 
Arabes, ne s'appliquaient aux sciences exactes 
que clans la vue d'atteindre à la connaissance de 
-l'avenir ; c'était la manie. et l'esprit du temps. 
Leur caractère les entraînait irrésistiblement 
vers les disputes théologiques et l'astrologie; ils 
se livrèrent aux folles spéculations des influences 
célestes; ils devinrent sophistes et rhéteurs; le 
fatras de leurs savans ne fut qu'une maladie de 

plus dans l'esprit lnun2.in. 
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Jamais ils n'ont eu d'éclat dans les beaux-arts, 

soit qu'ils vécussent au milieu des chefs-d' œuvre 
Je l'Italie J soit qu'ikfussent contemporains des 
monumens de la Grèc~. Et qu'on ne croie pas 
que cela était une conséquence de leur état de mi· 
sère et d'opprobre; ils ont élevé jadis lè temple 
de Salomon, Israël était dans toute sa gloire, et 
le temple ne fut qu'une masse informe, une 
construction barbare en opposition avec toutes 
les règles de l'art (1o): il y a.plns, Salomon fut 
réduit à faire venir des ouvriers étrangers pour 
élever l'édifice. Si les Juifs ont pris part à la 
construction des Pyramides , du Cirque, de 
l'Alhambra; c'est bien moins comme architectes 
que comme esclav~s et comme manœuvres. Rien 
dans leurs édifices_ anciens n'apprcche de l'archi-, . 
tecture c~lossale des Egyptiens , dont les restes 
subsistent comme pour effacer la gloire des plus 
grands ouvrages. La loi mosaïque défendant les 
images, les peintres et les sèplpteurs étaient 
inutiles. La musique des anciens-Hébreux n!avait 
vraisemblablement ni clef ni mode; c'était une 
déclamation notée semblable à la mélopée, qui 
pouvait n'être pas dépourvue de majesté, mais 
qui paraît n'avoir eu aucune analogie avec le sys
tème diatonique des modernes. On voit dans le 
livre des Rois, qu'au sacre de Saül , il y eut un 
concert de psaltérions J de flûtes J de hmpesJ de 
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trompettes, et que ce concert parut harmonieux. 
L'Écriture nous apprend que cette musique char
mait les esprits malins, qu'eUe inspirait les pro
phètes, qu'elle excitait de saints transports de 
joie: qu'en faut-il conclure? que le sentiment 
auditif de ce peuple était bien diHërent du n&tre 
l)uisqu'il admirait des accords si bizarres. Les 
Juifs, dans le moyen âge, emprnntètent aux 
Maures le peu qu'ils surent de l'att musical; il 
ne se troftva parmi eux ni Gluck, ni Mozart, ni 
Pergolèze (r r). L'Israélite, méprisant les beaux
arts eut ce nouveau trait de ressemblance avec 
]e Spartiate : l'un dédaignait de s'y livrer par 
fierté , l'autre les immolait à sa religion, à ses 
lois. Seml?lable au républicain farouche de Laco
nie, le J nif resta long-temps stationnaire, gros
sier, ignorant, féroce. Dans les productions de 
l'esprit comme dans les habitudes de la vie so
ciale, il laisse percer l'esprit qui le domine. L'é
tranger se trouve banni par lVIoïse comme par 
Lycurgue; les deux législateurs, confondant ia 
rapine et l'esprit de justice, s'accordent à imposer 
des observances étroites, des lois terribles, des 
o hédiences rigoureuses, gênantes , propres à iso
ler leurs peuples; des deux côtés même rudesse, 
même intolérance; la Sparte des Héraclides est 
la Jérusalem des Juges ( 12 ). 

Que1ques poëtes juifs s'essayèrent en France:,· 
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en Ilalic, en Espagne, depuis le neuvième jus
qu'au seizième siècle, tels que Juda-Lévi, Aicha
risi, Hallevi, Hadaïan, EmmanulOl, etc.; mais si 
l'on excepte l'auteur dn Cosry (13), aucnn.poëte 
l1ébreu ne s'éleva au- dessus de ·la médiocrité; 
tout, jusqu'à, la versification moderne, fut em
prunté aux Arabes (14). Quand bien même il se 
serait trouvé du génie, la langue .qu'on appelle 
.Hébreu de rçzbbin est si stérile, qu'elle se serait 
opposée à son essor : la plupart des auf(mrs j nifs 
ont l'habitude de placer des vers au commen
cement de ,leurs ouvrages, ils composent de pe.., 
tites pièces fugitives, et ce n'est pas là ce qui 
constitue la poésie. Benjamin de Tnclèle, voya
geant en Grèce, dit qu'il trouva le Parnasse 
habité par deux cents J nifs qui le labouraient; 
malheureusement, c'est le seul rapport qu'ils 
aient eu dans 1<: moyen âge avec ce mont fameux. 
Un fait qui n'est pas moins digne d'attention, 
c'est qu'ils ne se sont jamais distingués ni même 
ess~yés dans l'art dramatique; on en cherche vai
ne.ment la cause : peut-être. regardaien.t-ils les 
rep;résentatibns théâtrales comme sàcriléges. 

Ainsi tout changeait pour ce peuple, en lui, 
autour de lui, et il s.e croyait toujours le premier. 
Cependant qu'ils étaient loin ces jours de splen
deur et de gloire, où l'harmonie des cantiques 
embellissait la pompe religieuse du Temple t La. 

\ 
i 
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Jyre d'Asaph était bt·isée, les chants du Lévite, 
le génie, l'inspiration n'étaient plus; le tmnps les 
avait engloutis_, foulés aux pieds co·mme Israël. 
Ce qui est grand, beau, sublime, ne peut naître 
que dans les siècles de gloire et de puissance, 
au milieu d'un peuple heureux et libre. A l'égard 
des·J nifs, la prophétie était accomplie: <• Ils man'
geaient leur pain tout souillé parmi les nations. , 

Les écoles j nives de l'Orient conservaient néan
moins une ;orte d'éclat; elles étaient en rap- . 
port avec les synagogues de l'Occident, mais elles 
s'éteignirent entièrement vers le milieu du on
zième siècle, à la suite des persécutions suscitées 
en Perse, et cela sans avoir étendu le cercle des 
connaissances humaines, n~ épuré des doctrines 
surannées. Alors celles d'Espagne commencent 
à sortir de l'obscurité, leur réputation s'agran
dit parce qu'on ne connaît rien de mieux. On 
ignorait le calcul intégral, les)ois de la gravita
tion, la nature de la lumière, les propriétés de 
l'aimant; personne 'ne savait ce que c'était que 
l'arc-en-ciel : le ni onde savant étant fort circons
crit, les i·abbins esp~gnqls y obtinrent du crédit. 

C'est en ce temps que parut ~'Iaïmonides, sur
nommé emphatiquementparles Juifs, .di§le de 
la synagogue, Lampe d'Israël> Lunuëre de l' O
rient, etc. (t5). Ce ûocteur savait le grec et l'a
rabe, il avait lu lristote et les philosophes. Dis-,.. 
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ci ple du fameux A verroës, il développa les doc
trines .s péripatéticiens, plus raisonnables que 
celles des cabalistes. Cette hardiesse souleva 
contre lui les rabbins de Montpellier, de Nar
bonne , -de Béziers ; ils ne vi~ent pas sans indi
gnation Maïmonides préférer la raison et la vé
rité aux rêves ténébreux des talmudistes; tous 

fqrent les adversaires irréconciliables du nova• 

teur. C'est le sort de ceux qui disp?tent et qui 
soutiennent la cause· du bon sens, ils se font au
tant d'ennemis irréconciliables qu'ils trouvent 
d'ignorans et de pédans sur leur chemin. Une 
violente fermentation agita les synagogues de 
France et d'Espagne, elles lancèrent l'anathème 
les nues contre les autres. 

Des sujets de morale et de métaphysique com
posentlamajeurepartiedes écrits de Maïmonides. 
Cet homme, jeté par la nature au milieu d'un ' 
peuple avili, s'éle':a au rang des philosophes célè
bres du siècle, devint le réformateur des Hébreux, 
exerça nue grande influence sur sa nation, et, jus
qu' à un certain point sur les opinions dé son temps. 
Vainqueur des obstacles . .et des persécutions que 
lui suscitèrent les rabbins orthodoxes, il sortit du 
bourbier scolastique des J nifs , pour s' élanceL· 
vers les hautes spéculations des sciences, relever 
l'école d'Aristote , et recon~tituer le Judaïsme. 

~ . 
La grande réputation de Maïmo~ides, son éru-



dition, ses connaissances variées ne furent 11oint 
égalées par ses rÎvaux·; cependant il n'a point 
agrandi la carrière, l'esprit du temps s'y oppo
sait; il n'a pas assez méprisé les subtilités théo
logiques; c''est un tribut qu'il paya au génie de 
sa nation, aux préjugés· qui bornaient son hori
zon; enfin, il faut dire la vérité, il n'a jamais 
été bi'en savant, dans l'acèeption de Montaigne. 
Maïmonides, que les Hébreux retrouvèrent cinq 
cents an~ après dans le célèbre Mendelsohn, est 
un esprit brut_, excellent à étudier, impossible 
et mauvais à imiter, monstrueux dans ses in
nombrables disparates, aussi étranger que son 
siècle au goût et à l'art qui le produit (r6). 

Entre les nombreux ouvrages de Maïmon:ides, 
on peut citer son Commentaire sur la Mi'schna, 
composé en arabe, dans lequel il prodigue une 
pesante érudition , selon l'usage du temps; plu
sieurs rabbins l'ont traduit en hébreu (17); la 
A1ain forte, espèce d'abrégé elu Talmud, divisé 
en quatre· parties , et débarrassé des rêveries 
rabbiniques ( 18); le Docteur des Perylexes, p10-
duction bizarre, qui semble lui avoir été inspi
rée par les solutions· paradoxales des écoles , et 
dans laquelle on trouve confondues les idées de 
Pythagore , de Platon ·et des cabalistes (19); 
enfin, le G~ide des Hommes égarés, livre hardi 
pour le temps, où sont établis les principes dé-

il 

-~ 



duits de la religion naturelle, et c~ux du Ju
daïsme ramenés à ce qu'ils ont de philosophique 
et de lumineux. Certains passages équivoques 
de cet écrit ont fait douter sil'auteur croyait à 
l'immortalité de l'âme; on y reconnaît les sour
ces dans lesquelles Spinosa , le plus fameux: 
des dis ci pl es de Maïmonides, puisa le système 
d'athéïsme_, réfuté par· Bayle , et dont il ti
rait des conséquences plus dangereuses que son 
maître. Au reste, ce maître,. comme tous les 
ergoteurs, était souvent en contradiction avec 
lui-même : aussi trouve-t-on dans ses ouvrages 
treize articles de foi qui détruisent l'accusation 
de matérialisme, et qui peuvent l'absoudre au 

besoin (2o ). 
Il serait injuste de contester à Maùnonides une 

supériorité marquée parmi les ]Jhilosophes théo
logues du douzième siècle; la plupart des sciences 
lui étaient familières dans l'état où elles se trou-

~ vaient; il pratiquait la médecine, enseignait lès 
mathématiques, traduisait les livres, arabes, et 
faisait en même temps le commerce. Obligé de 
fuir Cordoue , il passa en Égypte, et mourut au 
Caire dans un âge avancé. En géné;al, les doc
teurs juifs de cette époque doivent, malgré leurs 
écarts, être préfërés à tous les autres; i.ls ont 
travaillé laborieusem~nt à l'intelligence des Écri
tures ;t des anciens philosophes : nous citerons 
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sous ce rapport avec éloge, Nathan, de l'académie 

de Rome, Aben-Esra et Iarchi. A la vérité, tout 

cequelesJuifs-ont écrit sur les mathématiques est 
copié littéralement dans les livres arabes: le seul 

Aben-Esra pense un pen plus par lui-même, 
mais ce. n'est pas celui dont ils font le plus de 
cas. 

·Depuis Maïmonides, les J nifs eurent des li

vres plus intelligibles, quelquefois même dan
gereux. Vers la fin du quinzième siècle, l'in
quisition fit brî1ler les écrits des rabbins, et, 
par une fatalité qu'on ne peut assez déplorer, 
enveloppa de bons ouvrages dans la proscription. 

Il est question, dans l'histoire çritique par Llo
rente, de six mille volumes brûlés à la fois dans 

un auto-da-fé sur la piace St.-Étienne à Sala

manque. Tant que dc.ra cette frénésie, on re
garda comme livres de cabale tout ce qui était 
écrit en hébreu, et on prit l)our le Koran tout • 

c"e qni était écrit en arabe. 

Dans le temps où l'inquisition procédait avec 

le plus de rigueur contre les Juifs, et qu'elle 
brûlait les auteurs avec les livres, Aben-Esra, 

surnommé le :;age J le gmnd, l'admirable 7 était 
à la fois poëte, astronome, médecin et grani

mairien. Versé dans la littérature arabe, instruit 

par les voyages, il donna t\,e hardis commen

taires sur la Genèse, et s' attrjbua l'invention de la 
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méthode pour partager la sphère céleste en deu_x 
parties égales par le moyen de l'éqùateur; mais 
cette prétendue découverte était aussi ancienne 
que l'astronomie, elle n'ajouta rien à s~ gloire. 
Le service le plus réel qu'il ait rendu aux sciences, 
est d'avoir conservé les trois sphères dont Sca

liger a lais.sé la description (21). Aben-Es;a, 
comme tous les docteurs de son temps, ignora 
la physique : Galilée, Copernic, Toricelli, n' é
taient pas venus. 

Malgré le zèle destructeur des siècles de bar
barie, les bibliothèques sont encore remplies 
de livres et de manuscrits des rabbins; ce sont 
des archives qu'on ne consulte plus' et qui ne 
contiennent guère que des~disputes sur la cabale et 
la théologie. Les docteurs du moyen &ge étaient 
divisés d'opinion sur les sciences autant que sur 
la chaîne des superstitions juives; il en résultait 
un débordement de controverses et de galima
tias où l'on ne comprenait rien. S'il se trouvait 
parmi les rabbins, des hommes véritablement 
doctes, ils prenaient en pitié les sottises de leurs 
confrères, et, semblabl~s à ces augures dont 
parle Cicéron, n'osaient s'aborder sans rire. Les 
scolastiques avaient du goô.t pour la dispute ; la 
controverse était une espèce de divertissement: 
on voyait les princes y assister, et quelquefois y 
prendre part (22). Les docteurs juifs, gladiateurs 
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d'une espèce nouvelle, descendaient dans l' arêne 
armés de sophismes, cuirassés d'argumens, et 
luttaient de paroles en présence des spectateurs, 
sur des sujets puérils, ayant à volonté des rai
sons pour et contre : on pouvait les comparer 
à des aveugles qui' ne pou vaut trouver leur che
min, cor:QJbattent avec fureur. cc Ils s'animaient 
si fort les uns contre les autres, dit un rabbin, 
qu'on croyait à les voir qu'ils avaient perdu la 
raison : cc Gens rationé fitrens, et mentem pasta 
chùneris. , Les J nifs modernes avaient une mul
titude d'écrivains, une foule de livres, et point 
de littérature; car, à proprement parler, il n'y a 
de littérature que par les classiques. Les auteurs -
hlbreux ont toujours rebuté à cause de leur pro-

, lixité, et n'ont jamais fait école; s'ils veulent 
s'élever au sublime, ils sont dans le phébus; s'ils 
visent au naturel' ils tombent dans la bassesse : 
vous apercevez seulement quelques traits d'ima
gination, brillant dans ce fatras comme des elia
mans répandus sur la fange. Soit qu'ils parlent, 
soit qu'ils écrivent, leur expression est forcée : 
on reconnaît un peuple accoutumé aux prodiges, 
et qui se croit toujours le premier. Portant tout 
au delà du vrai, accumulant les métaphores , 
les images aut.our des idées les plus simples; ou
trant tout ce qui tient au merveilleux, ils en
tourent de prestiges le sanctuaire de la vérité. 
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La législation, si puissante sur le goût, les arts , 
la littérature, explique le caractère des nations ; 
c'est la clef du ~nysticisme, du vague, de la cré
dulité, de l'incorrection, du génie fabuleux des 
écrivains juifs. Origène dit que les auteurs de 
cette nation , dans le second siècle, étaient déjù. 
imbus de fables et de mensonges (23). 411 · 

Les Juifs s'interdisaient tonte lecture profane, 
lorsqu'elle ne se rattachait pas aux .Écritures et 
à la Loi; ils se bornaient à quelques compilations 
rabbiniques, telles que le Pirke ab bot. On trouve 
dans ce recueil des réflexions morales très- sen
sées; par exemple: -En offrant à Dieu ce que 
vous avez, vous lui rendez son bien .. - Ceh.ti 
qui fait une bonne œuvre acquiert un protectet{r. 
- Préparez-vous à mourir avant la dernière 
heure. -Il ~vaut mieux être la queue du lion 
que la tête du renard, etc. -Mais pour quel
ques pensées ou proverbes avoués par la raison, 
que de folies, d'absurdités! ouvrez le cinquième 
chapitre , vous lirez : - Dieu ayant créé le 
monde en dix paroles, les impies seront plus sé
vèrement punis que s'il ne l'avait créé.qu'en une. 

(Puissamment raisonné ! ) · ..,._ Dieu a créé dix ~-... · .. 
choses la veille du ,Sabbat; l'ouverture qui en-
gloutit Coré, Datan et Abiron; le puits c1ui sui-
vait les Israélites dans le désert; la bouche de ~ 
l'âne de _Balaam; l'arche de Noé; la sépulture 1 
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de Moïse, etc. L'homme de goùt n'ose défricher 
ces champs ingrats de la littérature hébraïc1ue; à 
chaque pas il s'arrête et s'écrie: 

" Déplorable Sion, qn'as-tn fait de ta gloire?» 

Quel Saumaise oserait débrouiller les élucubra.: 
tions rabbiniques accumulées depuis dix-sept siè
cles! Engagé dans ces limbes de l'esprit humain, 
nous ne parlons que des écrits assez remarqua
bles 7 pour peindre le génie, le caractère cles 
Juifs tlu moyen âge ; le reste , peu digne cl' at
tention, ne vaut pas la peine d'être nommé. 
Nulle femme savante ne peut être citée: depuis 
Zénobie, s~ toutefois elle était juive, aucune 
personne du sexe ne s'e~t fait remarquer dans la 
foule. Les lois de la synagogue retiennent dans 
l'asservissement cette intéressante portion du 
genre humain : les usages des Juifs tendent à 
comprimer son essor, à neutraliser son influence. 
Les femmes n'y sont pas, comme chez d'autres 
peuples, législatrices du goùt et des opinions (24). 

Rien n'est à sa véritable place dans le juge
ment des hommes que par les arrêts cle la posté
rit~; à la longue la vérité triomphe cle tout : les 
J nifs revenaient peu à peu de leurs erreurs; mais 
ils en revenaient le plus tard qu'ils pouvaient. 
L'homme le plus remarquable après Maïmo
nides , est Abarbanel, qui vivait en Espa
gne à la fin du quinzième siècle , et que sa 

9 
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nation regarde comme un des luminaires du 
Judaïsme : son savoir, ses emplois, ses richesses, 
de grandes vicissitudes le rendirent fameux. 
Comme la plupart des J nifs espagnols, il préten
dait descendre de David, et comme eux, il 
marquait une sorte de ~édain aux Israélites des 
autres pays. Ses Commentaires sur le Pentateu
que sont estimés (2S). On regrette de trouver à 
côté de pages éloquentes et profondes cc que tous 
les Juifs doivent ressÙsciter en Palestine, et que 
les corps de ceux qui n)r.~meurent pas, y roule
ront par des canaux souterrains que l'Éternel a. 
creusés.» 

Qui pourrions-nous citer désQrmais ~ 
Beccaï n'est. guère connu que par cette sin--i 

gulière sentence : ,. 
cc Les sages dijendent de prêter de l'argent à 

un Chrétien, de peur que le créancier ne soit cor
rompu par le dcfbiteur; mais un Juif peut em
prunter d'un Chrétien sans crainte d'être séduit 
par lui, car le débiteur évite toujours son créan-
czer. " 

Rabbi Isaac obtint quelque célébrité par son 
Rempart de la foi, ouvrage méthodique, mais 
anti-religieux; l'arsenal où Fréret, Boulanger, 
Bolingbrock, Toland ~ Vanini et autres, puisè
rent des argumens pour soutenir leur système 
d'incrédulité. 
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Si on cherche des historiens , des chronologis
tes, on n'en trouve pas un seul qui soit exact ni 
supportable : Ben-Gorion ou Gorionides, rabbin 
français, que nous avons déjà indiqué comme le 
Tite-Live de sa nation, vivait â Lunel vers le 
neuvième siècle. On a de lui des Mémoires sur 
le Languedoc,. et une Histoire des J nifs en hé
breu, qui, malgré les extravagances dont elle 
est remplie, obtint le suffrage des Israélites con
temporains, au prtbjudice de Flavien Josèphe. 
L'auteur, nouvel Epiménide, débute par dire 
qu'il a vécu dans le temps du siége de Jérusalem; 
il parle ensuite d'Amboise et de Cluiwn, à pro
pos de ce siége, sans prendre garde que l'existence 
de ces deux villes ne remonte qu'au sixième siè
cle. Il affirme qu'Alexandre avait un œil noir et 
l'autre ble tl; enfin il raconte que l'Arménie et 
le Chorazan, provinces voisines de la Macédoine, 
s'étant révoltées , Philippe envoya Alexandre 
pour les réduire, mais que pendant ce temps un 
certain Cabronias, roi de Bretaljne J vint pren
dre la ville de ]}l[acédoi'ne J etc. Presque tout le 
livre est écrit dans ce goùt (26). Lisez Ghedalia, 
si vous en avez le co'llrage, consultez son traité 
chronologique intitulé Chatne de la tradition, il 
n'y est q:neBtion que des docteurs juifs et de leurs 
écoles, le re11te de la terre lui semble inconnu. 
David Ganz, et le .Juif italien Azarias (lumière des 
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yeux), sont les seuls qui aient vu d'autres peuples 
autour d'eux; malheureusement ils copient mot 
à mot les auteurs nationaux. 

Kimchi ou Kimki, rabbin français de Nar
bonne' écrivit sur la grammaire~ et comme:Ota 
la Bible; les Juifs hébraïsans font grand cas de 
ses dissertations, et de ses connaissances dans la 
langue sacrée. Salomon lsaaki, ·célèbre inter
prète , florissait aussi dans le Languedoc. Les 
Juifs francais excellaient dans la science du Tal
mud , et l~s Juifs espagnols dans c~lle de l'Écri
ture: Paris était devenu l'Athènes des Israélites, 
ils y aHluaient de toutes parts, cherchant le repos 
et la science. Il n'est pas inutile de faire observ~r 
que la grammaire avait alors, comme chez les 
Grecs et les Latins, une acception plus étendue 
que parmi nous : non-seulement le grammairien 
enseignait à parler correctement, mais ii démon
trait les règles de la versification; il embrassait la 
critique, l'érudition, la littérature. C'est à ce 
titre que Salomon lsaaki obtint de la réputation 
dans le Languedoc. 

Les rabbins d'Italie J bien moins célèbres que 
ceux d'Espagne, montrèrent cependant plus de 
délicates,se et d'agr~ment· dans l'esprit: ils ont 
rendu aux lettres des services incontestables; on 
n'a point assez parlé de leurs travaux, et ils se
raient en droit d'accuser le caiJTice de la renom-
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mée. Ce fut sous leur direction que Daniel Bam

berg imprima les premières Bibles à Venise, au 
comiuencement du seizième siècle. Ce Flamand 
avait alors quatre imprimeries occupées par les 
docteurs juifs à reproduire les chefs-d'œuvre de 
l'antiquité. La littérature classique s'enrichit de 
ces travaux : Isaac de Pomes donna son précieux 
dictionnaire hébraïque; Nachmias réfnta les su
perstitions talmudiques; Elias le lévite publia sa 
grammai:i:e intitulée Lzvre choz"si; Léon d:e Mo
dène, rabbin de Venise, donna les Cérémonies 
et coutumes des Ju!fs, ouvrage remarquable , 
c1ui eut les honneurs de la traduction en plusieurs 
langues modernes ; Eliézer, médecin de Cré
mone, fit des livres estimés dans sa profession (27). 
Les académies de Padoue, de Modène~ de Mau
toue, produisirent des savans juifs d'un vrai mé
rite, desNhommes de sens, des érudits. Il faut 
sans do ut~ en chercher la cause dans l'affaiblisse
ment des doctrines exclusives, plus prononcé en 
Italie que dans les autres parties de l'Europe, et 
peut-être dans l'influence des beaux génies qui 
les environnaient. L'Italie, au seizième siècle, 
offrait un grand spectacle au monde : une pépi
nière d'hommes illustres rallumait le flambeau 
des l11mières qui allaient se répandre sur le globe; 
tm~t marchait à la perfection atlmilieu de la guerre 
ci vile et de la guerre étrangère; Guichardin, l'A- . _3~ 
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rioste, Machiavel, Galilée, apparaissaient comme 
des météores sur l'horizon; le Tasse triom
phait au Capitole. La renaissance des lettres don
nait une,grande impulsion aux esprits; on ne de
mandait plus de sang :l'âge du fanatisme était 
passé, celui de la tolérance commençait à poindre. 
Le seizième siècle voyait la raison humaine se re
lever : le feu régénérateur se communiquait de 
proche en proche; il effaçait insensiblement la 
rouille des mœurs tudesques, il amenait de nou
velles combinaisons sociales. 

Mais la masse des Juifs , comprimée depuis tant 
de siècles par le code talmudique, rétrécie, é touf
fée par une longue et terrible oppression, 1·estait 
empreinte, au milieu du mouvement général, des 
stigmates de l'esclavage. Superstitieuse_, timide, 
extravagante, bornée, elle conservait les livrées 
de la barbarie dont les nations se dépouillaient 
peu à peu; elle subsistait connue un a~bre, qui, 
au milieu d'un jardin délicieux, ne peut donner 
que des fruits de mort (28). Depuis lors, on a vu 
les Chrétiens et les Juifs, animés du même es
prit de tolérance, abjurer les anciennes inimi
tiés, les haines, les préjugés, le fanatisme qui les 
avaient si long-temps divisés. Nous n'examine,
rons pas si on le doit au relâchement des mœurs 
judaïyues~ à l'oubli de ces lois dont ils sont en
core si fiers. Quelle qu'en soit la cause, bénis-
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sons la main toute-puissante qui permit ce re
tour de l'esprit humain à des idées de modéra
tion, de justice et d'équité. 

Les Juifs sont à l'abri des bûchers, des spolia
tions, de l'exil, de l'opprobre; ce qu'ils pour
raient , peut- être craindre aujourd'hui, c'est 
que la tolérance irréfléchie dont ils sont deve
nus partout l'objet, ne les en4:raine dans un 
autre excès , finisse par être fatal~ à leur 
croyance, les efface du globe, et consomme enfin 
la ruine du J ndaïsme par l'indifférence. reli
gieuse. Un tel événement peut arriver une fois 
dans le monde, et alors, comme l'a dit un savant 
homm~, ils ne seràient ni J nifs ni Chrétiens; pri
vés d'idées religieuses, ils deviendraient plus vi
cieux, plus insociables, et périraient à jamais. 

Les Israélites, entraînés par la marche des 
siècles et de l'esprit humain, ont déjà modifié plu
sieurs usages , plusieurs lois, pour adopter celles 
des nations parmi lesquelles ils vivent disper
sés (2g). Déjà la 'langue sacrée a cessé d'être 
usuelle ; c'est là incontestablement une des 
grandes époques qui marquent l'état actuel des 
Juifs (5o). Le jour n'est sans doute pas éloi
gné , où les rabbins eux-mêmes seront à la tête 
du mouvement ascendant qui porte ce peuple 
à de nouvelles destinées (3r) ; et, comme la fé
rocité du caractère national força Moïse de s'é-
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carter dans ses lois de la loi naturelle, la socia
bilité portera à s'écarter de la loi de Moïse. Puis
sent les Juifs discerner alors le vrai rappo;ft des 
choses ! 

Lorsque le Soleil donna à Phaéton son ~har à 
conduire, il lui- dit : Si vous montez trop haut, 
vous brûlerez la demeure céleste; si vous des
cendez trop bas , vous réduirez la terre en cen~ 
dre: tenez-vous entre les deux, 



CONCLUSION. 

EN examinant l'état des Juifs dans le moven 
J 

âge, nous avons recherché les causes de leur dé~ 
gradation morale, analysé leur esprit, celui des 
siècles et des nations qui les ont tenus dans l'op
pression, remonté à la source.,des haines qu'ils 
ont excitées, des vices qui perpétuaient leur op
probre, et des imputations calomnieuses dont 

on les a chargés. Rarement avons-nous énoncé 
une opinion sans la justifier, avancé un fait sans 
l'appuyer de preuves et d'autorités. Si nous 
avons employé q_uelquefois le ton décisif c'est que 
nous étions entraînés par le sujet, la force de la 
conviction, le cri de la vérité, à la vue des mo
numens de l'histoire. 

Après avoir montré les Juifs épuisant pendant 
dix-huit siècles les rigueurs de la Providence; 
souvent inébranlables au milieu de la proscrip
tion, toujours soutenus par l'espoir de leur déli
vrance; nous avons essayé de peindre ce peuple 
sin gu lier dans ses erreurs , ses préjugés, ses 

. mœurs, sa législation_, son industrie, son com
merce, sa littérature, depuis la chute des Ro-
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mains jusqu'à la fin Ju seizième siècle. Les li
mites resserrées d'un mémoire ne permettent 
que l'exposition; elles excluent les développe
mens :nous n'avons pu qu'indiquer,· efHeurer 
les opinions, les principes et les faits. Mais nous 
avons parcouru toutes les phases des rapports 
politiques et moraux où les Juifs se sont trouvés 
en diffërens temps et différens pays; l'action, 
la réaction des idées et des gouvernemens sur 
eux : l'esprit de leurs doctrines, l'influence 
qu'elles ont exer-cée sur la marche des connais
sances humaines; enfin, les caractères du J u
daïsme, et les efforts constans de tous les peuples 
contre ce rocher des croyances. Nous aurons à 
nous .fëliciter si nos recherches peuvent jeter 
quelque lumière sur le problènie de l'émancipa
tion, étranger à la question P\oposée, mais qui 
s'y rattache indirectement, et qui intéresse tous 
les États de l'Europe. 

Nous avons dû marcher l'histoire à la main, 
et, lorsque son flambeau cessait de nous éclairer, 
adopter les opinions les plus généralement reçues, 
Forcés quelquefois à nous écarter de la route 
battue pour entrer dans le domaine de la philo
sophie et de la critique, nos remarques n'ont eu 
pour but que la vérité, l'impartialité. 

L'Académie s'est acquis un nouveau titre de 
gloire dans le monde civilisé, lors·q u' elle a pro-
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posé au concours une question si importante, si 
cligne d'être approfondie, et que les bons esprits 
auraient voulu voir poser d'une manière plus 
large: elle n'accordera po1nt son suffrage à des dé
clamations vague·s, s"fms objet; elle ne. décernera 
point de lauriers destinés à se flét;ir sur le front 
cles vainqueurs; et, les athlètes mêmes qu'elle 
n'aura point couronnés, admirant l'équité de ses 
j ugemens, diront : cc Le prix nous échappe, nous 
n'avons pas atteint le but, mais nous avons du 
moins l' hoh:fltew· de l'avoir entrepris. ,, 





NOTES, 

PREUVES, CITATIONS 
ET 

ÉCLAIRCISSEMENS. 

INTRODUCTION. 

( 1) LEs Juifs étaient peu connus des autres peu
ples avant leur dispersion 1 e.t lorsqu'il est question 
d'eux ce n'est que pour en dire du mal. Diodore n'en 
parle que pour nous . apprendre qu'ils fnrent bannis 
d'Egypte à cause· de la lèpre. Sisimaqt1e, Tacite, 
Strabon , Justin; . Florus , Ammien.~\:< Marcellin, 
tous ceux des anûeus dont les écrits sont parvenus 
jusqu'à nous, ne font mention des Juifs que très
brièvement. Tacite les connaissait si peu qu'il les 
confond avec les premiers. Chrétiens, en ce qui re
' garde l'incendie de Rome et leur déportation en Sar
daigne ; Horace se moque de leur crédulité ( Credat 
Judœus apella); Juvénal les représente comme de 
misérables mendians (Sat.6 ). Perse , Martial , et au
tres, leur prodiguent les épithètes injurieuses, les rail
leries, les épigrammes. L'antiquité païenne les regar
dait généralement comme des ignorans, des barbares. 

( 2) Origène, lib. 6, cap. x•r, in Episl. ad Ronc. 
Epist, ad Ajricanum. Edit. Wetsteiniana. 

i 
,1 

! 
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(3) Lib. 22, Cod. Théod. de jud. "FastiBfô dt-/;\ 
gnitatum " dit le passage en parlant du patriarche 
Gamaliel. 

C4) Les lois romaines les nomment lzomines vilis
simos , extremœ conditionis. 

PREMIÈRE PARTIE. 

ÉTAT CIVIL. 

( 1) ÛN comprend assez ordinairement, sous la dé
nomination de Jaifs d'Occident~ ceux de France, 
d'Espagne~ d'ltal~e~ d'Allemagne; de Pologne, de 
Hollande et des Etats du Nord. Nous avons dû nous 
renfermer dans la question proposée, question bornée 
aux Juifs de France, d'Jfspagne et d'Italie. 

( 2) Le concile d'Orléans est ~e pr~:r;nier qui dé,. 
fendit les mariages entre Chrétiens et Juifs sous peine 
d'excommunication. 

(3) Dissertation du père Lirqn, bénédictin, sw· 
létablissementdes JuifS enFrance.-Leg, Burgund. 
add., titre. 1 5. - La loi de Gondebaud fotit voir que 
les Juifs étaient répandus an 6• l!iècle dans la Pro
vence, le Vivarais, le Dauphiné, la Savoie, le 
Bugey,. la Bresse, le I:..yonnais, la Bourgogne, la 
Franche-Comté et la Suisse. 
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({) Sou d'or; (solidumromain) équivalent à peu 

près à r4 livres 6 sous tournois. 

(5) L'an 54o de l'ère chrétienne. 

(6) Con cil. Parisiens. 6r 5, 5, chap. 15. L'exclu
sion des offices publics fut renouvelée par le concile 

de Clermont. 

(7) Entt·e les monunÎens qui prouvent l'existence 
des Juifs en France, :u cinquième siècle, est l'épi
taphe des assassins juifS, rapportée par Liron dans sa 
Di:~sertation, et par Tillemont dans sonHistozre des 
empereurs , tom. rv , page 38o, où il est question de 
l'assassinat d'un préfet romain par les Juifs, sur les 
bords de la Durance. Cette épitaphe, retrouvée en 
1 56o, fut décrite par Pierre Béœnger; médecin pro
vençal. Il n'est guère probable que les Ju~fs soient 
venus dans les Gaules par la Germanie, c~mme le 
prétendent quelques anticruaires; tout porte à croire 
qu'ils s'y sont introduits avec les coloni.es romaines, 
principalement dans la Belgique et la Narbonnaise; 
ils auront pu se répandre ensuite dans la Celtique 
lyonnaise et dans l'Aquitaine. 

(8) Loi des ripuaires, tit. 46; voyez aussi la loi 
.· des Lombards, liv. 1, chap. 21, § 3 1 édit. de Lin

dembrock. Voyez encore Montesquieu, Esprit des 
lois, li v. 3o, chap. 20. .., 

(g) Lettres de quelques Juifs portugais, tom. r, 
page ·263. 

1 
,j 
! 



( 1 o) Moïse décrit plusieurs sortes de lèpres ; i! 
parle même d'une lèpre des maisons et des habits. 
Selon toute apparence, celle dont les Juifs furent 
infectés dans le moyen ~ge, était le mal connu sous 
le nom de lèpre des jointures. Elle s'annonçait par· 
des tubérosités et des abcès rongedrs; toute sensibi
lité s'éteignait, d'où vint qu'on üomma aussi ladres 
ceux qui en étaient atteints : cette affi:euse maladie, 
que Fon ne connaît plus guèr~' aujourd'hui sous son 
nom, n'était ni l'éléphantiasis des anciens, ni le mal 
vénérien des modern.~s. Ce ne fut pas, au reste, la 
seule qui désola l'Europe depuis le sixième jusqu'au 
quinzième siècle. Les hi&toriens font mention d'un 
autre mal épidémique qu'ils nomment mal ardent 
ou feu Saint-Ant0ine; il exerça de grands ravages 
en France sous Hugues Capet, à la fin du dixième 

f>iècle, et emporta quarante mille personnes en peu 
de jours. Selon les auteurs contemporains, le mal 
arde1~t était dans les entrailles qu'il consumait, et s'il 
attaqiiait quelqu'autre partie du corps, elle tombait 
aussitôt en dissolution. Il est permis de croire que 
dans un temps où il n'y avait aucune police, où les 
famines étaient fréquentes et l'ignorance extrême, 
·ce mal était dû à l'usage du sèigle ergoté~ dont on 
a observé depuis les mêmes ravages. Quant à la 
lèpre des maisons dont parle le législateur des Juifs, 
il .ÇSt évident que c'est la mousse microscopique 
observée pal· les naturalistes. ( Voyez Blif.fon. ) 

(Il) V opinion qui veut que les J nifs exlialent 
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une mauvaise odeur est très-ancienne; Martial en 

parle dans ses épigrammes (liv. 4)· Ramazzini, dans 
son traité des maladies des artisans, attribue la 
puanteur des Juifs à la friperie et à leur malpropreté 
habituelle , causes assez vraisemblables ; d'autres 
supposent qu'elle vient de l'usage fréquent des légu
mes d'une odeur pénétrante tels que l'ail, l'oignon, 
le bingisdb, etc., particuliers aux nations orienta~es; 
quelques - uns enfin, au goîtt prononcé des Juifs 
pour la viande de bouc et la ch::J-ir d'oie. Sans ap
profondir jusqu'à quel point ces opinions sont fon
déês, nous observerons que malgré les défenses de 
l'Exode sur le régime diététique, les Juifs, dispersés 
parmi les autres peuples, furent souvent forcés d'en
freindre la loi, et que l'usage prolongé d'alimens 
contraires à la constitution physique, a dû produire, 
selon les climats, des effets différens sur l'économie 
animale. Des ali mens corrompus ou malsains peuvent 
faire dégénérer l'espèce humaine. Les nègres d'An
gola sentent si mauvais lorsqu'ils sont échauffés , 
que l'air des lieux où ils ont passé en est infecté 
pendant plusieurs heures. En général, les J nifs sont 
sujets aux maladies qui indiqueyJ.t corruption dans 
la masse du sang, telles que les scrofules, le scor
]mt, la gale, le flux, etc. Presque tous les Juifs 

polonais de la basse classe sont infectés de la plique, 
et le plus souvent cette maladie est produite par 
l'observation trop rigoureuse de la loi elle-même , 
c'est-à-dire, la malpropreté résultant de l'obser-

IO 
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vance légale du deJ!il, pendant lequel un Juif n'ose 
ni se laver, ni se peigner . .Abarbanel prétend que les 
hémorrhoïdes sont endémiques chez les Juifs comme 
la lèpre. Nous lisons dans la Bible, que les Philistins 
qui avaient pris et regardé l'Arche, furent affiigés des 
hémorrhoïdes. (Voy. Basnage et la Roma santa.) 

(12) On a toujours été si incertain des sentimens 
des Juifs à l'égard des autres nations,. si peu fixé 
sur leurs doctrines , qu'en 1 8o7 le sanhédrin de 
France et d'Italie, réuni à Paris, fut invité par le 
gouvernement à répondre d'une manière précise 
aux questions suivantes : . 

1° La soumission aux lois de l'Etat en matière 
civile et politique est-elle un devoir religieux? 

2° La polygamie et le divorce sont-ils générale
ment consacrés et licites chez les Hébreux? 

3° Leur est-il permis de répondre aux appels du 
service militaire, de cultiver la terre, de s'occuper 
de travaux mécaniques? 

4° Les Juifs regardent-ils les Chrétiens comme 
frères ou comme étrangers? 

5° L'usure est-elle autorisée à l'égard des nations 
étrangères ? 

Le sanhédrin réponélit d'une manière satisfaisante 
à ces questions. On n'avait pas vu d'assemblée de 
ce genre depuis celle de Bude, tenue dans la plaine 
d'Agéda en I65o, où trois cents rabbins, campés 
sous des tentes , examinèrent ce qui regarde le 
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lJ:lessie; et décidèrent qu'il n'étaitpas 'Venu. Il n'est 

pas inutile d'observer qu'il n'y a eu que le grand 
sanhédrin ou consistoire de Jérusalem , avant la 
dispersion , dont les décisions fussent regardée$ 
comJlle infaillibles par les Juifs. l\falheureusement 
il n'existe plus aujourd'hui au milieu d'eux une au
torité capable de poser la limite entre les devoirs 
que la loi mosaïque ~mpose, et les obligations comme 
citoyens dans les Etats des princes chrétiens. Par 
conséquent, disent quelques doctes, il est encore 
incertain si le sanhédrin de Paris a exprimé les 
véritables sentimens des Israélites à l'égard des Chré
tiens, et s'il en avait le droit. Depuis près de trois 
siècles, là plupart des livres symboliques des Juifs 
portent au frontispice un axiome de Maïmonides qui 
ordonne expressément d'accueillir l'étranger; axiome 
contredit, il est vrai, par plusieurs autres de ce théo
logien: toutefois quand ce ne serait là qu'une précau
tion politique suggérée par la crainte, il serait toujours 
consolant de voir les maximes féroces qui ont rendu 
~i long-temps ce peuple odieux, désavouées publi
quement par les docteurs de la loi, et par l'élite des 
Juifs, auxquels la pratique des vertus sociales ne 
fut jamais étrangère. 

( t3) Ou a souvent demandé pourcruoi Charlemagne 
adjoignit un Juif à la fameuse ambassade qu'il en
voya vers le calife Aroun al Raschild à la fin du hui

tième siècle. Il faut toujours se représenter les mœurs 

., . . !i 

~:. . ' 
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' du temps : les ambassadeurs ne savaient· ni lire ni 
écrire; ils n'entendaient point la langue du pays·; ils 
ne connaissaient point les usages de l'Orient; le Juif, .. 
qui savait tout'cela, était un homme précieux, indis
pensable, et il n'est pas étonuant qu'il ait fait partie 
de l'ambassade. 

( 14) Ce corite de vieille sur le Juif Sédécias, rap
pbrté complaisamment par plusieurs historiens, est 
tiré de la ·Chronique à'Hersange. De semblables ab
surdités ne sont pas rares dans les chroniques du 
moyeu ~ge. 

( I5) Les historiens parlent tous de l'empoisonne
ment de Charles-le-Chauve par son médecin comme 
d'un fait avéré. Il paraît seulement démontré que ce 
prince, lorsqu'il repassait le Mont-Cénis pour rentrer 
en France, lors de son el!trevue avec le pape·Jean Ix, 
en 877 , mourut dans une chaumière près de Verceil, 
onze jours après avoir pris la potion que lui donna 
le médecin juif. Charles n'était point aimé des princi
paux seigneurs, et, suivant le témoignage de l'autem~ 
des annales de Saint-Bertin, le médecin Sédécias au
rait été séduit par des conspirateurs, circonstance 
qui n'est ni prouvée, ni tout-à-fait invraisemblable. 

( 16) Le soufflet juridique, donné à Toulouse au 
syndic de la communauté israélite, est' ce qu'on ap
pelait dans la langue du temps colaphiser te Juif. 
C'était le dernier degré de l'infamie, parce que les 
vilains combattont seuls à visoge découvert,- il n'y 
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avait qu'eux qui pussent recevoir des coups sur la 

face ; un souillet était donc ce qu'i} y avait de plus 
odieux et l'outrage le plus insupportable. Ou se ser

vait d'un gantelet de fer, et on cite un comte de Ro
chechouart qui donna le souilletavec une telle vigueur 
qu'il fit sauter la cervelle au patient. ( Ademar Ca
billon. Chronic. apud Zab. in novil bibliot. MS. 
tom. 1er, pag. 177·) Dans la suite, les Juifs se rache
tèrent de ces avanies à prix d'argent. Par un traité 

conclu l'an 1 r6o., l'évêque de Béziers s'engage à ga
rantir les Juifs d'insulte, guerre et lapidation, et les 
Juifs s'obligent à payer chaque année 200 sols mal
gueil, représentant quatre marcs d'argent. ( Catel, 
Mém. de Languedoc, liv. 3.) 

( 17) Les auteurs ne sont point d'acconl sur l'an
née de la première croisade; les Chrétiens l'ont notée 
en xogg, et les Juifs en xog6 ou 1856 d'après leur 
calendrier civil. 

(r8) « Les meubles des Juifs sont au baron,)) 

(f::tablissemens de saint Louis.) 

(rg) Les rues bâties exprès pour les Juifs dans la 
plaine Champeaux à Paris, subsistent encore sous le 
nom de la Poterie, de la Triperie, de la Chausse
terie, de Jean de Beausse, de la Cordonnen·e, etc. 

(2o) u: Lorsqu'un idolc1tre veut se faire Juif (car 

le J nif regarde comme idol~tres ceux qui ne sont 

11as de sa. religion) trois rabbins s'assurent du motif 

qui le porte à changer de croyance, et observent si 
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ce n'est point par quelque raison d'intérêt profane, 
Dans ce cas ils le renvoient en lui représentant que 
la loi de Moïse est for~ sévère; que les Juifs sont 
fort ahjects et méprisés, et qu'il vaut mieux rester 
dans la religion qu'il professe. S'ils jugent au contraire 
pouvoir l'admettre, on le circoncit, on le baigne en 
présence de trois rabbins , et dès-lors il est .Juif. » 

(Léon de Modène, Cérémonies et Coutumes des 
. Juifs.) 

(~n) Philippe-Auguste, Decreta deJud.,au 1218, 
Spicil. Daclzerzï, tom. 6, pag. 471. 

(22) De là viennent les noms des rues des Juifs, 
de Juda, Cal-de-sac des Juifs, et antres des quar
tiers populeux de Paris. Ils y avaient alors deux sy
nagogues et deux dmelières ; l'une était rue de la 
Tp,scherie, et l'~utre dans une tour de l'ancienne 
enceinte de Paris, qui fait aujourd'hui partie du 
cloître Saint-lW erry, à laquelle le peuple, par dérision, 
donna le nom de rue du Pet-au-diable qu'elle porte 
encore. Quant à leurs cimetières, il y en ;;v ait un rre 
Galande, pour lequel ils payaient une redevance 
de quatre livres parisis, etc. ( Hist. de Paris par 
l'abbé Lebeuf, tom. 1er, pag. 186 et 347•-Félibien 

et Lobineau.) 

( 23) Les dispositions du concile d.e Latran sur les 
marques infamantes des Juifs sont de l'année 121S. 
Ptolémée-Philopator imagina le premier ces signes 
flétrissans; il faisait imprimer sur la peau des Juifs1 
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au moyen d'un fer chaud, une feuille de lierre en 
l'honneur de Bacchus. Les califes les obligeaient à 
porter un morceau de drap jaune sur leur habit; les 
Chrétiens, à avoir sur la poitrine le simulacre d'une 
roue, les manches longues, le chapeau rouge ou 
jaune, et une corne pour les femmes :ces signes ont 

varié selon les temps et les lieux. Le concile d'A Yi
gnon, tenu dans le quatorzième siècle, restaura ces 
livrées de l'oppression; les Vénitiens eux-mêmes, 
quelquefois si tolérans pour les Juifs, les forcèrent 
à porter des signes iufamaus. 

(24) Constitution de Grégoire XIII sur les Chré
tiens au service des Juifs, an I58I. 

(25) cc Contralzentes czlm Judœis v el judœabus pe
corant~s Sodomilœ in terra vivi c01![odiantur. >> 

(Fleta, lib. I, cap. 37.) 

(26) Ou peut voir encore dans la chronique de 
Suisse, par Stumpf, des gravures en bois représen
tant un Juif pendu par les pieds entre deux chiens. 
Lorsque ces derniers éta~ent trop mnltipliés à Li
vourne, la police les tuait et les jetait dans le cimetière 
des Juifs. (Voya{fes de Hasselquist, 2e partie, pag. 4·) 

( 27) Dans les preuyes qui se présentent en foule 
pour justifier notre assertion sur les prières maudis
santes des Juifs, nous n'éprouvons que l'embarras 
du choix. Ne pouvant les rapporter toutes, nous nous 
bornerons à un petit nombre de citations. 

Le Deutéronome dit, chap. 32: <t J'enivrerai mes 



flèches de leur sang (le san§· des 1zations); mon épéé 
dévo1'era leur chair èt le sang des meurtris : on me 
présentera leurs ü3tes nues, etc. >> 

Chapitre 7, verset 2, on lit: << J7 ous les égorgerez 
tous, vous n'aurez aucune compassiot~ d'eux ...... ,, 

Et dans les psaumes de David: 
(Ps. 2) « Tu (Dieu) gouverneras toutes les nations 

que tu nous soumettras avec une verge de fer; tu les 
briseras comme le potier fait un vase. >> 

(Ps. 57) « Dieu brisera leurs dents dans leur bou
che; il mettra en poudre leurs dents mâcltelières; elles 
deviendront à rien comme de l'eau : car il a tendu 
son arc pour les abattre, et elles seront englouties· vi
l-'antes dans sa colère .... >> 

(Ps. 58) •< Les nations viendront vers le soir, qi
famées comme des chiens; et toi, Seigneur, tu te 
moqueras d'elles , et tu les réduiras à rien. » 

(Ps. 82) cc Rends les nations comme une roue qui 
tourne toujours, comme la paille devant la face du 
vent, comme wz feu qui brûle une forflt, comme une 
flamme qui brûle des montagnes; tu les poursuis dans 
la tempf!te, et ta colère les troublera. >> 

(Ps. 111) •< Il (Dieu) jugera dans les nations, il 
les remplira de ruines, il cassera la tête dans la {erre 
de plusieurs. » 

Les cantiques des Juifs sont remplis de ces im
précations contre les autres peuples :il n'est question 
que de tuer, d'exterminer, d'éventrer les mères, et 
d'écraser les cervelles des enfans contre la pierre. 
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Tout cela n'était pas propre à rapprocher les esprits. 
Les Juifs ne se sont guère montrés plus toléransni plus 
sociables dans les ~ges sui vans.· En 1702, lè roi de 

Prusse se vit forcé d'interdire dans les synagogues la 
formule scandaleuse que des rabbins fanatiques 
osaient y prononcer : 

« J.Yous nous agenouillons, nous nous prosternons, 
mais non pas devant ce Jésus, qui a été pendu. )> 

(28) On sait qu'il y a six ordres ou parties dans 
le Talmud; c'est là ce qui constitue la portion dn 
livre connue sous le nom de Mischna (loi orale on de 
bouche), recueillie par Hacadosh, environ cent vingt 
ans après la destruction du Temple. Ce recueil étant 
souvent inintelligible, les rabbins de Babylone com
pilèrent, on ne sait précisément à quelle époque, les 
sentences, ~es récits, les décisions, additions et com
mentaires , sous le- titre de Talmud Babeli ou Glze
mara, divisé en soixante parties ( Massactoth ). 
D'autres rabbins, brochant sur le tout-, ajoutèrent 
leurs disputes et leurs rêveries (Tossafotlz). 

Les-Juifs de la secte des rabbanistes estiment par
dessus tous les livres, cette compilation bizarre des 
extravagance.s rabbiniques; ils disent qu'il faut la 
préférer à l'Ecriture parce que celle-ci est de l'eau, 
et la tradition interprétative du vin excellent. Le 
Talmud n'est pas seulement un code civil et religieux, 
profane et sacré, c'est une collection d'opinions théo

logiques, mêlées de momeries et de contes ridicules, 
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où les casuistes juifs puisent des argurilens ad homi
nem quand ils en ontbesoin. On y décide qu'on peut 
dénouer zm nœud le four du sabbat, s'il est ldche, et 
que c'est un crime, s'il est serré. On examine si le 
premier né d'une dnesse doit être racheté par un 
agneau. Ces puérilités, ces outrages à la raison, 
discutés longuement par les docteurs, ne sont pas 
précisément ce qui rend le Talmud dangereux et 
anti-social, mais les maximes étrangères aux dogmes 
dans la conduite de la vie, les superstitions contraires 

à la morale' les non-sens' les phrases equivoques,. 
les imprécations lancées contre les Chrétiens, aux
quels les Juifs ne communiquent guère le véritable 
Talmud. Au reste, les absurdités de ce livre n'ap

prochent point encore de celles de la cabale. Le 
pire est que les décisions rabbiniques sont irréfra
gables : le Juif doit croire un rabbin, quand hien 
même il assurerait que la main droite est la main 
gauche ; il regarde les traditionnaires comme des 
~tres privilégiés, sans le secours desquels il n'ose se 
flatter de trouver la route du ciel. Ceux-ci, .d'après 
l'opinion commune, avaieüt le don des miraèles; ils 
commandaient au diable; ils arrêtaient les opéra
tions magiques , et prédisaient la mort des malades. 
Nous nous croyons dispensés de rapporter leurs noms 
et leurs prouesses. 

I .. es Juifs caraïtes méprisent le Talmud; ils n'exis
tent , comme chacun sait, qu'en Orient et en Po

logne. On assure qu'ils sont très-jaloux de leurs li,.. 



vres; ils ne les communiquent point, et pe1,1 de per
sonnes les ont vus. Les Caraïtes passent pour les 
moins superstitieux des Juifs, et sont supérieurs 
aux Talmudistes sous le rapport moral. Clarke 
dit que leur probité est révérée en Crimée, où leur 
parole est regardée comme une obligation par écrit. 
Il existe une grande animosité entre ces deux sectes, 
qui divisent encore le judaïsme. Les Talmudistes 
ont fait chasser les Caraïtes d'Espagne au douzième. 
siècle ; et un de ces derniers, venu à Francfort il 7J 
a environ cinquante ans, pensa y être lapidé. C' ~:;t 
un axiome parmi les rabbanistes que si un Cara'ite et 
un Chrétien se noyaient simultanément , le rabba
niste doitfaire un pont avec le corps du Car(à'te pour 
sauver le Chrétieu. La haine est telle que .si un Caraïte 
voulait se faire rabbaniste, ceux-ci ne voudraient 
pas le recevoir. Plusieurs auteurs confondent les Ca
raites avec les Samaritains, qui ne recevaient que le 
Pentateuque; "iuais il est évident q~e les Car aï tes font 
usage des vingt-quatre livres de l'Ecriture, et même 
qu'ils se servent des exemplaires hébreux avec les 
points des 1\fassorettes. (Voyez le Talmud. -Bas
nage. -Cérémonies et coutumes des Juifs. -Postel 
in Alplzabeto 12ling.-Drusius, pag. 296.-Clarke 
Ed1~ard Daniel;, Travels in 'Various countries if 
Europe, Âsia and Africa. London, x8x3, in-4°, 

tom. I, pag. 487.) 

( 29) Les Juifs prient pour les âmes des morts; ils 
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croient qu'il y a un paradis, Ganheder~ (Jardin de 
plaisir). Un purgatoire et unenfer,Schehinnom(vallée 

_ des enfans de Hinnom )-. Quelques-uns croient, comme 
les Gymnosophistes , à la transmigration des ttmes , 
qu'ils nomment Glzilgul (roulement), s'appuyant de 
quelques passages de- Job et de l'Ecclésiaste. Ils ad
mettent la résurrection, et disent, d'après Daniel: 
<c Plusieurs de ceux qui dorment dans la poussière 
\1·' éveilleront, les uns à la vie éternelle, les autres à la 
C?nfusion et ignominie éternelle » ( Cérémonies des 
Jt-,jf.Ç. pag. I 11 et suivantes ). 

(3o) Ordonnance au sujet des J nifs (Recueil des 
ordonnu;nces, tom. 1, pag. 7 5 ). Le prosélytisme de 
saint Loù~.: -~ l'égard des Juifs ne s'exerçait point par 
la violence: àn recueillait seulement les enfans or
phelins juifs pour les élever et les instruire dans le 
christianisme. Ils recevaient 2, 4, 6 deniers d'argent 
par jour du domaine royal, réversibles aux veuves 
et aux enfans, connus alors sous le nom de Baptisés. 
Le duc de Bourgogne, le roi d'Angleterre, et quel
ques autres princes imitèrent cet exemple. Presque 
tous les successeurs de saint Louis, jusqu'au roi J eau , 
en usèrent à peu près de même. (Sa uval, Antiqui
tés de Paris. -Fontanon, tom. 1 , liv. 3, tit. 75, 
n°. 1, pag. 687. -Police, tit. r, pag. 282.) 

(3r) Dubois, ton\.2,pag. 333.-Police, tit. 1, 

pag. 283.- Félibien et Lobineau, Hist. de Paris, 

tom. 1, li v. 7, parag. 5g, pag; 345. 
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(32) Voici comment l'origine de cette persécution 
est rapportée dans Villani : 

" Une femme de la rue des Jardins , à Paris , 
avait engagé pour nn demi-marc d'argent ses habits 
à un J nif : vers la fête de Pâques 1 290 , elle pria le 
Juif de les lui prêter pour ce jour-là seulement; mais 
celui-ci voulut avoir .pour prix de sa complaisance 
le pain de l'eucharistie qu'die allait recevoir. Le jour 
de Pâques étant arrivé,, elle reçut la sainte hostie, 
prit soin de la conserver, et la livra au Juif, qui la 
frappa de plusieurs coups; le sang ruissela, et il la 
jeta dans une chaudière d'eau bouillante. L'évêque 
Simon, informé de ce fait, livra le Juif et sa famille au 
bras séculier; mais le coupable seul fut brûlé vif. >> 

C'est ~cette même hostie que l'on conservait au 
couvent de la rue des Billettes. Philippe-le-Bel ayant 
expulsé les Juifs de Paris, treize ans après cet évé
nement, confisqua leurs immeubles; il donna leur 
synagogue à son cocher, et vendit leur cimetière 
mille lîvres tournois aux :religieuses de Poissy. Ces 
détails peignent le temps et les mœurs. (.Nov. Bibl. 
Labb., tom. 1, pag. 663 . .;_.Dubois, tom. 2, pag. S14. 
- Villani, Hist. de Florence.- F élibien et Lobi
neau, Rist. de Paris,tom. I, liv. 10, pag. 514,.) 

(33)Abrégéduprocèsj{âtauxJujfsà l\'Ietz, r67o • 

. (34) Si quelque monument peut donner une idée 
de l'ignorance et de la grossièreté des. nations, à 
f-époque où l'on arrachait les dents aux Juifs pour 



avoir leur argent, c'est la déclaration d'un lépreux 7 

rapportée par Guillaume de N augis , dans laquelle 
il dit que la recette employée pour empoisonner les 
eaux, se composait de sang humain, d'urine, d'her
bes et d'une hostie, le tout renfermé dans un saè et 
desséché. Les Lavoisier, les Chaptal, les Berthollet 
n'auraient pas imaginé un pareil secret, et, heureu
sement pour l'humanité, on n'a pas encore trouvé de 
poison assez actif pour corrompre à la fois l'eau des 
fontaines et des rivières. 

(35) En 1381, le peuple se rua sur les Juifs, pilla 
leurs maisons, brûla les registres qu'ils tenaient 
(:Omme fermiers des Hnpilts, prit leurs enfans et les 
traîna dans l'église pour les baptiser. Le plus grand 
nombre reçut asile dans la prison du Châtelet. Ces 
faits sont. attestés par les actes publics: « Et aussi 
eussent tuez et meurtris aucuns de nos qfficiers et 
autres qui avaient reçu les impositions et autres 
aydes ou prins en ferme .•• et aussi tuez et meurtris 
plusieurs Juifs et Juifves qui étaient en nostre spé
ciale sauve-garde; et pillé et gasté, dissipé et robé 
leurs biens, etc. )> 

(Lettre en forme d'édit du roi Charles VI, sédi
tion des Maillotins,· I382, tirée du Livre-Rouge de 
l'hôtel de ville, fol. reet. et seq., par Louis Blanchet.) 

(36) Villaret, histoire de France, année 1 3g4. 
L'empereur grec Lascaris attribuait .sa maladie à la 
magie; ceux qui en étaient accusés n'avaient d'autre 
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ressource que de manier un fer chaud sans se brû
ler, en sorte qu'il eût été bon d'être magicien pour 
se justifier de la magie. 

(37) Félibien et Lobineau, Hist. de Paris, tom. 2, 

pag. 714 et ji5. 

(38) On distingue trois ongmes ou races diffé
rentes dans les J nifs français; savoir: Juifs espa
gnols et portugais , expulsés d'Espagne en 1492 , et 
de Portugal en 1496. Juifs avignonais , réfugiés 
aussi d'_E1spague aux douzième et quinzième siècles. 
-Juifs allemands, chassés des États de l'empire 
germanique dans le quinzième siècle 1 et reçt:s en 
Alsace et en Lorraine. Les Juifs espagno~s ou -por
tugais se sont particulièrement applicrués à m{ëter 
la considération et l:~time publique, et les autres 
tâchent de se faire pa~ser pour tels autant qu'il leur 
est possible. Presque toute la population juive de 
Paris est de race allemande. Avant la révolution les 
Juifs avignonais ou allemands n'étaient que tolérés, 

octroyés. 

(3g) L'édit par lequel Louis xm expulse les Juifs 
est de 16 r 5. Ceux de Metz et de Bordeaux furent 
exceptés. n parut à cette.époqne des demi-Juifs en 
Silésie et ailleurs; on prétend qu'il en existe encore. 

(4o) La réunion de l'Alsace eut lieu en 1648, en 
vertu du traité de Westphalie. Le premier recense
meut des Juifs d'Alsace date de 1 63g; à cette époque 
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on y dénombra cinq cent quatre vingt-sept familles ; 
en r 716, il y en avait déjà treize cent quarante
huit. On trouve qu'ils en avaient été chassés totale
ment au quinzième siècle ; qu'ils rentrèrent dans la 
Basse-Alsace enr4~n, sous le comte Louis, palatin du 
Rhin, et dans la Haute-Alsace en r446, sous Albert, 
archiduc d'Autriche; qu'ils y furent confirmés par 
Charles-Quint en I 53o, expulsés de nouveau en 
1574, et qu'enfin, ils n'y reparurent qu'en r63o, 
après la guerre de trente ans. On les appelait comme 
dans les pays allemands d'Outre-Rhin, jusqu'à l'é~ 
poque de la Bulle d'or, Cammerknechte,servi camerœ 
(serfs de la chambre) ; ils y étaient effectivement 
considérés _.?Omme esclaves: ce n'est qu'à la fin du sei
zièmi• siècle, qu'une loi de l'empire donna aux mem
bres du d'urps germanique la ~f:ulté d'accorder asile 
et liberté aux Juifs. 

(4I) Deux cents Juifs furent brftlés à Strasbourg 
en r34g; c'est de cet événement que la rue Brand
gass (rue bnllée) tire sou nom. De temps imménw
rial, à huit heures du soir et à minuit, on sonnait de 
la trompette sur le beffroi de la cathédrale, en mé- / 
moire d'une trahison qu'on leur imputait. La set1le 
famille Cm:f-Berr avait le droit d'habitation dans la 
ville; les autres Juifs n'y pouvaient séjourner qu'en 
payant trois francs par jour. 

On reproche en général au Juif alsacien d'être 
processif, cauteleux, fertile en expédiens, opiniiltre 
dans ses projets, persévérant à vaincre les obstacles 
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choix des moyens. Dans son obséquieuse subtilité , 
dans son extérieur avili, son regard lo.uche a quelque 
chose du Grec opprimé par le croissant sur les ruines 
d'Athènes. Lorsqu'il vous aborde, il fait dn détour, 
s'incline profondément et s'exprime à voix hasse; où. 
est toujours tenté de lui dire: Parlez haut, et mar
chez droit. Son langage est une espèce d'argot, un 
jargon tudesque mêlé d'héhreù corrompu, inconnu 
à ceux qui l'entourent, et très-propre à perpétuer 
l'ignorance ou à masquer la _fourberie. 

(:}2) Quand on avance un fait il faut citer ses au
torités. L'auteur de l'Essai sur la Régénération des 
Jitifs, qu'on n'accusera c,ertainement pas d'être leur 
ennemi, décrit les manœuvres des Juifs alsaciens 

dans sonouvrage(pages 75, 76,77 et suivantes), et 
finit par le tableau suivant : 

« 'Hahitans infortunés du Sundgau! répondez, si 
vous en avez encore la force; cet effrayant tableau 
n'est-il pas celui de l'état auquel plusieurs Juifs vous 
ont réduits? Votre contrée jadis fertile, et qui enri
chissait vos pères, produit à peine nn pain grossier 
à t~ne foule de lem's neveux, et des créanciers aussi 
impitoyables que fripons, vous disputent encore le 
:prix de vos sueurs. Avec quoi les cultiveriez-vous 
désormais ces champs, dont vous n'avez plus qu'ùne 

j oùissance précaire? V os bestiaux, vos instrurnens 
d'agriculture ont été vendus pour assouvir des Vl-

11 
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llères, pour acquitter seulement une partie des.reutes 
usuraires accumulées sur vos têtes. Ne pouvant plus 
solliciter la fécondité de la terre, vous êtes ré~uits 
à maudire celles de vos épouses qui ont donné le 
j.our à des malheureux. On ne vous a laissé que des 
bras desséchés par la douleur et la faim; et s'il vous 
reste encore des haillons pour. attester votre misère 
et les baigner de vos larmes, c'est que l'usurier juif 
a dédaigné de vous les arracher.» 

L'auteur de l'EssaisurlaRégén. écrivait en 1788. 
On voit pal: un tableau mis sous les yeux du 

ministre qe l'intérieur, et cité dans le discom's de 
M. Portalis, le 3 avril 1802 ( 15 germinal an X) , 
qu'à cette époque la situation des cultivateurs alsa
ciens, relativement aux Juifs, n'était pas changée. 

En I8o8le mal est encore aggravé: le ,gouverne
ment est forcé d'en venir aux mesures coercitives. 
Le décret du 1 '1 mars place pendant dix ans les 
Juifs d'Alsace sous un régime d'exception, et annulle 
les créances usuraires. Il est dit, dans le rapport qui 
précède ce décret, que les Juifs avaient en porte
feuille pour plus de neuf millions de titres exigibles. 
Le régime d'exception fut éludé; ou se servit de 
Chrétiens qui prêtaient leur nom, et qui paraissaient 
comme les véritables créanciers; ainsi les Juif.s fu
rent soU11lis à une simple formalité, et le peuple n~ 
fut pas soulagé. . 

Enfin, l'année r8r8 voit reproduire les plaintes 
éternelles contre les· Juifs d'Alsace; plaintes açca-
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blantes, ~àr ce n'est point une récrimination isolée, 
une opinion individuelle, une accusation hasardée , 
où la passion peut avoir prise, c'est l'autorité la plus 
imposante en matière administrative, ce sont des .ci
toyens notables, propriétaires , désintéressés , indé
pendans par leur position , les conseils généraux des 
départemens dU Haut et Bas-Rhin , qùi expriment 
leurs craintes et leurs vœux sur la multitude ,immense 
de billets e:xtorqués. 

Nous ne multiplierons pas davantage les citations, 
nous les avons puisées de préférence dans le livre 
d'nu écrivain favorable aux Juifs:, et qui, pendant 
quarante ans, a défendu leur cause : nous indiquons 
les documens qui établisseùt les faits , et nous ren
voyons le lecteur curièux de~ détails aux sou~ces 
mê~es. 

Voyez : Essai sur la Régénération pll)'siq~e et 
morale des Juifs, Metz, 1789.- Observati01is d'un 
Alsacien sur l'affaire présente des juifs d'Alsace, 
Francfort, 1 7?9· - Quelques Ûées sw\ l'usure de; 
Juifs d'A lsaée , Paris , 1 8 18. - Y œu.x: des con
seils généraux des Haut ct Bas'-Rhin, 1818.
Rapport du numstre de l'intérieur , ~8o8. 
Discours de Portalis · I 802, etc. 

(43) Les rabbins e1~ Orient ·sé>nt élus par to.ute la 
communauté, quand ils sont reconnus ~ssez Îf!struits 
dans la loi orale; mais en Occident ils" sont c1~oisis 
par les principaux rabbins; et l'èsprit de corps, ~cui 
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préside à ces choix , laisse très-peu de chances au 
mérite: ou voit même des consistoires dont les mem· 
bres ne se renouvellent que quand il leur pla1t, C'est 
peu encore de ces usurpations, produites par l'anar
chie hiérarchique de la Synagogue, dans plUsieurs 
contrées , le rabbin prononce sur les différends au 
civil; juge les matières de religion, jus de non ap
pellando, explique les livres, célèbre les niariages, 
déclare les divorces, prêche s'il en a le talent, dirige 
l'instruction~ impose des ch&timens corporels, excom· 
ronnie, mau,dit publiquement dans la synagogue tout 
Juif désobéissant, etc, Une telle accumulation de 
pouvoirs égale les rabbins aux anciens Druïdes : de 
là l'énorme infl~ence qu'ils exercent sUL: leq.rs co-re
ligionnaires, et l'inquiétude fondée que h~s Juifs ins
pirent à certains gouvernemens. On trouve des dé
tails curieux suries abus de la Synagogue et du rabbi
nisme, dans l'ouvrage d'un _Israélite~ intitulé: Des 
Consistoires Israélites de Fra!we, Paris, 1820, par 
Singer. Cet écrit , b~en pensé, fort c:le raisonnement 
et de faits, prouv~ combien les abus sont enracinés. 

L'e:i~-om~unication conserve aujourd'hui chez les 
Israélites le caractère qu'elle av~tit. chez les Chrétiens 
au dixième siècle.: lorsque le Juif .A costa fut excom
~ünié par les ràbbius . d'Amsterdam, on vit ses pa
reus et ses amis le fuir comme un pestiféré; il reçut 
trente-neuf coups de fouet dans la synagogue pour 
obtenir son absolution, se coucha pat: terre à la porte, 
et CE'UX g_ui sortaient marchaient sur lui. (Voyez 



l65 
Léon de MoP.ène, Cérém~uies des Juifs, Disserta_ 
tionldswrique,in-folio, pag. 69 et 70.) 

(44) DéclarationdeHenri IV, 24 mars t6o3, et 18 
octobre I6o5. -Lettres-patentes deLouisxm, I632, 
et de Louisx1v, 1657. 

(45) Basnage, Histoire des JuifS, années 1 x3o, 
u5g,-1227, I342 et x4g2. 

(4.6) On eut, en 177'], un exemple bizarre et sin
gulier de la faculté accordée aux Juifs d'acquérir 
des immeubles , lorsque le parlement de Paris re
connut valable la nomination faite à une cure par 
lm Juif, propriétaire d'une terre seigneuriale, en 
vertu de son droit comme seigneur; mais les Juifs 
ne jouissaient point al,ors en France de l'égalité 
civile devant !a loi. 

(47) Léon, petit-fils d'u~ Juif opulent, fut porté 
au trône pontifical par une faction, au commence
ment du douzième siècle, et devint le compétiteur 
d'Anaclet (Innocent n). Le fils du Juif, comme le 
plus riche , resta quelque temps maitre de Rome. 
Saint Bernard l'appelle juda'icam sobolem (race hé
braïque). 

' (48) L'esprit intolérant des Juifs à l'égard de leurs 
frères, lorsqu'ils abandonnent la Synagogue pour 
embrasser une autre croyance, s'est manifesté à di

verses époques par des vengeances cruelles. 
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Lorsqu'eu q52 un· certain Baruch Levi, juif de 

Haguenau, fit sommer juridiquement le curé de 
Saint-Sulpice de le baptiser, il disait dans sa sup
plique à l'archevêque de Paris, ces propres paroles: 
cc Si fe l'efoins les Juifs, je suis sûr d'fJtre empoi
sonné. , (Mémoire imprimé a Paris' I ']52.) 

On lit dans l'Essai sur la Régénération, le fait 
suivant : <( Un rabbin italien ayant voulu se. faire 
Clu·étien, il y a environ vingt ans (l'auteur écrivait 
en 1788), 1·eçut le baptfJmede sang de lamain des 
Juifs.,, (Pag. 6g.) 

Beaucoup d'autres faits semblables pourraient 
être cités; mais, depuis cinquante ans, rien de pareil 
n'a été divulgué. 

(49) «S'il s'élève parmi vous· nn prophète qui 
dise: .Allons, suivons des dieux étrangers que vous 
ne connaissez pas, et servons-les, ce prophète sera 
mis à mort. Si votre ft·ère , votre fils ; votre fille, 
votre femme; vous disent: Servons des dieux étran
gers; tuez aussitôt votre frère, votre fils, votre fille, 
on votre femme ........ Si vous apprenez que dans une 
de nos villes des gens mécl1ans ont dit: Allons, ser
vons des dieux à vous inconnus; vous passerez au 
fil de l'épée tous les habitans de cette vil!e, et vous 
la détruirez avec tout ce qu'elle possède, jusqu'aux 
bêtes.)) .(Deutéronome.} 

(5o) Daru, Rist. de Venise, liv. Il, t. 2, p. 122.. 
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(51) Supplica di Casciano Assirelli q. Francisco 
perclzè siano cacciati gli Heberei, in-4°, 1743.
Daru, Hist. de J7 enise, pièces justificatives, sect. 4, 
§. 7, tom. 6. 

(52) Édit du grand duc CSme 1•r, I547·- Les 
Juifs de Livourne sont généralement de race espa
gnole; aujourd'hui même leurs registres nationaux 
sont tenus en Castillan. Livourne avait une synago
gue desservie .par douze rabbins; la communauté se 
régissait par un conseil de soixante membres appelés 
gouvernans; cinq membres désignés par le sort, 
nommés mas sari ou syndics, prononçaient sur les 
causes civiles, sans égard aux lois toscanes. -Ces 
Juifs pouvaient se livrer à toute espèce de négoce, 
excepté au commerce de clzfffons , par lequel la 
peste s'introduisait souvent en Italie. Le Juif prêtait 
serment en justice more hebrai·co, et son témoignage 
était reçu contre le Chrétien. 

(53) On connaissait en Piémont deux manières 
tle faire prêter serment aux Juifs: l'une, 3olennelle, 
sur le livre de la Loi et dans la synagogue; l'autre, 
tactis scripturis, et la tête couverte du Taled, en 
présence du juge, surtout lorsqu'ils figuraient co mine 
témoins. 

(54) Flavien Josephe, chap. 4de son Histoire, dit: 
tf Le pays que nous habitons étant éloigné de la mer, 
iWus ne nous appliquons point au commerce, et n'a-
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v ons point de communication avec les autres peuples; 
nous nous. contentons dejé1tiliser nos. terres, etc. , 
quel renversement de mœurs depuis çe temps-là chez 
les Hébreux ! 

(55) L'abandon de l'agriculture par les JUj.fs. ne 
saurait être imputé à leur législation, en ce sens que 
la loi mosaïque ne l'interdit pas positivement; mais 
eUe y met des restrictions qui ont dû produire cet 

effet à mesure que la science agronomique s'est agran
die et perfeclionnée. 

cc Tu ne sèmeras point ton champ de différentes 
graines. l) 

Voilà par exemple un des commandemens de la 
loi qui a dû arrêter toute industrie. Ainsi lorsque le 

Juif a semé du blé, et que cette graine manque, il 
meurt de faim parce qu'il n'(om a point cl'àuu·e:lllui 
est défendu de greffer aucun arbre, ni d'avoir des 

arhres greffés; il ne peut croiser les races des ani

maux; il n'oserait atteler deux bêtes d'espèce diffé
rente à sa charrue; tous les sept ans ,il doit laisser la 

totalité de ses terres en friche, etc .. On sent quel désa
vantage dut avoir un tel peuple, stationnaire par 
principes re1igieux au milieu des progrès de la civili
sation et de l'agriculture. Les J nifs cultivèrent les 

terres des Goths et des Maures en Espagne, ils s'adon

llent encore aujourd'hui à la culture en Pologne; mais 

observons que c'est seulement comme esclaves et 
comme régisseurs. D'antres les font valoir pour leur· 

propre compte dans l'Ukraine, la Lithuanie, et aR. 
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rapport des voyageurs, ils y sont pauvres et miséra
}Jlès. (Voyage enPologne, Russie,.,etc., par Coxe.) 
J\'Iichaëlis est entré à ce sujet dans des détails curieux; 
on peut const{iter son ouvrage sur la Loi 111osa'ique, 
§. 38, 44. Ce qu'il rapporte est d'autant plus digne 
d'attention, qu'il s'est donné beaucoup de peine à re
cueillir ce qui est relatif au judaïsme. 

(56) PendanÙa courte existence du royaume de 
Ho Uande, on voulut former un corps militaire entière
ment composé de Juifs; à peine eut-on rassemblé 
quelques hommes qu'il fut supprimé comme dange
reux. 

(57) Nous ne pouvons entrer dans le détail im
mense des pratiques minutieuses qui rendent le Juif 
étranger à la sociabilité au milieu des autres peuples, 
il faudrait écrire un volume ; d'ailleurs on peut 
consulter les Cérémonies des Juifs par Léon de Mo
dène; nous nous bornons à citer à l'appui de nos 
assertions le passage suivant du Lévitique : 

<c De toutes les bêtes à quatre pieds vous pourrez 
manger celles dont la corne du pied est fendue, et 
qui ruminent. Quant à celles qui ruminent, et dont 
la corne du pied n'est pas fondue, comme le chameau, 
'VOUS n'en mangerez point, et ·vous les considérerez 
com~ze impurs. Le hérisson terrestre qui rumine, et 
qui n'a pas la come du pied fendue, est impur; le 
lièvre, parce qu'ilrumine et qu'il n'a pas la come du 

pied fondue; le pourceau, parce qu'ayant la corne 



170 

fendue, il ne rumine pas. J7ous ne mangerez point 
de la chair de ces bêtes, •vous ne toucherez pas à 
leurs corps mor.ts. Parmi les animaux aquatiques 
'vous pourrez manger tout ce qui a d~s nageoires et. 
des écailles ; ce qui se remue , ce qui vit dans les eaux 
sans a11oir de nageoires et d'écailles vous n'en man
gerez point. ·Parmi les oiseaux vous ne mangerez 
point l'aigle, le griffon, le milan, le vautour, le 'cor
beau, l'autruche, le hibou, l'ants, l'éper11ier, le cllat
ltuant, le cormoran, l'ibis, le cygne, etc., mais pour 
tout ce qui a quatre pieds vous pourrez en manger; 
enfin vous regarderez encore comme impurs, la be
lette, la souris, le crocodile, etc. » 

Ûll sait aujoilrd'hui que le lièvre n'a point le 
double estomac des ruminans; mais on prenait appa-

' remment le moûvement de ses lèvres pour ·raction 
de ruminer : cet .animal est rare en Orient, sa chair 
y est de maqvaise qualité; il était tout simple de 
le mettre au rang des impurs, et Mahomet in
terdit l'usage de cette viande aussi Dien que Moïse. 
Eu torturant le texte du Lévitique, les Juifs al
laient beaucoup plus loin , ils appelaient impurs 
tous les peuples incirconcis ; de là l'usage de ne 
point ap:erêter à manger avec des ustensiles ser
vant à des. personnes qui ne sont pas de leur nation. 

Quand il est question d'égorger un animal' il fa~t que 
cela s'exécute avec un sointout particulier, car il y 
a uu· temps propre à l'action; le sang doit couler vite 
et sans interruption ;-ilne cloit couler f{Ue sur la ten-e 
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ou sur la cendre, etc. En voilà assez pour démontrer 
qu'un v.rai Juif, un Juif non pas dévôt, non pas fana
tique' mais simplement religieux observat'eur. de sa 
croyance, ne yeut faire la guerre mêlé aux soldats 
des a~tres nations, ni s'adonner à la navigation. 

Un rabbin distingué entre les J nifs modernes, a dit: 
(( La loi israélite dispense des observances re"-' 
ligieuses , là où il y à collision entre celles-ci, et 
le devôir · également religieux de défendre la pa
trie. >l 

Mais ce n'est là qu'une subtilité. Qu'est-ce que la 
loi entend par la patrie des Juifs ? c'est évidemment 
Jérusalem, ce n'est pas la patrie des Gentils. Si on 
veut continuer de jouer sur les mots, on dira que le 
sanhédrin de Paris dispense des observances au mi
lieu des Chrétiens quand il s'agit de défendre l'État; 
mais la décision du sanhédrin est-elle infaillible dans 
une matière aussi délicate? est-elle unanimement 
admise pa:r les Juifs? c'est ce qu'on ignore. 

Plusieurs observa~ICes du judaïsme furent com
munes aux anciens Egyptiens et à d'autres peuples 
orientaux; l'opinion la plus générale est qn'elles 
étaient fondées sur des principes sani .aires dédùits 
du climat et de l'expérience. La Palestine passait 
pour un pays de lépreux où la chair de pourceau 
devenait un aliment mortel; on avait observé que la 
salure des eaux rendait le peuple sujet aux maladies 
de la peau, et que la circoncision y était d'une uti
lité physique. Philon elit, en termes clairs et précis) 

1 
1 
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que cette opération fut regardée comme nn pré;er
vatif contre nne espèce de bubons ou carbo~nelles 
qui viennent aux incirconcis, et que les modernes 
connaiss~nt sous le nom de pliifnosiS. Ludolph assure 
que les Ethiopiens pt:atiquent la circoncision unique
ment par des raisons de santé; il para1t d'ailleurs 
qu'elle est plus nécessaire n mesure que les pays 
qu'on habite sont plus voisiüs de l'équateur.t 

(58) Les Juifs avaient, à la fin du seizième siècle,. 
neuf synagogues à Rome, dix-neuf dans la Campa
nie, trente-six dans la Marche-d' An cene, douze dans 
le patrimoine de Saint-Pierre, onze à Bologne, une 
à Milan, et treize dans les autres petits Etats italiens. 
Outre les taxes éventuelles et arbitraires, ces syna
gogues payaient leurs droits d'autonomie; quelques
unes étaient taxées jusqu'à sept cents écus par an. 

(59) Mendoza, liv. 3, chap. 27. 

i~'.t 

(6o) ln lege Wisigothorum, lib. 12., tit. 2 et 3. 
- GeorgisclL corp. Jur. Germ. A nt., pag. 2I55, 
seq. -lib. 12, tit. 2 -lib. 6, tit. 3, etc. 

(61) Les Juifs avaient à Tolède, sous la clomina
tion des Maures, une école célèbre Rrès tle Santa 
Maria ·la Blanca. Ce monument, changé depuis cm 

église, laisse voir encore aujourd'hui, sur les mu
railles et sur les poutres, des inscriptions hébraïques 
en beaux caractères. (Itinéraire descriptif de l'Es
pagne par Dela1Jorde, tom. In, pag. 281.) 
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(62) Il parut .à 1\'Iadrid-, en 1 8o2, la traduction 

d'un manuscrit arabe de la bibliothèque de l'Esen
rial, sur l'agriculture, par Dom Joseph Bangueri. On 
.Peut y prendre une idée exacte du génie des·l\'Ianres, 
dans l'art hydraulique appliqué à l'irrigation des 
terres; il paraît même, d'après ce manuscrit, qu'ils 
connaissaient plusieurs plantes curieuses et utiles 
dont la trace est perdue. Voyez aussi l'Économie po
litique et rurale des Arabes et des JuifS par Reynier. 

(63) Vît. St-Hil •. ad calcum ~ oper. St. Léon 
pap. 1 ~tom. 1. 

(64) Voici à peu près comment les his~orien9 rap
portent la cause de l.a puissance éphémère des· Juifs 
à Tolède.· . . . 

Un Israélite, nommé Joseph , étant premier mi
nistre d'Alphonse VIII, jouissait d'une gtandê faveur; 
un de ses commis, ayant encouru sa disgrt.ce, résolut 
de le perdre: il s'annonça au roi comme pouvant lui 
procurer de grands trésors·; et demanda seulement 
eu échange huit têtes de Juifs à son choi~, ce qui lui 
fut accordé. Les biens des huit victimes passtkentaus
sitôt dans les mains· du perfide' crui donna l'argent 
promis au prince. Un tel succès l'è'nha1~dit, il mit ert 
délibération s'il s'emparerait des biens de tou té hi ·na
tion. Déj"à une loi proscrivait le judaïsme; les Juifs, 
.instruits du danger, passaient les jours dans le jeûne 
et . la prière ; les . ra?hins conseillèrent :cl'envoyer 

vers le monarque une jeune fille vierge, pour implo-
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rer sa clémence : on choi~it Rachel; Alphonse, épris 
de ses charmes, révoqua l'arrêt, et fit pendre le per
sécuteur des iuifs. 
· Le fond de cette histoire, qui senlble nue parodie 
du livre d'Esther~ est gravement développé dans les 
auteurs espagnols 1et arabes; les rabbins, selon leur · 
usage, l'ont encore défiguré par des circonstances et 
des fables absurdes. Ce même évéümnent a fourni le 
sujet d'un drame au théâtre espagnol. 

Les Juifs, à cette époque, c'est-à-dire au com
mencement du treizième sièéle, étaient au nombre 
de douze mille à Tolède, jouissant d'une entière to
lérance, ayant des synagogues et des académi,es. 

-;{; 

(65) Fie de Cromwel, par Grego Leti • .. 
(66) Voyez le préambule des décrets du sanhé

drin de~Parïs, février 1807 • 
. 

(67) Le treizième siècle fut un des plus fertiles 
en foux Messies; depuis lors ou en compte plus de 
vingt jusqu'au fameux Zabathayt~évi, qui, en 1666, 
après avoir suscité une espèce de révolution en 
Orient, se fitmahométan pour n'être pas empalé. 
(Voyez la note n. 2 3, État littéraire, ci-après.) Les 
rabbins, abusant de quelques paraboles, annonçaient 
qu'on préparerait pour le repas du Messie le taureau 
Béhémoth, si gros qu'il mange chaque jour le foin de 
mille montagnes. La populace juive, malheureuse
meut très-igno~ante, est encore· entêtée de cette rê-
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v erie rabbinique ; elle prend l'hyperbole. à la lettre , 
et joue assez souvent sur sa part du bœuf BéhémotlL,· 

(68) C'est le pape Inno.aent III qui prêcha la croi
sade contre les Maures d'Espagne; les historiens la 
placent en l'année 1212, époque à laquelle fut livrée 
la bataille de Tolosa. . 

(69) Llorente, Rist. de l'Inquisition, tom. 1, 

pag. x47• 

(7o) Llo rente, ibid. 

(7 1) Recueil de bulles et de lois, imprimé à To
lède, en 155 o. 

(72) Enl'année r4g2, on accusa les Juifs en Es
pagne d'exciter à l'apostasié ceux d'entre eux qui 
s'étaient faits chrétiens; Ou leur Împutait beaucoup 
de crimes imaginaires ; on rappelait la loi du code de 
las partidas, portée en•I255, dans laquelle il est 
question de l' accusatio~ baunale, si s.ouvent renouve
lée, d'enlever les enfans chrétiens pour les crucifier~ 
et de se sérvir de leur sang pour -les enchante mens et 
maléfices. On parlait du vol d'une hostie consacrée, 
à Ségovie, d'une conspiration formée à Toléde, d'em
poisonnemens par les médecins et les pharmaciens 
juifs; on attribuait enfin au Juif Maïr la: inort de 
Henri m, roi de Castille. Il en était de ces accusations 
comme de celles dont on les~chargeàit en d'antres 
pays, elles se réduisaient à un p·etit nombre de L'lits 
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isolés, dont on s:appuyait pour justifier les proscrip
tions en masse et s'emparer de leurs biens, 

(?3) Paramo, de Origine et Progressu. Officii, S. 
Inquisitionis, imprimerie ~oyale de Madrid, r58g. 

(74) Bernaldez. - Lalegua, Hist. de Malaga, 
tom.3.-Annalesdel'Araf5·on, liv. 20 1.chap. 71. 
- Llorente, Rist. de l'Inquisition. 

(7 5) Llorente , His l. de l' Inquisitiou. 

(76) L'excessive population des Juifs en Occi
dent a plusieurs causes naturelles : 1° leur aptitude au 
mariage; 2°la Loi, qui en. fait un devoir à dix-huit ou 
vingt ans au plus tard;} 0 la faculté d'épouser leurs niè
ces, les filles de leurs frères ou de leurs sœurs; 4 ° leur 
vie-sobre et réglée; 5° leur éloignement pourla profes-
sion des armes; 6° l'usage du divorce qn~ils nomment 
Glzett, mais auquel les rabbins ont mis beaucoup de 
restrictions. De tous les hommes, les Juifs sont les 
plus ardens à multiplier ,.p.ar cette espérance, qu'ont 
parmi eux les familles, d'yvoirnahreuu roi qui sera· 
le maitre de la terre. Leur multiplication prodigieuse 
eu certains pays a fixé l'attention des gouvernemens; 
ou a entravé leurs mariages, leurs établissemens, par 
des lois civiles, des réglemens de police. D'après les 
observations des public~stes, et les recensem.ens, lé 
nombre des Juifs régnicoles eu Alsace a triplé·· en 
moins d'un siècle. 

Benjamin de Tndèle n'en comptait de son temps 
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que trois cent quaLre-vingt mille en Europe et en 
Asie; mais un tel dénombrement n'est pas facile à 
faire. On calcule assez généralement aujourd'hui 
qu'il peut y avoir cinq à six millions de Juifs dis
persés sur la terre, dans lesquels la France entre 
pour 5o,ooo, l'Italie pour 2oo,ooo, l'Espagne et le 
Portugal pour 1 o,ooo, l'Allemagne et la Pologne 

pour plusieurs millions. Wallace pr~tend qu'il y en 
avait sept millions en Palestine au temps de· David. 
La polygamie cessa peu à peu en Occident depuis le 
quatrième siècl'e. Le dénombrement qui les porte 
à 5o,ooo en France date de 181 o, il est conforme 
aux documens recueillis par le consistoire central 
de Paris; mais, comme nous l'avons déjà observé, 
les Juifs donnant eux-mêmes ces renseignemens, 
ct étant intéressés à exagérer leur population afin 
de se donner plus d'importance, tout calcul de ce 
genre ne repose que sur des probabilités. 

12 



DEUXIEME PARTIE. 

ÉTAT 'COMMERCIAL. 

( r) IL e~t resté dans i'à langue fi·ançaise .une locution 
~onume1~tale des mœurs des sièèlesbarbares : Vivre 

honorablement ,e'est-à-direvivre à son aise, sans ri~n 
faire, parce que ri~n n'était si vil qu'un serf travail

lant ~ la terre' un Juif' un marchand' un usurier. 
Presque toU.s les ïdiomes o~u; retenu de ces images 
qui caractérisent l'état de la civilisation, et ql,li sont 

c.omme les témoins des préjugés ou des. e~·reurs des 
~ges. Plusieurs philosophes ont regardé le négoce 
dans les mains de la noblesse comme opposé à l'es

prit de monarchie. Chez les Grecs, et plusieurs autres 

peuples, tout bas-commerce était infâme. 

( 2.) L'usure est-elle ou no~ défendue par la loi 
mosaïque? cc Cet endroit de l'Ecriture, dit Pinto, n'a 
jamais été bien entendu. ,) Usure et intérêt signi

fiaient la même chose chez les Romains; il y a deux 

termes en hébreu : nesseg et tm·bil, l'un est l'intérêt, 

l'autre l'usure. Il est permis aux J nifs de prêter à 

intériJt à l'étranger, mais non pas d'exercer l'ùsure. 
Le texte qui autorise le prêt à l'étranger ne peut et ne 
doit s' e11/,j;ndre que des nations étrangères avec les-
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quelles les Juij~· font le commerce, et qui leur pd:

tenl elles-mf!mes. >> (Décisions du, sanhédrin de Pa
ris, 1807.) De tout temps les Juifs, par un relâche
mentde la morale de Moïse, n'en ont pas moins exercé 

l'usure, s'appuyant sur ce passage interprété par 
quelques rabbins casuistes à la manière d'Es_cohar et 

de Sa ne; hez : <( Tu prendras usure de l'étranger; mais 

de ton frère tu n'en prendras point. >> L' étrangee était 
l' Hetléen, l' ./lmorrltéen, etc.; par extension, ils y ont 
compris les autres nations, qu'ils appelaient idolfltres, 

ct surtout les Gentils qui IE;s persécutaient; mais dans 
les pays où ils sont traités en hommes par les princes 
et les peuples, le plus grand nombre d'entre eux ad-

• met que l'usure est contraire, non-seulement a l'es-

prit de la loi écrite, mais encore à la loi naturelle. 

(3) Agohar, de insolentifl Judœorum , tom 1, 

pag. 64, édition Baluze. 

(ft.) Il y a près de deux siècles, on trouva sur la 
montagne de Fourvières, à Lyon, une médaille re

lative à la synagogue que les Juifs y avaient élevée. 
(Menetrier, Elist. cons. de la ville de Lyon, li v. 3, 
pag. 219.) Sous Charlemagne, les marchands des 

côtes de Toscane et ceux de Mm·seille allaient tra

fiquer chez les Grecs à Constantinople et au port 
d'Alexandrie, d'm\ ils rapportaient les richesses de 

l'Asie. V eni se et Gênes, si puissantes depuis par le 
commerce, n'attiraient pas encore à elles les richesses 

des nations. Rome, Ravenncs, Milan, Lyon, Arles, 
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Tours, avaient des n1anU:f;J.ctures d'étoffes- (le laine; 
on damasquinait le fer à l'exemple de l'Asie, et l'on 
commençait à fabriquer le verre. Ces manufactures 
furent détruites par la décadence et la dissolution des 
vastes états de Charlemagne. On tira toujours les 

étoffes de ~oie de l'Orient par l'entremise des Juifs. 

(5) Capitul. Karol. Calv., tit. 5o, li v. 3. 

(6) Hist. gén. du Languedoc, liv. 2, tom. 2. 

(7) La conduite des barons et des Juifs, à cette 
époque, caractérise l'esprit du gouvernement féodal. 
Il existait en Frap.ce , vers le milieu du treizième 
siècle, pl!Js de quatre-vingts seigneurs frappant des 
monnaies altérées , et portant de toutes parts atteinte 
à la foi publique. Les Juifs, principaux instrumens de 
la fraude, ne faisaient que très-peu de pièces d'or ou 
de billon , parce que la matière première des unes 
était rare, et qu'ils gagnaient trop peu à falsifier les 
autres; aussi la plupart des anciennes monnaies sei
gneuriales étaient-elles d'argent. Cet état de choses 
détruisant toute confiance, paralysant tout essor de 
commerce , bornait les transactions à des échanges. 
(Leblanc, Traité hist. des monnaies.- Recherches 
de Pasquier.- Tobiesne, etc.) 

(8)Dubois, tom. 2, pag. 333.-Police, tom I 0 r, 

pag. 283.- Félibien et Lobineau, Hist. de Paris, 
tom. 1er, pag 345, § 5g. 
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(g) Mathieu-Paris, I-Iistoria major A ngliœ.- Ac
co rd cle l'année 12.06, passé entre le roi, la comtesse 

de Champagne, et Guy de Dampierre. - Slowe, in 
his survey rif' London, li v. 3, pag. 54. 

( 1 o) Dissertation sur l'origine de laville de PariS; 
paJ: Félibien et Lobinean, tom. x er, 3e partie, pag. 58, 

§ 9· 

( 1 I) Vassebourg, Antiquités de la Gaule, Belg. 
1-7, fol. 48o et suivans. 

( 12.) Dans le dernier siècle, Genève, Brême t 
Augsbourg, Nuremberg, Hambourg, ne souffmient 
pas les Juifs dans leurs murs; quelquefois seulem~nt 
il leur était permis d'y circuler en payant un florin 
par heure et un ducat par jour. A Francfort, ils ne 
pouvaient avoir ni écritaux ni marchandises expo
sés, on les obligeait à tenir leurs magasins exacte
ment fermés. En Alsace, avant la révolution, ils ne 
pouvaient trafiquer que de vieux habits , et de mar
chanclises qui ne se mesurent pas à l'aune. (Fischer, 
Hist. du commerce.) Il est certain que, grâce aux 
idées du siècle, ils n'ont jamais eu, ni dans l'Eu
rope , ni dans aucune autre contrée du globe, un 
calme pareil à celui dont ils jouissent en France. 

Le système des emprunts auquel sont réduits la 

plupart des gouvernemens de notre âge, a placé les 
capitalistes juifs .à la tête des affaires de finances dans 
les principaux Etats de la chrétienté, et rendu tout 
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a colip à celle nation une importance qu'elle n'avait 
pins. . 

( r3) Histoire civile âe Sandi, liv g. (Lois de 
V cnise relatives aux Juifs, aux Turcs, aux Armé
niens et aux Grecs.) 

· ( 1Lj-) Joseph Rohr; Aperçus statzstzques sur la 
Gallicie.-Vœux des conseils genéraux des dépar~ 
temells du Haut et Bas-Rhin, rfh8. Il est de noto

riété que l'Alsace, et particuli~rement le Sundgau, 

est en proie de temps)mmémorial au fléau de l'usure 
judaïq:ue. 

( 1 5) Fischer, dans son Histoire du Commerce 
d'Allemagne., fait honneur à ses compatriotes de l'in
vention des lettres de change; d'autres auteurs l'at
tribuent aux Florentins de la faction guelphe, lorsque 

chassés par les gibelins, ils se réfugièrent en France; 

mais il faut la restituer aux Juifs, auxquels elle 

appartient légitimement. On en trouve la preuve 
dans 1.m registre de la chambre des comptes de 
Paris, intitulé Judœi, et qui remonte à Philippe-le
Bel. Qnelques-uns prétendent qu'ils ont inventé les 

assurances et les hm1f1ues, adoptées d'ahord par les 

Vénitiens, les Génois, ct ensuite par toute l'Europe. 

( 16) La tribu des Parias est, comme chacun sait, 

en horreur aux Indiens aussi bien que les J uifsle furent 
aux Gc1;Ûls; elle exerce les professions les plus viles1. 



enterre les morts, transporte les ·immondices, ha

hite loin des cités, et se nourrit des animaux morts 

naturellemerÎt. Si un homme de cette tribu ose por

ter la main sur un Indien d'une autre classe , celui

ci' a le droit de le tuer sur-le-champ. (Raynal, Hi'st. 

dns Deux-Indes.) Tout cela n'approche point encore 

de l'oppression exercée sur la race mexicaine par 

les farouches conquérans du Nouveau - Monde. 

cc EnI 5221 un capitaine espagnol ou plutôt un tyran, 

parut dans la province ·ac Nicaragua, pays fertile et 

délicieux, couverte d'une immense population; le 

barbare vint à bout d'y anéantir toute la race in

dienne jusqu'au dernier homme, et de, endre la con

trée déserte. Il employait les Indiens comme bêtes de 

somme aux transports publics: on attachait ces mal

heureux ensemble, on les chargeait de fardeaux de 

trois ou quatre arrobes, leur refusant la nourriture et 

les accablant de coups s'ils n'avançaient pas assez vite. 

Les Indiens, pliant sous le poids, tombaient d'épuise

meut; alors leurs cruels gardiens s'en débarrassaient 

en les tuant sur la place. Chaque Espagnol pouvai~ 

demancler au cacique nu certain nombre d'esclaves, 

et chacun d'eux n'en voulait pas moins de cinquante. 

Depuis l'année I 523 jusqu'en I 533, il a été trans

porté dans les mines du Pérou et de Panama cinq 

cent mille Indiens, enlevés comme esclaves, et qui 

ont tous péri. Depuis 15 I 8, que les Espagnols entrè

rent dans la Nouvelle-Espagne, jusqu'en 1 53o, ils 

n'ont cessé de massacrer des hommes sur un territoire 
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de 45o lieues autour de 'Mexico, et où l'on trouve 
quatre ou cinq royaumes aussi gt·ands que l'Espagne; 
il est mort quinze millions de naturels en 46 an,s ! ... ):) 
( iWémoires de Las Casas, évêque de Chiapa.) 

TROISIÈME PARTIE. 

ÉTAT LITTÉRAIRE. 

( 1) EN considérant Moïse comme le plus ancien 
législateur et le plus ancien poëte, nous nous con
formons à la chronologie et à l'opinion généralement 
reçue. Il ne nous appartient pas d'examiner si cette 
chronologie et cette opinion sont contestées, c'est une 
polémique étrangère à la question que nous traitons. 

, :(2) Voyez la Bibliothèque rabbinique de Harto
Zocci, 4 vol. in-fol. Dans cette collection de docteurs 
célèbres, on trouvera par exemple, le rabbin Éliézer, 
dont il est dit modestement que quand le firmament 
serait de vélin, et que l'eau de la mer se changerait en 
encre, cela ne suffirait pas pour écrire tout ce qu'il 
savait; un Ah ha Saül qui, ensevelissant les morts , 
trouva l'œil d'Absalon dans lequel il se cacha jus
qu'au 11ez, etc. Telles sont malheureusement les 

absurdités ressassées dans les livres juifs et les écoles 

de la plupart des synagogues. 
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(3) C'est l'opinion de plusieurs érudits, que les Juifs 

11'employèreut les points-voyelles dans la Massore 
'lue postérieurement à l'époque où on les introduisit 
dans le Koran; les savans n'étant point d'accord sur 
cet article, nous avons adopté l'avis qui nous a paru 
le plus unanime. 

( 4) On sait que le fond de l'hébreu de Rabbin a 
été pris de l'hébreu de la Bible, idiome très-concis 
auquel les Juifs espagnols, français , allemands , 
italiens' ont accommodé une foule de mots usuels' 
empruntés aux peuples au milieu desquels ils vivent, 
afin de pouvoir exprimer le fond des choses, surtout 
en ce qui tegarde les arts et les sciences. David de 
Pomes ou, Pomis, Juifitalien, a donné à Venise, 
en 1 587, ùn dictionnaire curieux et utile de cet hé
breu de Rabbin, dans lequel il indique par colonnes, 
les mots tirés de la Bible correspondans à l'italien et 
au latin, et ceux nouvellement adoptés, qu'il nomme 
diction étrangère. Ce dictionnaire n'est pas moins 
précieux que celui du Buxtorff pour ceux qui se 
livrent à l'étude des langues. 

( 5) L'idée d'un monde qui devait périr et se re
nouveler remonte à la plus haute antiquité; elle était 
fort accréditée chez les anciens peuples de l'Asie 
mineure , de la Syrie et de l'Égypte. Berose pensait 
que la terre serait soumise à un déluge et à un em
hrasement universel; il annonçait rincendie lorsque 

foules les planètes se réuniraient en conjonction an 
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mt:me point dans le signe de l'Écrevisse, et !inonda
lion quand les mêmes astres se trouveraient aussi en 
conjonction dans le Capricorne. Lucain, Ovide, J .. u
crèce, Cicéron adoptèrent cette opinion; les Juifs 
cabalistes s'en emparèrent et la reproduisirent au 
dixième siècle·. Rien de nouveau sous le soleil! ... 

(Voyez Bailly, Astronomie ancienne, in-4°,pag. r3J, 
édit. de Paris, 178 r.) 

.... . 
(6) Éclaircissemens de questions importantes sur 

l'histoire de la nature et des arts, par Michaëlis, 

traduit de l'allemand, pag. 178 et I79· Voyez aussi 
le livre des Rois, chap. !~-29, où il est ques.tion 
de la vzgne des champs. On peut se faire une idée 
de l'ignorante des botanistes juifs, et des erreurs dans 
lesquelles ils sont tombés, en lisant les Exercitations 
de Saumaise. Salomon, suivant les livres sacrés, 
avait fait la description de toutes les plantes depuis le 
cèdre jusqu'à l' liyssope; malheureusement ce savant· 
ouvrage a péri, et c'est encore ici qu'il faut s'écrier : 

«Déplorable Sion, qu'as-tu fait de ta gloire? J> 

(7) Les Juifs croyaient que les cieux étaient solides. 
On les nommait en hébreu rakiak, mot qui exprime 

. une plaque de métal, un corps étendu et ferme, et 
que l'on a traduit par .firmament. Ce firmament por
tait des eaux, lesquelles se répandaient par des ou
vertures appelées cataractes; les étoiles étaient consi

dérées comme des points dans les nuées; les J uik; 
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:soumettaient les corps et les événemens à leur in· 
Huence. Au reste, cette physique était celle d'Origène, 

de saint Augustin, de saint Cyrille, et d'un grancl 
nombre de docteurs; on n'en connaissait pas d'autre. 

(8) L'imprimerie, la poudre , les glaces, les téles
copes, le compas de proportion, la machine p<eu
matique, le vrai systéme de l'univers, tout cela fut 
étranger aux Juifs. Tandis que les nations s'élançaient 
dans des routes inconnues, ils s'occupaient de puéri
litéa, de chimères théologiques; ils inséraient dans 
leurs livres une multitude d'anachronismes, de rê
veries, de transpositions, d'ignorances, de fàbles; 
ils disputaient sur les bancs pour des choses incom
préhensibles. Dans les disputes ordinaires , comme 
chacun sent qu'il peut se tromper, l'opini~treté n'est 
jamais extrême; il n'en est pas de même des disputes 

de religion. On ne pouvait pas plus accorder les Juifs 
en écoutant leurs subtilités, qu'on ne pouvait abolir 
les duels en établissant des écoles où l'on eftt raffiné 
sur le point d'honneur. 

(g) Voyez Riccius, de motzt. oct. sph., pag. 25. 
Le Juif Abensid eut pour collaborateurs dans son 
travail des Tables Alplwnsines, des savans chrétiens 

et arabes, c'est pourquoi les auteurs attribuent ces 
tables tantôt aux uns et tantôt aux autres. 

Suivant les Hébreux, la septième année est sabba
tique , et la quarante-neuvième, la grande année du 

jubilé. Ahensid adopta le prétendu mouvement d'os-
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cillation des étoiles en longitude, inventé ou renou
velé par Thebith; on s'aperçut bien alors que ce mou
vement, borné à 9 ou 1 0°, ne suffisait pas pour ex pli~ 
qner la progt·ession des étoiles, qui, depuis Ptolémée, 
s'étaient avancées de plus de 15°; mais il plut à Ahen
sid de réunir le mouvement progressif avec celui 
imaginé par Thebith, et de conformer ces hypothèses 
aux nombres de la cabale, et non aux observations 
astronomiques; en conséquence il supposa que le pre· 
mier de ces mouvemens ne s'acccomplissait pas ea 
trente-six mille ans, ainsi que Ptolémée l'avait cru, 
mais dans quarante-neuf mille, c'est-à-dire , dans 
mille années jubilaires, et il admit une inégalité dont 
la période était de sept mille ans ou de mille années 
sabbatiques,. ce qui était tomber d'une erreur dans 
une autre. (Voyez Bailly, Hl'st. de l'ast. modeme, 
pag. 3ol.) . 

Les Tables Alphonsines corttèrent 4o,ooo ducats 
selon quelques-uns, et4oo,ooo selon quelques autres; 
peut-être y a-t-il dans cette dernière version quel
que erreur de chiffres. 

( 1 o) Il est aisé ~e juger par les descriptions ~n 
temple de Salomon, que les J nifs, même dans le 
temps de leur prospérité, n'avaient parmi eux ni 
Vitruve, ni Michel-Ange, ni Bramante, ni .Perrault. 

" Il .fit au temple des fenêtres de c6té, et sur la 
muraille du temple des échafauds tout autour; et 
l'écluifaud d'en bas avait cinq coudées de largFJ; et 
le troisième échqfaud avait sept coudées de large ..... 
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el il plaça des poutres.tozll autour, cifin qu'ils ne tou
chassent pas à la muraille; et il fit un étage sur toltte 
la maison qui avait cinq coudées de hauteur, etc. )> 

Une architecture si barbare révolte ceux qui ont 
la moindre connaissance de ce bel art. 

tt Il est à croire, dit Winckelmann, que les beaux
arts qui ne sont pas de première nécessité ne furent 

jamais exercés par les Juifs, car ils se servaient d'ar

tistes phéniciens, dans les temps même qu'ils floris

saient le plus. » ( Hist. de l'Art chez les anciens.). 

(rI) Les Juifs mêlés aux Arabes dans les beaux 

temps de la gloire des califes sont restés étrangers au 
sentiment délicat de leurs inaltres pour les arts. Les 

Maures connaissaient en musique le quatrième, le 

cinquième et le huitième accord; ils ignoraient le 

troisième, ainsi que le bémol et le di èze. Ils excel
laient dans les airs doux et tendres; ils eurent dans 
Cordoue une école célèbre, dont les élèves faisaien! 

les délic_es de l'Espagne musulmane aussi bien que 

de l'Asie. Abi-Zetti, Alfar~bi, Aliben, Alhassani, 
écrivirent sur la musique. On trouve dans les manus
crits de l'Es curial, les notes de la musique arabe , 
les dessins de plus de · trente iustrumens , l'histoire 
de quatorze fameux musiciens arabes, et celle de 
quatre chanteuses qui furent les favorites des califes, 

mais il n'est jamais question des Juifs. 

( 12) On lit, dans une dissertation adressée par les 

ministres ·protestans Morin et Bochart au savant 
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Huet sur le passage du premier livre des Jl:i aclzabées :> 

cha p. 12, vers. 2 r, où Arius, roi des Lacédémoniens 
dit au grand-prêtre juif Onias : « Il a été trouvé dans 
les écritures touchant les Spartiates et les Juifs qu'ils 
sontfrères étant tous de la race d'Abraham, etc.; J). 

on lit, disons-nous, que les Lacédémoniens descen
daient des É daniens; Morin et Bochart c,x.aminent 
à cette occasion en quel temps les Iduméens se sont 
étaJJlis dans la Thrace, et ils croient que ce fut lors
que Josué, s'emparant de la Palestine, plusieurs Ca
nanéens refluèrent en Europe sous la conduite de 
Cadmus. Grotius et Huet pensaient que les Lacédé
moniens descendaient des anciens Pélasges, venus 
de l'Arabie dans la Grèce. Les'critiques ont refuté le 
passage des Machabées se fondant sur ce qu'il n'y 
avait point de roi de Lacédémone nommé Arius; 
mais il .est à croire que les Juifs, qui étaient dans 
l'usage d'estropier les noms propres, out voulu dire 
Aretès, qui était contemporain d'Onias, et qui n'é
tait pas roi, attendu que Lacédémone n'avait plus 
de rois à cette époque. (Voyez Nouvelles ae la Répu
blique des l~ttres, juillet x684.) 

( r 3) Voyez Levy Barrios, cc Relacion de los 
poetas y escrittores espagnolos de la nacion judaïca. 
Amstelodama. J> 

Juda Levy, auteur du Cosry, espèce de traité po
lémique sur la religion, écrivit vers le milieu du dou
zième siècle. II a fait une élégie sur la ruinè de Jéru~ 
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salem, traduite. par Bing et illendelssohn. Rabbi
Thioseh ùU Mosé · (Aran de Zàragua), autre Juif 
espagnol, donna en langue provençale, vers le milieu 

du quatorzième siède, un poëme sur. le jeu des 
échecs; il en existe mie traduction ~en castillan, à l'Es
curial. Ce poëme fut imité depuis par Guillaume 
de Laferrière , poëte français contemporain de 
Charles IX, et copié ensuite par plusieurs autres. 

U4) Yoye.z Cuzani, dise. 2, nos 6g, 6.r8. 

(r5) Maïmonides, Rabi-Moses on Rambam, na
quit à Cordon~ l'an II 3g, suivant le comput vul
gaire, et l'an II31, On !~36 stiivant le calcul des 
t·abbius. (Voyez Boissi, sur la vie de illaïmonides. ) 

( r6) Mendelssohn, né dans l'indigence avec une 
santé faible et un corps infirme, s'est placé dans le 
dix-huitième siècle au rang des écrivains les plus 
distingués de l' .Allemagne; le ·premier il a donné à 
une langue qui n'était pas la sienne , de la clarté, du 
nombre, de la grâce et de l'énergie; les Allemands 
l'ont surnommé le Platon moderne. Ce célèbre Juif 
est principalement connu en France par le Phœdon; 
imitation du beau dialogue de Platon ·sur l'immortà
lité de l'âme. Il fut disciple du fameux Lessing; au
paravant il avait fait des études et tenufécole à Dessau, 
mais quelles études que celles d'un Juif indigent! ..• 

Ainsi que Maïmonides; qu'il avait pds pour modèle, 

il fut inégal, et long-temps en butte à la persécution. 
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( 17) Imprimé à Naples, in-folio, 1492.-Sabonieta, 
in-4°, x55g.- Venise, in-4°, I556, etc. 

(18) Imprimé sans date, 2vol. in-folio. (Voyez la 
description qu'en donne Rossi, Ann. lzébr. Typ. 
pag. r,26.) 

(xg) Traduit par Aben-Tibon; réimprimé à Ve
nise. L'édition la plus récente est celle de Berlin, 
. 40 m- , 1791. 

( 20) Voici le sommaire des treize articles fameux 
extraits de Maïmonides, et qui peuvent ~tre regar
dés comme la profession de foi d'une grande pe.::tie 
des Juifs. 

I. Je crois d'une foi parfaite que Dieu a créé le 
monde et qu'ille gouverne. 

2. Je crois qu'il est un. 
3. Il est immatériel. 
4· Il est premier et dernier ; avant lui rien n' exis

tait. Il survivra à tous les ~tres. 
5. On ne doit adorer que lui • 
. 6. Tout ce que les prophètes on~ annoncé et en

seigné est vrai. 
7. La doctrine de Moïse est vraie; il est le cluif 

de tous les sages , devanciers , contemporains et 
postérieurs. · 

8. Dieu a donné à Moïse la loi telle que nous l'a~ 
vous; el1e a été dictée par Dieu même. 
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.g. Cette loi est invariable ; Dieu ne lui en substi

tuera pas une autre. 
1 o. Il connait le cœur, les pensées , les actions 

des hommes. 
1 1. Il récompense les bons et punit les méchans. 
12. Le Messie viendra, et j'espérerai toujours sou 

:avénement quoiqu'il soit différé; il sera d'un bien 
plus grand mérite que t?us .les autres rois; il sera 
<le la race de David et de Salomon. 

I3. Les morts ressusciteront au temps marqué dans 
les décrets de Dieu, dont le nom soit loué et béni 
dans tous les siècles. Amen, 
(Commentaires sur la Mischna, traité Sanhédrin, 

chap. Helee.) 
Ces treize articles fondamentaux, dictés par le plus 

savant et le moins superstitieux des docteurs hébreux, 
" sont fondés sur une morale pure; mais ils établissent 

cependant que les Juifs seuls sont les sages , Ies 
élus , système dont le cercle ramène à l'intolérance. 
N'oublions pas que les nègres représentent le diable 
blanc, précisément parce qu'ils sont noirs. 

Les Juifs orthodoxes se regardent donc seuls comme 
les élus, les confi.dens, les vrais enfans de Dieu, aux
quels l'héritage céleste est promis; Maïmonides dit ail
leurs que ceux qui nient ces maximes sont abomina
bles, dignes de mort, etc. Les Chrétiens ne semblent 
pas exceptés, car les Chrétiens n'étaient alors, pour la 
plupart des Juifs, que des idoltttres, des déserteurs 
de la synagogue.> des impurs; or Maïmouidcs dit 

I3 
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encore très-positivement qu,il faut converlz}~ l'ido
ltltre ou le tuer; que si un Juif passe près d'une 
église aux environs de laquelle il y ait quelque 
image ou quelque statue, et que dans le mfime ins
tant il lui entre une épine ou une écharpe dans le 
pied, il ne se baissera point pour ôter l'épine, de 
peu1· qu'on ne croie qu'il se baiSse pour rendre hom
mage à la statue. Ceci démontre que Maïmonides 
n'était pas toujours d'accord avec lui-même, et qu'il 
retombait souvent dans le système intolérant des 
Rabbanistes. Au surplus les décisions de Maïmonides 
sont loin d'être généralement admises par les Juifs, 
et plusieurs sont regardées avec raison comme dan
gereuses. 

Sixte de Sienne dit vaguement que les Juifs mau
dissent les Chrétiens trois fois par jour, et prient Dieu 
de les confondre et de les exterminer. Il prétend 
qu'on trouve ce commandement dans certaines édi
tions du Tafmud; le rabbin Manassé, sans nier le 
fait positivement, le réfute par une subtilité, en disant 
que cela ne regarde que certains hérétiques, et qu'il 
ne s'agit pas· des Chrétiens; mais les Chrétiens ne 
sont-ils pas hérétiques aux yeux du vrai Juif? Voilà 
la question. Celùi~ci n'est-il pas persuaclé que Dieu 
lui a ordonné de détruire les natzàns? Ne les regarde
t-il pas comme idoltltre~? Peut-il prier de bonne foi 
pour les princes et les états, lorsqu'il attend un 
Messie régénérateur, un vengeur? Le savant mys
tagogue Buxtorfne le croit pas. Nous citons simple-
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ment les autorités," le~ faits, nous ne préjugeons rien 
-dans une matière si délicate. Il est certain (lue, pour 
mettre fin aux récriminations, 1es J nifs modernes 
ont supprimé les commandemens dont il s'agit dans 
leurs rituels, car on ne les trouve nulle part, au 
moins dans ceux qui sont ostensibles : cette sage 
mesure leur fait honneur. n faut encore ajouter que 
l'opinion des Juifs n'est pas unanime sur l'acception 
à donner au' mot idoldtre: les Levantins , les Alle
mands l'entendent de toutes les nations anciennes et 
modernes étrangères au Judaïsme; mais les Italiens 
disent que cela ne s'entend point des nations avec 
lesquelles ils vivent aujourd'hui, et que les rabbins 
ont déclaré n'être point telles; ils donnent à ce terme 
l'acception que donnaient les Grecs et les Romains 
au mot barbare, qu'ils appliquaient à tous les étran
gers. La première version est plus conforme à l'es
prit judaïque, la seconde au cosmopolitisme, à 
l'esprit philosophique de notre âge. 

(21) Bailly, Astron. mod., t. 1, p. 6oo.~Scaliger, 
dans ses Notes sur Manilius, pag. 335 et suivantes. 

(22) Les conférences étaient fréquentes entre les 
théologiens juifs et chrétiens, surtout dans les dou
zième et treizième siècles. On disputait à outrance 
sur les Écritures ; on étalait une vaine érudition, et 
chacun finissait par persévérer dans ses opinions. 
Les historiens font mention de la dispute célèbre dù 

rabbiuZéchiel, et du dominicainfi-èrcPaul, en 126J. 
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Suivant la telation, les deux champions étail:mt sa
vans dans l'hébreu et dans l'antiquité; le Talmud, le 
Targum, les .Archives .du sanhédrin étaient sur table; 
Je roi et la reine d' .Aragon y assistaient : il s'agissait 
de la prééminence des Évangiles sur le Talmud, on 
se pressait corps à corps, lorsque la reine mit fin à la 
dispute en demandant aux Juifs pourquoi ils puaient~ 

La conférence entre le Juif converti, Jérome de. 
Santa-Fé, et les \rabbins de Tortose, en présence de 
l'an ti~ pape Beno1t XIII, au commencement du quin
zième siècle, n'est pas moins fameuse. 

(23) La législation de Moïse embrasse ttois grandes 
-divisions: Morale, Cérémonies, Politique. Certai
nes observances, devenues choquantes aujourd'hui, 
étaient proportionnées pa: le législateur à l'état des 
Israélites à leur sortie d'Egypte, c'est-à-dire capa
bles de contenir leur abrutissement, leur grossièreté, 
leur penchant à la superstition, à l'idolâtrie : ces vé
rités se présentent si clairement à l'esprit, qu'elles 
n'ont pas besoin d'un grand ramas d'érudition pour 
~tre senties. \C'est la superstition, l'excessive crédu
lité des Juifs qui les portèrent depuis à se précipiter 
par milliers dans la mer, sur la promesse qu'un im
posteur prenant le titre de Messie, leur avait faite 
de la passer à pied sec. On connalt ce qui arriva 
en I66g au sujet du fameux Sabathai Tzévi; toutes 
les synagogues furent en émoi ; on se fondait sur c~s 
paroles d'Isaïe : Levez-vous, Jérusalem ,}evez-vous 
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'tians votre force et dans votre gloire, il ny aura 
plus d'INCIRCONCIS ni d'IMPURS au milieu de··vous. Les 
rabbins déclamaient sur ce texte ; il n'y avait point 
de Juif qui ne se préparât à loger quelqu'une des 
dix anciennes tribus dispersées. Sabathai Tzévi re
çut aux Dardanelles les députations des Juifs de Po-. 
logne, d'Allemagne, d'Italie, de Hollande; ils payaient 
chèrement aux Turcs la permission de-lui baiser les 
pieds. A la fin le sultan Mahomet fit proposer au 
prétendu Messie de se faire musulman ou d'être em
palé; Sabathai embrassa publiquement l'Islamisme~ 
Les livres des Juifs sont remplis d'allégories et de fa
bles théologiques. Leurs autorités spirituelles défen
dent la lecture de tout écrit profane qui ne se rap
porte pas directement à la Loi et au Talmud, objeli 
exclusif de leurs études; il faut bien d'après cela qu'ils 
restent stationnaires au milieu des progrès de la ci
vilisation. (Voyez Socrat., liv. 2.- Basnage. 
Cérémonies et coutumes des Juifs, etc, etc.) 

(24) Il est certaines observances du Judaïsme aux
quelles les femmes ne sont pas soumises; mais cette 
faveur est achetée par .l'abjection, la· dépendance, 
la soumission à des rites indécens ou absurdes. Voici 
uu conte de rabbin qui nous a paru propre à don
ner une idée de la considération dont )ouïssent les 
femmes chez les Juifs: 

<< Dieu voulant créer la femme fit inutilement ce 
qu'il put pom la rendre bonne, Il ne voulut point la 
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tirer de la tête de l'homme, dans la crainte qu'elle ne

fût coquette; ni des yeux , de peur qu'elle ne j ouâ ~ 
de la prunelle; ni de la bouche et des oreilles, de 
peur qu'elle ne fût écouteuse et havarde; ni du cœur,. 
de peur qu'elle ne fîtt jaloùse; ni des pieds et des 
mains, de peur qu' e1le ne füt coureuse et lan·onesse: 
il la tira d'une côte, et malgré tant de précautions, 
elle a eu tous les vices qu'on voulait éviter. >> 

(25) Les Commentaires d'Abarhanel ont été im

primés à Venise, in-folio, 1579; réimprimés, Ha
novre, 17 IO; Amsterdam' 1768. On peut consulter,. 
pour la liste de ses autres ouvrages, le tom.· 4 r des 
llf émoires de Nicéron, et le 2e volume des Mémoires 
de littérature portugaise. Abarhanel, exaspéré par 

les injustices des Chrétiens, les traite avec sévérité 
dans ses écrits, auxquels cles retranchemens considé
rables ont été faits par ordre de l'Inquisition. 

(26) Voyez Joseph Ben-Gorion, Gotha, in-4°~' 
1707, traduction de Gasn~·er. 

(27) Les écrits du médecin Eliézer ont ét~ im
primés à Crémone, en r 576. 

( 28) Quelle est l'instruction des Juifs pauvres? 
Dès qu'un enfant sait parler on lui apprend à lire et 
interpréter la Bihle tant hien que mal dans la langue 
du pays. Parmi les riches, très-pen apprennent la 
grammaire; le plus grand nombre parle , lit, écrit et 
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compose de routine avec l'hébreu de rabbin, surtout 
les Juifs allemands. On leur fait lire quelque com
mentateur comme Rabbi Salomon , ou quelqué abré
viateur des coutumes comme Rabbi Mosé. Ces li
vres imprimés sans points , c'est -à- dire sans les 
. voyelles des consonnes, sont difficiles à lire; les élèves 
les plus instruits passent ensuite à la Mischna et au 
.Talmud, qui est le nec plus ultrà du savoir. Ceux qui 
veulent acquérir une instruction plus vaste, plus bril
lante, plus libérale, se résignent à fréquenter les 
école&,; des Chrétiens , ct par cette raison , à passer 
pour des impies dans la synagogue, chose qui lem· 
arrive rarement, et qui ne se fait jamais sans répu-_ 

gnance ni -sans obstacles. 

Il faut faire une exception honorable en fa,veur 
des~israélites de Metz, qui viennent tout récemment 
de fonder une école organisée d'après le. mode de 
l'enseignement mutuel, et dans laquelle les études 
sont dirigées sur un plan moral, en harmonie avec 
la civilisation. Les Juifs de Metz sont les premiers 
qui aient envoyé leurs enfans à l'École polytechnique, 
et à celle des Arts et métiers. Une école gratuite est 
aussi établie depuis peu à Paris pour l'éducation 
primaire. Malheureusement ces améliorations sont 
toujours regardées par quelques rabbins comme des 
actes d'irréligion et d'impiété. 

U u des moyens de régénération les plus sùrs , se

rait de suivre à l'égard desJ uifs indigens le système 

d~s villages coloniaux, tel qu'on le praticrue avec 
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succès en Dannemarck pour les pauvres des dif..:. 
férentes croyances : on y parviendrait en imposant 
quelques sacrifices pécuniaires aux Juifs opulens; 
pour améliorer l'éducation de leurs co-réligi·onnaires._ 
Les Colonies militaÙ'es de la Russie (avec des 
modifications) seraient encore un bon· modèle à 
suivre. L'auteur de cet ouvrage-en donna l'idée an 
respectable Lewis Way, président de la société bi
blique de Londres, qui:, dans plusieurs conférences 
avec les ministres des cinq grandes puissances, ati 

congrès d'Aix-la-Chapelle, s'est occupé du sdl't des 
Israélites en Europe, et qui lui avait fait l'honneur
de le consulter pour la rédaction du mémoire sur le
quel est motivé le protocole du congrès, eu date du 
21 novembre I8I8', relatif aux Juifs. 

(29) Les. Juifs ont évi~emm_ent adopt.é plusieurs. 
'(Jsages des Romains,_ tels que de prier la tête cou-

. verte, d'infliger la peine du fouet, de pu~lÏr de mort.. 
par l'épée,, de prendre les repas comm.e ils le font 
à la Pique , etc. Leur fête des Tabernacles pour
rait passer pour une. imitation des bacchanales des. 
Grecs. Plütarq'!e dit quelque part que la fête la_ 
plus solennelle des Juifs se rapporte ·aux cérémonies. 
de ]lac chus, qui elles-mêmes a"aientheaucoup.d'ana
logiè àvee les anciennes fêtes des fous, célébrées par:· 
les Chrétiens._ Si on vo~lait fixer l'époque à laquelle 
les Juifs se corrompirent en adop_tant les usages des .. 
~:qti:es peuples,_ il faudrai_t peu_t-être remont~r jus-., 
qu'an temps dJJ. partag~ des conquêtes d'Alexandre •. 
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(3o) En elisant que l'hébreu de la Bible a cessé d'être 
usuel parmi les Juifs, noüs n'avançons pas une pro
position hasardée. Il est de notoriété que, parmi les 
doctes en Israël, ceux qui possèdent l'Écriture et 
qui savent faire un discours entier dans son idiome 
sont en très-petit nombre. La langue sacrée est un 
privilége qui semble réservé à quelques rabbins 
comme le hanscrit à quelques bramines. Les per
s onn~s versées dans les.langues orientales , s' accor
dent en ce point c1ue l'hébreu de la Bible porte le 
caractère des mœurs qui l'ont vu naître: les mots sont 
simples, tous dérivés de peu de racines, et sans 

"· aucune composition; les verhes sont riches, malgré la 

brièveté qui ~st le génie de la langue. Il serait superflu 
d'entrer dans de grands détails pour prouver cette as
sertion, il nous suffit de rappeler que les rabbins ont dû 
emprunter aux autres idiomes pour se faire entendre 
dans les matières de science ct de philosophie. Les 
J nifs de la Morée sont les seuls, dit-on, qui se servent· 
encore vulgairement de l'hébreu de la Bible. 

Un peuple qui a oublié sa langue nationale n'est pas 
éloigné d'être anéanti, Tout le monde. sait qu'en 
divers pays, les Juifs prient dans l'idiome vulgaire, 
parce q ne le bas peuple ignore entièrement l'hébreu, 
Les Juifs espagnols sont les premiers qui aient inn~vé 
à ce sujet, uon- seulement en adoptant l'espagnol 
dans les rituels, mais encore en traduisant la Bible 
dans cet idiome; leur exemple fut suivi par les Juifs· 

- allemands, italiens, et par presque tous ceux dn 
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nord de l'Europe. Il existe en· France deux tra
ductions du rituel des prières juives, l'une par 
M. Drach de Paris, l'autre par M. Anspach de l\1etz. 
Tout récemment encore M. Berr, Israélite des 
plus zélés et des plus estimables de la synagogue, 
_a publié un abrégé de la Bible en français, à l'usage 
de ses co-réligionnaires; ce littérateur' dans cette 
circonstance comme dans beaucoup d'autres, n'a pu 
rester étranger à la généreuse et utile impulsion 
qui a pour but l'instruction , la régénération de 
ses frères. L;:t justice, l'impartialité veulent qu'on 
rende hommage à qui il est dû. ( V oyez la 
Lettre d'un Israélite à ses co -réligionnaires sur 
la nécessité de célébrer l' if.fice divin en français , 
Paris, 182o.) 

(3 1) Un rabbin respecté à juste titre parmi les 
Juifs, et des plus orthodoxes (M. le chevalier de 
C .•.••. ) , a dit dans un écrit fort remarquable publié 
il y a quelques années: 1< L'objet final des récom
penses que nous espérons n'est ni le règne du Messie~ 
ni la possession de la terre promise, ni l'usage des 
bains dans les eaux thermales de Tibériade, ou 
autres agrémens semblables .•••• Tout bon Israélite 
peut -sans scrupule prendre part le jour du sabbat 
aux délibérations politiques ..... les places et les lzon
neurs peuvent se concilier avec l'observation des 

devoirs religieux, etc., etc. » Voilà il nous semble 
des concessions claires et formelles : il est à craindre 
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il est vrai, que les· circoncis dévots ne trouvent ce 

judaïsme par trop relttché, et n'y (lonnent pas leur 
assentiment, malgré l'autorité du respectable person

nage dont cette opinion émane. Quant à nous, notre 
but est rempli: en citant ce passage d'un iilustre .doc
teur, nous avons prouvé notre assertion; savoir: que 

le rabbinisme est forcé d'en venir à des concessions. 

FIN. 

f• 
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PREFACE; 

UNE question politique à laquelle semble at" 

taché le sort de douze ou treize millions 

d'hommes_, intéresse toutes les classes de la 

Société. 

Je dois faire connaüre ici qd aucun intérêt 

personnel ne m'a j(:tit prendre la plume_, et 

que je suis aussi étranger aux passions_, qzl à 

tout esprit de parti. 

Un pêtit nombre d'écrits a paru en Alle

nwgne _, depuis que r existence politique des 

Juifs y est def!enue incertaine_; je ne les ai 

point lus. Les opinions contenues _dans cet 

Ouvrage sont les miennes : si chacun ,ne pu~ 

bliait que ses propres idées_, il y aurait moins · 

de liwes _, et une plus granC(,e somme de lu

mières. 

J'ai fait· une étude tipprcifondie des lois et 

de la morale du Peuple ju{f_, et f ai été vif!eè 

mentfrappé des erreurs grossières qui se sont 

généralement perp_~tuù:s ù son égard. Tout ce 

\ 
! 
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que j'avance est appuyé de preuves irrécusa
sables ~ de faits connus. 

Je ne regretterai pas le~ longues et fasti
dieuses recherches auxquelles je me suis livré 

pour. peifeètionner · mon Ouvrage~ s'il peut 

être de quelque utilité à une Nation si riche 

de souvenirs et de vertus. 
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DES JUIFS 

AU 

DIX-NEUVIÈME SIÈCLE.· 

LA vérité est r œuvre de Dieu; le mensonge est 
l'œuvre de l'homme. La recherche de la vérité 
est donc la plus noble des occupations, et sa 
publication l'un des premiers devoirs du citoyen, 
sous quelque gouvernement, en quelque temps 
et en quelque lieu qu'il vive. · 

L' Allemàgne présente en ce moment; sur plu
s~eurs points de son territoire, le singulier spec
tacle d'une ·lutte de l'intolérance contre les 
lumières du siècle ; après avoir enseigné aux 
nations cette liberté de conscience qui règne 
aujourd'hui dans presque toutes les contrées de 
l'Emope' elle voit avec une S~lfte d'incüfférence 

'' " 



( 4 ) 
des milliers d'hommes privés de leurs droits po
litiques, parce qu'ils ont une antre croyance. 

Les Juifs sont expulsés tout-à-coup de Lu
beek:~ de Brêmen :~ et de quelques autres villes 
libres; Francfort leur interdit les droits civils, 
leur défend d'acquérir des immeubles , les ré
duisant ainsi de sa plei:rie puissance à la condi
tion des serfs. Eh ! quel moment choisit- on 
pour de pareils actes? Celui où ;un magnanime 
Empereur, usant noblement; de s_a grandeur, 
abolit l'esclavage dans une partie de ses vastes 
Etats ( 1); que d'autres souverains associent le 
peuple au gouvernement, par de sages et d'utiles 
concessions; que tous, • enfin, abolissent spon
tanément le commerce honteux· et illicite de la 
traite des Nègres. 

Par cet étrange abus de pouvoir , l~ villes 
municipales et libres de Y Allemagne marchent, 
sans s'en apercevoir , en raison inverse de la . civi
lisation.' Ah ! le soleil de la liberté 1ùura pas lui 
vainement . sur la terre des Germains , et le pre
mier mouvement des affranchis ne sera pas d'en
chaîner leurs semblables ! ! ! ... 

Les besoins de l'opinion et de la croymice sont 
fnille fois plus impérieux que ceux de la nature. 
De quel ill·oit un homme commanderait-il à la 

. conscience (l'ùn aut~e ? La patrie , l'intérêt so-

(1) Dans l'Esthonie. 

1 

1 



( 5 ) 
dai, s'écriM.o:on !. ... Ah! oüi, la patrié .î ri1iâ5 
avant tout~ lés Dienx l! ! 

S'ons le gouverneriieiit tyrannique d'Adrien, 
il fut une fois défendu aux Israélites , sous peine 
de rn ott, de lîre eiitre eux lës lois divines. Ràbbi
Akiba, malgré cette défense, tenait des assem
hlées où il faisait lectrite dé ces lois. Pàppus le 
sut, et lui dit : cc Akiba , n:é ctainir-tu pas la nie
>> na ce dé ces duels.?- Je vais te raconter une 
>> fable , répondit lé' Rabbi : - Uri Renard se 
>> promenait sùr · le hotcl d'ùn fleuve; il vit les 
>J Poissons qui' se rassemblaient avec effroi dans 
>> le foùd de fa riviere. -D'où vient la terreür qui 
>> vous agité , dit le Rënard ? - Les enfans des 
>> homrnes, répo1idireiit les Poissons, jettent lèurs . 
» filetS dans· lès flots , afin dé nous prendre, et 
» nous tâchons de leur ééhapper. - Savez-vous. 
>> ce qu'il faut faire , dit le Renard ? V enez là , sur 
» le rocher, où:- les hommés ne sautaient vous 
>f atteindre. -· Se peut-il, s' écrièi·ent les Pois-
>> sons, qile tu sois ·le Renard, estirné le plus pru
>> dêrit éntré les ani:maùx ? Tn serais le plus igno-
>> rant de tous, si tu· nous donnais sérieusement 
)) un' tel conseil. I'.'oi1de est pour nous l'élé
)l nient de là vie ; et Jious est- il possible d'y 
»renoncer, parce que des dangers nous mena-
>> cent? ... l> Pappus, l'application de cette fable 
est facile. La doctrine religieuse est pour nous la 
source de tous biens'; c'est par elie, c'est par elie 
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JSenle que nous existons. Dth-on nous poursuivre 
dans son sein , nous ne, voulons point nous 
soustraire au péril_, en nous rijitgiant dans 
la mort (1). 

En ef_fet, la violation des loix religieuses est 
la mort spirituelle de l'âme. 

La religion ne peut changer notre état ni celui 
des choses. Tout rapport c~vil réstùte du droit 
des gens ; il ne peut être anéanti sans dang~r 
pour la société toute entière (2): les Juifs, pris 
en masse, sont généralement plus éclairés qu'ils 
11e l'étaient autrefois; cette amélioration est sur
tout sensible dans les contrées où ils jouissaient 
déjà de quelques .avantages politiques. Ils savent 
qu'on leur doit l'émancipation par justice et par 
intérêt; par justice, en niison des charges pu-. 
hliqnes qu'ils supportent comme nous; par in
térêt , en ce que l' orche social doit craindre de 
conserver dans son sein m:te classe. d'hommes , 
étrangèœ à ses institutions et isolée de la grande 
famille europeenne. Une nation qui est partout 
et qu'on ne trouve nu Ue part, qui a des trésors et 
})Oint de propriétés, qui peut tout entreprendre 
et rien garantir, est par cela même'en état d'ag
gression tacite vis-à-vis des autres peuples; mais 

( r) 'l'almutl, traité Beraeotes ou des Bénédictions • 

fol 6l. 
(:?.) Locke , lettre sur l'intolérance. 

! 
t1 

1 

1 

1 
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si elle est disposée à faire un utile emploi de ses 
richess.es, si elle se soumet aux loix, si elle bénit 
la main qu'on lui tend, si enfin elle justifie de 
toutes parts une réhabilitation anticipée , ,cette 
nation doit participer aux droits, aux avantages 
des autres citoyens; c'est la saine politique de 
tous les gouvememens sages , de tous les hommes 
d'état éclairés. N'en doutons pas, cette tlléorie 
féconde en réflexions , en espérances , le sera aussi 
en résultats. 

Il ne peut y avoir de différence entre . ces 
hommes et nous que dans l'exercice de letrr 
ctùte ( 1); hors de là,. qui pot1vons-nous voir en 
eux, si ce n'est. des concitoyens et des frères? 
S'il en était autrement ce serait la i·eligion qui 
donnerait _les droits civils et politiqu_es, et il n'y 
a que la naissance, le domicile oli la· propriétê 
qui les confèrent. Si onrejetteles Israëlites, comme 
J u:ifs, on les punjt d'être nés dan5 une ~.eligion 
plutôt que dans une àütre; c'est unè infraction 
manifeste à toutes les lois humaines et positives ( 2 ). 

( 1) Discours de M. de Talleyrand, Assemblée Na
tionale, séance du 7 mai 1791. 

( 2) n Ne fais pas ce que tu ne voudraiS pas qu 'on te jlt. >> 

Y oilà le droit humain. Si vous dites· à un autre homme: 
Crois ,ou je. t'abhorre ! tu n'as pas ma religion, donc tu 

< .IJ'a~ pas de Religion ; donc tu. dois être en horreur à ta 
ville , à ta province; vous r.en versez toute~ les lois , et 
vous devenez un barbare. · 
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Il ne dépend pas de moi d~ croire ou de ue. 

pas croire, mais il dépend de moi de respecter, 
de servir le gçuvernement sou~ lequel Dieu m'a 
placé, le gouvernement qui protèg~ à la fois ma 
1)ersonne et ma loi. V oyez ce qui arriva des per
sécutiOJ1S dirigées con~!e les premiers chrétiens 
lorsqu'ils prêcl~aient l'évangile aqx nations , dans 
Rome et dans Corinthe. 

Le grand , le sublime effort des peuples vers 
l'indépendance , a pour moteur une puissance 
irrésistible; .cette puissance ~st l'opinion; jamais 
elle ne recule. Ce n'~st pas l'opinion d'un jmJ~~ 
c'est celle du . ~nnps et de l' ~:xpérience , qui croît 
et se fortiGe ~ n1esure que le§ iiJ-stitution.s sociales 
s'affermisse:r~t·: La tolérance religieuse triomphera 
donc des 4erniers attentats' du fanatisme, comme 
lalibe1:té p~;l};qpe a triçnnplié du pouvoir absolu; 
elle perfecti011~1era l'état.soç.ial, elle affermira les 
trônes et les, :r;.ois. 

Celui qui oserait aujourd'hui proposer de per
sécuter, de proscrire, . Çl.'hiüi:ülier, de briller des 
hommes pprir leurs opini_~~~r_eligieuses' passerait 
pour un insei1sé ~·il s'expos~rait à la risée univer
selle. Je ne parle 1~as de ceux pour qui les mots 
juif· et fripon sont synonimes, ils ne m'enten-
draient pas, .et il ne faut g·nères écrire pour de 
pareils lecteurs, . 

L'expérience démontre chaque joür le ridicule 
de ces idées. Nous vovons les Israélitt>s à côté 

.J . . -

1 ,, 
(· 
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de nous; nous leur parlons' ils partagent nos char~ 
ges, nos sacrifices, nos plaisirs , nos veilles, nos 
craintes , nos espérances; pourquoi ? Parce qu'ils 
jouissent des [mêmes droits; s'ils étaient ex.clus 
par la loi, ils ne seraient plus que des ilotes re~ 
doutables et dangereux qn'il faudrait contenir : 
l'état y perdrait des sujets dévoués , la patrie des 
citoyens industrieux. . 

Le vulgaire se représente communément les 
Israélites ( 1) comme étant plongés dans la plus 
vile ignorance; il leur reproche d'être avidès, de 
négliger l'agriculture, les sciences, les arts, et de 
tout sacrifier àla cupidité. Cela pouvait être au
trefois , et peut être encore vrai dans les pays où 
ils sont opprii::nés : les vices, la dégradation, sont 
les conséquences nécessaires de la gêne' de l'op
prohr.e, dn mépris , des entraves qu'ils éprouvent 

·~-,-"-, --~-----·----

(1) lsraêllte, nom collectif des Juifs. Principem ew: 
prawalere. ( Celui qui a prév~lu contre Dieu.) Genèse 

XXXII, 24, 2.8.- Tiossuet. Mais le.véritaLle sens de 
ce mot est : <• gui a priraln sur l'ange, , Bossuet a suivi 
littéralement la version J.e la P"ulgate, qui diffère de la 
vérité hébraïque. 

Eusèbe, saint-Jérdme , et presque tous les in:erprè!es 
et commentateurs, dise ni: que les Hébreux tiraient leur 

nom de Héber, qui conserva !a première religion et 

la première langue , nommée hi&raù7ue dt>puis la con
fusion. 
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en certaines contrées; mais partout où ils jouissent 
d\me sage liberté, ils sont hommes; c'est-à-dire 
èultivateurs, citoyens et soldats. ( 1) L'honneur , 
l'amour-propre seront toujoms de puissans leviers 
pour remuer le cœur humain; ôtez-lui ces ressorts, 
tontes les vertus sont anéanties :quand l'émulation 

. n'excite pas les hommes , ce ,sont des ânes qui vont 
leur chemin lentement , q1;1Ï s'arrêtent au pre
mier obstacle , et mangent tranquillement leurs 
chardons à la vue des diffietùtés dont ils se re- · 
butent. 

Les Israélites s'occupaient avec succès, avant 
et depuis lem dispersion , de la c1Ùture des terres 
ct se livmient aux arts mécaniques ; s'ils ont 
renoncé chez les moclernes aux professions lihé

. raies , c'est dans les lieux où ils ont été le plus 
Iong-tem~ps dans l'humiliation; il ne faut ·attri
buer cet aJxmdon , cette fnnt=;ste apathie, qu'aux 
vicissitudes de lem état politique , de leur sùreté 
pt:rsonnelie , et aux obstacles qu'y 'opposaient 

(1) Dans l'Ukra,·ne, dans quelques p<u·tiesde·Ia Po-
_ logne et en Lit/manie, on renconlre, parmi les Juifs, 

des milliers ·J'agriculteurs ; ce fait dément ceux qui 
prétendmt (jUC leurs lois défendent de cultiver la 
terre. Dans la Gàllicie, ils tienneut en ferme le droit de 

1 

vendre de 'f:e.au::-de -vie, ils y sont artisans ct aubergisteS. 
~ ) ,, . 

Sans. eux, le· ~oy.hgeur ne trouverait ni g\te ni pain , 
dans les lieux où il doit s'a<-rèter. 
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tes loix des autres nations. Cet abandon n'est 
. point du tout le résultat de leurs dogmes reli
gieux , ni des interprétations de leurs docteurs , 
car ces dogmes , ces interprétations , de même 
que la lettre et r esprit dela législation mosaïque, 
leür prescrivent comme un devoir les travaux / 
corporels ( 1) ; îls furent en honneur parmi eux de 
temps immémorial, et l'écriture leur commande 
expressément ·de s'y livrer (2). 

Quand il serait vrai que les J nifs fussent assez 
avilis pour être indifférens au droit inaliénable et 
imprescriptible de l'homme, dans l'état -de so~ 
ciété, il faudrait le leur accorder encore ce droit 
}1our les tirer de l'avilissement et de l'opprobre 
dans lesquels ils seraient plongés ! Mais quoii, les 
vices de quelques individus" enttaîneront-i1s donc 
la prescription .contre tout un peuple ? ,ce serait 
d'autant plus inju5te que nous ne voyons pas que 
ceux qui s'en plaignent se soient occupés cl' en arrê
ter les progrès. Cependant fixez un moment vos re
gards sur l'appareil de la justice, considerez cette 
foule ete criminels qui passe incessamment devant 
les tribunaux français, et voyez combien d'Israé-

(4-) P;caume 127. 

(!}) ProP. cha p. 2/1, 27 ,. 28 et Sg.-lllisna , Traité 
d'Abot, chap .. r. - T.ulm. Traité Satà. - Kùlaschilf! , 
ch?P· r. · 
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lites vous y trouverez ( 1) ? Portez ensuite les yeux 
sur ces mendiants vagabons , lèpre hideuse des 
sociétés chrétiennes , vot1s ne verrez pas mi seul 
Israélite parmi eux ( 2) ; honneur· aux enfans d'Is
raël! Il n'en est pas non plus dans lës rangs dês 
criminels démagogues , dont les ftm:;urs on:t cou
vert la France de deuil et de ruines ! c'est que 
malgré les avantages politiques qu'ils auraient pu 
obtenir à la faveur ~es troubles, ils ontl:oujours 

repoussé cette liberté licencieuse qui ne s'allie 
. point avec l'ordre public. Cet esprit d'obéissance 
aux lois , ils le puisaient encore dans ce dogme 
de leur religion : . « Crains Dieu et ton souye
>l rain (3). )) Si les autres argumens n'étaient pas 

(z) Un auteur allemand prétend que sur.1.2 vols ou 
escroqueries jugés devant les tri~unaux de police Je 
Leipsick, · I 1 sont commis par des Juifs, t·ien ce me 
semble, ne f1it mieux contraster les. effets de l'esclavage 
et de l'émancipation. Libres, en France, ils sont hon
nêtes gens; opprimés , en Allemagne, ils sont fripons. 
( V oyez 111irabeau, sur la vie de 11-fendelssolui et l'état 
politique des Juifs.) 

(2) Nos villes les plus florissantes sont encombrées -de 
nécessiteux qui invoquent la -charité publique. Jamais 
volis ne rencontrerez un Juif qui vous demandera du 
pain. Dans tous les lieux où ils sont un p~u nombreux, 
ils ont une bourse commune p.our secourir leurs frères 

1 indi.gens, et etlc se remplit le plus souyent sans qu'ils 
sacl1ent comment. ' 

(3) Salomon, prov. cap. XL. v. 2.1, 

1 
!. 

l 
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aussi concluants en leur faveur, ces faits prouve
raient déjà d'une manière bien évidente, les progrès. 
sensibleS' de leurs mœurs, surtout en France, où 
ils ont joui plutôt _des droits civils et politiques 
que partout ailleurs. · 

Beaucoup de personne_s croyent avoir des 
raisons particulières, plus ou moins plausibles, 
pour n:être pas convaincues de cette identité cl~ 
justice, ou pour feindre mie. sollicitude inquiète 
et soupçonneuse à l'égard de l'émancipation gé
nérale des :Israélites , qu'ils appellent vùion mé
taph:rsique; (rautres voudraient que toutes ces 
émancipations fussent progressives; d'autres, enfin, 
entrent en convulsion aux setùs mots de Juif· et 
de tolérance, ce qui produit sur elles l'effet de 
l'eau sur les hidrophobes; J?lais ces petites passions 
de l'intérêt p,ersom1el ne sal.uaient s'étayer de 
raisons solides. Non-seulement elles ne retarderont 
pas ce grand acte de justice et d'humanité , mais 
elles s'éclipseront encore devant la volonté et les 
lumières des souverains de l'Europe. Les mêmes 
préjugés existaient, il y a cinquante-ans, dans les 
va ys catholiques ' contre les protestans' et p-our
tant les protestans ont été réhabilités sans incon
vénients et sans troubles , quoiqu'ils fussent plus 
puissans et plus nombreux en Europe que les 
Juifs. 

D'où vient l'oppression qui semble renaître en 
Allemagne contre les Israélites? ce n'est ni des 

IH. 
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grands états, ni des gouvernements forts et in .. 
élépendants, ni des hommes éclairés en très-grand 
nomhre dans son sein: l'esprit de parti et de cor
poration se montre visiblement; il se dépouille 
de tonte l)udeur dans cette espèce de proscription 
éminemment impolitique , éminemment funeste 
aüx progrès de la civilisation : c'est dans les villes 
libres et anséaüques, c'est-à-dire, dans les villes 

· de commerèe , où la jalousie, la riwllité, _se ca
chant sous le masque du fanatisme , opposent une 
résistance calculée au développement des facultés 
de ce peuple, dont l'active industrie a toujours _ 
éveillé l'envie ( 1 ). 

La ville de Francfort reproduisant ses anciennes 

(1) Au moment où nc.us écriv':ms, l'Autriche s'est 
déjà prononcée hautement contre l'abus d'autorité du 
Sénat de Francfort envers les Israélites , qui d'ailleurs 

·ont bien payé le droit de ne plus être renfermés tous les 
~oîrs dans la rue llil'ils habitent. On se rappellera qu'ils 
ont acheté le droit de bourgeoisie moyennant une somme 
de quatre cent quarante mille florins , sous le Gouverne
ment du-prince Primat. (Voyez l'Observateur autrichien, 
juillet r8r6.) Les villes libres et commerçantes de. l'Al
lemagne ont toujou~s montré une grande intolér~nce 
contre les Juifs; à- Hamhol/rg, ils ne pou voient obtenir 
le droit de lJourgeoisie; à Franrjort, on les relégu~it dans 
les rues les plus sales ct les plus malpropres de la ville là 

-Luhçck, leur nom1Jre étoit fixé, et ils payaient à l'entrée 
le droit du pied fourchu. 
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maximes oppressives à r égru·d des J nifs' vient de 
donner à l'Europe un spectacle digne des siècles 
d'ignorance, en privant des droits' civils les hom
ines qui viennent de consacrer, comme tous les 
autres Allemands , lem fortune et leur sang .au 
rétablissement de l'indépendance germanique ( 1). 
Cette_ détermination bizarre .n'a rien d'étonnant Si 
on réfléchit que c'était dans cette même ville de_ 
Francfort où on lisait autrefois, à l'entrée de la 
promenade publique , cette inscription odieuse 
et insultante à la dignité de l'homme: 

" Défense aux Juifs et aux cochons à' entrer ici. 11 ( 2) 

Ce cruel abus de la force porte , comme on le 
voit, son a11tidote avec lui, c; est le ridicule ; le 
despotisme ()lygarchique de quelques corporatîons 
mercantiles ne pe1.,1t_pas plus influer sur les réso
lutions d~ la diète que sur resprit du ~iècle. Nul 

( 1) Un journal anglais remarquait à ce sujet que _les 
villes libres qui avaient privé arbitrairementdes droits ci
vils et politiques, qne dassetsi nombreuse de la société, 
mériteraient de perd~·e leur indépendance , si elles per
sistaient dans cette iniquité. Ces mesures ne peuvent man
quer de fixer l'attention de la Diète germanique. Elles 
~;ont, par leurs conséguenc~s, d'un haut intér~t pour 
les Juifs et pour le peuple allemand en général; prin
cipalement dans les états du 3e. et 4e. ordre. 

--· 
(.2) On étoit beaucoup plus poli en Portugal ; autre-
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peuple n'est méprisable s'ilrespecte Li vérm et s'il 
bono re les Dieux. La nation juive, plus qu'aucune 
autre, porte au suprême dégté ce caraçtère an
tique et sacré qui inspire l'étonnement. Je ne ren
contre jamais un rabbin, paré d'une longue barbe 
blanche; sans songer à ces vé1~érables patriar9hes 
dont les enfans et les troupeaux formaiept le cor
tège au temps des mœms pri1nitives , de cette 
innocente simplicité , si bien décrite dans la Ge- . 

. nèse; je, crois entendre le sage et vienx Booz dont. 
les moissons étaient l'héritage du pauvre~ 

Le peuple juif est un des plus anciennement 
civilisé: àprendre depuis Abraham jusqu'au ré
tablissement dè Jérusalem, par Artaxercès
longue-main.; son histoire comprend une pé
riode de quinze cents ans, ensorte qu'Hérodote, 
qui est le plus ancien des historiens , . commençait 
à écrire lorsqn'Edras et Néhémias terminaient 

fois quand l'inquisition y faisoit bn1ler un Juif, elle lui 
faisait un petit compliment de condoléance, et l'assu
rait que c'était avec douleur qu'elle allait le faire rôtir, 
et comme il ne convenait pas qu'elle prononçât un arrêt 
de mort, elle faisait lire sa sentence par un juge laïque. 
Ces cruautés burlesques rappellent l'expédient qu'avait 
trouvé l'archevêque Turpin pour dépêcher de temps en 
temps quelques Sarrazins; il ne po·rtait point d'épée 
dans les combats, attendu, disait-il, que l'Eglise ab

hosre le sang, mais il avait une, massue avec laquelle il 
assommait les ennemis. (Le Boyardo et l'Arioste ) 
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leurs annales (1). Les Juifs ramenés des extnhni" 
tés . de la Per~e , par ces deux chefs , rebâtissent 
la Cité Sainte , l'épée d'une main et la truelle de 
Tautre : on les voit guerriers et conquérans sons 
le belliqueux David;· puissan~, lorsque Salomon 
remplissait l'Orient des leçons de la sagesse ; alors 
(( Israël reposait el} paix à r ombre de SOli 

((figuier». Quelles fortunes diverses depuis lors 
jü.squ'à cette ~ameuse captivité de Bahyloilne et 
jusqu'à la ruine du 'temple (2)! soit qu'ils restent 
fidèles it parius , après la victoire d'Alexandre , 
soit qu'ils errent aux plaines de Ninive, soit qu'en
chaînés aux chars des Romains ils ornent les triom
phes de Néron et de Pespasien; dans l'excès 
m~me ·de l'inf?rtune, (3~, îls ne cess~nt jamais 
d' etre une ilatwn ; l amf~t~ de la patne est pour 

(r) C'est pourquoi Htirodotene parle point de laJudée; 
(2) Sous l'Empire de Titus, l'an 70 de Jesus-Christ. 

Ils combattaient alors pour leur indépendance; et ce fut 
ce Titus, surnommé les Délices du- Genre-HumaiT~, qui 
exerça d'affreuses cr~autés contre les prisonniers Juifs. 
Elles furent répétées sous .Adrien. . 
. (3) Les Juifs, après la prise de Jérusalem, essayèrent 

plusieurs fois de secouer le joug ; ces efforts n'ont servi 
qu'à river: leurs fers. - L'histoire des ·Machabées est 
une série d'actions héroïques dignes des· beaux temps de 

Ptome et d'Athènes. 
On voit lès Empereurs ·admettre quelques Juifs aux 

dignités, même après la ruine du Temple de Jérusa
lem. « Eis qui Judaïcam sup_erstitionem sequt:ntur honore$ 

;a 
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eux la première' des vertùs {1 ). Spectacle étonnant' 
et sublime~ que cette destinée de~ enfmis d'Israël! 
Ils devienneùt les architectes de's pyramides:co
lossales deJ'Egypte, de l'amphithéâu'e de Rom.e:, 
et ainsi ' du sein des. misères', ils ont encoœ la . 
main dans tot1tes les grandeurs. -La race ·de Jacob 

. . 

,. adispisci permiserùnt , ·etc. (Ulpien, dige..st. lib. L. , 
tit. 2..) " li y ~Jt une nouvelle rév:'oli~ dê's Juifs: autemps 
de Justinien, l'an 5o 1 de Jésus-Ch risi. 

Les Juifs ont souve~t donné l'exemp lë' ct\mè grarùle'et 
n~ble fidéÜté à leurs So~verains: On voit çlans l'histoii·e 
d'Espagne, qu'après. l'assassinat de don Pèd··e, surnom~ 

mé le Cruel, don Henrique~ s'étant emP.~'ré des Etats 
de son frère par la violence, et les grands l'ayant recon
nu~ les Juifs Je Burgos ne v~ulürent point:'adhérer à soU. 
usurpation ; ils· se defcn~rè'rit 'dan.~ leùr• qhar'tie~ et op• 
poseh~11t là' plus vigourertse résistance au yainqueur-, qui: 
ne put leur refuser rt.h sentiment d'admiratiorL {E1n. 
Aboad. n!crolog. part. 11 , cap. 26. ) 

(1} << Ohjet parliculi~r de tous les "mépris, il' baissa 
, la tête sans se plaind;·e·, il souffre toutes les avanie~ 
" sans demander justièe, il se laisse accabler de coups 
" sans soupirer; on lui dèmande sa t~te, il la' présente' 
)} au cimeterre. si quelque membre de cette sociétë nros~ 
" crite vient à mourir , sori compagnon ira pendant la 
» nuit l'enterrer furtivement dans la vallée de Josa
>> phat, à l'ombre' du Temple de Salomon: pénétrez 
» dans la demeure de ce peuple, vous le trGuverez: 
'' dans une affreuse misère, faisant lire un livre mysté
" .rie;;x à des enfans, qui, à l:eur toiir, le feront lire à 
• leurs enfans. Cc c1u'il faisait il y a ciriq: mille ans 1 ce 
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tra jamais désespéré· de-la justice httma:ine; inê"" 
hranlable .dans· l'adversité, elle toutne ses regards 
vers ce Dieu tout-puissant qui enfanta les prodi ... 
ges , et ~it ; <( Le temps 'Viendra~ le jour s~ ac
>> complira, >l 

Les institutionS d.u peuple Juifsont toutes fon .. 
dées sur le principe de sa conservation et sur ceux 
du Décalogue, le plus an:cien monument de mo-

» Peuple le fait ·encore. Il a assisté dix-sept fois à la 
>> ruine de· Jérusalem , et rien ne peut le déçourager ; 
" rien ne peut l'empêcher de détoilmerses regards·vers 
" Sion. Quand ,on voit les Juifs dispersés sur la terr~, 
, selon la parole d~ Dieu, on est surpris sans doute, 
" mais pout être frappé d'un étonnement surnaturel , 
» il faut les retrouver à .Jérusalem; il faut voir ces lé-

• 1 

» gitinies maÎtFeS de la Judée esclaves et étrangers Ùans 
» l~ti.t propre pays ; ils faut lès voir attendant sous 
" toutes les apparences_ un Roi qui doit les .,délivrer. 
" Ecrasés par la· croix qui les condamne , et qui est 
" plant~e·sur leurs tètes, cachés près du Temple dont 
n il ne reste pas pierre sur pierre, 'ils demeurent dans 
, leur déplorable ave.uglement. Les Perses, les Grecs, 
, les Romains, ont dispam de la terre, et un petit 
;, peuple , dont l'origine précéda celle de ces grands 
, peuples, ex~ste en'core sans mèlange dans les décombres 
.. de sa pairie. Si quelques chose, parmi les nations , 
" porte le caractère du miracle ' nous pensons que ce 
» caractère est i-ci. " 

( Châteaubriwid , {tlnérmre 7 tome 3 , page 46 et sui---
l'antes.Edit, de Palis l~Il.) 
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raie universelle ( 1 ). Ill es observait lorsqt1e nos 
a yeux mangeaient encore du gland dtms les forêts 
de la Gaule : presque toujours sans territoire, 
errant, incertain de conquérir: tm domicile , ce 
peuple a dù s'isoler des autres nations , et ill' est 
encore ; trop peut-être pour ses défauts ' p~s 
assez pour ses vertus. 

Mêlé depuis tant de siècles avec tous les peu.ples; 
son existence est une sorte de prodige qui est en 
droit de les surprendre. Sa prompte multiplica
tion n'a pas peu contribué à augmenter leurs · 
eraintes, même dans l'état d'abaissement où le 
tenait une injuste oppression ( 2); mais chez- eux 
la mtùtiplication est un commandement de la loi; 
elle est promise, elle est accordée, elle est reçue 
comme un bienfait de la -pivinité ; ce dogme se 
retrouve chez les chrétiens , chez les musulmans~ 
enfans du Judaïsme (3). 

( r) V oyez ce que dit Moïse, Exod. ; cap. .23. -
Lévit. rg. -Deuter . .2.2. 

( 2) La loi prescrit le mariage avant .20 ans ; tout 
Israélite, qui, à cet;àge, ne prend point une femme, est 
regardé comme vivant dans le crime: les Juifs étant ve
nus en Egypte au nombre de 70 personnes, s'y étaient 
multipliés jusqu'au nombre de 6oo,ooo àmes. Ce fut 
une des principales causes de leur expulsion par les Pha
raons. ( Flar. Joseph. Paris , édit. 1668.} 

_(3) Les quiuze premiers Evêques de Jé~·usalem ,
étoient des Juifs circoncis qui observaient le Sabbat, et 
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Les J nifs modernes divisent leurs lois et leur~ 
ci!érémonies en trois ordres : le premier contient 
les préceptes de la loi écrite dans les cinq livres 
de MoiSe ( 1); le deuxième_, la Loi de bouche_, 
ou la tradition rasse~lée par les rabbins ; ( 2) le 

s'abstenaient des viandes défendues. ( On'g. du Christia
nisme.)' 

{r) C'est le Pantateuque: écrit avec les anciens ca
ractères hébraïques tels qu'on les voit dans les médailles 
:mtiques. La Cosmogonie du Pantateuque a quelques 
rapports avec les dogmes de Pythagore et de.Platou. (V. 
Platon, Phédon , Timée, etc.) 

(2) Le Talmud, recueil de traditions compilées par 
'Judas Hakkadoslt, vers l'an r88 de Jésus.:...Christ ou des 
Nazaréens; C'est' en quelque sorte le code civil et cano
nique. des Hébreux; il est très-ré~éré parmi eux. On 
prétend que ce livre leur défend le métier d'agriculteur 
et de pasteur, et on pourroit le croire d'après un ancien 
règlement du ci-devant Grand-Duc de Francfort, qui 
défend. aux Rabbin; d;enseigner le· Talmud; pourtant 
rien n'est moins fondé. l.ioi~ que lé Talmud contienne 
aucune défènse à cet égard, il prescrit positù>ement les 
travaux agricoles, et plusieurs docteurs talmudistes ont 
ènx-mêmes embrassé la profession d'agriculteur: l'un 
d'eux étant extrêmement pauvre, ne faisait nulle diffi
culté de louer son travail comme simple journalier. 
( Talmud , traitéZaanitlt , fol . .23 et 24. ) Il ne défend 
pas non plus le m~tier de pasteur; mais contient des pré- ,, 
ceptes qui honorènt la dé~icatesse des Docteurs israé
lites , en t;e qu'ils tiennent pour suspect le témoignage 
judiciaire d.e..s pasteurs conduisant leurs propres troupeaux~ 

!·, 
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troisi:èmé- est 'tlll recueil .des;choses 'aubris2es par 
l'usage en etivers temps, on le nomme coutumes. 

<Ils diffèrent ,plus ou tnoins les .uns-des autres :dans 
l'obs.ervatton de ces coi.1tmnes , et n'orit plus 
de sacrifices depuis la destruction (f_u temple ;de 
~T érusalem (1 ). 

Les .doctrines. cle leurs !ivres, ne contienne~t 
aucuns dogmes incompatibles avec la :r;eligion 

-ouJesinstitntions sociales des autres nations. Un 
• • • 1 •• ' ··- ·- ••••• ' 

corps de prêtres payés par le peuple, et qui ne 
peut Nen posséder l -Diel.1 pour roi;· la loi pour 
· inaître, ·toüt Israël ·pour soldats, vôilà.les:hàses 
' fondamentales du juda):snie : il est faux _q-h'il~ re-
gardent leselwétiens comme leurs ennêliti~ ; .ce 
conte poj_mla{re .est ,1Uéprisé pa.1; .tout h()mmeiis~ 
tri.1it (2) : on ,tombe enco~·e dans une pins grm-ide 
absmdité quan,d.on- dit que leur religion-:en• fait 
de mauvais soldats ; ils ont fourni des généraux 

attendu, disen-t-ils, le penchant ·q11'ils ont à les faire 
paître sur les terres d'auh~ui. · · 

( Talmud, Traité Sanhédrln, fol. 25. ) 
( 1) Les Israélites sont divi~és en deux Seètes: les 

-Karai'tes, qui :pe rèconnaissent que la loi de Moise, et 
les Rabhinistes, qui joignent à cette loi la Tradition ou 
le Talmud. · 

(2) Us sont si peu ennemis des autres nations qu'ils 
doivent prononcer trois fois -par jour··, dans le Temple, 
cette formule : « fi-épands ta bénédiction, .ô Dieu de nos 
l• pères' sur l'univçrs entier; a est ~ori ouvrage, et tout 

~ cc qui respire, ta puiss<~nte main l'a formé. '" 
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.• 4is!mgttés ,cJ_~ps l~s.ani).é!3.sJr,ai.J:çaises, de,puis vingt-
cinqans, et un grand nombre d'officiers et çle sol

... da~s .J" ujfs ,~m~ d.ig~e!lle:t;lt ;combattu dans les_ rangs 
.. ;des c}p:~ti.el).& ~e _tou~esJes. n,ations; c~estlà, je crois, 
_ J~;weilleur~_~ép,q~s~ g~~'iJ~ _pt~~sent JaÏ!e, à ce repro
., ~he : lo!s.q~e. l'armée . _d'Egypte entreprit la con
" quête.de Ja, Syrie~, ,il y a pçu cf années, on organisa 
: des h~t.aill9.11S J !-Üfs; onJe}lf: avait promis le réta
,,~liss~went jdu, temple de Jérusalem; ceux de 
rl'Asie, et)deJ:A,friqu~)iCcquraie:nt en foule sera:p.-

-: ger . SOl!S.. nos étend,a_rts ; :il .fallut modérer leur 
•- ,~r~e:ur. ~3:is _tel,est l'ell1p~re de l'habitude et des 
- préjugés sur l'esprit humain , que des hommes , 
,. d' àiii.eurs fort éClairés 'ne sont,pas encore exempts 

.. ;~e.pr,éyepti?~S i;nh1stes contre les ~sraêlites. <r L'es
•rPrfJ ,;. r:it ~Ç'i:,cénm~ a. se~ maladies comme le 

c01ps .,l'ù;~,qocilité _,l'obstination, les préjugés, 
le~· passions. Ne pourrçlit7dnpas guérir les ma-

La phi~antr~pie etl'humanité forment la _base de leur- -
eroyance ~ et établissent. en principe, que -les homme$ 
vertueux. de .tout~s les nations, partagent les récoin
penses de. la vie éternelle. ( TalmiUl, Traite Sanhédrin , 
fol. 10S. )Les:Rabhins enseignent d'ailleurs que c'est ua 
précepte de la loi d'aider et de soulager tous les êtres. 
souffrans, sans en excepter les animaux. (Talmud,_ 
Trailé de Sabath, fol. 128. - Dér:isions doctrinales d11 

Grand-Sanh~drin dè Paris 1 art. 4 et 5.) La loi mosaïque 
dit encore : "'Celui qui laboure.ses terres aura'l'ahondaru:e,_ 
, mais, ·celui qu{vit dans l'oisù>eté-, est dans la d:setle .. 
( Prov. chap. 28 et S9.) 
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ladies de P esprit_, on guérit bien cellés du 
COlpS ( I) ? >> 

Les lois religieuses des Israélites, ne sont mù
lement en opposition avec les lois civiles et poli
tiques des autres peuples, cela· est démontré jus
qu'à l'évidence; pourtant les passions ' la mau
vaise foi , ou l'intérêt personnel , ont puissam
ment contribué en tous temps , en tous lieux à 
accrédite! cette erreur ( 2) ; les meilleurs esprits 
n'ont pu résister entièrement à éette espèce de 
contagion, comme si l'effet le plus malheureux:. 
de toute préveiUion · était de se complaire , dans 

( r) 'l'us~lll. Lib. 3, cap. 2. , 

(1) « Legrand Sanhédrin, ayant considéré que l'opi-, 
~>l /ni on des 'Nations parmi lesquelles les Israélites ont 

» fixé leur 'résidence depuis plusi'eurs générations , les 
» lais~ajif·· 'dans- le· doute sur les septimens de frater
" 11ÎJé "et de sociabilité qui les animent à leur égard, de 
>> telle -~btte qu'on ne paraissait point fixé sur la ques
~· ti on de savoir si les :.lsl.'<!élite3 , regardaient leurs 

. Ch ' . t., r, ' I 11 concitoyens retiens com!Jle J reres , ou seu emcnt 
., comme étr;mgers ; 

n Afin de dissiper tous les doutes à ce sujet, le grand 
ll Sanhédrin déclare : 

,, En v;.rtll de la loi donnée par 1\Ioïse aux enfa.ns 
~ d'Israël, eeux-ci sont obligés de regarder comme leurs 
l' frères les individus des autres Nations qui reconnaissent 
1> Dieu, créateur du ciel et de la terre. " 

u Il est contraire, à ces maximes sacrées ,·de nt; pQint 
ll rç:JardfJr nos çonçitoyens coml{ze nos frères,_;~ · 
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l'ignorance qui-l'a fait naître. On-ne saurait donc 
assez répéter, assez prouver , que ce préjugé est 
insoutenable, queles dogmes judaïques se con
cilient parfaitement avec ceux des antres nations ; 
qu'ils ne séparent point, comme on le prétei1d, 
les hébreux du reste des hommes , mais qu'ils leur 
prescrivent impérieusement de les secourir~ et 
de les aimer. 

Toutes lesreligions co.nsistent beaucoup plus 
dans la pratique des vertus, que dans les inter
}Jrétations obscures des théologiens. La morale 
vient de Dieu; les disputes sophistiques viennent 

n Il est du devoir de tous, d'aider, de pro~éger, 
ll d'aimer leurs concitoyens , et de les traiter sous tous 
)l les rapports, èt l'~qal de leurs coreligionnaires-, parce 
" qu 'ainsi le çeut la lettre et l' esp12f! <fle notr~ saù)te loi. » 

(Décisions doctrinales du gran~ Sa':iriiâri.n, février 1807, 
art. 4, Fraternité.) .-

" Tout indivi·du, professant la Religion de Moïse, 
., qui ne pratique point la justice et la charité ençers 
» tous les lwmmes , péche notoirement contre sa loi. " 

» Cette doctrine est enseignée par les Docteurs de la 
" loi et les Prophètes, qui établissent qu'Israël n'est pas 
~' l'ennemi de ce(lx qui professent une autre Religion. >l 

>l David dit: »la miséricorde de Dieu s'étend sur 
ll toutes ses œuvres , l'homme compatissant aux 1naux 
" de son semblable, est à nos yeux comme s'il étoit 
" issu du san~ d'Abraham. ll (lbill. cltap. 5, Rapports 
:P worm;x.)' 

• 
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des homnies : heureux s'ils s'étaient colltentês 
d'adorerl'Eternel, sans argumenter et sans blesser 
les lois de la justice et- de la tolérance évangé
lique! 

Y a+il rien de plus trivial et de ,ph1s _déplacé, 
que les railleries et lès plaisantexies intadssabl~s 
qu'on fait sur Id~ Juifs? Mais la mode en passe;.il 
n'y a plus guère à présent que les personnes (le la· 
dernière classe du peuple qui seJes permettent: 
comme si l'opprobre et l'ignominie· d'un autre 
homme pouvaient jamais apprêter à rire!. .. Je ne 
connais qu'nu seul philosophe qui ait plaisanté avec 

, Tout- Israélite e~t obligé, envers ceux qui observent 
» les N aachides (les préceptes doùnés par Noe) , quelle que 
,. soit d'ailleurs leur Religion, de les aimer comme ses 
>> fi·ères, de visiter leurs malades , d'enterrer, leurs 
n m_orts , d'assister leurs pauvres comme ceux d'Israël.>) 
(Ibid.) 

» Daniel dit à Darius qu'il n'a été sauM de la fureur 
n dés lions , que pour avoir été également jidJZe à son Di'eu 
" et à son Roi. Tout prescrit à l'Israélite d'avoir pour_ 
» son prince et ses lois, le respect, l'attachement et la 
'' fidélité dont tous ses sujets lui doivent le tribut; tout. 
, l'oblige à ne point isoler son intérêt de l'intérêt pu
~ blic , ni sa destinée non plus que celle de sa famille·, 
» de la destinée de la grande famille de l'état, etc. " 
( Ibid. art. 6 , Rapports civils et politiques. ) 

Il faudrait citer toutes les lois judaïques. , si on vou
lait_ démontrer la pureté de leur morale. 
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e_sprit ·sur les J'nifs { 1 ). Ces· facéties étaient hien 

·cruelles envers ·des y:1alhen.reux depuis si long
•temps ·huiniliés; il aurait· mieùx employé son 
génie, il en aurai~ .fait un· plus digne usage, 
en les intruisant' en plaidant leur cause auprès 
des nations · civilisées .: on ne devait pas J.noins 
attendre de l'homme éloquent dont .la voix s'est 
ëlevée si souvent en- faveur de l'opprimé. L'éduca
tion des Isra~lites , leur conversion_ morale , eus
sent. été des riwnumens hien plus honorables à 

· la 1nérooire du sage de F erne]"; car des plaisan
teries ne prescrivent· rie11, coutre la raison et la 
jùstièl:~. 

A. quoi. les Juifs sont-ils bons Î Question 
• · ' h b. ll A· . d etrange , msensee , ar are . . . . . . . · qum es 
ho1nmes sont-ils bons ? A .des hommes. ·voyez 
leùr étonnante industrie à travers les .entraves per
pétuelles dont on .les environne, et calculez de 
quoi ils sont capables. Parcourez Lisbonne_, 
Bordeaux_, Amsîerdam ~ Londres_, Vienne ; 
lisez.les écrits de qtielques-uns d'entre eux, vous 
verrez que le cerveau d'un Hébr_eu ne vaut pas 
moins que celui , d'un autre homme. Le temps 
de leur· délivrance est venù. Allemands ! bons 
.Allemands! peuple. généreux et hospitalier, obs
curcirez-vous ces luwières qui .vos honorent, et 

( 1) Voltaire. 
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ces vertus qui vous distinguent , en consacrant 
nue grande injustice ? Le,ur accorderez-vous les 
droits politiquès , ou bien' les chasserez-vous de 
la terre natale avec le~Œs familles éplorées ? Se
ront-ils vos concitoyens , ou vos esclaves; vos 
protégés, ou vos ennemis ? Telle est la grande 
question qui va se décider. Hommes du dix
neuvième. siècle , mettez la main sur la cons
cience, et brisez leurs chaînes ! 

Mais qu'y a- t-il de plus odieux que les 
J nifs ? s'écrie quelque intolérant,\ ils viyent de 
tromperies et d'usures ; ils. démoralisent le peu- . 
ple ; ils le minent ou l'égarent ; ils forment une 
corporation isolée, un Etat dans l'Etat, et- Ile 

vivent que dans 1' espoir d'une régénération fu
ture~ . . . Eh , quoi !· l'esclave . qui gérrtit., dans les 
fers nè soupirera-t-il pas après sa délivrance ? ... 
Insensé ! si cette grànde et noble cause était 
portée au tribunal snprên:ie de Dieu, pensez-vous 
qu'il la jugeât ainsi ? Èt èe~te religion douce, 
miséricordieuse , qué vous vous honoœz de pro
fesser, s'accommodera+elle de ces maximes d'avi
lissement, d'esclavage , d'oppression? ... Le Dieu 
·que vous adorez est un être souverainement bon, 
souverainement équitable; la fin qu'il se propose·· 
est le bonhei1r et non pas l'humiliation de l'es
pèce humaine; il vous crie que vous devez élever 
les Juifs à la condition des autres hommes. La 
religion chrétienne_ réprouve l'oppression, dès~ 
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lors -les lois ne_ devraient défendre à personne la 
propriété_, l'industrie_, la richesse , la jouis-
sancelégaiement acquises. · 

La langue .d'un peuple est , à quelques égards , 
l'expression de sa physionomie morale : on ne 
trouve pas dans l'hébreu un mot qui puisse cor~ 
respondre parfaitement à cèh1i d'usure. Les pré~ 
ventions qui se sont élevées sur le caractère des 
J nifs, sous ce rapport-là, dérivent incontestable
ment des fausses interprétations de plusieurs pas
sages du Deutéronome ( 1 ). En effet, le mot hé
breu nécheclz _, ne signifie point usure ni in
térêt usz~raire _, mais seulement un intérêt quel
conqn~, sans en détermùzer le taux .. ~ ainsi, de 
cela seul que la loi mosaïque ·n'en a point fixé 
l'importance, on ne peut pas, ce me semble , 
conclure que néchech signifie intérêt illégitime. 
Pour que ce mot correspondît exactement à celui 
d'usure_, il faudrait que la langue en fournît un 
autre pour exprimer intérêt légal. Or, il n'y en a 
IJas _,et dès-lors l'expression hébraïque néchech ne 
veut pas dire usure; donc le but de la loi divine, 
en d~fendant le prêt à intérêt_, était de resserrer 
les liens de fraternité qui doivent unir les hommes. 
La pensée dü. législateur est évidente dans cette 
défense : c'est un précepte de bienfaisance et de 

(1) Verset 19, chap . .23, 
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tl1arité , et non pas une loi motivée sur l' exis..o 
tence de l'usme parmi les Israélites : «Pré-te av 
paur're _, )) dit Moïse. Il ne se peut Tien dire ni de 
plus simple ni de pins claiT. ·On sous.- entend 
d'abord qne l'idée d'être agréable aux yeux de 
fEternel, doit être le seiù intérêt, le seul salaire 
du service rendu ' et l'honorable récompe:nse 
d'une bonne action ( I ). $' 

(1) "Il n'en est pas de même de celui·qui emploie 
, d~s capitaux dans l'exploitation de son commerce; là, 
)) il est permis au prheur de s'associer au profit de remm 
11 prunteur : Le profit légitime du prêt entre co-reli
>> gionnaires, n'est religieusement permis que dans le 
.. cas de spécYlations commerciales qui font- courir un 
>> risque aupdteu.r, ou en·cas de.lucre·cessant, selon lt= 
» taux fixé par la loi de l'état. J.;e texte qqi autorise le 
» pr~t à i~térèt awet: l'étranger, ne peut ni ne doit s'en
» tendre que. des nations étrangères avec lesquelles on 
>l fais.ait le commerce , et qui prüaient elles-mi!mes aux 
,. Israélites. Cette-faculté étant. basée sur un prindpe 
n naturel·de réciprocité, l'Écriture sainte, en permettant 
, de prendre d'elles un intérêt-,· n'entend poùz_t parler 
" d'un profit excessif et ruineux· pour celui quipa/e, puis
>l qu'elie nous déclàre ailleurs q1.1e toute iniquité est 
,, abominahlé aux yeux du seigneur. " 

Ce >U'est pas moi qui dis cela, c'est u'rfe assemblée de 
quatt'e-vi!lgts docteurs de la loi, solennellement réunis 
pour l'interprêter. 

( V oye~ Décision· du-grand Sanhéddn ; I 8o7. art. 8 et g, 
pages 6o , 62 et 64.) 
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Ce n'est pas Pusttre qui les enrichit ; il y a des 
usuriers paJmi les chrétiens, et ils n'en sont pas 
plus riches. Un voleur parvient quelquefois , avec 
de l'adresse, à s'approprier le hien d'autrui; mai~ 
rarement ce bien anive jusqu'à sa postérité : il 
rcssemhle:à ce Tartare qui, avide de fruit, coupe 
par lè pied l'arbre qui le porte. Une nation dont 
les individus sont -inhabile~ aux emplois , qui ne 
-peut prendre part aux affaires publiques , et qui 
ne peut posséder de biens-fonds , devait cher
çher en elle-mê)ne' des compensations aux avan~ 
tages que le monde lui refusait; la nécessité lui· 
donna des moyens en raison inverse des entraves 
qu'elle éprouvait: de-là cette prodigieuse activité, 
cette inépuisable industrie, cette intelligence su.:. 
péri eure du commerce qui la caractérisent, et qui 
semblent être son élément. Le négoce et l'habi
leté , unis à la tempér~mce , à la frugalité , à 
l' éconortlÎe, tels fment les premiers fondemens 
des grandes fortunes qu'ils possèdent au milieu. 
des autres peuples , et qui les ont exposés· autre
fois aux v~olences du plus fort ; encore ces for
tunes étaient-elles le 11lus souvent exagérées par la 
malveillance ou l'envie. 

(( Les hommes qui croient vraie la religion 
~ qu'ils professent, dit Voltaire, doivent desirer 
»la tolérance: cf abord pour avoir le droit d'êtr~, 
>t tolérés eux-mêmes dans les pays où leur reli
• gion ne domine pas ; ensuite pour que leur re· 
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» ligion pi1isse sn1)juguer les esprits. » L'AJ.ie ... 
magne serait un désert couvert de ruines- et d'os
semens, si , après la guerre de Trente ans , la paix 
de JVestphalie n'eth assuré la liberté de cons
cience. Convient-il de reprocher'aux Juifs d'être 
vicieux et immoraux' quand on leur refuse pro-
tection et sùreté ? Quf}i ! vous ne leur . permettez 
ni de cultiver la terre , ni d'exercer d'honorables 
professions, et vous voulez qu'ils soient honnêtes 
gens ! V oit-on les juges exciter au vol, pour avoir 

J!e plaisir de condamner ? .... Mais quels seront 
.. 'lonc leurs moyens d'existence ? Le commerc~ ? · 
·'V (ms les enveloppez d'obstacles et de rivalités. 
Etonnez-vous phitôt qu'ils n'inventent pris des res~ 
sources plus illicites encore que cette usure dont 
vous vous plaign.ez. Et nous ,chrétiens, nous que 
la parole évangélique a éclaii·és ' ne leur ven
dions-nous pas au poids de l'or, il y a quelques 
siècles, l'asile et la vie! ! ... Le Juif est incorri
gil)le. Incorrigil)le ? . . . . Le J nif est homme; il 
ne faut ni le méconnaître, ni l'avilir. 

Toute l'Europe a changé de face : il est fort 
· douteux que l'intolérance puisse jeter de pro
fondes racines au temps où nous vivons; c'est ce 
qui doit rassurer les Israélites et•contre l'influence 
locale de quelques j alonsies mercantiles , et sur 
les intentions magnanimes des principaux souve~ 
rains. Le Juif·~ le Catholique~ le Luthérien_, 
le Protestant~ l'Ànabapüste_, le Socinien_, le 



(55) 
Quaker, sèntent tous qu'ils sont frères , cons~ 
truits également de chair et d'os, jetés ati hasard 
sur cette terre de dOlÙeur ~ pour y vivre et mourir 
le moins mal possible : ils se passeront donc mu .. -
tuellementlcurs erreurs, ponr concourir au main~ 
tien· de' l'ordre social, etle dix-neuvième siècle ne 
verra point s'élever de nouveaux Torquema-

. _ ,da ( 1 ). Le ridiçtùe est une barrière presque in• · 
surmontable aux excès elu fanatisme ' à r esprit de 
secte , si étrangers à la :v~r,itahle piété et à la tran-

... quillité des Etats._ On ne renouvellerait pas aio~~
ment les atroces folies des siècles d'ignorance, t 

il serait peut-être plus facile aujourd'hui d'amener 
les hommes à l'unité de croyance, que de heurter 
de front le sens . commun : on ne sait-plus hèmeu
'3ement ce que c'est que la controperse; ce mot 
est vide de gens pom la génération actuelle. On 
chérit. l'indulgence; c'est elle qui encourage la 
ver~u, sur quoi se fonde l'obéissance aux lois 
~t aux puissances de la terre ( o2 ). 

L'éducation des enfans des Israélites est lPl 

( 1) Fameux lnquisifeur. 
( 2·) Un évêque de Pologne avait un .nnabaptiste pour 

fermier, et un socinien pour receveur ; on lui proposa 
de chasser et de poursuivre l'un parce:-qu'il ne croyait 
pas la consubstantialité, et l'autre parce q n'il ne baptisait 
~on fils qu'à ·quinze ans. Il répondit: " Qu'ils seraient 
» damnés datis l'autre monde, mais que dans celui-ci 

. •• ils lui étaient très-nécessaires, ·~ 
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point de la plus haute importance, dans l;hypo~ 
thèse de leur admission aux droits civils , en 
quelque pays que ce soit : celle qu'ils reçoivent 
est trop isolée , trop étrangère aux nations qui 
les entourent; dans ce sens ,. elle est contraire aux: 
véritables intérêts de cette nation, vu la situation 
où elle se trouve. en Europe. 1< Les lois de r édu-' 
JI cation sont les premières que nous recevons, 
JI dit Montesquieu; e~ comme elles nous préparent 
_,. à être citoyens , chaque famille particulière doit 
111 être gouvernée sur le plan de la grande famille 
;> qui les comprend toutes { 1 ). )) La réforme des 
Juifs doit donc commencer par les. enfans., ils 
ont d'ailleurs assez d' escellens livres de morale 
et d'instruction; il ne s'agit plus que de déter
miner un mode d'enseignement plus analogue à 
leurs relations civiles et politiques. 

Non-seulement les enfans des .Juifs devraient 
fréquenter les écoles publiques avec ceux des 
autres citoyens, mais encore être admis dans les 
universités , aux charges de docteurs et de pro· 
fesseurs indistinctement. Quant aux instituts par .. 
tictùiers aux Hébreux, tels qu'orien voit en Alle-

magne' les élèves y seraient instruits (i) 'suivant un 

{t) Esprit des lois. 
( 2) Il y en ~ un dans ce genre , à Sees en , dans le du .. 

ché de Bmnswick. Il est dà au banqùier JacolJsolm qui 
en est le fondateur. 

,, 
1 

1 
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plan général qui les mît en rapport avec tous les 
autres , et surtont avec les lois et le gouvernement 
du p<iys où ils vivent (i). Les ·mœurs, la morale 
et le savoir seraient les premiers avantages que 
les . Israélites gagneraient à cet ordre de choses , 
sans lequel ils seront toujours un peu étrangers 
aux autres peuples. Il est bie11 .glorieux pour la 
France d'avoir domié la première l'exemple de 
l'émancipation des Juifs; mais on ne s'y est ppint 
encore ,occupé de leur éducation .. Ils sont fort 

"' nombreux à Patis , à Bayonne, à. Bordeaux , à 
Avignon, à Metz, eL dans toute. l'Alsace. Cet 
objet ne serait-il pas digne de fixer l'attention. de 
la commission chargée, en ce moment; de tra· 
v ailler à tm. projet de loi. sm l'înstruction pub li
que? Jamais circonstallCene fut pins favorable; 
et puisque les Juifs sont admis ·dans la magistra
ture et dans les a~'mées, ne convient-il pas aussi 
.de leur donner les moye11s de s'en;rendre dignes? 

Dans les. anciens temps , en France, la plupart 
des médecins et des astrologues étaient Juifs : ces 

( 1) V oyez à èe shjet un réglement du ci~devant grand 
duc de Francfort, concernant les· Juifs, tit . .2, Instruc

tion publique, paragr. 19, art~ 3z. Les dispositions de 
cet article, dictées par la sagesse même, sont faites pour 
servir de modèle dans la réfot·me de l'éducation morale 
des Juifs. Voyez aussi Surrhenurius, dans la p'réface à · 

la traduêtion latine du. Traité 1\'Iisniq.ue, chap. des pèm. 

3 * 
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connaissances. fùrent en vogue chez . eette nàtièn 
depuis la captïvhé de Babylone; ils exercent en
core aujourd'hui la niéd~Cine dàns toi1tl'Orient; 
La science de l'astrologie judiciaire doilt ils s'énor• 
gueillissaient , <!'une part , et leurs richesses, dè 
1' aütre ' furent sans doute :!es causes de ces vio
lences ·épouvantahles, et de ces persécutions dont 
l'histoire a conservé le souvenir. Les peuples igno
rans et barbares les considéraient comme des 
sorciers ; il n'arrivait pas un accident, pas une .. 
éalamité dont on ne les crùt les m:tteurs ' et la ,, 
superstition allait jüsqu' à -les rendre respo~1sables 
de la pluie et du beau ten1ps. ' 
· Nous·. voyons qù'à l'époqi1e de la ·deuxième 
Croisade, sous Louis -le-J eurië ( i), lè menu. 
peuple en massacra un très-grand nottibre .avant 
le départ des croisés ; ce qui échappa ne dut son 
salut qü'à l'hulitanité du célèbre al;bé de Clair. 
vaux (2)~ Sous Philippe-le-Bel., ·environ cent 
èinquante ails • après (5), ils furent arrêtés par toute 
la France; bannis du royaume , et leurs biens 
confisqués ;_ .Qn J.es poursuivait comme des bêtes 
fauves ' et c'était' ô comble de l'horreur! une ac· . 
.ti on méritoire de tuer. un Israélite. Quel reriver- · 
iement de toutes les idées ! Les Romai~s les 

{I} L'an II47· 
(2) Saint Bernard. 
(3) L'an. I3o8, le .2.2 juillet~. 

Î 
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àvaîent persècutês comme chrétiens·~ dans les 
premiers siècles de l'église , et les chrétiens les 
proscrivaient ensuite comme Juifs. Pom justifier 
ces exactions. et ces injustices , on les accusait 
de percer des hosties , de crucifier des enfans le 
Vendredi-Saint, et de se livrer à toutes sortes ~e 
maléfices ( 1 ). Lorsqu'ils parvenaient à se retirer des 
m~ins des juges , ils succombaient aux outragés 
d'une pop1ùace hnbêcile et superstitieuse. 

· Louis X, dit le Hutin, successeur de Phi
lippe-le-Bel, les réhabilita, moyennant de grosses 
sommes d'argent. Pbili'ppe V, dit le Long, les 
expulsa de nouveau .. On leur reprochait alors 
d'avoir empoisonné les puits et les fontaines, e11 

y jetant des ingrédiens malfaisans (2). On défen-

( I) Mezerai, ~histoire de France. Ces imputations ab
surdes s~ renouvellèrent ensuite. en Alle~nagne, mais. 
un historien' impartial en a aperçu la source ·dans la 
mauvaise foi des. débiteurs. des Juifs. Voici ses prop{es 
expressions : '" Probabile est veniftcium faZio spmmen ab 
iis qzws pecuniis mutrio · dat(s sibi Jut!ei de,;inxerunt eSt 
sublatis credito1ibus se quariper compendium· a nexu libe
mrent. ( Maunc. Guden. Stist. Erfursten Lib. 2, inter, 
scriptor. res mogontiœ, lib. 3.) 

(2) Lors de l'incendie de Londres, en 1666, on en 
accusa hautement les catholiques , sans aucun fonde..;. 
ment. L'espr.it de· parti est toujours le même; c'est.,-à
dire, aveugle, outré, incapable de rien voir ; capable 
de tout dire et de tqut croire; quand il raisonne c'est 
pour s'affermir (lans l'erreur • 
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dait aux chrétiens de manger, de boire ·, de S'-' 

baigner et de loger avec unJuif. 
-Ces 1)n1its, Ces opinions_ absurdes étaient pro

pagés par l'envie ou par la malveillance; afin de 
tnotiver les proscriptions , et de saisir leurs ri

·chesses. On n'avait·point alors la ressource des 
aliénations et des emprunts pour raviver le cré ... 
dit public ; tonte la science des financiers se ré ... 
dnisait aux spoliations, à l'altération des mori. 
Iiaies ' aux dons volontaires ' .. et à la fonte de 
l'argenterie des églises : la prospérité, l'épuise- ~ 
ment_ des divers Etats de l'Europe étaient assez 
ordinairement le thermomètre du rappel oü de 
l'expulsion des Juifs. On assure qu'ils inventè
rent, en ce temps~là ; les 1ettres-de~change, pour 
soustraire leurs capitaux à l'action dévorante du 
fisc et des confiscations ; ainsi cette idée ingé-

. nieuse, conç11e par le désespoir, devint l'ame du 
'èommerèe~- et le palladium de sa sûreté. Ces 
temps nialheureux ra11pellent ce passage de Jo
:.sephe ~ où il peint à-la-fois d'une. manière im. 
posante et terrible , l'oppression des Israélites en 
Egypte: 

<( Comlne les Egyptiens sont naturellement pa
)) resseux et voluptueux, et ne pelisent qu'à ce 
»·qui leur donne du plaisir et du profit, ils re" 
jj gardaient avec envie la prospérité des Héhreu:x, 
11 et les richesses qu'ils acquéraient par leur tra
JJ vail, et ils conçurent même de !a crainte d~1 



( 5g ). 

,. grand accroisse1~ent de leur nombre. Ainsi, la 
)) lougneur du temps ayant effacé la mémoire des 
» obligations dont toute l'Egypte était redevable 
ll à Joseph, et le royaume étanf passé dans une 
>l autre famille , ils commencèrent à maltraiter 
" les · Israélites et à les acéabler de travaux ; ils· 
» les employaient· à faire diverses digues pour 
>> arrêter les eaux du. Nil , et divers canaux pour 
>l les conduire ; ils les faisaient travailler à bâtir 
li des murailles pour enfermer des villes, èt à éle
» ver des pyramides· d\me hauteur prodigieuse, 
»et les obligeaient même d'apprendre avec peine 
» divers arts et divers métiers ( 1 ). )) 

. On a accusé les Jtûfs d'être une nation vindi
cative; et d'~voir provoqué elle-même, par ses 
vices , la sévérité· des Etats qui hû donnaient. 
asile (2 ). Mais les historiens ne rapportent point 
de preuves : l'oppresseur trouve des apologistes, 
l'opprimé n'en a pas. Ces accusations sont fort 
suspectes ; et quand elles seraient vraies, elles 
n'offriraient que les résultats de l'injustice et de 

(1) Flav. Josephe. hist. des Juifs, lib. 2., cap. 5, édit.· 
de Paris , 1668~ 

(2) Ce grief n'est pas mieux fondé que tous les autres; 
on ne peut mieux en démontrer la fausseté qu'en ren
voyant le lecteur aux livres hébreux qui enseignent une 
doctrine diametralement opposée à celle-là. ( Voyez le$ 
Dacteztrs Misnigues, chap. Des pères, IV.-:: Talmud, 
Traité Rosa-s(m~ , çol. 17 , etc. l 
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r exaspération ' püisque ces malheureux étai-ent 
réduits au désespoir par les avanies. 

Leur sort est enco(e à-peu-près le n}.ême. en 
t _'urquie. lis sont Ià comme ~~ms un vaste bercail 
où l'on engraisse des troupeaux, pour égorger 
de temps en temps les- plus gras ; à la merci des 
violences d'tm pacha ou- du bâton d'un marne .. 
louck, Üs y achètent au poids de l'or .quelques, 
instants de~ repos ; .et ce n'est-- que sous ·les livrées 
de l'indigen~e qu'ils. parviellne.nt à sou~traire .le 
produit de- -leur _ t,Tavail- à_ tindolent et I'~pace 
osmanlis. 

Les ordonnances des rois_ -de France ont dé..; 
tern1iné., .à diverses époquès , Jes rapports des 
Juifs ave.cles autres citovens, èt l'étendue de .la . ~ 

protection qui leur était accordée; chaque règne 
les voyait reJ?-ouvelcr ~vec plüs pü moins de la
titude ,- 'notamment par les lettres- patentes de 
I 55o et I 776, qui leur accorde le droit de na-. 
turalisation; depuis la renaissance- des hünières 
eu Occident, · ë' est nn des pays de l'Europe où 
ils ont tonjm1rs été traités aveëJe ph~& d'hulua .. 
~J.ité, ( I), 

(-r) Èn 1783, l'académie ck ftfetz, proposa pour sujet 
au concours, l'améli'oration· du sort des Juif.s. C'était une· -
grande pensée que celle d'étahlir·leur étal politique'· 
ln ais il aurait· fallu en mê1ne temps relever ieur état 
moral. Un- Juif, le sieur Hourwitz, traüa cette c~uestioq 
ct re~ut la palme académi!}uc. 
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Sous" Louis XVI_, dont le nom se trouve as-. 
socié à tout ce qui est bon et louable, ils obtin
rent de nouveaux _avantages , par la protection 
d'lin vertü.eux ministre ( 1 ). Admis aux droits ci-. 
vils , et au rang de citoyens act:ifs sous l' Ass·elil
blée constituante ( 2) , on en portait alors le 
nombre en France à cinquante· mille. L'opinion 
1mhliqntj avait déjà devancé la loi dès q8g, 
en les revètissani d~ l'uniforme de la garde natio..., 
nale :ïls s'étaient en effet montrés cljgnès, dans 
toutes les occasions , d'être · a(lmis à cet hon
neur (3). Tous les gouvcrnemens qui se sont suc~ 

(1 ~ IH. de l\'Ialsherbes , dont la vertu et la probité 
ét;~ient dignes des temps antiques , et dont le ~om est 
une autorite aussi imposante que respectable dans nne 
pareille. question. 

(2) Décrets des 24 décembre 1789, et 28 janviee I 79o; 
ils concernent particulièrement les Juifs de Bordeaux , 
ile Bayonne et d'Aoiqnon, ainsi que ceux Espt~qnols et 
Portugais naturalisés. Les Juifs d'Alsar.e et de Lorraine 

obtinreQt les mèm~s avantages postérieurement. 

(3) " Vous saurez ( disait ~1. Godart, orateur d'une 

" députation en 1790 ) ' qu'au m~lieu des députés que 
J) j'ai l'honneur de vous -présenter' se trouve le fameux 
n Ilour·witz, agteur d'un. excellent· ouvrage, couronné 
~' par l'académie,de Th'letz, interprète des langnes'orien
)) tales , qui n'ayant pour toute fortune que goo livres 
" de rente, vient d'en abandonner le quart en l:on 'pa

ll triotique. , ( I;isco14:s à hl Commune cle Paris, 1790 ) 
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cédés depuis lors en Franc~ , les · ont mà:in
tenns dans les droits politiques; une mémorable 
transaction sociale, qui est 1a Charte· constitu
tionnelle, les a sanctionnés ; les lumières et la 
tolérance d'nil prince environné de l'amour de 
son peuple, leur offre aujourd'hui la plus hel!e 
garantie -du libre exercice de leur religion. Ainsi, 
la synagogue du J nif subsiste entre le temple 
du Protestant et l'.églis~ du. Chrétien. Heureuse 
alliance des' opinionS ei des hommes! sublime 
mùon, ~eule capable d'honorer la ,grandeur et la' 
majesté du roi d~s rois ! !! · · . 

Il y a en France de~ consistoires, institués dans 
la vue de hâter les progrès mm;au.x des Israélites. 
Ces eonsistoïres remplisse!1t une si noble tâche 

. avec zèle et succès; mais, no1Is le répétons:, l'édu
cation peut seq.le atteindre Ie but ( I ). 

( 1.) On ne saurait assez iouer le dévouement, l'appli
cation et les principes de ·l\tU1I. les memhres du Consis

toire central des Israélites en France, polir rendre leurs 
frères dignes de l'appui et de la confiance du gouver
nement. Nommer 1\I. le président de Cologna, 1\ti, Dentz, 
tous deux grands rabbins nàtm:alisés; MJH. St:hmo1l , 
Simon-ll1izyer Dalmbert, ·propriétaires et membres laïques, 
citer J\IIM. Lazarre, Furtade, et Mz"chel-Berr, littéra
t!'ur et membre de l'Académie Royale de Nancy, c'es.t 
Lire leur éloge et rappeller les· titres qu'ils ont acquis à 
J'estime publique. l'vi. le président de Cologna vient 
d'ètre confirmé par Sa Majesté l'Empereur d'l\utriche ~ 
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Les autres Etats de l'Europe ont smv1 suc

cessivement l'implùsion donnée en France , à 
l'émancipation des Israélites ? et la . plus grande 
partie d'entre eux a été rendue à la dignité 
d'homme. 

En Il.ussie, en Pologn:e ( 1) , en Suède, en Da
nemarck ( 2), en Bavière (5) , dans le Mecklen-

. bourg, les états de Hanovre , de Brunswick, de 
Hesse, de Bade, et dans le roya1m1e des Pays
Bas , ils sont ou entièrement libres , ou sur le 
point .de r êtrè; ils jouissent des droits civils' et 
remplisseùt les· devoirs de citoyens avec exacti
tude; dans quelqncHms même ils exercent les 
fonctions ~e .la magistrature, et· s'y distinguent 
dans les lettres et les armes , justifia,nt ainsi corn-

t1ans sa qualité de chevalier de l'ordre de la couronne 
de fer. 

(r) On y a mis les restrictions que semblaient exiger 
le grand nombre de Juifs qui habitent la Pologne, où 
ils font presque seuls tout le commerce. Il aurait peut
être mieux valu exciter et favoriser l'industrie des 
Polonais. 

(2) Ütf voit à Copenhague une colonie juive, par
faitement policée, s'appliquant à des métiers utiles, et 
une école très:-bien organisée; le dernier dértombrement 

. en portait le nombré à r4g I. (Recueil des Poyageurs da
nois. - Descdption de Copenhague , par Nyrup, p. 552. ) · 

(3) Une loi les y astreint encore à ne pouvoir se ma
rier qu'à ràison d'un individu pat• famille, et avec 
preuve de fortune. 
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piètement, par leur conduite, ce triomphe de la 
raison sur les préjugés ( r ), 

L'Angleterre ne s'est point encore prononcée ;~ 
mais les Israélites y s~nt tolérés, et quoiqu'ils n'y 
soient guère plus citoyens que les CatholiqnGS 
d'Irlande ( 2), ils y obtiennent pourtant cette eon""' 
sidéra ti on Îitsépârahle de l'industrie conimérciale, 
dm~s un pays. où le négoce est le premier des arts : . 

. les lois leur permettent Q.'ailleu;rs d' ex.m·cer toutes 
les professions qui n'appartiennent pas à l'une des. 
corporations autorisées; ce qui leur laisse u11e fon. 
grande 1atitude. QLwlques;-uus, il est vrai, y tr~ .. 
fiqueht sur l'altération des moniJ,aies; mais des 
aventmiers irlandais et catholiques en fonttout au .. 
tant (3). Le vice n'est p~s·là dans l'immoralité des 
J nifs, il est dans l'i1;suffisance de la lé~islation. 
Déjà émancipés dans l'opinion , le moment qui 
fera cessèr d'injurieuses disti1~ctions entre les su-. 

(1) On les y distingue assez généralement en den:~< 
classes : Juifs établis ( stœttigke/ts ;lu den) et Juifs tolùés 
ou octroyés ( schutz Juden. ) 

(:z.) Ii s'est fait une telle révolution dans les. idées en 
Angleterre, sous ce rapport, que des proteslans s'y 
sont. cottisés pour faire bâtir en Irlande, des ch.apelles 
à leurs frères lrs .catholiques , que la pauvreté ou la 
persécution avaient mis hors d'cl<\t d'en élev.er à leurs 
fi·ais. . , 

(3) Colquhoun: on the Policy ofthe Metropolis ,pag. 17, . 
.2.1, I03 1 et 119, édit. in-4°. 
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jets d'un même souverain, et les enfans (l'une 
même patrie , n'est sans doute pas éloigné. Un 
l)ill avait été proposé au parlement , en 1 7 58 , 
pour leur entière naturalisation ( I ), 

L'Autriche a depuis long-temps accordé l'exer .. 
ci ce de quelques droits civils· aux J nifs de ses di
vers états. Joseph II., célèbre par dès innovations 
hardies , en émancipant les J nifs , y a mis des res
trictions qui semblent avoir eu pour objet leur pro• 
pre intérêt; mais actuellement ils sont mûrs pour 
l' éniancipation; le temps est venu de les admettre à 
l'égalité politique. L'accroissement de là pu~ssancc 
·autrichienne est une heu,reuse conjoncture pour 
y parvenir; et déjà l'Empereur a donné uri 
gage de ses intentions , en confirmant les hon· 
ncurs accordés à quelques-uns dans le royaume 
Lombardo-Yênitien., par l'an,cien gouverne-
rnent(2). -

(x) Voyez Mirabeau, sur l'État politique des Juifs, 
et la réfutation des objections de leurs antagonistes pour 
empêcher l'adoption de ce bill. 

(.z) On en porte le nombre dans les divers états de 
l'Autriche, selon quelques-uns, à455,ooo, selon quelques 
autres à 422,698, dont en Pologne ou Gallicie. 294,S8r 

Hongrie • • • 7S, 128 

l'lora vie • • • •. • • • • • • • • • • • 37, 8.2.2 

Bohême • • • • . · • • • . • . • • • . 48, rga 
-.eux qui habitent la Gallicie se linent ' dit-on ' à 'toU$ 
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En Pi·usse, les Isr~élites honoraient les scièncè5 

et les arts à une époque bien glorieuse ~ans ses 
annales ( 1 ). Les Herz., les Bloch., les llfendel
shon (2)., y_ avaient acquis .la considération 
que 'donnent les lumières, même avant de parti
ciper au régime libéral du gouvernement prnssie~: 
les ptù)licistes les plus distingués élevaient alors 
la voix ·en faveur · d\me si belle cause (3). Leur 
éloquence ne fut pas sans. effet, les .J nifs obtinrent 
tacitement divers avantages sociaux; cependant 
soit que le gouvernement eî1t des motifs particu-

les trafics scandaleux; c'est encore la faute des lois. En les 
émancipant , on n'a rien fait pour changer leur éducaQ 
tion morale ; sans cela , on ne saurait trop le répéter , 
toute émancipation est sans but ( Voyez Essai sm: les 
Juifs, par Joseph Rohr; Vienne I8o3. ) 

(z) Sous le règne de Frédéric-le-Grand. · , 
(.2) Surnommé le Platon des Allem~nds.· Il s'était 

voué, du sein du commerce, à l'étude des belles-lettres 
et de la philosophie. 

(3) JH. de Dohm, ancien président de 1a chambr€ de 
guerre et domaines à Heiligenstadt, homme d'état, le 
Malsherbes de la Prusse , et qui m'a honoré de son 
amitié, a publié l'un des premiers en Allemagne , un 
ouvrage intéressant sur la réforme politique des Juifs ; 
Montesquieu, Hume, JJ.firabeau, Grégoire, Jean-dé-Mul
ler, Lessing, et quelques autres-, ont plaidé cette cause 
au tribunal de l'opinion pub.lique. On peut consulter 
leurs ouvrages. (Voyez l'ourrage de M. de Dohm; 1782, 
Réforme politiqu;: des Juifs, page :uS, trad. française.) · 
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liers , soit qu'il fut ennemi des innovations , leur 
I'éhahilitation ne fut pas entière ; peut-être aussi 
était-ce par une sorte de respect pour la volonté 
et la mémoire du grand Fréderic, qui les tolérait 
sans les aimer et sans les craindre ( 1 ). On a dit 
qu'il les redoutait; on a eu tort. Un prince cou
vert de gloire et qui affectait le cynisme anti-re
ligieux, n'en était pas à prendre ouibrage de quel
ques milliers d'esclaves dispersés dans les sables 
deliLPrusse. Quoi qu'il en soit, ils n'obtinrent pas 
cette jus ti ce entière que réclamaient de toutes parts 
en leur faveur des hommes d'état éclàirés., et des 
écrivains recornm;ndahles : les prmùesses loyales 
du·souverainqui gouverne actuellementneseront 
pas vaines; mais en Prusse comme aille~s, l' éxé
cution d'une loi sage éprouve souvent des obs
tacles ou des contradictions auxquelles on ne 
"s'attendait pas. Les passions s'agitent dès qae la 
justice et la modération tiennent la balance; que 
pourront-elles. contre la ·raison? .les lumières ont 
fait tant de progrès en Prusse, et c'est un pays 
où l'on a des notions si justes sur les droi~ de 
l'espèce humaine, que la cause d~ bon sens n!y 
saurait être long-temps incertaine. 

En Toscaue,les Juifs son.t restés enpossession 

(1) Il refusa d'approuver la nomination du célèbr~ 
hlendelshon à l'académie de Berlin. 

' 
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de tous les droits qu'ils avaient acquis pendant 
le régime français ; . le gouvernemeiit paternel 
du prince actuel, est une des plus belles garanties 
qu'ils puissent avoir sur leur avenir. •. 

L'Espagne est revenue à des sentin:iens de mo
dération, etl'Inquisit!on n'est plus, dit-on, qu'un 
vain épouvantail. Rome moderne offre un spec
tacle remarquable et. bie.n digne de la méditation 
du chrétien ; elle donne l'exemple de la douceur, 
de réqnité' et les J nif':> d'Italie réclament eux..,. 
mêmes sa médiation avec la _plus grande con
fiance .. 

La-S!),I:dqigne, la Suisse, 'Naples, paraissent 
hésiter' encore; mais l'm.itoâté du Saint-Père , 
l'exemple des autres Souverains, la tendancé des 
esprits, l'empire des circonstances, détermineront 
tôt ou tard des états administrés _par les principes 
de la tolérance évangélique. 

En Portugal, ils sont rétablis depuis plusieurs. 
années dans le libre exercice de leur culte, et ils 
y ont obtenu des synagogues en récompense des 
services qu'ils avaient rendus , par l'importation 
des grains, dans les temps de disette. 

A insila situation relative du peuple d'Israël, dans 
les divers états de la Confédération européen:ne, 
est sensihlemeut amélioree depuis cinquante ans ; 
les Juifs smit presque émanc~pés par le fait, mais 
cela ~1e suffit pas ; il convient . qu'ils le soient 
p:.ir les lois; c'est une garantie qui leur est due , 
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et qu'îls ne réclameront pas eil vàin des Puissances 
du continent. Quand ce principe aura été reconnu j 
il· faùm:'a statuer sur les moyens de conserver et 
d'épiner totit~àC.la-fois leurs mŒurs, leurs usages, 
afin de lês identifier plus aisément avëc lagrande 
famille, et: de les y joindie par des' liens durables; 
iéforniet l'éducatibn poui· qù'ils puissent' devenir 
des eiidyens utiles'' des: fonctioiuiaires intègres ; 
èifhi Ii10difier'eeùx de leurs rits qui paràî~I'àient 
trop inccihéreJlts avec l'esprit des gouvernemens 
moderiles, et la législation des peuples auinilien 
.desqüels ils viverit, en ce qui a rapport au tem~ 
po rel. Ces- grandes· réformes dépei1den:t bien au
tant d'eù:x-tnêli1es qtie des Souverains , carilne 
suffit pas· de dire: Je' yeûx ltre homme et ci;.. 
lcj·;eri', i~ faùi fustifier ce titre oit rester ilote. 

Je parle ici dans 1'ii1térêt des. socfétés de l'Eu .. 
rope, comme dans celui d'une nation intéressante 
à plüs d'un titre ; en respectin1t tous les ctùtes et 
ne considérant la qu.esti01:i qlie sous le rappprt de 
l'homme social, je me flatte d'y avoir apporté 
toute l'impartialité qui est le cachet de la ho:ime 
foi. Supposons qu'un prince- éclairé, qu'un m!· 
nistre sage, ayent le temps de parcourir cet écrit 
où ma faible voix s'étève pour la cause de l'huma
nité , ils suppléeront eux-mêmes à ce q~li peut y 
manquer, et ils feront cette réflexion : << Quels 
risques y a-t-il de 'Voir la terre cztlâyée par un 
plus grand nombre de bras laborieux~ et les 

4. 
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cités plus .florissantes dans une sphère d'indus· 
trie plus étendue? )) 

Quant aux intolérants _incorrigibles , sont-ils. 
bons législateltrs ? jene le crois pas : en morale 
on ne gagne rien à placer l'homme entre le mépris 
et son Dieu. Toutes les religions s'appny(mt plus 
ou moins Bur des révélations et des faits ; toutes 
sont suivies par des hommes également éclairés 
·et vettneux. Qu'on fasseattention que ce n'est pas 
seulement d'opinions religieuses qu'ii s'agit, mais 
du repos et de la stabilité des sociétés. La liberté 
de conscience ne conduira jamais à la destn,1ctiou 
de la morale ; mais l'oppression menera direc
te:m:ent à l'hypocrisie~ Cette liberté est un droit 
aussi réel, aussi sacré que celui dela personne, 
que celui de la pensée, que celui de h{ propriété; · 
toute limitation dans l'exercice de ce droit , en 
tant qu'il ne nuit pas à autrui , est contraire à la 
justice ; toute loi intol~rante est une loi injuste. 
Si on ne voit dans tout cela que des mots, je n'ai 
l)lus rîen à dire. 

1 

FIN, 



NOTICE BIO·GRAPHIQUE 

SUR. 

LES JUIFS 

ANCIENS ET 1\'IODERNES~ 

QUI SE SONT-ILLUSTRÉS 

DANS LES SCIENCES ET LES ARTS •. 

~.~ 
AARON-~!(!~ÇpN , médecin à Constantinople; 
vivait au treizième Siècle. Woljius le vante comme un 
grand philosophe. On a de lui plusieurs ouvrages es-
timés sur la théologie et la ~rammaire. _ · 

s:-~~ 
AARON-ACHA:k.ON, natif de Nicomédie, vivait 

au treizième Siècle; auteur de divers ouvrages très
estimés de sa nation. 

L-t, v'-' .• 
AARON-ADEN-CHAIM, rabbin dans le royaume 

de Nlaroc , à la fin du sei:':ième siècle, a laissé plusieurs 
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Commeritaires estimés, sur les prophéties et la Bible i. 
imprimés à Venise 1 r6o9. 

ABEN-HEZRA (ou Aben-$sdra), né à Tolède en 
1 1 r 9 , célèbre poète, astronome, philosophe, médecin, 
philologue et grammàirien; surnommé le sage, le qrand, 
l'admirable, à cause de l'universalité de ses connais
sances. On trouve dans ,s~:s écrits des idées hardies , su
périeures à son siècle. La bibliothèque de Sorbonne 
possédait une traduction de sa sphère. ( V oyez Bartlw-
lomio; et la Géographie zmiiJerselle, Paris, r811 ). · 

· ABNER, né à Burgos en 12.70, :professet~r de mé
decine à Valladolid. On a de lui un Traité sur la peste, 
en langue espagnole. ( Cordoue, r 55r, in-4". ) 

ABRAHJ\M-]3EN-R.-CHIJ A (ou p~aja), _c'est
à-dire le pTince, né en 1070; géographe, astronome ct 
géomètre. Ses ouvrages ont été imprimés à Bâle, et se 
trouvent à la bibliothèque du V atiGan. 

AKIBA , vivait à Jérusalem, dans le premier siècle 
de la naissance de Jésus-Christ. L'histoire rapporte 
qu'il savait soixante-dix langues. Il périt pendant laper
sécution sous Adrien, vers l'an t35. 11 a laisséplusieurs 
livres de théoiogie. 

ALEXANDRE (fils d'Aristobule 11), roi de Judre, 
célèbre par ses exploits guerriers contre ~Marc-Antoine, 
Gahùzizis et Pompée., et par SOIJ héroïque résistance aux 
armées romaines; décapité p'aF 'or.dre dê Metellus Sei-
pion, l'an 4g avant Jésus-Chris~:__ -. · 

ALFES (Isaac) , né à. Fez, l'an I03o, auteur du 
petit Talmud, ouvrage tr<:s-e~tÎI!lé de sa nation ( érlition 
de Venise, I55.2 ). . , , .- , 

AZARIA~ DÉ RUBEIS (ou ·de Frossy), historien 
et critique italien, Ses ou v1·ages furellt imprimés à .Man~ 
toue, en 1S7 4 , 1 vol. in-fol. 

ANANUS, vivait ilU huiti:èm.e sièd~,: célèbre doc-· 

1 
i 

'1 

1 
i 
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teur ct fondateur ùe la secte cara'itè. Ses ouvrages sont 
peu connus. 

AQUILA, célèbre docteur , héléniste , et auteur 
d'une version grecque de la Bible, publiée en I38. Il 
était aussi mathématicien et architecte. L'Empereur 
.Adrien, au rapport de S. Epiphane, le fit intendant de 
ses bâtimens, et le chargea de reconstruire Jérusalem. 

AQUIN (ou Aqzu"no ) , professeur au collége de 
.France, et interprète pour l'hébreu , vers le milieu du 
dix-septième siècle. On a de lui divers ouvrages et tra
dpctions : le plus remarquabl.e est ~e Commenta.ir~ sur 
Esther, avec des no_ tes, Il a· fait aussi un grand Dictwn
naÎ)"e bibliqzie et talmudique, imprimé à Paris. 

ARISTOBULE, né à Alexandrie, philosophe pé
ripatéticien, auteur d'un Commentaire en grec, sur le 
Pantateuque. 

ASCHER-BEN-JECHIEL, né en Allemagne, 
mort à. Tolède en I3.2r, savant rabbin, père de h11it 
fils qui se sont distingués dans la carrière des lettres. On 
a de lui différens ouvrages manuscrits qui existent à la 
bibliothèque du Vatican. 

ASSEX , célèbre docteur juif, né à lJabylone en 
353, président de l'académie de Sm·a , auteur d'une 
nouvelle méthode d'enseignement. ll avait plus de deux 
mille disciples. 

ATHIAS (Joseph) , imprimeur à Amsterdam. Ou 
lui doit les éditions les plus correctes du texte hébreu 
de l'Ancien-Testament, imprimées en 166r et r667. · 
I~es Etats-Généraux lui donnèrent une chaîne d'or t:t 
une médaille, à titre de récompense honorifique. On ne 
sait rien de précis sur les époques de sa naissance et de 
sa mort. 

llONET DE LATES, médecin et astronome pro
vençal, grand mathématicien, inventeur -de l'anneau 
;~stronomiciùe pour mesurer la hauteur du soleil et dei 



( 54) 
étoiles, ct déterminer l'heure du jour et de la nuit, 
vivait au commencement du seizième siècle. 

BLOCK (]If arc Eliézer) , né à Anspach en 1723, 
célèbre naturaliste et ;matomiste. On a de lui une IHis- · 
t?ir~ naturelle des poissons, et d'autres ouvrages es
times. 

BERNARD (Samuel), célèbre par ses spéculations, 
et l'un des plus riches financiers qui aient jamais existé : 
on évaluait sa fortune à 33,ooo,ooo de capitaL Il eut 
occasion de rendre d'importans services pécuniaires au 
gouvernement, sous Louis XIV ·et Louis X V, et s'y 
p_rêta avec zèle ; il faisait le plus noble emploi de ses 
nchesses. A sa mort, on trouva pour plus de zo,ooo,ooo 
d'argent prêté, dont il n'a jamajs été remboursé. Il s'est 
allié aux premières familles du royaume. ' 

BR UDO (Abraham), rabbin à Constantinople, au
teur d'un Commentaire sur la Genèse, intitulé : Bircàd 
avraàm ( Venise, 1696) ; mort à Jérusalem en 171 o. 

CHI\ VIV ( lv'loïse), auteur de divers ouvrages de 
grammaire, de philosophie et de théologie, florissait à 
la fm du quinzième siècle. 

CLAUSBERG ( Chn"slieb), savant cmathématicien 
du dix-huitième siècle , auteur de divers ouvrages sur 
les finances et le coù1merçe, et entre autres de l'Arithmé
tique démonslmtive ( Leipsick, 1732 , in-8°.); ouvrage 
devenu dassique en Allemagne, et qui mérite les hon
neurs de la traduction. 

CARBEN (Victor), rabbin à Cologne dans le quin..; 
zième siècle : il était estimé de l'archevêque de cet~e 
ville. Carben avait entrepris la réforme des lois ju
daïques; il se fit ensuite chrétien. Il a beaucoup écrit 
en latin, selon l'usage de ce temps. Ses ouvrages sont 
rares. 

DAVID (roi d'Israël), auteur des Pseaumes. Laharpe 
n'hésite ~as à placer David sur la nième ligne qu'llo~ 
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mère et Vit(p1e: Athalie, Esther, et les Odes sacrées de 
J:.,.B. Rousseau, doivent leurs plus grandes beautés à 
la muse lyrique de ce prince. 

1 
DAVID-COHEN (de Lara), savant rabbin portu

gais, mort à la fin du dix-septième siècle. Il possédait 
les langues. On a de lui divers ouvrages de morale et de 
théologie, imprimés à Amsterdam. 

DOMINIQUE, rabbin, né à Jérusàlem en x55o, 
médecin du grand-seigneur il Constantinople , très
savant dans l'art de geérir, professeur d'hébreu au col
lége des Néophi.tes de cette ville. Ses ouvrages manus
crits existent à la bibliothèque dudi.t coHege. 

ELDAD ( ou Danita) , l'un des plus anciens voya
geurs, il pénétra le premier en Etldopie; vers le douzième 
siècle. On le croit auteur d'une relation de ce voyage, 
sous te titre : Eldad Dimius de Jutlœis clausis corumque 
Œthiopia imperio ; Paris , x5G3. ( V oyez Bibliothèque 
rabbinique, tom. x cr., pag. 100 et suivantes.) 

ELEAZAR, natif de vV orms, vivait en 124o. Il a 
laissé divers Commentaires et ouvrages mystiques._ 
(V oyez P,7oljf, :Bibl. hébr.) . 

ELIAS-LEVITA, habile critique, grammairien et 
lexicographe, professeur d'hébreu à Padoue en r5o4-
Ses ouvrages sont nombreux , recherchés et estimés dans 
toute l'Europe : on èn trouve la nomenclature dans 
Rossi ( Di::.ion , .Sto.;, etc. , 1 om. rer. - \V olff, Bibl. hébr. 
-Biograph. universelle, Paris, r8r5, tom. r3 )-

ELIEZER, rabbin et médecin à Crémone, à la fin 
du seizième siècle. Il a laissé divers écrits sur les sciences; 
(Crémone, rS76; Hambourg, r5u ). 

EMANUEL, l'un des plus'élégans'poëtes hébreux, 
vivait à Rome à la fin du tJ·eizième siècle : il était aussi 
grammairien et critique. Quelques biographes le ca
ractérisent par la quaiification de Voltaire des Hébreux. 
La lecture de ses ouvrages fut défend ne p;;tr le Sanhéùrin: 
ils fi1rent imprimés à Constantinople et à ]Jrescia, en r49 l 
et I535. . 
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ENDEL (ou !fende!), rabbin polonais, Iliort t!rt 

I 585, <1: laissé divers ouvrages de morale. (Prague, x_585 .) 

ENOCH ; (de Gnesne et de Posen), a publié divers 
ouvrages sur le· tex.te dés livres sàcrés, imprimés à 
Amsterdam-

EZECHIEL, poëte dramatique. Les biographes le 
t:roient né à Alexandrie; on assure ·qu'il- éàivait' en grec. 
On traduisit ses ouvrages en prose et en vers latins à la' 
fin du seizième siècle :une de ses tragédies fut imprimée 
à Palis, en x6o9. 

ESOVI (Joseph), poëte: auteur du poëme intitulé 
le Vase d'Argent, estimé pour l'élégàilce et' l'harmonie 
du style héhre\1. ll a été traduit par llfercior, professeur 
d'hé:Oreu au Collège de France. 

GAJUROL, célébre r~bhin , florissoit à Saragosse 
~ans le onzième siècle. Il ét.oit grammairien, astronome 
et musicien : il a écrit en hébreu Pt en' a1·abe ; ses ou
vràges ont été traduits par Ben- 'Tibbon. (V oyez Rossi et 
Wolff.) 

GEDALIAH', mort en r448·: auteur des traditions, 
et de plusieurs autres _écrits: 

HEGESIPPE, mort l'an 1R1 de Jésus-Christ: au":' 
te'!r d'une histoire ecclésiastique des premiers siècles de 
l'Eglise. ( Cologne, x559, in-4°.) 

HERDER, philosophe allemand du dix-hiJ-itième 
siècle , couronné par l'Académie de Berlin , le 2S août 
1741. Il unissait les talens les plus variés à l'érudition la 
plus vaste : on a de lui : les Idées pour ser"ir à l'Histoire 
de l'Humanité·,_ et son mémoire sur l'Origine du Lan
ga!}e· Il était né à Morangèn , en -Prus,sc. 

HERZ'; célèbre médecin de B'étlin, vers le milieu du 
dix-huitième siècle ; il a laissé plusieurs ouvrages esti
més. na écrit avec force contre l'abüs des enterremens 
précipités, qù'un ancien préjugé chez quelques Israélites 
prétendait justifier. . 

HILLEL ( Lancien ou Polion) , né à Babylone , chef 
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· il'urte école fameuse , premier auteti~ des traditions jtl· 
daïques, florissait l'an 3o avant Jésus-Christ. 

HILLEL (le Nosi ou le Prince), auteur du Cycie; 
vers l'an 36o de l'ère chrétienne. On lui attribue l'édi
tion du texte hébreu qui porte son 'noni. -

. HOUR WITZ, (Voyez Zalkind.) 

ISAAC-LEVITA, savant professeur de langue hé
braïque , à Cologne, au seizième siècle. 

JACOB-BEN-NEPHTHALIE, célèhre critiqué 
surla jJf,assora; il vivait ve.rs le dixième siède. 

JACOBc..BEN.c..HAIM, rabbin du seizième siècle: 
éditeur de la Grande Bible et au te ur d' ObserPations sur la 
Massora. 

JOSUÉ-LOURCHI, médecin cie l;anti-pape Bé
noit XIII, sa van~ théologien. Il entreprit la réforme des 
lois juda'ir1ues dans les conférences publiques à Tortose, 
en Catalogne, au commencement de l'année I4r3. Soù 
traité a été imprim~ à Francfort , en 1602. · 

JESNA-LEVITE, rahbin, auteur d'uù Commen
taire Ùlstructifsur le Talmud.·(.HmwPre, 1714, in-4°.) 

JONATHAS (surnommé Applzus), l'ua des plus 
grands généraux qu'aient eu les Juifs; célèbre par sa 
victoire sur les Syriens, l'an 161 avant Jésus-Christ. 

JOSEPHE ( FlaPius), né à Jérusalem, l'an 37 de 
l'ère chrétienne; général et historien célèbre , vivait sous 
les règ~~s des E~p~reurs respasi~n N Ti~tS, dont ~~ fut 
ie conseiller et 1 ami. Apres la pnse de Jerusalem 1l ob
tint la liberté d'un grand noml:ire de ses- compatriotes. 
Vespasien le lo?e~ dans. la maison 9ù'il occup.ait avan~ 
5 on avénement a l Empire, le fit Cttoyen Romam , et lm 
assigna d~s pe~~ions,. Joseph~. est ~stim_é comme hi~to-· 
rien ;-Sauzt Jerome 1 appellatt le Tt!e-Lwe . de la Greee. 

-On a de lui l'Histoire de la Guerre des Juifs, traduite e11 
. français par Arnaud d'1ndilly ct le Pè:·e Di/let; les Ai~

tiquités Juda'iques cu 20 hvres, et plusHwrs antres ou-
, 5 

\ 
! 
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vrages. La meilleure édition de rses œuvres est celle 
d'Amsterdar_:z, 1p6, .2 vol. in-fol., grec et latin, 

.JOSEPH-BEN-GORION, historien, Juif du Lan~ 
guedoc ; confpndu souvent , par les rabbins , avec· le 
célèbre historien Josephe, dont il vient d'être parlé. Ce~ 
lui-ci vivait à la fin du neuvième siècle; on a aussi de 
lui une Histoire des Juifs. (Gotha, 1707, in-4"·) 

JOSEPH-ALBO, savant théologien, vivait en Es~ 
pagne au quinzième siècle. On a de lui le livre des Fon
demeiiS de la Foi. (Venise, 1618 ~ injol. 

, JOSEPH-MEIER, rabbin, né à Avignon 'cnt496; 
Il a écrit les annales des rois de France et de la ·maison 
Ottomane' ( Venise' I554, i~-8°.) Son style simple et 
naturel est convenable à l'histoire. ' 

JUDA-HAKKADOSCH, rabbin, célèbre par sa 
science , ses richesses et ses ta lens. Il fut le précepteur 
et l'ami d'Antonin. On a de lui le livre Jl'[isç/ma, où sont 
réunies les traditions des lois et des usages judaYques. 
Le Talmud n'est qu'un·commentaire'çle ce livre, qui est 
une sorte de Code civil pour les Hébreux. Il a été traduit 
e:q latin avec des notes. ( 1698, 3 vqL in-fol.)· · 

JUDA-CHING, rahb.in, né à Fez, dans le royàume 
(le JH;,roc, ~urnommé le Prince des grammairieQs Jui(s. 
{)n a de lui un Dictionnaire ar(l{ie. 

JUDAS -MACHABÉE ; général célèbre par ses 
victoires sur 4ntiochus, tué sur le cqamp de h;ttaille , 
J'an l6x ava11t Jé.sus-Christ. 

LÉON-HÉBREU~ rabbin Portugais. On a de lui 
un Dialogué sur l'amour, traduit de l'italien en français. 
( in-8°. in'- 12. ) Il vivait dnns le ~~izième siècle. 

LÉON (de JVlodène), rabhin à V ~nise, au dix-septième. 
i>Ïècle, auleur d'une excellente histoire-des rits et LOU4 

'lumes des Jùifs, en italien, traduite en f1~ançais. (Pa~ 
ris ~ 67 4' in-! 2 ) ' et d'un dictionnaire hébreu-italien. 

L:tJV!-:a.~N-G:J;R,SQ1(~, a!ll~\.lr de ~ivers CQJTunen• 
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taires :métaphysiques sur les livres sacrés. ( I56o i 
in-fol.) 

LIP~IAN, rabbin Allem.and , auteur peu connu. 
Ses ouvrages ont éte imprimés à Nuremberg. ( 1644, 
in-/•"· ) . 

· MENDELSSHON CMos~s), mort en 1786, sèlon 
d'autres en 178S, à Berlin, à l'âge de cinquante-sept 
ans; l'un des plus grands écrivains de l'Allemagne à la 
fin du dix-huitième siècle. Né pour .être le réformateur 
des mœurs de sa nation , sa philosophie est noble e~ 
élevée, sa morale pure et contemplative , Il eut pour 
maître ei: pour ami le célèbre ·Lessing. Le meilleur de 
ses ouvrages est son Phédon, traduit en français en 1773, 
in-8•. 

}'lAYER ( Tobie), grand astronome et géomètre du 
dix-huitième siècle , i~venteur du cercle répétiteur à ré
flexion' ayant ..rour objet la rectitude des observation$ 
astwnomiques , perfectionné depuis par Borqp, Lon
dres 1767. Il était professeur de mathématiques à l'Uni
versité de Gpttingue, et membre de l;t société royale 
en 17So; · ·. · · 

~IICOSTI ( Mosès), rabbin espagnol," vivait au 
quatorzième siècle,- savant théologien. On a de lui le 
livre Des Préceptes. (Venise, 1747, in-fol.) 

1}-lOYSE ( ou Moïse ) , législateur, et fondateur 
du gouvernement théocratique chez les .Juifs. ( Voyez 
l'écriture , Joseplze, Eusê~e, Strabon , etc.) 

1\'IENASSEH-BEN-ISRAEL, littérateur et impri
meur à Amsterdam, de 1 (i33 à 16So. Il a écrit ses ou
vrages en hébreu, en espagnol, en anglais, et en latin, 
langues. qu'il possé1lait également bien. Le plus remar
quable est: de fragilitati humana ex lapsu adani, f(lc. 
( Amsterdam, 1 649· ) . 

NATHAN, rabbin du quinzièdtè. siècle. Il est aussi 
·connu sous les ·noms d'Isaac et dé JJtlardochée, les Hé
breux ayant l'usage de changer de noms lorsqu'ils vien
nent à ·guérir de quelque maladie considérable. Ce 
rabbin est fameux par son ouvrage sur la ConcardaT?c(: 
hébrdi~ue, imprimée à :Bâle en x6::>~. 
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.· i>Htt.o N , historien , et ambassadeur des Juifs au• 

près de l'Empereur Caligula, l'an 4o de ~ésus-Christ. 
On L'a surnommé le Platon Juif. Ses écrits sont élégarts 
et imitent dans le style le philosophe grec, ce qui a donné 
lieu à ce proverbe : " oli Pl.lton philonise; ou Philon pla
» ionise. " On a une édition des œuvres de Philon (Lon-' 
dres 174'2, 2 yol. in-fol.) Soit Traité de l'Athéisnze et 
de la Supàstitiotz ,a été traduit en fi·ançais, (Amsterdam, 
17 4o , in-8°. ) t . 

RièiUS, professeur de philosophie à Pavie~ mede
cin de l'Empereur _Maximilùn , florissait ali quinzième 
siècle. Erasme le cite avec éloge. Il y a une édition de 
ses ouvrages ( Bâl~, iS87 , in~fol. ) · 

SAADIAS-GAON, ac'adémicien d.; Sora, prèsBa..: 
hylone. On'} de lui plusieurs Commentaires et Tra-
ductions. · . • SADOC, fameux docteur~ chef de la secte des Sa"" 
ducéens, florissàit deux sièèles avant Jésus-Christ. 

Sll\iÊû)'L .. ; .• :, rabbin du .onzième siècle, est 
reg<m;lë .• com:me le prince des Cabalistes. On a de lui un 
livr(hé~reu, (.;htitulé Zolzar, c'est-à-dire, La lumière-, 
( Crémon,e, 1 56o , 3 vol. in-foL ) 

SINTZHEIM ( Daoid 't, ancien grand ra~hin , pré·~ 
, sident du grand Sanhédrin eù 1807; et du Consistoire 

central à Paris, auteur de plusieurs ouvrages; notam
ment d'un Commentaire sur lé Talmud. 

VvEZELISE -- HAR TWIN G , émule. et éléve du 
célèbre llfendelsslzon' ,. auteur du poëme de la Moïsade, 
publié LBerlin, vers la tin du dix--huitième siècle; les 
inspirations. de .ce poëte ont fait dignement résonner 
l'auguste lyre de Daoid et d'Asaph, et il a marché sur 
.le.tracqi<tll:bi!r ~,antres d'Esther, de Joseph, d'Abel, et 
d'Eliéser.(Voyeila Notice,de M. Micltel-Berr sur ce poëte-.) 

ZALKIND-H01RWITZ, né en ~ologne, a.uteu~ 
. de la méthode d'un l~gage de conventiOn , plus simple 
et plus ingénieux que la pasigraplzie. 'L'ouvrage qu'il. a 
publié sur sa nation, a été couronné par· l'aca'démie de 
t\Ietz e11 1783. ll était interprète des langues or.ientales., 

Fl"l': DE I.A BIOGRA.PlllE. 
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